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Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

4198(1. - 22 avril 1991. - M. Roger Mas appelle l'attention de
M; le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
les modalités d'exécution du contrôle technique obligatoire pour
les véhicules de plus de cinq ans, s'agissant plus spécialement des
véhicules de collection qui possèdent un certificat d'immatricula-
tion de droit commun. Il lui expose que de nombreuses associa-
tions de collectionneurs craignent qu'une application trop rigou-
reuse des normes de sécurité, édictées pour des véhicules
modernes, aboutisse de fait à d'importantes restrictions à la cir-
culation de leurs automobiles. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il entend réserver une suite favorable à la proposition
tendant à contrôler les véhicules anciens selon les normes de
sécurité et de freinage en vigueur lors de la mise sur le marché
de ces véhicules.

Circulation routière (accidents)

42045. - 22 avril 1991. - M. Jean Proveux interroge M. le
secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur les
modalités de décompte des tués dans les accidents de la circula-
tion. La diversité des modalités de décompte des victimes de la
route selon les pays entraîne des difficultés pour les compa-
raisons internationales. L'O.N.U. et la conférence européenne des
ministres des transports (C.E.M .T.) préconisent de retenir, pour
la comptabilisation des tués sur la route, les personnes décédées
dans les trente jours suivant l'accident de la circulation. A l'heure
actuelle, quatre pays, dont la France, n'utilisent pas la définition
des « tués à trente jours ». A la demande du comité interministé-
riel de sécurité routière du 27 octobre 1988, des réunions de
concertation et des études menées en 1989 sont arrivées à la
conclusion qu'il fallait, pour changer de définition, revoir le sys-
tème de suivi des victimes et de transmission des informations
destinées à assurer la continuité des statistiques. Il lui demande
donc de lui faire connaître l'état d'avancement des travaux
engagés pour l'adoption par la France de la définition internatio-
nale des tués sur la route.

Permis de conduire (examen)

42110. - 22 avril 1991. - M. Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur le manque d'inspecteurs et les quotas insuffisants pour
les auto-écoles du Val-de-Marne. Effectivement, de dix-huit ins-
pecteurs, il y a quelques années, ils sont passés à treize. Devant
l'augmentation des inscriptions en auto-écoles, le nombre de ces
inspecteurs s'avère nettement inférieur à ce qu'il devrait être.
Quant à la pratique des quotas de places pour les examens, elle
n'est pas adaptée ni à l'intérêt des élèves ni à celui des auto-
écoles soucieuses de donner une formation de qualité. Il lui
demande, en conséquence, les mesures qu'il compte prendre pour
apporter une solution positive à ces deux problèmes.

Transports fluviaux (voies navigables)

42116. - 22 avril 1991. - M. Roland Nungesserattire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur la tendance de l'administration à désaffecter les voies
navigables qui n'ont plus guère d'intérêt pour le trafic commer-
cial et qui, par conséquent, sont trop souvent vouées à l'abandon.
Il lui rappelle l'utilité d'un certain nombre de ces voies, soit
qu'elles permettent les liaisons pour les bateaux de tourisme
entre plusieurs bassins, soit qu'elles aient un intérêt incontestable
sur le plan des sites traversés. Ne conviendrait-il donc pas d'éta-
blir parallèlement au schéma directeur des voies navigables un
schéma directeur des voies fluviales touristiques, qu'il convien-
drait de sauvegarder et d'entretenir avecll e concours des collecti-
vités territoriales intéressées ?

Cours d'eau, étangs et lacs (aménagement et protection)

42117. - 22 avril 1991. - M. Roland Nungesserrappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
qu'à l'époque où l'on invoque souvent l'environnement et la pro-
tection des sites, rien n'est faitpour la sauvegarde desîles de nos
fleuves et rivières. Or, la dégradation de leurs berges se poursuit
sacs cesse, soit du fait des crues, soit du fait du trafic des
bateaux de transport commercial. Or, la consolidationdes berges,
particulièrement celles des îles, est extrêmement coûteuse et les
propriétaires des terrains insulaires, qu'il s'agisse de particuliers
ou de collectivités territoriales, sont hors d'état de les prendre en
charge. Il conviendrait donc que des ressources financières puis-
sent être dégagées à temps pour lasauvegarde de ces îles, soit
sur les crédits d'entretien des voies navigables, puisque leurs

dégradations résultent essentiellement du trafic fluvial, soit sur
ceux de l'environnement, puisqu'il s'agit de sites natù:els privi-
légiés, qu'il convient de sauvegarder en priorité.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Question demeurée sansréponse plus detrais mois
après sapublication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 31477 Jean-Pierre Balduyck.

Chambres consulaires (personnel)

41973. - 22 avril 1991. - M. Alain Le Veru attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de le formation
professionnelle sur le champd'application de la circulaire D.E.
n o 89-29 du 29 août 1989. Cette circulaire faisant référence à l'ar-
ticle L.351-12 du code du travail, il lui demande si les salariés
non statutaires des chambres de métiers, des services à caractère
industriel et commercial gérés par les chambres de commerce et
d'industrie, des chambres d'agriculture, ainsi que les salariés des
établissements et services d'utilité agricole de ces chambres peu-
vent prétendre à une allocation de formation dans les mêmes
conditions que celles définies pour l'allocation de formation-
reclassement (A.F IL).

Justice (conseils de prud'hommes: Loire)

42002. 22 avril 1991. - M. Théo Vial-Massat attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les remous et l'opposition qu'a pro-
voqués la publication récente d'une liste de tribunaux de
prud'hommes menacés de fermeture. Le département de la Loire
voit deux de ses juridictions, celles de Firminy et de Rive-de-
Gier, menacées de fermeture, ce quiprovoque l'inquiétude des
milieux économiques, des justiciables et des partenaires sociaux.
Si cette menace venait à se concrétiser, ce serait une double
injustice, qui aurait également des conséquences sur Saint-
Etienne qui connaît déjà des délais inacceptables. Le départe-
ment de la Loire est en difficulté économique et a été classé en
pôle de conversion. Dans ces conditions, supprimer une juridic-
tion économique c'est accélérer un processus de désindustrialisa-
tion, au risque de décourager les efforts conjugués des collecti-
vités locales pour le développement de l'emploi. Ces deux
juridictions sont hébergées dans des locaux neufs et avec un coût
de fonctionnement réduit. Financé par le conseil général de la
Loire en accord avec le ministère, le tribunal de Rive-de-Gier
vient d'êtreinauguré 1 Le fermerapparaîtrait à juste titre comme
un gaspillage injustifiable. Compte tenu de ces éléments, il lui
demande de bienvouloir maintenir ces deux juridictions qui don-
nent satisfaction aux usagers, puisqu'elles traitent tous les dos-
siers dans un délai inférieur à six mois, alors que les autres tribu-
naux ont un délai de jugement proche de douze mois.

Textile et habillement (entreprises: Haute-Marne)

42008. - 22 avril 1991. - MmeMuguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les cent dix-sept licenciements que
prévoit la direction du groupe Devanlay pour la bonneterie de
Saint-Dizier, qui compte cinq cents salanés. C'est le treizième
plan derestructuratioh que subissent ces travailleurs. Jusqu'à pré-
sent, ils ont eu à faire face à des F.N.E (licenciements déguisés).
Aujourd'hui, les patrons frappent plus fort et veulent en licencier
cent dix-sept. Ceux et celles qui resteraient devraient être très
flexibles. Devanlay n'est pas une entreprise en difficulté. Au
contraire, elle est plus florissante que jamais: plus de 17 mil-
liards de centimes en 1989 et l'année 1990 s'annonce meilleure.
Les actionnaires se sont attribués en 1989 plus de 3 milliards
150 millions de centimes dedividendes (+ 11,3 p. 100). Le
groupe Devanlay a reçu de l'Etat et de la région Champagne-
Ardenne des aides financières importantes. Où est passé cet
argent ? Comment a-t-il été utilisé ? En fait, cet argent n'a-t-il pas
plutôt servi à supprimer des emplois en France, pendant que le
groupe Devanlay allait s'installer à l'étranger avec l'argent
public ? Elle lui demande les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour défendre l'emploi dans cette région et
imposer au patronat les mesures suivantes: l'arrêt de la délocali-
sation ; le rapatriement des productions ; l'investissement dans la
recherche pour créer de nouveaux produits; le développement, la
formation et la reconquête du marché français.
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Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

42048. - - 22 avril 1991 . - M . Gilles de Robien appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'importance de l'augmentation du chô-
mage ces derniers mois . Plus particulièrement, sur la recherche
d'emploi par tes jeunes de moins de trente ans, il lui demande de
faire un point sur les conditions d'octroi des indemnités, dans le
cas où le candidat a systématiquement refusé les postes qui lui
étaient proposés.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

42166. - 22 avril 1991 . - M . Yves Fréville attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur le taux de consommation très faible des crédits
d'intervention pour la formation et l'insertion professionnelle tel
qu'il ressort de la troisième situation provisoire d'exécution du
budget de l'Etat arrêté au 31 décembre 1990. C'est ainsi que les
crédits du chapitre 43-03 finançant notamment les actions de for-
mation en faveur des jeunes et le programme national de forma-
tion professionnelle n'étaient consommés à cette date, qu'à hau-
teur de 62,1 p . 100 et les crédits du chapitre 43-04 assurant, en
particulier, la rémunération des stagiaires ne l'étaient qu'à hau-
teur de 62,8 p . 100 . C'est, au total, 9 086 millions de francs qui se
trouvaient disponibles sur ces deux chapitres ; certes, une petite
fraction de ces crédits sera probablement dépensée au cours de la
journée complémentaire ; une autre, à hauteur de 5,5 milliards de
francs, a été reportée sur 1991 et a permis de réduire d'autant les
crédits inscrits en loi de finances initiale pour 1991 . Enfin, le
ministre délégué chargé du budget a encore annulé pour près de
1,8 milliard de crédits de paiement sur ces deux chapitres au titre
de la gestion 1991, si bien que l'on peut estimer que l'excédent
disponible a pratiquement été résorbé au bénéfice du budget
général . Mais, au-delà de ces observations comptables, il lui
demande si ce faible taux de consommation des crédits ne relève
pas une inadaptation des modalités actuelles de formation des
stag,iaires et même un réduction de ta demande de stages devenus
moins attractifs pour les plus de vingt-cinq ans du fait de la mise
en place du revenu minimum d'insertion. Il lui demande, enfin,
comment il envisage de porter remède à cette situation au
moment où on observe une remontée inquiétante du taux de chô-
mage.

Emploi (politique et réglementation)

42167 . - 22 avril 1991 . - M. Yves Fréville attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
femionnelle sur le rythme de consommation des crédits d'inter-
ventions du chapitre 44-74 relatives au Fonds national de l'em-
ploi, à la réadaptation et au reclasement de la main-d'œuvre . La
troisième situation provisoire arrêtée au 31 décembre 1990 ne fait
que confirmer les prévisions faites lors du vote de la loi de
finances initiale pour 1991, prévisions qui avaient justifié le
financement sur reports à hauteur de 2 750 millions des crédits
d'allocations spéciales (préretraites) . En effet, le montant des
dépenses réalisées en 1990 s'est élevé à 20 800 millions de francs,
alors que les crédits ouverts atteignaient 27 277 millions de
francs . Les crédits disponibles au 31 décembre 1990 dépassaient
donc nettement les six milliards de francs, même si une partie
d'entre eux était susceptible d'être dépensée au cours de la
journée complémentaire . Il lui demande, en conséquence, de lui
dresser une situation exacte de l'évolution des crédits ouverts
en 1989, 1990 et 1991, compte tenu de l'arrêté d'annulation de
626 millions du 9 mars dernier, et des dépenses effectuées
en 1989 et 1990, compte tenu de la journée complémentaire . Il
lui demande si l'évolution défavorable du chômage ne risque pas
de modifier à la hausse le rythme de consommation de ce type
de crédits en 1991 .

Licenciement (réglementation)

42196 . - 22 avril 1991 . - M . François Loncle attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la procédure et le libellé du « reçu pour
solde de tout compte », et les conditions de sa dénonciation,
régis par les dispositions des articles L. 122-17, R. 122-5 et
R. 122-6 du code du travail . En cas de licenciement, il arrive
fréquemment que l'employeur fasse signer au salarié un « reçu
pour solde de tout compte ». Souvent rédigé en termes généraux,

il indique que le salarié reconnaît avoir reçu les sommes qui lui
sont dues, et ce dernier se trouve en situation de le signer hâtive-
ment . Le salarié ignore, dans la plupart des cas, que la mention
selon laquelle le reçu peut être dénoncé dans un délai de deux
mois et dans certaines conditions de forme, doit être portée sur le
document. Il n'est pas rare que les salariés se renseignent tardive-
ment sur la nature et l'étendue de leurs droits et apprennent ainsi
trop tard qu'ils n'auraient pas dû signer le document dans cette
présentation . Aussi, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour renforcer la garantie des droits des salariés
licenciée.

Apprentissage (politique et réglementation)

42273 . - 22 avril 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploI et de la for-
mation professionnelle sur la forte pénurie de main-d'œuvre
qualifiée . En effet, le secteur artisanal est dans la quasi-
impossibilité non seulement de se développer, mais encore de
former sa relève . Une des causes de ce phénomène réside dans la
systématisation de la politique qui vise à conduire 80 p . 100
d'une classe d'âge au niveau IV et qui prive ainsi le secteur arti-
sanal de nombreux jeunes susceptibles d'entrer en apprentissage
en vue d'exercer un métier . Il lus demande donc quelles mesures
il compte prendre pour harmoniser avec la réalité des besoins de
qualification des entreprises artisanales l'objectif de ces 80 p . 100
d'une classe d'âge au niveau IV.

Emploi (offres d'emploi)

42274 . - 22 avril 1991 . - Depuis quelques mois les recruteurs
occupent l'actualité en raison des méthodes douteuses auxquelles
ils recourent : astrologie, morphologie, graphologie, numérologie.
Et désormais télématique, puisque le service 36-17 Cadremploi
leur assure des reversements financiers assurés, grâce au ministre
des postes et télécommunications, qui va prélever sur les factures
des abonnés du téléphone qui sont demandeurs d'emploi à raison
de 130 francs de l'heure de consultation, des sommes qui vont
enrichir une association de cinquante-quatre cabinets de recrute-
ment sur la seule base de la vente d'annonces d'emploi, sans
avoir apporté eu public des chômeurs et des demandeurs d'em-
ploi aucun service nouveau . Pour les recruteurs la télématique est
devenue une source d'exploitation financière du public des
demandeurs d'emploi . Mme Christine Boutin demande à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle comment il se fait que ses services n'interviennent pas pour
réprimer cette infraction en matière de diffusion d'offres d'em-
ploi, article L . 311-4 du code du travail. A-t-il décidé de s'accom-
moder de cette situation, trouvant que la législation en matière
d'offres d'emploi devient périmée ? Dans le cas contraire, quelles
initiatives compte-t-ii prendre pour y remédier ?

VILLE

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

421 :1 . - 22 avril 1991 . - M. Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la ville, sur la situa-
tion des métropoles défigurées par les graffiti e, entres tags.
Malgré les campagnes de sensibilisation, de prévention, ou la
mise à disposition d'emplacements réservés aux taggers, les muni-
cipalités ne parviennent pas à endiguer ce phénomène . La multi-
plication de ces graffiti réduit à néant les efforts entrepris par les
pouvoirs publics en matière de réhabilitation urbaine, et pro-
voque angoisse et révolte au sein de la population locale. Aussi,
il lui demande de bien vouloir l'informer des dispositions qu'il
envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Emploi (politique et réglementation)

42190. - 22 avril 1991 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la ville, de lui préciser les perspec-
tives de son action ministérielle tendant à la constitution d'un
club de chefs d'entreprise s'engageant à créer des emplois dans
les banlieues « dures », dont les premières expériences devaient
intervenir dans les régions Rhône-Alpes et Nord - Pas .de-Calais
(Le Nouvel Economiste, n e 786, 8 mars 1991) . I1 lui précise que la
région Nord - Pas-de-Calais comporte, notamment avec le club
Gagnants, une structure particulièrement performante pour déve-
lopper de telles initiatives dans un esprit de partenariat .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

Adevah-Pa'uf (Maurice) : 37516, éducation nationale, jeunesse et
sports.

Alquier (Jacqueline) Mme : 40782, commerce et artisanat.
Asensi (François) • 34490, éducation nationale, jeunesse et sports.
Auberger (Philippe) : 38732, éducation nationale, jeunesse et sports.
Audinot (Gautier) : 34106, anciens combattants et victimes de

guerre ; 37392, éducation nationale, jeunesse et spor .a.
Autexier (Jean-Yves) : 34393, éducation nationale, jeunesse et sports.

B

Balligand (Jean-Pierre) : 38450, commerce et artisanat.
Barande (Claude) : 40777, anciens combattants et victimes de guerre.
Barnier (Michel) : 36828, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs.
Bassinet (Philippe) : 32240, éducation nationale, jeunesse et sports

38449, postes, télécommunications et espace.
Bayard (Henri) : 17683, agricultur, et forêt : 33891, anciens combat-

tants et victimes de guer r e ; 37334, intérieur : 38596, intérieur
38763, agriculture ,,

	

-.ovforC.:,, . '0436, agriculture . ...̀ , for"..o . v ., ..
Beaumont (René) : 40280, éducation nationale, jeunesse et sports.
Becq (Jacques) : 37084, agriculture et forêt.
Berthol (André) : 16263, intérieur ; 27662, intérieur ; 35721, éduca-

tion nationale, jeunesse et sports ; 39498, intérieur.
Besson (Jean) : 37649, éducation nationale, jeunesse et sports.
Birraux (Claude) : 38846, anciens combattants et victimes de guerre.
Bocquet (Main) : 38195, éducation nationale, jeunesse et sports.
Borotra (Franck) : 28810, intérieur.
Bosson (Bernard) : 37960, éducation nationale, jeunesse et sports

40400, fonction publique et réformes administratives.
Boulai) (Jean-Claude) : 34619, recherche et technologie

39925, agriculture et forêt.
Bouquet (Jean-Pierre) : 27137, environnement et prévention des

risques technologiques et naturels majeurs : 39923, fonction
publique et réformes administratives.

Bourg-Broc (Bruno) : 37882, éducation nationale, jeunesse et sports
39377, postes, télécommunications et espace ; 39985, postes, télé-
communications et espace.

3outin (Christine) Mme : 38593, anciens combattants et victimes de
guerre.

Brava (Pierre) : 38402, consommation.
Bret (Jean-Paul) : 39018, éducation nationale, jeunesse et sports.
Briand (Maurice) : 39571, consommation.
Broissia (Louis dc) : 38509, agriculture et forêt ; 39110, intérieur.

C

Cabal (Christian) : 35056, anciens combattants et victimes de guerre.
Callnud (Jean-Paul) : 37514, éducation nationale, jeunesse et sports

38976, éducation nationale . jeunesse et sports ; 39041, éducation
nationale, jeunesse et sports.

Carpentier (René) : 37648, éducation nationale. jeunesse et sports.
Cavaillé (Jean-Charles) : 40259, postes, télécommunications et

espace.
Cazenave (Richard) : 9139, agriculture et foré( ; 33018, éducation

nationale, jeunesse et sports ; 35855, éducation nationale, jeunesse
et sports ; 38259, consommation : 39211, anciens combattants et
victimes de guerre.

Charette (Hervé de) : 34559, agriculture et forêt.
Charles (Serge) : 39315, éducation nationale, jeunesse et sports.
Chavanes (Georges) : 37387, budget.
Chollet (Paul) : 37580, agriculture et forêt.
Clément (Pascal) : 17740, agriculture et forêt.
Clert (André) : 36467, éducation nationale, jeunesse et sports

36468, éducation nationale, jeunesse et sports ; 36469, éducation
nationale, jeunesse et sports ; 36470, éducation nationale, jeunesse
et sports.

Colin (')aniel) : 38936, anciens combattants et victimes de guerre
39948, intérieur.

Colombani (Louis)

	

35635, anciens combattants et victimes de
guerre .

Coussain (Yves) : 35634 . anciens combattants et victimes de guerre
36983, agriculture et forêt ; 40003, agriculture et forêt
40340, agriculture et forêt.

Cozan (Jean-Yves) : 35116, éducation nationale, jeunesse et sports.

D

Daillet (Jean-Marie) : 32788, environnement et prévention des
risques technologiques et naturels majeurs.

Daugreilh (Martine) Mme : 38554, éducation nationale, jeunesse et
sports.

Daviaud (Pierre-Jean) : 36044, anciens combattants et victimes de
guerre.

Debré (Jean-Louis) : 38883, intérieur.
Dehoux (Marcel) : 38176, justice : 3927G, éducation na,ionale, jeu-

nesse et sports.
Delattre (Francis) : 29225, éducation nationale, jeunesse et sports.
Delehedde (André) : 37953, éducation nationale, jeunesse et sports

38981, anciens combattants et victimes de guerre.
Demande (Jean-Marie) : 27638, intérieur : 35561, intérieur

36701, intérieur ; 39445, intérieur.
Deniau (Jean-François) : 37839, justice.

Deprez (Léonce) : 33909, agriculture et forêt ; 33926, intérieur
36928, éducation nationale, jeunesse et sports ; 39562, Premier
ministre.

Devedjian (Patrick) : 37571, budget : 39762, éducation nationale, jeu-
nesse et sports.

Dhaille (Paul) : 36732, éducation nationale. jeunesse et sports
40295, agriculture et forêt.

Dimeglio (Willy) : 38309, budget : 40059, éducation nationale, jeu-
nesse et sports ; 40567, Premier ministre.

Dolez (Marc) : 30227, recherche et technologie : 34739, éducation
nationale, jeunesse et sports : 38437, consommation
38643, postes, télécommunications et espace ; 38646, postes, télé-
communications et espace ; 38648, postes, télécommunications et
:space ; 40228, anciens combattants et victimes de guerre.

Dolto (Yves) : 35774, éducation nationale, jeunesse et sports
37849, culture, communication et grands travaux ; 39264, éduca-
tion nationale, jeunesse et sports.

Dray (Julien) : 36806, anciens combattants et victimes de guerre
36807, anciens combattants et victimes de guerre ; 36808, anciens
combattants et victimes de guerre.

Dugoin (Xavier) : 36398, agriculture et forêt ; 3639 0 , agriculture , o
forêt.

Durieux (Jean-Paul) : 36061, travail, emploi et formation profession-
nelle.

Duroméa (André) : 34800, travail, emploi et formation profession-
nelle ; 39186, éducation nationale, jeunesse et sports.

Dun. (André) : 39869, éducation nationale, jeunesse et sports.

E

Eslrosi (Christian) : 39865, consommation.

F

Falala (Jean) : 36356, budget.
Falco (Hubert) : 38412, éducation nationale, jeunesse et sports.
Farran (Jacques) : 36170, anciens combattants et victimes de guerre.

1 Fèvre (Charles) : 38623, défense ; 39959 . agriculture et forêt.

Forgues (Pierre) : 360M, agriculture et forêt.
Frédéric-Dupont (Édouard) : 39783, budget.

Fréville (Yves) : 39129, éducation nationale, jeunesse et sports
39147, agriculture et forêt.

Fuchs (Jean-Paul) : 37169, anciens combattants et victimes de guerre .
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G
Gaillard (Claude) : 35479, éducation nationale, jeunesse et sports.
Gambier (Dominique) : 39836, éducation nationale, jeunesse et

sports ; 40287, intérieur.
Castines (Henri de) : 29577, agriculture et forêt.
Gateaud (Jean-Yves) : 38031, agriculture et forêt.
Gaulle (Jean de) : 38073, éducation nationale, jeunesse et sports

38598, agriculture et forêt.
Godfraln (Jacques) : 37314, consommation 39781, éducation natio-

nale, jeunesse et sports.
Goldberg (Pierre) : 35917, agriculture et forêt ; 39668, postes, télé-

communications et espace.
Goubier (Roger) 29541, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs.
Grignon (Gérard) : 36884, départements et territoires d'outre-mer.
Grimault (Hubert) : 37964, éducation nationale, jeunesse et sports.
Grussenmeyer (François) : 40733, intérieur.

H

Hage (Georges) : 38196, éducation nationale, jeunesse et sports
39185, éducation nationale, jeunesse et sports.

Harcourt (Français d') : 38686, agriculture et forêt ; 39543, agricul-
ture et forêt.

Houssin (Pierre-Rémy) : 38613, éducation nationale, jeunesse et
sports.

Hubert (Elisabeth) Mme : 35956, éducation nationale, jeunesse et
:ports ; 40662, environnement et prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs.

Hunault (Xavier) : 37637, anciens combattants et victimes de guerre.

I

Inchauspé (Michel) : 35566, agriculture et forêt.
Isaac-Slbille (Bernadette) Mme : 35585, éducation nationale, jeunesse

et sports ; 37520, éducation nationale, jeunesse et sports
37521, éducation nationale, jeunesse et sports ; 37639, budget.

Istace (Gérard) : 33165, éducation nationale, jeunesse et sports.

J

Jacquaint (Muguette) Mme : 36618, éducation nationale, jeunesse et
sports.

Jacquat (Denis) : 33088, anciens combattants et victimes de guerre
36(I20, éducation nationale, jeunesse et sports ; 36025, éducation
nationale, jeunesse et sports ; 36526, consommation
ÿ7107, défense ; 37735, éducation nationale, jeunesse et sports
38192, éducation nationale, jeunesse et sports ; 38193, éducation
nationale, jeunesse et sports ; 39406, culture, communications et
grands travaux ; 39413, défense ; 39684, anciens combattants et
victimes de guerre ; 40029, anciens combattants et victimes de
guerre ; 40447, éducation nationale, jeunesse et sports.

Jonemann (Alain) : 39029, intérieur.
Julia (Didier) : 3331b, anciens combattants et victimes de guerre

38947, fonction publique et réformes administratives.

L

Laffineur (Marc) : 40776, anciens combattants et victimes de guerre.
Lajoinie (André) : 38004 . intérieur ; 38389, éducation nationale, jeu-

nesse et sports.
Landrain (Edouar3) : 33896, anciens combattants et victimes de

guerre ; 40661, environnement et prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs.

Laurain (Jean) : 31531, éducation nationale, jeunesse et sports :
33732, intérieur ; 36072, éducation nationale, jeunesse et sports.

Le Bris (Gilbert) : 37920, agriculture et forêt.
Le Drina (Jean-Yves) : 38992, éducation nationale, jeunesse et sports.
Leculr (Marie-France) Mme : 30376, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Lejeune (André) : 38038, agriculture et forêt.
Léonard (Gérard) : 34755, anciens combattants et victimes de

guerre ; 35345, éducation nationale, jeunesse et sports .

Liotard (François) : 38861, éducation nationale, jeunesse et sports.
Lequiller (Pierre) : 35502, agriculture et forêt.
Lestas (Roger) : 38730, agriculture et forêt.
Ligot (Maurice) : 37603, anciens combattants et victimes de guerre.
Lombard (Paul) : 38670, éducation nationale, jeunesse et sports.
Longuet (Gérard) : 35699, éducation nationale, jeunesse et sports.

M

Madelin (Alain) : 36713, éducation nationale, jeunesse et sports.
Mancel (Jean-François) : 35998, défense ; 37393, éducation nationale,

jeunesse et sports.
Marcellin (Raymond) : 39609, anciens combattants et victimes de

guerre ; 39610, anciens combattants et victimes de guerre.
Masson (Jeu-Louis) : 33174, intérieur ; 35712, éducation nationale,

jeunesse et sports ; 36158, éducation nationale, jeunesse et sports
36300, intérieur ; 37538, intérieur ; 37539, intérieur ; 37540, inté-
rieur ; 38256, éducation nationale, jeunesse et sports ; 38257, édu-
cation nationale, jeunesse et sports.

Massot (François) : 37064, éducation nationale, jeunesse et sports.
Mattel (Jean-François) : 38942, mer ; 38943, anciens combattants et

victimes de guerre ; 39868, éducation nationale, jeunesse et sports.
Maujoiian du Gasset (Joseph-Henri) : 35942, anciens combattants et

victimes de guerre ; 37614, agriculture et forêt ; 39594, agriculture
et forêt.

Mexandeau (Louis) : 39049, éducation nationale, jeunesse et sports.
Millet (Gilbert) : 39134, postes, télécommunications et espace

39135, postes, télécommunications et espace ; 39153, éducation
nationale, jeunesse et sports.

Millon (Charles) : 39649, budget.
Miossec (Charles) : 37980, commerce et artisanat.
Mitterrand (Gilbert) : 38526, budget.
Montcharmont (Gabriel) : 37066, agriculture et forêt.
Montdargent (Robert) : 29858, éducation nationale, jeunesse et

sports .

N

Nungesser (Roland) : 39336, intérieur.

O

011ier (Patrick) : 37396, éducation nationale, jeunesse et sports
37803, budget .

P

Paecht (Arthur) : 36281, éducation nationale, jeunesse et sports.
Pandraud (Robert) : 33817, intérieur ; 33860, anciens combattants et

victimes de guerre ; 39764, justice.
Pelchat (Michel) : 37645, éducation nationale, jeunesse et sports.
Perrut (Francisque) : 37088, éducation nationale, jeunesse et sports

38379, anciens combattants et victimes de guerre.
Philibert (Jean-Pierre) : 36873, défense.
Pieraa (Louis) : 36523, intérieur.
Planchon (Jean-Paul) : 37937, éducation nationale, jeunesse et sports.
Poniatowski (Ladislas) : 36017, culture, communication et grands tra-

vaux.
Pons (Bernard) : 38018, justice ; 39782, intérieur.
Poujade (Robert) : 34829, anciens combattants et victimes de guerre ;

38560, éducation nationale, jeunesse et sports ; 38698, anciens
combattants et victimes de guerre.

Pourchon (Maurice) : 38664, éducation nationale, jeunesse et sports.
Proriol (Jean) : 39650, agriculture et forêt.
Proveux (Jean) : 38265, éducation nationale, jeunesse et sports.

R

Raoult (Eric) : 38138, intérieur ; 39234, éducation nationale, jeunesse
et sports ; 40530, intérieur.

Raynal (Pierre) : 38604, intérieur.
Recours (Alfred) : 39936, anciens combattants et victimes de guerre.
Reltzer (Jean-Luc) : 39232, agriculture et forêt.
Reymann (Marc) : 39715, éducation nationale, jeunesse et sports.
Rigal (Jean) : 37705, éducation nationale, jeunesse et sports .
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Rlmbault (Jacques) : 41022, commerce et artisanat.
Roger-Machart (Jacques) : 32238, commerce et artisanat ; 32584, tra-

vail, emploi et formation professionnelle.
Rossi (André) : 35374, agriculture et forêt.
Rossi (José) : 31605, intérieur.
Royal (S&golène) Mme : 38470, communication.
Royer (Jean) : 39398, éducation nationale, jeunesse et sports.

s
Saint-Ellier (Francis) : 33339, éducation nationale, jeunesse et

sports ; 39468, agriculture et forêt.
Sapin (Michel) : 38665, intérieur.
Sarkozy (Nicolas) : 39558, postes, télécommunications et espace.
Schreiner (13ernnrd) Yvelines : 41205, postes, télécommunications et

espace.
Schwartzenberg (Roger-Gérard) : 37613, intérieur.
Sergheraert (Maurice) : 35333, jeunesse et sports.
Stasi (Bernard) : 39487, éducation nationale, jeunesse et sports.
Stirbols (Marie-fiance) Mme : 34564, éducation nationale, jeunesse

. et ,sports ; 40700, anciens combattants et victimes de guerre.
Sublet (Mark–Josèphe) Mme : 36942, intérieur.

T
Tenaillon (Paul-Louis) : 36986, agriculture et forêt.
Thlémé (Fabien) : 35790, anciens combattants et victimes de guerre ;

38155, éducation nationale, jeunesse et sports ; 38406, éducation
nationale, jeunesse et sports .

Thien Ah Koon (André) : 39222, culture, communication et grands
travaux.

Trémel (Plerre-Yvon) : 31910, éducation nationale, jeunesse et sports.

V

Vasseur (Philippe) : 38381, éducation nationale, jeunesse et sports ;
38595, éducation nationale, jeunesse et sports.

Vlal-Massat (Théo) : 38677, éducation nationale, jeunesse et sports.
Vidal (Joseph) : 36815, éducation nationale, jeunesse et sports.
Virapoullé (Jean-Paul) : 34190, environnement et prévention des

risques technologiques et naturels majeurs.
Voisin (Michel) : 39690, budget ; 39719, éducation nationale, jeu-

nesse et sports .

w
Wacheux (Marcel) : 37370, intérieur.
Weber (Jean-Jacques) : 38840, anciens combattants et victimes de

guerre ; 38845, anciens combattants et victimes de guerre ; 38887,
intérieur 40109, postes, télécommunications et espace.

Wiltzer (Pierre-André) : 31921, intérieur ; 36175, intérieur.

Z
Zeller (Adrien) : 35471, anciens combattants et victimes de guerre ;

38314, éducation nationale, jeunesse et sports .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Gouvernement (structures gouvernementales)

39562 . - 25 février 1991 . -- M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur l'importance croissante prise
en France, par les collectivités locales en tous domaines, notam-
ment avec le développement de la décentralisation . Dans cette
perspective, il lui demande si, conformément à une tradition
constant.:, depuis plusieurs dizaines d'années, il maintiendra un
ministère des collectivités locales devenu vacant après le récent
remaniement ministériel, ministère d'autant plus important que
des projets de loi sont en instance : organisation territoriale de la
République, réforme de la dotation globale de fonctionnement
(D .G.E.), statut de l'élu local, etc ., projets de loi qui ont fait
l'objet de nombreuses discussions et concertations et sont en
cours d'examen et de vote devant le Parlement . Il lui apparaît
donc que le maintien d'un ministère des collectivités locales
serait particulièrement opportun dans cette conjoncture.

Gouvernement (structures gouvernementales)

40567. - 18 mars 1991 . - M. Willy Dimeglio appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur l'importance croissante prise
en France par les collectivités locales en tous domaines, notam-
ment avec le développement de la décentralisation. Dans cette
perspective, il lui demande si, conformément à une tradition
constante depuis plusieurs gouvernements, il maintiendra un
ministère des collectivités locales devenu vacant après le récent
remaniement ministériel, ministère d'autant plus important que
des projets de loi sont en instance d'examen par le Parlement.

Réponse. - En réponse à la question écrite de l'honorable par-
lementaire, le Premier ministre lui indique qu'il n'envisage pas
dans l'immédiat de modifier la structure gouvernementale.

AGRICULTURE ET FORÊT

Risques naturels (calamités agricoles)

9139. - 6 février 1989. - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
problème de l'indemnité spéciale de montagne . Cette indemnité,
destinée à secourir les agriculteurs victimes de catastrophes natu-
relles, ne tient pas compte de la situation des agriculteurs de
haute montagne . En effet, les conséquences pour ceux-ci sont, du
fait de leur type d'exploitation, beaucoup plus dramatique qu'en
basse montagne . Il lui demande s'il envisage la création d'une
indemnité spéciale de haute montagne, destinée à tenir compte
de la situation particulière des agriculteurs de haute montagne.

Réponse. - En raison des handicaps spécifiques liés à des
conditions géographiques défavorables, la France a mis en place
depuis 1974 une indemnité spéciale de montagne destinée au
maintien de l'activité agricole en milieu difficile . Pour une meil-
leure prise en compte de la gravité des handicaps subis par les
agriculteurs dans certaines régions, en application des décisions
du comité interministériel d'aménagement du territoire du
13 février 1978, il a été individualisé, à l'intérieur de la zone de
montagne, une zone de haute montagne correspondant à une alti-
tude minimale de 1 200 mètres . Les exploitations agricoles situées
dans cette zone ont eu droit ainsi au niveau le plus élevé de
l'indemnité spéciale de montagne . Le montant par unité gros
bétail est actuellement de 956 francs correspondant au plafond

autorisé par la réglementation communautaire . Cette aide est
perçue par près de 6 000 agriculteurs qui reçoivent en moyenne
13 000 francs à 14 000 francs par an.

Elevage (bovins)

17683. - 18 septembre 1989 . - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
retard qui semble intervenir en ce qui concerne le paiement de la
prime compensatoire bovine en zone défavorisée . Cette prime
avait été versée vers la mi-juillet en 1988 et cette année, à la fin
août, les D .D.A.F., et pour ce qui le préoccupe la D .D .A.F. de la
Loire, n'ont pas reçu notification des crédits . Alors que les éle-
veurs doivent faire face à des problèmes particuliers cette année
avec l'achat d'aliments complémentaires en raison de la séche-
resse de l'été, il lui demande si les crédits nécessaires à la prime
compensatoire bovine en zone défavorisée seront rapidement
débloqués.

Réponse. - Les dispositions sont prises chaque année pour
donner satisfaction à la majorité des éleveurs demandeurs des
indemnités compensatoires en zones défavorisées au cours du
premier semestre de l'année civile. En effet, la majeurs partie des
crédits est délégués aux départements dès le début du mois de
février. En ce qui concerne le département de la Loire, des le
mois de mai 1989, 4 700 agriculteurs avaient perçu l'indemnité
sur 6 000 bénéficiaires environ que compte le département. Les
dossiers de certains agriculteurs ont nécessité un examen plus
délicat au regard des conditions d'attribution de l'aide, notam-
ment du fait de l'installation récente des exploitants ou de l'exer-
cice d'autres activités qu'agricoles, mais les intéressés ont béné-
ficié de l'indemnité qui leur revenait au cours de l'automne.

Elevage (bovins)

17740. - 25 septembre 1989 . - M. Pascal Clément attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculhtre et de la forêt sur le
retard de paiement de la prime compensatrice bovine en zone
défavorisée . Cette prime, l'année dernière, avait été versée aux
éleveurs vers la mi•juiliet. Or, cette année la direction départe-
mentale de l'agriculture et de la forét n'a toujours pas reçu de
notification de crédit . Dans la mesure où les agriculteurs doivent
payer, en septembre, leurs cotisations sociales, et, cette année,
faire face à des dépenses supplémentaires d'aliments en raison de
la sécheresse, il lui demande de bien vouloir débloquer de toute
urgence les crédits destinés au versement de la prime compensa-
trice bovine dans le département de la Loire.

Réponse. - Toutes les dispositions ont été prises pour donner
satisfaction à la majorité des éleveurs demandeurs de l'indemnité
compensatoire bovine en zone défavorisée, au cours du premier
semestre de l'année civile. En ce qui concerne le département de
la Loire, dès le mois de mai 1989, 4 700 agriculteurs avaient
perçu l'indemnité sur 6 000 bénéficiaires environ que. compte le
département . Certains dossiers ont nécessité un examen plus
délicat au regard des conditions d'attribution de l'aide, notam-
ment du fait de l'installation récente des exploitants ou de l'exer-
cice d'autres activités qu'agricoles, mais les intéressés ont béné-
ficié de l'indemnité qui leur revenait au plus tard au cours de
l'automne .

Elevage (ovins)

29577 . - 4 juin 1990 . - M. Henri de Gastines attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion de la production ovine, laquelle connaît depuis de nombreux
mois un marasme sans précédent . Cette situation s'est encore
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aggravée ces dernières semaines et les cours à la production sont
actuellement inférieurs de 5 francs par kilo à ceux de l'an passé.
Malgré les nombreuses interventions des organisations profes-
sionnelles, les mesures concrètes indispensables se font toujours
attendre en dépit des déclarations d'intention du Gouvernement.
Il est ainsi conduit à lui demander quelles sont les dispositions
dont il envisage de prendre l'initiative pour obtenir : un désenga-
gement du rnarcl ovin par la mise en place d'un retrait immé-
diat et significatif , des mesures agri-monétaires afin de limiter
les distorsions de concurrence monétaires avec l'Angleterre qui
s'établissent actuellement à hauteur de 4 francs par kilogramme
minimum ; un plan d'aide au revenu agricole spécifique à la pro-
duction ovine.

Réponse. - Le dispositif communautaire d'aide au revenu agri-
cole qui a pour but de soutenir de façon transitoire l'effort
d'ajustement des exploitations en situation fragile est en vigueur
sur le territoire national depuis la publication du
décret n° 90-687 du 1 e, août 1990. Dans ce cadre, les éleveurs de
moutons spécialisés, âgés de vingt et un ans au moins, reconnus
en situation difficile et remplissant les conditions d'éligibilité
prévues par les dispositions réglementaires précitées, ont pu
bénéficier d'une aide transitoire favorisant l'adaptation de l'ex-
ploitation agricole en 1990. Après examen de leur demande, une
avance de 5 000 francs leur a été accordée dès l'acceptation de
leur dossier . Le montant global de l'aide, calculé en fonction du
nombre d'unité de travail familial recensé sur l'exploitation, dans
la limite maximum de deux unités, est versé annuellement ou a
pu être capitalisé lorsque le bénéficiaire réalise un investissement
supérieur à 40 000 francs . L'attribution de l'aide implique pour le
bénéficiaire l'obligation de réaliser un plan d'adaptation devant
permettre d'améliorer l'équilibre de son exploitation et son
revenu . Ces mesures spécifiques au secteur ovin ne sont appli-
cables que pour les dossiers enregistrés avant le 31 décembre
1990. L'ensemble du dispositif mis en oeuvre en 1991 fera l'objet
de nouvelles instructions aux services administratifs instructeurs.
Parallèlement à ces mesures, il a été décidé d'anticiper les modi-
fications de la réglementation relative à l'indemnité spéciale mon-
tagne (I .S.M.) proposées dans le cadre du budget 1991 notam-
ment en revalorisant l'aide et en permettant son déplafonnement
dès 1990 . Par ailleurs, des dispositions ont été arrêtées pour
assurer des prises en charge d'intérêts bancaires dans le cadre du
fonds d'allégement des charges mis er oeuvre par le Crédit agri-
cole d'une part ; d'autre part des prises en charge partielles de
cotisations sociales peuvent être accordées pour faciliter le pro-
cessus de redressement de l'exploitation ou pour accompagner le
départ d'agriculteurs, cessant leur activité . La Grande-Bretagne
ayant maintenant adhéré au S .M .E . la variation de la livre sera
moins importante . Les discussions agri-monétaires se trouvent
donc mieux maîtrisées.

Agriculture (politique agricole)

33900 . - l a, octobre 199J. - M . Léonce Deprez appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'application de la loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à
l'adaptation de l'exploitation agricole à son environnement éco-
nomique et social . Il semblerait que trois décrets, seulement, sur
les douze initialement prévus, ont été publiés : le décret relatif au
repos hebdomadaire en agriculture, celui concernant la fixation
du prix des fermages et celui pris pour l'application de l'ar-
ticle 1038 du code rural, rendant applicables au régime des assu-
rances sociales agricoles certaines dispositions du code de la
sécurité sociale . Il lui demande donc de lui préciser l'état actuel
de préparation et de publication des neuf autres décrets de cette
loi promulguée depuis près de deux ans.

Réponse. - L'application du chapitre I er de la loi ne 88-1202 du
30 décembw 1988, intitulé : « Dispositions relatives à l'exploita-
tion agricole », nécessite trois décrets, dont celui pris pour l'ap-
plication de l'article 10 relatif au loyer de la maison d'habitation
a été publié au Journal officiel du 6 février 1990 (décret n° 90-120
du 5 février 1990) . Pour le décret prévu pour l'application de
l'article 3 concernant le registre de l'agriculture, une concertation
a été entreprise avec l'assemblée permanente des chambres
d'agriculture qui a remis un premier rapport ; ce document est
expertisé par le ministre et ses correspondants en la matière.
Quant au décret devant préciser les modalités d'indemnisation
due au bailleur en métayage (art . 13), le ministre de l'agriculture
et de la forêt, comme il s'y était engagé lors des débats parlemen-
taires, a désigné un expert qui a déposé ses conclusions à la fin
de l'année 1989 ; celles-ci ont fait depuis lors l'objet de discus-
sions avec les organisations professionnelles . Actuellement, le
projet de décret correspondant fait l'objet d'une consultation
interministérielle . Pour l'application du chapitre II « Règlement
amiable, redressement et liquidation judiciaire de l'exploitation
agricole », un décret était nécessaire pour permettre l'entrée en

vigueur de ces procédures adaptées à l'agriculture . Il a été publié
au Journal officiel du 30 mai 1989 (décret n° 89-339 du 29 mai
1989) . Pour l'application du chapitre III « Dispositions sociales »
de la loi du 30 décembre 1988, 10 décrets étaient à prendre. Neuf
décrets pris pour l'application des articles 37-II, 41, 42, 43, 44,
46, 48 et 52 ont été publiés : décret n° 89-484 du 11 juillet 1989
(Journal officiel du 13 juillet 1989), étendant le champ d'applica-
tion de la cotisation de solidarité prévue à l'article 1003-7-I-VI
du coda rural (art . 37-II de la loi), décret ne 90-796 du 7 sep-
tembre 1990 relatif aux cotisations et aux points de retraite des
membres non salariés des sociétés (Journal officiel du 9 septembre
1990) (art. 41 de la loi), décret n e 90-1051 du 26 novembre 1990
(Journal officiel du 27 novembre 1990) pris pour l'application de
l'article 42-II de la loi et fixant les modalités de gestion et de
fonctionnement du régime complémentaire d'assurance vieillesse
institué au profit des exploitants agricoles a = -_si que de leurs
conjoints et des membres de leur famille, décrets n- 90-161 et
n° 90-162 du 19 février 1990 rendant applicables aux salariés
agricoles les dispositions réglementaires du code de la sécurité
sociale relatives aux prestations (Journal officiel du 23 février
1990) (art . 43 de la loi), décret n e 90-172 du 19 février 1990
(Journal officiel du 23 février 1990) relatil notamment aux condi-
tions d'attribution des pensions ninvalidii, (art . 44-i de la loi),
décret n° 90-477 du 11 juin 1990 (Journal officiel du 13 juin 1990)
relatif aux dérogations à la cessation d'activité imposée aux agri-
culteurs retraités (art. 46 de la loi), décret n° 89-920 du
7 novembre 1989 (Journal officiel du 9 novembre 1989) relatif au
repos hebdomadaire des salariés agricoles (art . 48-II de la loi),
décret n e 90-1025 du 16 novembre 1990 (Journal officiel du
18 novembre 1990) pris pour l'application de l'article 52 de la loi
concernant la communication à l'autorité administrative des ren-
seignements détenus par la mutualité sociale agricole, pour per-
mettre le contrôle de l'attribution des aides économiques . Enfin,
sur la base de l'article 48-1 de la loi, doit être pris un décret en
Conseil d'Etat intégrant au code rural les dispositions nouvelles
du code de travail sur la durée et l'aménagement du temps de
travail . Il devait être soumis au préalable à la commission supé-
rieure de codification . Celle-ci a décidé d'examiner ce texte en
même temps que le projet du livre VII nouveau du code rural en
cours de « codification » . Il est à noter que les dispositions en
cause sont entrées en vigueur dès la publication de la loi et que
l'objet du projet de décret consiste seulement à les intégrer au
code rural .

Agriculture (entreprises de travaux agricoles)

34559. - 22 octobre 1990 . - M. Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le ministre de "agriculture et de ia forêt sur
les difficultés rencontrées par les enireoreneurs de travaux agri-
coles frappés de plein fouet par la crise du monde rural . La
baisse de leur chiffre d'affaires due pour une large part à deux
années de sécheresse nécessite notamment des reports
d'échéances et des aménagements de crédits . II lui demande de
lui indiquer quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour remédier aux graves problèmes de trésorerie rencontrés par
ces professionnels de l'agriculture.

Réponse . - A la suite des difficultés observées en raison de la
conjonction d'une période de sécheresse et de perturbations sur
les marchés des viandes, le Gouvernement a effectivement pris,
dès le mois d'août 1990, des mesures financières exceptionnelles
pour les agriculteurs les plus durement touchés . Compte tenu des
caractéristiques de la crise, ces mesures de prise en charge d'in-
térêt et de décalage d'annuités des prêts s'adressent exclusive-
ment aux éleveurs ovins et bovins, dans quarante-quatre départe-
ments particulièrement affectés par la sécheresse, dont le
Maine-et-Loire. Elles concernent uniquement les prêts bonifiés
dont les bénéficiaires sont les agriculteurs qui réalisent leurs
investissements en conformité avec la politique des structures . Il
n'est donc pas possible d'étendre aux entreprises de travaux agri-
coles le bénéfice de 1a mesure, puisque ces sociétés ne sont pas
titulaires de prêts bonifiés agricoles . Il faut noter, toutefois, que
les diverses mesures prises en faveur des agriculteurs devraient
indirectement profiter aux entreprises de travaux agricoles en
améliorant la solvabilité de leurs clients.

Enseignement agricole (personne!)

35374 . - 12 novembre 1990 . - M. André Rossi appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
revalorisation des personnels de l'enseignement agricole et, parti-
culièrement, l'intégration des adjoints d'enseignement et des
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chargés d'enseignement dans le corps des certifiés . Il lui précise
que son prédécesseur avait donné son accord sur la base de
194 emplois en 1989 et autant pour la rentrée 1990, les intégra-
tions devant se poursuivre jusqu ' en 1998 pour que tous les
adjoints d ' enseignement soient intégrés dans le corps des cer-
tifiés . Or il semblerait que le ministère du budget conteste cette
décisior. et ne propose que 64 emplois par an . Dans ces condi-
tions, il lui demande de vouloir bien faire respecter la décision
prise par son prédécesseur.

Enseignement agricole (personnel : Yvelines)

35502 . - 12 novembre 1990 . - M . Pierre Lequiller attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs de la catégorie des adjoints d 'enseignement, et plus par-
ticulièrement sur les inquiétudes des professeurs adjoints du lycée
agricole et horticole de Saint-Germain-en-Laye. En effet, le
ministre du budget a refusé d ' appliquer l ' engagement d'intégrer
l ' ensemble des « adjoints d'enseignement » en deux ans dans le
corps de professeurs certifiés du ministère de l ' agriculture. Cet
engagement était convenu dans te releve de conclusions signé
conjointement par le ministre de l ' agriculture et les représentants
des personnels. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui préciser les mesures qu'il compte prendre de façon à prendre
en considération les Intérêts de cette catégorie de per-
sonnel . - Question transmise à M. le ministre de l'agriculture et de
la forêt .

Enseignement agricole (personnel)

35566 . - 12 novembre 1990 . - M. Michel Inchauspé expose à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt que le syndicat
national de l'enseignement technique agricole public
(S .N .E .T.A .P .) a appelé son attention sur le fait que le précédent
ministre de l ' agriculture aurait signé le 21 juin 1989 avec cette
organisation. syndicale un relevé des conclusions portant sur la
revalorisation de la situation des personnels de l ' enseignement
agricole. Ce texte préciserait, en ce qui concerne le problème de
l ' intégration des adjoints d ' enseignement dans le corps des pro-
fesseurs certifiés : « Intégration des adjoints d ' enseignement dans
le corps des certifiés, en plus des possibilités offertes actuelle-
ment . Date d'effet : rentrée 1989 ; 194 emplois au total ; ren-
trée 1990 : 194 emplois au total . Ces intégrations se poursuivront
jusqu'en 1988 à un rythme suffisant pour intégrer tous les
adjoints d'enseignement dans le corps des certifiés . Elles se font
à indice égal ou immédiatement supérieur . » Le S.N .E .T .A.P. fait
état du fait que le ministère du budget se serait opposé à cette
décision et n ' aurait proposé la création que de 64 emplois à la
rentrée 1989 et autant à celle de 1990. Il estime que le non-
respect de l'engagement du ministre de l'agriculture est inaccep-
table, car il remet en question l'indispensable confiance qui doit
exister dans les engagements pris par un Gouvernement, ainsi
que la crédibilité de la politique contractuelle . II lui demande
que les engagements relatés soient tenus et souhaiterait savoir à
quelle date et dans quelles conditions ils le seront.

Enseignement agricole (personnel)

36064 . - 26 novembre 1990. - M. Pierre Forgues attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des adjoints et des chargés d ' enseignement agricole . En
effet, dans le relevé de conclusions que son prédécesseur a signé
le 21 juin 1989 avec le S .N .E .T .A .P./F .E .N ., il est prévu l'intégra-
tion de 194 emplois à la rentrée 1989 et du même nombre à la
rentrée . Il lui demande quelle décision il compte prendre afin
que les engagements contractuels pris par son prédécesseur soient
tenus .

Enseignement agricole (personnel)

36983 . - 17 décembre 1990. - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
revalorisation des personnels de l'enseignement agricole . En effet,
il lui rappelle que le 21 juin 1989, son prédécesseur avait signé
un accord avec le S .N .E .T.A .P . En ce qui concerne le problème
de l'intégration des adjoints d'enseignement et des chargés d'en-
sei&nement dans le corps des certifiés, il est précisé : « En plus
des possibilités offertes actuellement . Date d'effet : rentrée 1989 :
194 emplois au total ; rentrée 1990 ; 194 emplois au total . Ces
intégrations se poursuivront jusqu'en 1998 à un rythme suffisant
pour intégrer tous les adjoints d'enseignement dans le corps des
certifiés . Elles se font à indice égal ou immédiatement supé-
rieur » . Or, il semble que le ministère du budget se soit opposé à
cette décision et ne propose que 64 emplois à la rentrée 1989 et

autant à celle de 1990 . Le non-respect de cet engagement est
inacceptable car il remet en question la confiance qui existe au
travers de la signature d'un membre du Gouvernement, ainsi que
la crédibilité de la politique contractuelle . C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin que les engage-
ments de son ministère soient tenus.

Enseignement agricole (personnel)

36986 . - 17 décembre 1990. - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la vive inquiétude des adjoints d'enseignement des lycées agri-
coles et horticoles . Il semble en effet que, malgré les engage-
ments formels pris par son prédécesseur, le Gouvernement refuse
aujourd ' hui l 'intégration de l 'ensemble des adjoints d'enseigne-
ment prévue en deux ans dans le corps de professeurs certifiés
du ministère de l'agriculture, soient 194 emplois en 1989 et
194 en 1990 . Considérant qu ' il est essentiel de maintenir en
France un enseignement agricole public de qualité, conditionné
par une promotion réelle offerte aux erse r eis ct par l 'améliora-
tion de leurs conditions de travail, il lui demande de lui préciser
les intentions du Gouvernement sur ce point.

Enseignement agricole (personnel)

37084 . - 17 décembre 1990. - M. Jacques Becq attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'in-
quiétude des adjoints et chargés d 'enseignement du lycée agricole
d 'Amiens Le Paraclet, quant au plan d ' intégration de ces per-
sonnels dans le corps des certifiés. Ils dénoncent la remise en
cause de l ' accord intervenu le 21 juin 1989 et demandent que les
engagements pris soient tenus, notamment l ' intégration de
194 emplois pour les années 1989 et 1990. Il lui demande quelle
réponse il entend apporter à cette aspiration.

Réponse . - II résulte des négociations conduites avec les ser-
vices du ministre du budget que les contingents annuels de ces
intégrations pour 1989 et 1990 sont fixés à soixante-quinze afin
de respecter le principe de parité entre les personnels enseignants
du ministère de l ' agriculture et leurs homologues relevant de
l ' éducation nationale . Ces mesures d ' intégration, auxquelles
s 'ajoutent les nominations au choix, doivent permettre à l'en-
semble des adjoints d ' enseignement d 'accéder au corps des pro-
fesseurs certifiés de l'enseignement agricole.

Agriculture (montagne)

35917. - 19 novembre 1990. - M . Pierre Goldberg attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
question de l ' indemnité spéciale montagne (I .S .M .) . Cette aide
annuelle qui est destinée à compenser les handicaps naturels per-
manents subis par les exploitations des zones de montagne en
raison de la pente et de l'altitude est aujourd'hui refusée aux
agriculteurs pratiquant l'élevage hors sol . Pourtant ces éleveurs
sont contraints à des investissements plus lourds que leurs col-
lègues des autres régions, notamment pour mieux isoler les bâti-
ments du froid et ils ont généralement plus de frais d'entretien de
ces bâtiments en raison des intempéries plus fréquentes . C'est
pourquoi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que ces agriculteurs puissent avoir droit à l'I .S .M. afin de les
mettre sur un pied d'égalité avec les éleveurs des autres régions.

Réponse. - La réglementation relative aux indemnités compen-
satoires impose, en vertu de la législation communautaire, un
plafonnement du cheptel primable en fonction de la superficie
fourragère totale de l'exploitation . Il ne peut être primé qu'une
unité de gros bétail (U .G .B .) par hectare de surface fourragère . II
s'agit là d'une contrainte directement liée à la finalité de l'aide,
conçue pour assurer, entre autres, l'entretien de l'espace naturel
dans les zones défavorisées . Les agriculteurs pratiquant l'élevage
hors sol ne sont cependant pas écartés de l'aide dès lors qu'ils
possèdent un minimum de surface . Ils bénéficient alors de l'aide
pour leurs U .G .B . à concurrence du nombre d'hectares de surface
fourragère dans l'exploitation.

Agro-alimentaire (céréales)

36398 . - 3 décembre 1990 . - M. Xavier Dugoin appelle l'at-
tet,tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des céréaliers. En effet le secteur céréalier est important
dans notre économie nationa!e, puisque les céréales ont rapporté,
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en 1989, 31 milliards de francs d'excédents (+ 11 p . 100 par rap-
port à 1988) . Avec la minoterie, l'ensemble constitue le premier
poste excédentaire des échanges extérieurs français et cet excé-
dent, ajouté à celui de l'agro-alimentaire, a atteint 51 milliards de
francs en 1989 . Néanmoins nos agriculteurs sont inquiets pour
l'avenir, car les exportations vers la Chine e : l'U .R.S .S . devraient
se réduire . Aussi il lui demande quels sont les nouveaux marchés
susceptibles de s'offrir aux céréaliers afin qu'ils puissent vendre
leur production prochaine.

Agro-alimentaires (céréales)

36399 . - 3 décembre 1990. - M. Xavier Dugoin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des céréaliers. En effet ceux-ci éprouvent des difficultés
pour écouler leur production sur les marchés internationaux,
compte tenu du développement du secteur agricole dans de nom-
breux pays . Ils sent donc à la recherche de nouveaux débouchés
dans l'agro-industrie . Aussi il lui demande de lui indiquer quelles
possibilités s'offrent aux céréaliers en ce domaine.

Réponse. - L'attention du ministre de l'agriculture et de la forêt
a été appelée sur le problème des débouchés des céréales pro-
duites en France . Le premier d'entre eux est évidemment ' expor-
tation, puisqu'environ 60 p. 100 de la production est expédiée
hors de nos frontières . A cet égard, l'évolution est préoccupante
pour plusieurs raisons : nos débouchés intracommunautaires,
qui sont les plus rentables par le prix et par la sécurité de paie-
ment, tendent en effet à se contracter, sous le double effet de la
croissance de la production dans tes les Etats membres et de la
meilleure compétitivité en termes de prix de nos concurrents
(Royaume-Uni et Danemark) . Cette campagne, nous prévoyons
ainsi que nos exportations sur 'a C .E .E . diminuent d'environ
quatre millions de tonnes par rapport à la campagne passée . Nos
marchés sur les pays tiers so :it par ailleurs également menacés :
la contraction générale du marché mondial depuis q'ielques
années réduit les débouchés, que rendent encore plus incertains
les crises financières qui touchent nos principaux clients, celle du
tiers monde (Afrique, Maghreb, Moyen-Orient) comme ceux de
l'Europe de l'Est (U.R.S .S . principalement) . La compétition com-
merciale coûteuse à laquelle se livrent les Etats-Unis et la Com-
munauté accroit encore la difficulté de ces exportations . Malgré
ces éléments défavorables, nos parts de marché sur les pays tiers
seront sans doute, cette année encore, préservées . La commission
des Communautés européennes a en effet su répondre à la
politque agressive des subventions à l'exportation américaines et
le Gouvernement français a pallié aux défaillances des acheteurs
en octroyant cette année des crédits à l'exportation pour des
volumes considérables, sans rapport avec ce qui se faisait dans le
passé, et sur des destinations nouvelles (U .R.S .S . et autres pays
de l'Est principalement, qui s'ajoutent au Maghreb, bénéficifaire
plus traditionnel) . Sur l'U .R .S .S., deux tranches de crédit,
de 1,5 MF et de 1 MF, ont ainsi été débloquées . Il faut toutefois
être conscient que ce maintien de nos positions se fait au prix
d'une double fragilisation de nos échanges : handicap budgétaire
d'abord, puisque la valeur de la restitution communautaire est
arrivée à représenter aujoud'hui entre le double et le triple de la
valeur du produit sur le marché mondial ; handicap financier
ensuite, car une politique d'exportation fondée l,rincipaiement
(80 p . 100 cette année) sur des crédits par l'Etat ne peut être
poursuivie très longtemps en cas de défaillance financière de nos
pays acheteurs. Reste alors la possibilité d'accroître nos
débouchés internes . A cet égard . deux secteurs sont succeptibles
de se développer, si les conditions adéquates sont remplies : l'ali-
mentation animale, qui reste le principal débouché des céréales
communautaires (près de 50 p . 100 de la production), consomme
chaque année moins de ces produits à cause de la concurrence
des produits de substitution des céréales (P.S .C .) importés sans
prélèvement dans la Communauté . Plusieurs solutions ont été
envisagées, depuis une prime à l'incorporation des céréales, dont
la réalisation se heurte à des problèmes techniques et à une
absence de consensus au sein du conseil des ministres de l'agri-
culture européens, jusqu'au rééquilibrage, qui augmenterait la
protection communautaire sur les P .S .C . en échange d'une tarifi-
cation des barrières à l'entrée sur les céréales . Le rééquilibrage
reste un des points essentiels de la position de négociation de
la C.E.E. au Gatt . Les nouvelles utilisations, industrielles princi-
palement, sortent de plus en (;lus du domaine de la recherche
pure . Une première concrétisation a pu être obtenue cette année
avec la mise en place de la jachère industrielle communautaire.
Ce règlement, obtenue par la France après de longues négocia-
tions au conseil des ministres à Bruxelles, rentrera bientôt en
application. Il est complété, au plan national, par des mesures
fiscales . Il reste que ces débouchés ne constitueront pas avant
longtemps un exutoire significatif pour les excédents céréaliers
communautaires .

Enseignement agricole (personnel)

37066. - 17 décembre 1990 . - M . Gabriel Montcharmont
appelle l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la
forêt sur la situation des enseignants vacataires de l'enseigne-
ment agricole. D'après la loi de titularisation les vacations ne
peuvent constituer que des rémunérations accessoires . Ainsi les
personnels concernant uu besoin permanent d'enseignement et
n'ayant pas d'autres sources de revenus devront se voir proposer
un contrat. D'autre part un tel mode de rémunération exclut, de
fait, ces personnels du bénéfice des congés . Il lui demande quelle
initiative il compte prendre pour faire évoluer cette question.

Réponse. - Tors les enseignants vacataires qui, à la rentrée sco-
laire 1989 et 1990, effectuaient un ser vice régulier égal ou supé-
rieur à huit heures hebdomadaires et répondaient aux conditions
de titres et de diplômes ont été recrutés, en qualité d'agents
contractuels rémunérés au moyen de crédits de vacation . Les
autorisations de recrutement obtenues en 1991 doivent permettre
de poursuivre ces mesures de contractualisation en faveur des
vacataires .

Horticulture (politique et réglementation)

37580. - 31 décembre 1990. - M. Paul Chollet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
mécontentement croissant qui gagne les moniteurs-praticiens de
tailles d'arbres. Ceux-ci revendiquent depuis 1981 la mise en
place d'un véritable statut professionnel . En l'absence de ce der-
nier, nombres de jeunes disponibles préfèrent émarger à
l'A .N .P .E . ou vivre d'aides nationales plutôt que de subir les
contrôles de l'inspection du travail les sanctionnant comme tra-
vailleurs clandestins . En conséquence, la qualification des tail-
leurs professionnels diminue chaque année et la profession arbo-
ricole qui veut légitimement pratiquer une taille correcte trouve
difficilement des praticiens dignes de ce nom . Il lui demande
quelles suites il entend donner aux préoccupations exprimées par
cette profession qui participe pleinement aux défis posés à notre
arboriculture face aux autres pays méditerranéens.

Réponse. - Les tailleurs d'arbres fruitiers de Lot-et-Garonne
qui exercent cette activité durant une partie de l'année peuvent
avoir soit la qualité de salarié des arboriculteurs qui utilisent
leurs services, soit celle de travailleur indépendant, ce qui semble
être le souhait de certains d'entre eux qui ont créé un syndicat.
Dans cette dernière hypothèse, de nouvelles dispositions régle-
mentaires sont intervenues qui sont de nature à permettre leur
affiliation au régime social agricole . En effet, le décret n° 90-835
du 18 septembre 1990 a abaissé de 2 080 heures à 1200 heures
de travail par an le seuil d'assujettissement au régime agricole
pour certains chefs d'exploitation ou d'entreprise. Cette mesure
permet désormais l'affiliation au régime des non-salariés agricoles
des chefs d'entreprise exerçant une activité intermittente ou par
nature saisonnière comme celle des tailleurs d'arbres et elle favo-
rise la pluriactivité puisque le seuil ainsi fixé permet d'exercer, en
complément, une autre activité salariée ou non.

Vin et viticulture (vins)

37614 . - 31 décembre - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset demande à M . le ministre de l'agriculture et de la
forêt s'il peut lui indiquer les résultats de la récolte des vins de
l'année 1990, tels qu'ils résultent des déclarations de récolte.

Réponse. - Les résultats de la production des vins et moûts
pour l'année 1990 sont parus au Journal officiel du 8 mars 1991
(p. .3378) .

Agriculture (politique agricole : Finistère)

37920 . - 14 janvier 1991 . - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
pratiques de fertilisation raisonnée des sols . Il l'informe que,
dans le Finistère, certaines eaux de surface et souterraines sont
polluées par des composés phosphorés provenant des effluents
d'élevages intensifs . Il lui demande de bien vouloir lui communi-
quer, canton par canton, dans le département du Finistère, les
zones produisant un excédent de déjections animales, au sens
défini par le Corpen, et également quelles me3ures peuvent être
envisagées pour favoriser les pratiques de fertilisation raisonnée
des sols .
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Réponse. - Les risques de pollution des eaux liés aux élevages
intensifs et notamment aux élevages hors sol n'ont pas échappe
au ministre de l'agriculture et de la forêt . La concentration des
élevages conduit effectivement dans certaines zones à des excé-
dents de déjections, compte tenu des besoins des plantes en élé-
ments fertilisants . C'est la raison pour laquelle le ministère de
l'agriculture et de la forêt a fait réaliser et distribuer un logiciel
aux pré!'etc de départements de la région Bretagne pour qu'ils
soient en mesure d'estimer l'importance des excédents et leur
localisation . Ce logiciel tient compte de la méthodologie définie
par le comité d'orientation pour la réduction de la pollution des
eaux par les nitrates et les phosphates provenant des activités
agricoles et fait largement appel aux données du dernier recense-
ment général de l'agriculture . Par ailleurs, la fertilisation rai-
sonnée en zone d'élevage, s'appuie sur deux éléments essentiels :
l'intégration de la valeur fertilisante des déjections animales dans
le plan de fertilisation. A cet égard, l'opération « Ferti-Mieux »
visant à supprimer la surfertilisation prend pleinement en compte
cette préoccupation ; le stockage suffisant des déjections animales
pour éviter les épandages intempestifs . Sur ce point le ministère
de l'agriculture et de la forêt intervient financièrement dars le
cadre du programme « Bretagne eau pure » . Parallèlement à ces
actions, des mesures d'ordre réglementaire sont indispensables
notamment pour contrôler les activités d'épandage des gros éle-
vages . Pour le département du Finistère, un arrêté préfectoral du
30 juin 1989 relatif aux installations classées précise que les
apports d'azote devront satisfaire aux besoins d'exportation des
cultures, en fonction du potentiel de rendement de la culture et
fixent des normes d'apport maximal d'azote, toutes origines
confondues, selon la nature des cultures pratiquées.

Agriculture (C. U.M.A.)

38031 . - 14 janvier 1991 . - M. Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'activité des coopératives d'utilisation de matériels agricoles au
sein des communes rurales . En effet, les collectivités territoriales
auraient la possibilité d'adhérer à ces coopératives . Les entre-
prises de travaux agricoles et ruraux sont d'autant plus inquiètes
que les coopératives d'utilisaticn de matériels agricoles effectue-
lent des travaux qu'elles réalisent généralement (débroussaillage,
curage des fossés du réseau routier, terrassement et divers autres
services obtenus sur eppel d'offres) . Les entrepreneurs se sentent
victimes d'une concurrence qui bénéficie déjà d'avantages finan-
ciers publics par le biais de subventions de prêts bonifiés, d'exo-
nération totale de taxe professionnelle n'apportant aucune recette
à la commune. Les entreprises de travaux agricoles effectuaient
ces prestations afin de compléter et d'équilibrer leurs recettes
dans les périodes les plus creuses de leur planning, élément vital
pour leur économie et pour l'emploi . Les entreprises de travaux
agricoles, indispensables à l'agriculture, étendent leurs services
depuis longtemps à la commune . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin de permettre aux
communes rurales de. bénéficier des meilleurs moyens pour
assurer levr développement sans que soient lésés les intérêts des
entreprises privées de travaux agricoles.

Réponse. - L'adhésion des collectivités locales aux coopératives
d'utilisation de matériel egricole n'est admise que sous certaines
conditions, qui encadrent strictement les interventions suscep-
tibles d'être menées à bien dans le cadre de cette relation statu-
taire . Ne peuvent en effet prétendre à la qualité d'associé coopé-
rateur d'une C .U.M .A., et pour la seule exécution des travaux
récessires à l'exploitation (en taire valoir direct) ou à l'entretien
de ce domaine, que les communes détentrices d'un domaine privé
à caractère agricole ou forestier, ce qui est loin au demeurant
d'être le cas de l'ensemble des communes rurales . Les travaux
que peuvent ainsi réaliser les C .U.M.A. sous le régime juridique
et fiscal des opérations avec les adhérents ne portent que sur ce
domaine privé et, le cas échéant, sur les chemins ou sentiers d'ex-
ploitation qui en dépendent et le desservent . Mais ce régime ne
saurait être étendu aux interventions intéressant !e domaine
public en raison du caractère inconciliable des engagements coo-
pératifs souscrits dans le cadre d'une relation d'adhésion et des
règles découlant de l'application du code des marchés publics, et
notamment du principe de mise en concurrence, qui s'imposent
dans ce cas pour les travaux d'entretien ayant à être entrepris par
les communes. En toute hypothèse, des travaux qui se rapporte-
raient à la voirie communale ne pourraient être exécutés par les
C .U .M .A. que sous le régime applicable aux opérations avec des
non-adhérents, opérations plafonnées à 20 p . 100 du montant de
leur chiffres d'affaires annuel dans le cadre de la dérogation à
l'exclusivisme, isolées comptablement et assujetties à l'impôt sur
les sociétés. Dans les faits de telles interventions se limitent prati-
quement à l'entretien des haies, fossés et talus, en faisant appel
en l'occurrence aux mêmes matériels que ceux utilisés pour l'en-

tretien des chemins d'exploitation des agriculteurs adhérents, à
l'exclusion des matériels de travaux publics proprement dits qui
ne correspondent pas à leur objet à vocation agricole.

Agriculture (aides et prêts : Creuse)

38038 . - 14 janvier 1991 . - M. André Lejeune attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les inquié-
tudes des agriculteurs creusois à la suite de : 10 la supression de
la prise en compte des annuités de prêts sur le fon :ier dan? le
cadre de l'aide sue agriculteurs en difficulté ; 2° la suppression
des subventions à la construction des bâtiments d'élevage, hors
zone de montagne. Compte tenu de la situation actuelle du
monde rural, et plus particulièrement des éleveurs, il lui demande
s'il compte rapporter ces mesures.

Réponse. - Lors de la mise en rouvre de !a procédure en faveur
des agriculteurs en difficulté et plus particulièrement du plan de
redressement des exploitations endettées ouvrant droit à l'aide du
volet 3 du fonds d'allégement de la dette agricole, il a été accepté
de prendre en charge une partie des intérêts bancaires afférents à
tous les prêts à long et moyen terme de l'entreprise, sans qu'il
soit fait exclusion des prêts fonciers . Toutefois dés 1990, la circu-
laire interministérielle du 28 mai 1990 a exclu de toute prise en
charge les prêts fonciers dans le calcul de l'aide au plan de
redressement . Il a en effet été estimé que cette part de biens
propres de l'agriculteur ne pouvait donner lieu à une aide de
l'Etat. Cette règle est reprise pour les nouveaux plans d'adapta-
tion qui seront établis en application du décret n° 90-687 du
l et août 1990 relatif aux aides transitoires favorisant l'adaptation
de l'exploitation agricole . Par ailleurs, la nécessité dans un
contexte budgétaire difficile, de maîtriser la dépense publique
conduit à rechercher une efficacité et une sélectivité plus grandes
dans l'attribution des aides de l'Etat . Cela a amené à supprimer
l'aide aux bâtiments d'élevage hors montagne . En effet, le mon-
tant du cette aide (10 000 francs au maximum pour les troupeaux
de bovins) représentait nettement moins de 5 p . 100 du coût des
projets. Son' efficacité réelle apparaissait donc très faible . En
revanche, les possibilités de financer les bâtiments agricoles en
zone défavorisée au moyen de prêts bonifiés demeurent, et ont
d'ailleurs été tout récemment améliorées en ce qui concerne les
prêts spéciaux de modernisation, pour les projets intéressant la
protection de l'environnement et la diversification . Cette mesure
ne signifie d'ailleurs nullement la remise en cause de la politique
spécifique en faveur des zones défavorisées : simultanément, les
indemnités compensatoires de handicaps naturels ont été revalo-
risées de 4 p. 100 et le plafond de cheptel ou d'hectares primables
relevé à 50 unités au lieu de 40.

Problèmes fonciers agricoles (terres incultes ou abandonnées)

38509. - 28 janvier 1991 . M. Louis de Broissia demande à
M. Ie ministre de l'agrlculture et de la forêt quelle action va
engager le Gouvernement pour soutenir les efforts de ceux qui
so'thaitent favoriser lr . gestion des espaces menacés de
déchéance. L'abandon d'une importante quantité de terres par les
agriculteurs, encouragés par les instances européennes en vue de
réduire les surplus de production agricole, crée un problème nou-
veau qui appelle des réponses qui sauront prendre en compte les
urgences écologiques mais aussi les perspectives économiques.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la nécessité de
soutenir 'es efforts de ceux qui souhaitent favoriser la gestion des
espaces menacés d'abandon . Cet objectif figure largement dans
l'application expérimentale de l'article 19 du règlement C .E.E.
socio-structurel no 797-85 modifié visant à promouvoir une agri-
culture plus respectueuse de l'environnement, politique que le
ministère a engagée dès 1989 . Le programme d'expérimentation
prévoit de développer sur des « zones sensibles du point de vue
de l'environnement l'un des quatre objectifs suivants : l a réduc-
tion des pollutions de l'agriculture intensive ; 2. adoption de pra-
tiques compatibles avec la préservation de l'environnement dans
les zones de biotopes rares et sensibles, notamment les zones
humides ; 3o entretien d'espaces menacés d'abandon dans les
zones d'agriculture déjà très extensifiées et à densité agricole très
faible ; 4 . entretien des pare-feux dans les régions menacées par
les incendies de forêt . Un comité technique national Agriculture-
Environnement comprenant les représentants des ministères de
l'agriculture et de l'environnement, de la profession agricole et
des associations de protection de la nature représentatives au
niveau national a été constitué pour mettre en ouvre ce pro-
gramme et agréer les dossiers aux différents stades de leur élabo-
ration . De plus, la France, qui participe activement aux discus-
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siens actuellement en cours à Bruxelles concernant l'agriculture
et l'environnement, veille notamment à ce que les problèmes
d'abandon de terres agricoles et de désertification rurale soient
mieux pris en compte à l'avenir. Par ailleurs, le ministère coor-
donne et soutient financièrement des travaux de recherche et
d'expérimentation visant à proposer aux agriculteurs des systèmes
d'exploitation plus extensifs et diversifiés adaptés aux potentia-
lités des zones rurales menacées d'abandon . L'espace libéré par
les exploitants, dans ces zones à démographie très défavorable,
pourrait ainsi être occupé.

Mutualité sociale agricole (caisses : Deux-Sèvres)

38598. - 4 février 1991 . - M . Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des Deux-Sèvres au regard de la gestion du report des
cotisations sociales agricoles . Il lui précise en effet qu'il manque
à la caisse de mutualité sociale agricole du département, pour
l'année 1990, 55 millions de francs de cotisations . 5 600 agricul-
teurs ont bénéficié d'un report au 31 décembre 1990, alors que
1 500 à 2 000 autres n'ont été en mesure de verser ni le troisième
trimestre ni le rappel de fin d'année. Or le département des
Deux-Sèvres s'est vu seulement attribuer, pour combler ce déficit,
d'une part, trois millions de francs environ pour la prise en
charge partielle des reports de cotisations et, d'autre part,
quelque six millions de francs pour l'aide à l'9tablissement d'un
remboursement sur quatre ans des cotisations en retard . Compte
tenu des éléments qui précèdent, ces sommes s'avèrent nettement
insuffisantes . En conséquence, il lui demande instamment de bien
vouloir prendre en compte cette situation et de lui préciser
quelles mesures il entend mettre en oeuvre afin d'aider à assurer
l'équilibre financier de la caisse d'un département où les agricul-
teurs, sinistrés, ont subi l'an dernier, du fait de la sécheresse et
de l'effondrement des cours de la viande, des pertes évaluées à
un milliard de francs.

Réponse. - Le programme d'aide en faveur des exploitants en
situation fragile, du 10 décembre 1990, a pour objectif d'attribuer
aux agriculteurs en difficulté les aides nécessaires au soutien des
exploitations et adaptées à chaque situation, après examen indivi-
duel des dossiers . Lors de la répartition, entre les départements,
de l'avance de trésorerie et de la dotation consenties aux orga-
nismes assureurs pour la réalisation d'échéanciers et de prises en
charge partielles des cotisations sociales arriérées, il a été tenu
compte de la gravité de la situation des agriculteurs des Deux-
Sèvres et ce département a été doté en conséquence . Ces enve-
loppes devront être utilisées en application des procédures
prévues par la circulaire du 10 décembre 1990 et, lors du bilan
qui sera effectué au 15 juin 1991, les besoins éventuels seront
recensés . En outre, toutes les dispositions ont été prises afin que
l'équilibre financier des organismes assureurs, notamment de la
caisse de mutualité sociale agricole des Deux-Sèvres, ne soit pas
compromis ; c'est ainsi que pour 1991 les avances de trésorerie
sont attribuées aux caisses selon la même périodicité que les
avances B .A.P .S .A . à concurrence du montant des cotisations
pour lesquelles un échéancier de paiement est accordé, le rem-
boursement desdites avances ne devant intervenir qu'en fin
d'exercice .

Fruits et légumes (maraîchers)

38686. - 4 février 1991 . - M . François d'Harcourt attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
problèmes rencontrés par les maraîchers de certains départe-
ments, notamment celui du Calvados, confrontés aux difficultés
de commercialisation de leurs produits, par l'intermédiaire d'un
comité économique. En effet, le rôle d'un tel comité économique
est l'organisation, la production et la commercialisation des fruits
et légumes . Dans le cadre de la commercialisation, les comités
économiques achètent, par le truchement de coopératives la pro-
duction des maraîchers ; ceux-ci, en retour, versent une taxe
équivalent à 4 p . 100 des montants vendus . Toutefois, dans ter-
tains départements, les maraîchers souhaitent rester indépendants
et ne pas se regrouper au sein d'un comité de ce type . Il apparaît
qu'en application d'un décret, en date du 20 juillet 1989, publié
au J.O.R.F. du 24 août 1989, page 10 623, les comités écono-
miques peuvent contraindre les professionnels à adhérer à leurs
structures . Ce décret a déjà fait l'objet de nombreux rec surs
administratifs qui ont conclu à son annulation. Une instance est
actuellement en cours devant ces mêmes juridictions . Avant
même que celles-ci aient rendu leur arrêt, et alors que de nom-
breux maraîchers sont poursuivis, en application de ce texte
illégal, les professionnels souhaiteraient une abrogation pure et

simple des dispositions litigieuses. Il lui demande les mesures
qu'il envisage de prendre pour apaiser la légitime inquiétude des
maraîchers .

Fruits et légumes (maraîchers)

39468 . - 18 février 1991 . - M. Francis Saint-Ellier attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
problèmes rencontrés par les maraîchers de certains départe-
ments, notamment celui du Calvados, confrontés aux difficultés
de commercialisation de leurs produits par l'intermédiaire d'un
comité économique . En effet le rôle d'un tel comité économique
est l'organisation, la production et la commercialisation des fruits
et légumes . Dans le cadre de la commercialisation, les comités
économiques achètent, par le truchement de coopératives, la pro-
duction des maraîchers ; ceux-ci, en retour, versent une taxe
équivalant à 4 p . 100 des montants vendus Toutefois, dans cer-
tains départements, les maraîchers souhaitent rester indépendants
et ne pas r .:: regrouper au sein d'un comité de ce type . Il apparaît
qu'en application d'un décret, en date du 20 juillet 1989, publié
au Jou :nal officiel du 24 août l9d9, page 10 623, les comités éco-
nomiques peuvent contraindre les professionnels à adhérer à
leurs structures . Ce décret a déjà fait l'objet de nombreux recours
administratifs qui ont conclu à son annulation . Une instance est
actuellement en cours devant ces mêmes juridictions . Avant
même que celles-ci aient rendu leur arrêt et alors que de nom-
breux maraîchers sont poursuivis, en application de ce texte
illégal, les professionnels souhaiteraient une abrogation pure et
simple des dispositions litigieuses. Il lui demande les mesures
qu'il envisage de prendre pour apaiser la légitime inquiétude des
maraîchers et s'il compte dans l'immédiat arrêter les poursuites.

Réponse. - C'est en application des dispositions combinées du
code rural - articles L. 551-1 et L . 551-2 et du règlement du
Conseil des Communautés économiques européennes (C .E .E.)
n° 3285/83 du 14 novembre 1983 que, notamment, le comité éco-
nomique agricole fruits et légumes de Basse-Normandie a été
autorisé par arrêté du 20 juillet 1989 à étendre aux producteurs
non membres de groupements de producteurs certaines règles que
s'imposent les producteurs membres de groupements de produc-
teurs . L'arrêté du 20 juillet 1989 est toujours d'application . En
effet, il n'a pas été annulé par le Conseil d'Etat . Ce sont des
arrêtés de 1981, 1985 et 1987 qui ont fait l'objet d'annulation
pour défaut de légalité interne et qui ont conduit le Parlement à
adopter de nouvelles dispositions législatives figurant à l'ar-
ticle 27 de la loi no 91-5 du 3 janvier 1991 parue au Journal
officiel de la République française du 6 janvier 1991 . Les comités
économiques agricoles fruits et légumes, et notamment celui de
Basse-Normandie, sont donc en mesure d'appliquer les disposi-
tions de l'arrêté du 20 juillet 1989. En aucun cas les comités éco-
nomiques ne commercialisent la production des producteurs, en
aucun cas les producteurs sous extension de règles ne sont
obligés d'adhérer à un groupement de producteurs . En revanche
les comités économiques agricoles fruits et légumes sont autorisés
à demander aux producteurs sous extension de règles des infor-
mations quantitatives et qualitatives sur leur production . Ce
recueil d'informations permettant d'améliorer la gestion des
marchés devrait être compris par les producteurs sous extension
de règles comme un outil nécessaire à la connaissance de la pro-
duction totale d'un bassin et comme un moyen de leur assurer de
meilleurs revenus.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

38730 . - 4 février 1991 . - M. Roger Lestas demande à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir lui faire
préciser les termes de la note interne n° 4 du 14 juin 1988 éma-
nant de ses services et ayant pour objet le transfert de quantités
de références laitières . En son paragraphe I, sous-paragraphe a,
cette note interne stipule que : « lorsqu'un exploitant, ,,roducteur
de lait, agrandit son exploitation en reprenant des terres qui ne
comportent aucune quantité de référence et que, postérieurement,
il recède ces mêmes terres, il convient de considérer, à titre
exceptionnel, que ces deux transferts n'entrent pas dans le champ
d'application du décret du 31 juillet 1987 . Il est néanmoins
nécessaire que la preuve puisse être faite de façon certaine qu'au-
cune quantité de référence n'avait été apportée lors de l'agrandis-
sement et que le second transfert porte bien sur les mêmes terres
que le premier. Dans ce cas, la quantité de référence de l'exploi-
tation initiale du cédant est inchangée » . Cette note ne donnant
aucune précision sur la date d'application des dispositions qu'elle
contient, il demande à M . le ministre de l'agriculture et de ia
forêt de bien vouloir lui indiquer si la dérogation au décret du
31 juillet 1987 - objet de cette note - s'applique à toute cession
postérieure au 14 juin 1988 de terres initialement reprises sans
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quantité de référence, c'est-à-dire reprises à partir de
I année 1984, première année de mise en application de la régle-
mentation des quotas laitiers.

Réponse. - La note n° 4 du 14 juin 1988, excluant du champ
d'application du décret ne 87-308 du 31 juillet 1987 lei opéra-
tions portant sur des terres dépourvues de références laitières,
s'applique effectivement aux cessions de terres intervenues après
le 14 juin 1988 et concernant des biens qui ont été repris sans
référence laitière à partir de 1984, date d'entrée en application de
la réglementation des quotas laitiers.

Départements (administration départementale)

38763 . - 4 février 1991 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'agriculture et de la foret de bien vouloir lui
fournir la liste des départements dans lesquels la partition des
moyens entre Etat et conseil général n'a pas encore été achevée.

Réponse. - Au l« mars 1991, vingt-neuf départements n'ont pas
encore procédé à la signature de la convention de partition des
directions départementales de l'agriculture et de la forêt
(D .D .A .F.) et vingt-quatre n'ont pas signé la convention de trans-
fert du laboratoire vétérinaire . Il s'agit des départements sui-
vants : vint-neuf conventions de partage des D.D .A.F. non
signées : Ain, Alpes-Maritimes, Alpes-de-Haute-Provence, Cha-
rente, Charente-Maritime, Corse-du-Sud, Haute-Corse, Côte-d'Or,
Deux-Sèvres, Essonne, Eure, Eure-et-Loir, Hauts-de-Seine, Isère,
Loire, Lot-et-Garonne, Lozère, Marne, Paris, Haut-Rhin, Rhône,
Seine-Maritime, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne, Vendée, Gua-
deloupe, Guyane, Martinique, la Réunion. Vingt-quatre conven-
tions de transfert des laboratoires vétérinaires non signées : Ain,
Alpes-Maritimes, Alpes-de-Haute-Provence, Charente, Charente-
Maritime, Haute-Corse, Côte-d'Or, Deux-Sèvres, Eure, Eure-et-
Loir, Lozère, Marne, Haut-Rhin, Rhône, Seine-Maritime, Somme,
Vaucluse, Vendée, Guadeloupe, Guyane, Martinique, la Réunion.
Huit départements n'ont pas de laboratoire vétérinaire : Ardèche,
Belfort, Corne-du-Sud, Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis,
Essonne (laboratoires rattachés au Centre national d'études vété-
rinaires et alimentaires (C .N .E .V.A.), Val-de-Mayne (laboratoire
national à Rungis).

Mutualité sociale agricole (retraites)

39147. - II février 1991 . - M. Yves Fréville attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les moda-
lités d'attribution de points de retraite aux non-salariés agricoles
pendant la phase transitoire de mise en oeuvre de la réforme de
l'assiette des cotisations sociales : le nombre de points de retraite
attribué est désormais fonction du seul revenu professionnel,
alors que les cotisations de retraite sont encore calculées peur les
deux tiers en fonction du revenu cadastral et pour un tiers seule-
ment à partir du revenu professionnel . Cette dualité de méthodes
de calcul des points de retraite et des cotisations aboutit néces-
sairement à une grave injustice lorsque le revenu professionnel
est inférieur au revenu cadastral, injustice aggravée dans certains
cas par le jeu brutal d'un effet de seuil . Il serait logique que,
dans une telle situation, un mécanisme de garantie transitoire fût
institué et que le nombre de points accordé ne pût être inférieur
à la moyenne pondérée entre, d'une part, le nombre de points
calculé en fonction du revenu professionnel - pour un tiers - et,
d'autre part, le nombre de points qui aurait été accordé en fonc-
tion du revenu cadastral - pour les deux tiers - . Il lui demande
en conséquence s'il envisage de prendre par voie réglementaire
une pareille mesure de simple équité.

Réponse . - La mise en place progressive de la réforme de l'as-
siette des cotisations sociales a conduit en 1990 à appeler les
cotisations d'assurance vieillesse destinées au financement de la
retraite proportionnelle pour tes deux tiers de leur montant sur
l'assiette cadastrale et pour le tiers sur l'assiette constituée par les
revenus professionnels . En raison de l'application simultanée du
nouveau barème de points de retraite proportionnelle qui déter-
mine en fonction des seuls revenus professionnels le nombre de
points acquis chaque année par les chefs d'exploitation, certains
exploitants ont acquitté au titre de l'année 1990 une cotisation
d'assurance vieillesse supérieure à celle qu'ils auraient versée si
la cotisation avait été calculée uniquement sur leurs revenus pro-
fessionnels, tout en obtenant par ailleurs un nombre de points
réduit, compte tenu de la faiblesse de ces mêmes revenus profes-
sionnels . Ces agriculteurs ont été d'autant plus désavantagés du
peint de vue de l'attribution des points que seuls les revenus de
l'année 1988 ont été pris en compte en 1990 alors que les années
suivantes c'est la moyenne des revenus de deux années en 1991,
de trois années à partir de 1992 qui sera retenue tant pour le
calcul des cotisations que pour l'attribution des points de retraite,

système qui aura pour effet d'atténuer les variations de revenus
d'une année sur l'autre . Même si des situations inverses se sont
produites en 1990 pour des exploitants ayant un faible revenu
cadastral et un fort revenu professionnel, il n'en demeure pas
moins que dans certains cas, la cotisation d'assurance vieillesse
réellement acquittée aurait dû permettre l'attribution d'un nombre
de points supérieur à celui résultant de la prise en compte des
revenus professionnels . Dans ces conditions le ministère de l'agri-
culture et de la forêt, en liaison avec le ministère chargé du
budget, examine la, possibilité de prendre, par voie réglementaire,
des dispositions transitoires tendant à remédier aux iniquités qui
ont été révélées en 1990 et qui sont résultées du maintien d'une
part prépondérante des cotisations de vieillesse sur le revenu
cadastral et d'un mode d'acquisition des points de retraite pro-
portionnelle basé sur le revenu professionnel.

Lait et produits laitiers (contrôle laitier)

39232 . - 18 février 1991 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
contrôle laitier . En effet, suite au désengagement des pouvoirs
publics dans le cadre du budget du ministère de l'agriculture,
l'A .N .D .A. (Association nationale pour le développeraient agri-
cole) avait jusqu'en 1990 pris le relais pour éviter une baisse bru-
tale des subventions au contrôle laitier. Depuis 1991 l'A .N .D.A.
ne participe plus au fonctionnement du contrôle laitier, ce qui se
traduit par un accroissement de la charge des éleveurs déjà forte-
ment pénalisés, par la baisse du marché de la viande, des quotas
et du prix du lait . Il lui demande que, compte tenu de la situa-
tion des éleveurs, l'aide publique soit maintenue pour le contrôle
laitier.

Réponse. - Les recettes de l'Association nationale pour le déve-
loppement agricole (A .N.D.A .) ont subi une baisse de 113 mil-
lions de francs en quatre ans. Pour répercuter cette baisse sur les
actions, des arbitrages ont été nécessaires . Deux considérations
ont guidé les choix de l'A .N .D. .A ., comme, du reste, les choix du
ministre de l'agricultutre et de la forêt, à propos du contrôle lai-
tier : la modicité de la part du financement public national dans
le coût total du service facturé à l'éleveur (de l'ordre de 5 francs
par vache, soit 2 p . 100), modicité qui avait fini par ôter à ce
financement toute portée incitative ; le caractère individualisé de
l'aide publique, qui va à l'encontre de la politique de l'A.N .D.A.,
comme de celle du ministère . Cette politique vise en effet à favo-
riser les actions collectives, et notamment leur encadrement.
Aussi la décision a-t-elle été prise d'attribuer une aide de 2,1 MF
à la Fédération nationale des organismes de contrôle laitier sur
l'exercice 1990 afin de lui permettre de conduire des actions
d'encadrement et de modernisation du contrôle.

Risques naturels (sécheresse)

39543 . - 25 février 1991 . - M . François d'Harcourt attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation à laquelle les jardiniers et maraîchers sont confrontés, à
la suite des deux années de sécheresse 1989 et 1990 . Des aides
gouvernementales ont été instaurées pour atténuer les effets de
ces conditions climatiques dans le domaine de l'agriculture . En
revanche, aucune décision n'a été prise au profit des maraîchers
ou jardiniers ; professions pourtant similaires à celle d'agricul-
teur . Les uns et les autres travaillent la terre et en vivent égale-
ment . De nombreux jardiniers et maraîchers ressentent durement
la différence de traitement, d'autant que le travail agricole
constitue leur seule source de revenus . Toute variation anormale
de production - il en a existé de nombreuses en 1989 et 1990 -
obère gravement leur trésorerie et leur niveau de vie . En consé-
quence, ils souhaiteraient pouvoir bénéficier, eux aussi, d'aides
sous formes diverses pour atténuer les effets climatiques . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre en faveur de cette
catégorie professionnelle durement touchée, mais aussi oubliée.

Réponse. - Les jardiniers et les maraîchers bénéficient dans les
mêmes conditions que les autres catégories d'exploitants agricoles
des indemnisations du Fonds national de garantie des calamités
agricoles . En particulier ils doivent avoir acquitté la contribution
additionnelle aux primes d'assurance prévue à l'article 3 de la loi
na 64-706 du 10 juillet 1964. En l'absence de bâtiments d'exploi-
tation assurables contre l'incendie, cette condition implique que
les jardiniers et les maraîchers concernés aient garanti leurs pro-
ductions contre la grêle . S'agissant de la production de tubercules
(pommes de terre, carotte, etc .), cette condition peut parfois
n'être pas remplie .

t
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Problèmes fonciers agricoles (terres agricoles)

39594. - 25 février 1991 . - M . Joseph-Henri Maujoilan du
Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt
que, du fait de nombreux éléments, notamment du fait des diffi-
cultés économiques auxquelles se heurte l'agriculture, il apparaît
que la valeur vénale des terres agricoles a considérablement
changé. II lui demande s'il peut lui indiquer, en pourcentage.
département par département, les variations de valeur vénale des
terres agricoles, en 1990 par rapport à 1985.

Réponse. - La valeur vénale des terres agricoles u subi, depuis
1978, une récession généralise sauf dans les très bonnes terres et
les terres à vignes à vin de qualité. Dans l'ensemble, la récession
a été d'autant plus forte que les potentialités économiques de la
région étaient plus faibles. Ainsi en 1989, la valeur moyenne du
foncier français (terres et prés, libres ou loués) s'élève à
20 300 francs l'hm:tare, ce qui correspond respectivement à
48 p. 100, 100 p . 100 et 170 p . 100 des valeurs de 1978, 1960 et
1952. Mais depuis 1988, une stabilisation, en francs courants, est
perceptible . Il faut constater qu'entre 1974 et 1978, le prix de la
terre avait enregistré une envolée par rapport au revenu dégagé à
l'hectare par les exploitations agncolcs . De 1978 à 1982 un réa-
justement s'est opéré, et depuis 1982, les revenus et les prix évo-
luent parallèlement . Les valeurs vénales des terres agricoles font
l'objet, depuis 1981, d'une publication au Journal officiel (barème
indicatif de la valeur vénale moyennr des terres agricoles) par
département, par petites régions agricoles, par catégories de terres
(terres labourables, prés, vergers, terrains maraîchers, vignes à
vins ordinaires, vignes à appellations contrôlées) libres à la vente
et louées . Les chiffres ainsi disponibles constituent des séries sta-
tistiques facilement comparables et peuvent tenir compte des
principales spécificités locales.

dois et forêts (politique du bois)

39650 . - 25 février 1991 . - M. Jean Proriol attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des scieries françaises et, en particulier, sur celles situées en
zone de montagne . En effet, leur existence est gravement
menacée par les importations de bois canadiens à des prix très
attractifs . De plus, les scieurs français redoutent l'arrivée sur le
marché des bois russes à des prix encore inférieurs, sans doute à
partir d'accords de troc. Devant cette situation catastrophique qui
menace de nombreux emplois, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour protéger notre industrie du sciage, et plus
généralement, quelle est la politique du Gouvernement en faveur
de la filière bois .

Bois et forêts (politique du bois)

40436 . - 11 mars 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les diffi-
cultés rencontrées par les petites entreprises de sciage du bois,
particulièrement en zone de montagne, difficultés qui risquent de
s'aggraver avec l'arrivée sur le marché de bois en provenance des
pays de l'Est . Il lui demande en conséquence si des mesures sont
envisagées pour sauvegarder notre filière bois, et tout particuliè-
rement l'industrie du sciage.

Réponse . - Les scieries françaises, qui restent le plus souvent
des entreprises de taille restreinte, à caractère familial, on connu
depuis quelques années une période de croissance et de dévelop-
pement . Un effort d'investissement exceptionnel - qui a culminé
en 1990 - a permis en effet un accroissement significatif de la
production (+ 15 p . 100 en trois ans), tandis que les effectifs
employés dans le secteur, après une longue période de stagna-
tion, voire de décroissance, augmentaient à nouveau . Dans ces
conditions, l'industrie française de première transformation du
bois, qui poursuit son mouvement de concentration et de restruc-
turation, devrait être capable de profiter à terme des possibilités
que lui offre une ressource forestière en accroissement constant
tant en superficie, qu'en volume . Dès lors, si des fluctuations
conjoncturelles telles que les importations massives de sciages
canadiens, signalées à l'attention du Gouvernement et liées à la
faihiesse du dollar, peuvent constituer un handicap passager pour
ce secteur, l'amélioration de sa compétitivité, qui reste la priorité,
ne pourra se confirmer que dans le cadre d'un marché Interna-
tional ouvert. L'accroissement du taux de couverture des
échanges - qui peut être estimé à 10 p . 100 - est d'ailleurs signi-
ficatif de leur capacité à affronter la concurrence internationale.
L'administration veillera, cependant, à ce que soient scrupuleuse-
ment respectées les mesures phytosanitaires prises pour prévenir
l'introduction d'organismes nuisibles aux végétaux nu produits
végétaux . D'une manière générale, le ministère de l'agriculture et
de la forfit, soucieux de favoriser la modernisation du secteur de

première transformation du bois, accompagne l'effort de dévelop-
pement des entreprises . Celles-ci peuvent être, en effet, aidée
dans certaines conditions . Dores et déjà, les zones rurales défavo-
risées sont bénéficiaires de la moitié environ des aides attribuées.
Cette politique contribue donc au maintien de l'emploi dans les
zones rurales défavorisées, et notamment en montagne. Globale-
ment on peut ainsi estimer que•250 emplois ont été créés dans
ces zones en 1990 pour un montant d'investissement de 200 MF
environ.

Ministères et secrétariats d'Etat (agriculture et forêt : personnel)

39925. - 4 mars 1991. - M . Jean-Claude Boulard souhaite
que M . le ministre de l'agriculture et de la forêt lei précise
s'il est exact que les ingénieurs des directions départementales de
l'agriculture, chargés des opérations de remembrement, ont un
système de rémunération dépendant du nombre de mètres carrés
de haies arracjsées.

Réponse . - Le remembrement agricole proprement dit, c'est-à-
dire la nouvelle distribution des parcelles, est effectué sous le
contrôle des ingénieurs de l'Etat par des géomètres privés et ne
donne pas lieu à versement d'honoraires . Seuls les travaux
connexes au remembrement qui peuvent, il est vrai, comporter
l'arasement de haies, d'ailleurs de plus en plus compensé par des
replantations, peuvent, si les associations foncières en décident
ainsi, être confiées, moyennant le versement d'honoraires, à la
direction départementale de l'agriculture et de la forêt
(D .D .A.F.) . Mais le système de répartition de ces honoraires fait
que les personnels des D.D.A.F . (ingénieurs, techniciens, admi-
nistratifs) perçoivent des rémunérations d'ingénierie publique qui
sont sans lien direct avec les travaux dont ils assurent personnel-
lement la maîtrise d'oeuvre . Il est donc inexact de dire que les
ingénieurs des D.D .A .F. ont un système de rémunération dépen-
dant du nombre de mètres carrés de haies arrachées.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

39959 . - 4 mars 1991 . - M. Charles Fèvre attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la réforme en
cours du calcul des cotisations sociales agricoles visant à établir
la parité, tant pour les cotisations que pour les prestations, entre
le régime agricole et celui des artisans et commerçants . Si cette
réforme est admise dans l'ensemble par la profession agricole, il
n'en reste pas moins qu'en raison de l'importance des capitaux
nécessaires en agriculture et de leur faible rentabilité, il apparaît
indispensable que les cotisations des exploitants agricoles soient
calculées sur les revenus du travail à l'exclusion du revenu du
capital . C'est pourquoi, il lui demande s'il envisage une révision
de cet aspect de la loi.

Réponse. - Les éléments constitutifs de l'assiette des cotisations
sociales agricoles tels qu'ils ont été définis par la loi n° 90-85 du
23 janvier 1990 sont les revenus nets professionnels provenant
d'une activité non salariée agricole et retenus pour le calcul de
l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices agricoles,
des bénéfices industriels et commerciaux ou des bénéfices non
commerciaux ainsi que certaines rémunérations visées à l'ar-
ticle 62 du code général des impôts . Les bénéfices agricoles com-
prennent donc l'ensemble des revenus que l'exploitant agricole
tire directement de son entreprise qui met en oeuvre à la fois son
activité et ses capitaux. Ainsi que le souligne l'honorable parle-
mentaire, la loi du 23 janvier 1990 a notamment pour objectif
d'harmoniser les modalités d'imposition sociale des agriculteurs
avec celles des autres catégories professionnelles . C'est précisé-
ment pour cette raison qu'il ne peut être envisagé de déduire des
revenus professionnels entrant dans l'assiette sociale un montant
représentatif de la rémunération du capital . En effet, la prise en
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à l'égard des autres non salariés, dont les cotisations sociales sont
assises sur les bénéfices industriels et commerciaux (B.I .C .) et les
bénéfices non commerciaux (B .N .C .) sans qu'aucune réfaction ne
soit opérée au titre des capitaux investis.

Agriculture (salariés agricoles)

40003. - 4 mars 1991 . - M. Yves Coussain demande à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir lui pré-
ciser quand sera publié le décret intégrant au code rural les dis-
positions nouvelles du code du travail sur la durée et l'aménage-
ment du temps de travail, afin que la loi n° 88-1202 du
30 décembre 1988 relative à l'adaptation de l'exploitation agricole
à son environnement économique et social soit appliquée à l'en-
semble du monde agricole .



22 avril 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1595

Réponse . - Le projet de décret ayant pour objet d'insérer dans
le code rural certaines dispositions du code du travail concernant
la durée et l'aménagement du temps de travail, a été soumis à la
commission supérieure de codification dont l'avis était requis par
l'article 48 de la loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à
l'adaptation de l'exploitation agricole à son environnement éco-
nomique et social . Il est ainsi apparu que cette insertion allait
intervenir alois que la révision du livre VII du code rural dans
Iequel elle s'inscrit était encore en cours . La commission a donc
jugé préférable d'intégrer les articles concernés du code du tra-
vail à l'occasion de la refonte globale dudit livre du code rural.
Au demeurant le délai supplémentaire qui en résulte pour la
sortie du décret susvisé n'a pas d'effet sur l'application aux
salariés agricoles des dispositions précitées du code du travail,
laquelle, suivant les termes de l'article 48 de la loi du
30 décembre 1988, est de droit dès la publication de cette loi.

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture et forêt : services extérieurs)

40295. - 11 mars 1991 . - M. Paul Dhaille attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture et de la forêt à propos du
projet de regroupement des services de la direction départemen-
tale de l'agriculture et de la direction départementale de l'équipe-
ment . Tout en s'interrogeant sur le bien-fondé d'un tel projet, il
se demande qs aile place réelle sera réservée à l'agriculture et aux
agriculteurs dans cette évolution . D'autre part, il eût été opportun
de consulter les organisations agricoles et il demande quelles sont
les intentions des pouvoirs publics à ce sujet.

Réponse. - L'expérimentation d'une coordination renforcée
entre les services départementaux de l'agriculture et de l'équipe-
ment se déroulera dans les quinze départements suivants : Alpes-
Maritimes, Calvados, Corrèze, Drôme, Finistère, Gironde, Haute-
Garonne, Morbihan, Moselle, Nord, Saône-et-Loire, Savoie,
Somme, Yonne, Martinique . La Seine-Maritime n'est pas
concernée par cette expérimentation . Les principaux domaines où
cette coordination renforcée sera expérimentée sont l'aménage-
ment et l'urbanisme, l'eau, les déchets et d'une manière générale
l'environnement, l'équipement des collectivités locales et les
constructions publiques. Cependant, cette liste de domaines n'est
pas limitative et la plus grande liberté de choix est laissée dans
chaque département concerné aux deux directeurs et au préfet.
C'est ainsi que des collaborations pourront également être
engagées en matière de fonctionnement interne et de logistique.
Cette expérimentation n'a pas pour objet de démanteler les ser-
vices de l'agriculture mais simplement de remédier au cloisonne-
ment des services extérieurs de l'Etat, d'accroître leur efficacité,
de rationaliser leurs interventions et de les faire bénéficier d'une
meilleure image auprès du public, des élus et des organisations
professionnelles agricoles.

Agriculture (politique agricole)

40340 . - 11 mars 1991 . - M . Yves Coussain attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des agriculteurs . En effet, il lui expose que 1990 fut une
année particulièrement difficile pour l'agriculture française :
sécheresse, chute des cours des viandes bovine et ovine, projets
de réforme drastiques de la politique agricole commune, importa-
tions mal contrôlées des pays de l'Est, négociations du G .A.T.T.
De plus, 40 000 actifs quittent l'agriculture chaque année, accélé-
rant ainsi la désertification de nos campagnes . En conséquence, il
lui demande quelles dispositions il entend prendre pour aider les
agriculteurs à relever les défis auxquels ils sont confrontés.

Réponse. - Le monde agricole a connu une crise profonde
durant Pété 1990 dent les raisons principales sont connues
période de sécheresse exceptionnelle, graves difficultés du marché
des viandes ovine et bovine et problèmes relatifs aux négocia-
fions du G.A .T.T. Il faut rappeler l'intérêt fondamental de la
France à ce que la négociation G .A .T.T. aboutisse : il s'agit
d'éviter, su moyen d'un accord international transparent, que les
Etats ne se livrent durablement une guerre commerciale à grand
renfort de subventions qui désorganisent le marché mondial sans
aucun bénéfice, ni pour les producteurs, ni pour les Etats . La
proposition communautaire forme un ensemble cohérent qui per-
mettrait d'atteindre cet ob j ectif en répartissant équitablement sur
tous les pays les efforts objectifréduction des aides de l'agriculture.
En tout état de cause, si la négociation aboutit à un accord, la
mise en œuvre des propositions de la C.E .E . sera accompagnée
de mesures spécifiques visant à permettre aux producteurs les
plus menacés de s'adapter aux nouvelles conditions économiques.
Le Conseil des ministres a arrêté le principe de ces aides qui
devront garantir la compétitivité de l'agriculture communautaire

et tenir compte de la diversité des structures d'exploitation et de
production . L'accent sera notamment mis sur les aides structu-
relles et les aides au revenu pour les catégories de producteurs et
les régions qui auraient des difficultés à s'adapter . Le Gouverne-
ment a réagi à la crise du marché des viandes par plusieurs
mesures d'ordre conjoncturel : pour les éleveurs bovins et ovins
touchés par la sécheresse, le report des échéances de cotisations
sociales, la mise à disposition de céréales à prix réduits, la prise
en charge des frais financiers, l'aménagement de la dette et des
avances exceptionnelles de trésorerie . A ces mesures spécifiques
s'ajoute la mobilisation exceptionnelles des outils communau-
taires de gestion du marché : relèvement du plafond d'interven-
tion, programme d'exportations des excédents de viande de
R.D .A. Enfin, un programme d'aide en faveur des exploitations
en situation fragile a été mise en place . Cette crise conjoncturelle
a mis en évidence un malaise plus profond : depuis trente ans, la
France a fait le choix d'une agriculture compétitive ouverte sur
l'extérieur ; ce fut le choix initial de l'Europe au travers de la
politique agricole commune. Ce choix était le seul possible pour
assurer le développement de l'agriculture française, et, sur cette
base, l'agriculture française s'est hissée au niveau des grands
pays exportateurs . De déficitaire, l'Europe est devenue autosuffi-
sante puis structurellement excédentaire pour la pluplart des pro-
duits agricoles. Les réformes de la politique agricole commune
(P.A .C .) ont dû être engagées depuis 1984 : elles étaient une
nécessité. L'Europe était alors menacée d'asphyxie budgétaire et
le véritable choix était entre le repli sur la communauté sous la
contrainte budgétaire ou le maintien d'une agriculture ouverte,
compétitive, exportatrice et préservant le revenu des agriculteurs.
L'ensemble de ces réformes a pour première conséquence la
nécessité pour les agriculteurs de s'adapter en permanence aux
besoins du marché par la réduction des coûts de production et
l'amélioration de la qualité des produits. Cette exigence suppose
la constitution de filières puissantes, équilibrées, où les rapports
entre les divers maillons soient organisés sur des bases permet-
tant un partage équitable de la valeur ajoutée, tout au long de la
chaîne d'élaboration du produit. Cette politique d'ouverture ne
doit pas se faire au détriment des hommes ni au prix d'un
abandon de notre espace rural et de la dégradation de notre
environnement . Le Gouvernement est attaché à ce que les agri-
culteurs puissent tirer leur revenu de leurs activités, au sein d'un
monde rural vivant dont ils sont une composante essentielle.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(revendications)

33088 . - 27 août 1990. - M . Denis Jacquat se fait l'écho
auprès de M . le secrétaire d'État chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre des membres de l'union des
invalides et des anciens combattants d'Alsace-Lorraine qui, tout
en étant satisfaits du relèvement des indices de pension des
veuves, déplorent cependant que les veuves au taux normal de
500 points ne soient nullement concernées par cette nouvelle
politique dès lors qu'elles ont dépassé l'âge de quarante ans, ce
qui est le cas de leur grande majorité . Ils souhaitent, en outre un
relèvement substanciel du plafond des ressources afin qu'un plus
grand nombre de ces veuves puisse accéder au taux spécial ainsi
que l'admission à part entière des veuves d'anciens combattants
comme ressortissantes de l'office . Il lui demande son opinion et
ses intentions quant à ces réflexions.

Réponse. - Les veuves percevant leur pension au taux de
500 points sont titulaires d'une pension dite « au taux majoré » ;
quant au taux normal, il était jusqu'en 1988 de 463,5 points . Les
rimeuses

^ -

l lec ont peur but d 'amener par . étape ce taux

normal à500~points, l'indice actuel étant 478,5 à compter du
1 ., janvier 1990. Il n'est pas envisagé d'augmenter l'indice des
pensions de veuves versées au taux majoré institué pour certaines
catégories de veuves devant l'impossibilité de satisfaire la reven-
dication du taux normal à 500 pour tous (art. 71 de la loi de
finances pour 1971). Cependant, toutes les veuves verront le
montant de leur pension augmenter grâce à l'application des
modifications apportées au calcul du « rapport constant » dans le
budget pour 1990 . En outre, le budget 1991 prévoit l'achèvement
en trois tranches annuelles successives tendant à porter la pen-
sion de veuve au taux normal à l'indice 500 . Cela prendra son
plein effet le l er janvier 1993. Par ailleurs, le plafond de res-
sources exigé pou r l'octroi de la pension de veuve au taux spé-
cial est défini à l'article L .50 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre par rapport au montant
du régime imposable par « part » de revenu . Ce taux, fixé à
638 points à compter du 1 et janvier 1990, est destiné à compenser
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une insuffisance de ressources . Il convient toutefois de noter que
le niveau de revenu minimum imposable a été sensiblement
relevé ces dernières années, ce qui permet à un plus grand
nombre de ces veuves d'accéder au taux spécial . Les veuves d'an-
ciens combattants souhaitaient depuis longtemps se voir recon-
naître la qualité de ressortissantes de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre . Cette reconnaissance
vient d 'être acquise par le décret r.^ 91-24 du 4 janvier 1991, et
les veuves d'anciens combattants bénéficient désormais du patro-
nage et de l'aide matérielle assurés par l'office à l'ensemble des
ressortissants . Il s'agissait là d'une revendication ancienne qui
n'avait pu aboutir jusqu'à présent, car elle se heurtait à des obs-
tacles d'ordre psychologique, juridique et financier . Cependant, le
Gouvernement n'a pas ignoré les difficultés auxquelles sont
confrontées celles qui se retrouvent sans le soutien de leur époux
ancien combattant . C'est pourquoi, il avait été admis que les inté-
ressées pouvaient obtenir : l a dans l'année qui suit le décès, des
secours permettant de participer, si besoin est, aux frais de der-
nière maladie et d'obsèques ; 2 . en permanence et sans condition
de délai, !'aide administrative de l'établissement public. De plus
les conseils départementaux pcuvaient utiliser des ressources pro-
venant des subventions des collectivités locales, au profit de
veuves d'anciens-combattants présentant un cas exceptionnel . En
fait, les veuves d'anciens combattants n'étaient privées que de
l'accès aux secours distribués par l'office et financés sur crédits
d'Etat . Suite à l'adoption d'un crédit spécifique de 4 millions de
francs lors de l'adoption de la loi de finances pour 1991, cet
obstacle a été levé.

Anciens combattants et victimes de guerre (Office national)

33318 . - 10 septembre 1990 . - M. Didier Julia expose à
M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre que les aveugles de guerre sont extrêmement
préoccupés par la diminution tant du personnel que des crédits
affectés à l'action sociale de l'Office national des anciens com-
battants . Ils rappellent leur profond attachement à cette institu-
tion qui a rendu et doit rendre encore de nombreux services à
set ressortissants. Il lui demande quelles dispositions sont envi-
sagées dans son projet de budget pour 1991 afin de maintenir et
même de développer l'action menée par l'O .N .A .C.

Réponse. - Un crédit de 12 millions de francs a été affecté au
budget de l'Office national des anciens combattants et victimes
de guerre pour lui permettre de secourir les anciens combattants
chômeurs en fin de droits, parmi lesquels se trouve un nombre
élevé d'anciens d'Afrique du Nord. De même, 2 millions de
francs ont été attribués à l'établissement public afin de soutenir
son action sociale en faveur des anciens combattants français ori-
ginaires d'Afrique du Nord . En outre, l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre dispose d'un crédit de
4 millions de francs pour l'action sociale en faveur des veuves
d'anciens combattants non pensionnées . Il faut enfin ajouter
deux remarques importantes : l e l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre n'est pas concerné par les
mesures d'économie adoptées récemment par le Gouvernement ;
2. en effet, la subvention de fonctionnement versée par l'Etat à
l'établissement public s'élève, en 1991, à 194 981 444 francs, soit
une augmentation de 6,4 p . 100 par rapport à l ' an dernier.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

33860. - l« octobre 1990. - M . Robert Pandraud appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur les légitimes revendications
des organisations nationales représentatives des anciens combat-
tants en Afrique du Nord. Il lui demande si les promesses faites
se traduisent dans le projet de budget de 1990.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : la législation existante dont bénéfi-
cient tous les anciens combattants, quel que soit le conflit consi-
déré, respecte le principe de l'égalité des droits entre les diffé-
rentes générations du feu . A ce titre, les anciens d'Afrique du
Nord peuvent obtenir la carte du combattant en fonction de
textes spécifiques, ainsi que, par voie de conséquence, la retraite
du combattant . Ils bénéficient éventuellement des pensions mili-
taires d'invalidité, des centres d'appareillage, des soins médicaux
gratuits et des emplois réservés . Ils peuvent, en outre, souscrire à

. une retraite mutualiste majorée de 25 p . 100 par l'Etat dès lors
qu'ils sont titulaires de la carte du combattant dont le délai de
souscription a été prorogé jusqu'au l er janvier 1593 (décret
n° 90-533 du 26 juin 1990) . En leur qualité de ressortissant de
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre,

ils peuvent prétendre à l'assistance administrative et aux secours
de cet établissement public au conseil d'administration duquel ils
sont d'ailleurs représentés . S'agissant des conditions d'attribution
de la carte du combattant diverses mesures ont déjà permis
d'augmenter le nombre de bénéficiaires . Cela a d'ailleurs conduit
à l'attribution de plus de 900 000 cartes au titre du conflit
d'Afrique du Nord (sur 1 200 000 demandes) . De plus une étude
est actuellement en cours en vue de rechercher les améliorations
susceptibles d'être encore apportées à la législation actuellement
en vigueur en ce domaine, sans toutefois diminuer la valeur
morale attachée à cette carte. Enfin le budget pour 1991 prévoit
18 millions de francs aux crédits sociaux de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre dont 12 millions sont
destinés à venir en aide aux anciens combattants d'Afrique du
Nord particulièrement dans le besoin.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

33891 . - 1« octobre 1990 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur les revendications, exprimées
dans un « cahier revendicatif », par les cheminots anciens com-
battants et victimes de guerre . Ils demandent la mise en oeuvre
d'un certain nombre des mesures pour compenser les préjudices
subis pendant les guerres par rapport à leurs collègues n'ayant
pas été soumis aux mêmes obligations . 11 lui demande en consé-
quence quelle suite il entend donner à ce dossier pour que soit
réglé le contentieux existant en ce qui concerne le droit à répara-
tion des A .C .V.G. .

Réponse. - Il est précisé aux honorables parlementaires que les
questions intéressant spécifiquement les cheminots relèvent de la
compétence du ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer . Pour ce qui est des voeux formulés concernant
les cheminots, en leur qualité d'ancien combattant, le point actuel
en est fait ci-après : 1 . réforme du rapport constant garantissant
l'indexation des pensions sur les traitements des fonctionnaires :
ce nouveau dispositif assure désormais à tous les pensionnés au
titre du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre, d'une part, le bénéfice des augmentations accordées
à l'ensemble des fonctionnaires, d'autre part, la transposition des
mesures spécifiques dont ceux-ci peuvent bénéficier selon les
calculs effectués par l'I .N .S.E .E . En 1990 le bénéfice de cette
réforme aura été, pour les pensionnés, de près de 300 millions de
francs supplémentaires au lieu des 250 millions de francs prévus
initialement . Il est ajouté qu'en 1991 le gain que procurera le
nouveau système est estimé supérieur à l'ancien d'environ
160 millions de ,francs . En revanche, et compte tenu de ce gain
important, il n'a pas paru anormal d'en exclure les plus hautes
pensions (360 000 francs par an) . Il est rappelé que la commis-
sion tripartite chargée d'examiner la bonne application de ce dis-
positif pourra se réunir très prochainement puisque le Parlement
a désigné ses représentants ; 2 . rétablissement de la proportion-
nalité des pensions militaires d'invalidité : son coût important ne
permet pas d'envisager sa réalisation dans l'immédiat ; 3. pen-
sions des veuves de guerre : une amélioration de ces pensions a
été réalisée en 1989 et s'est poursuivie en 1990. La loi de finances
pour 1991 prévoit la réalisation, pour les années suivantes, des
trois dernières tranches visant à la revalorisation des pensions
des veuves ; 4 . droits des Résistants : la loi n° 89-295 du 10 mai
1989, qui a ouvert la possibilité aux demandeurs de carte de
combattant volontaire de la Réristance (C .V .R .), dont les services
n'avaient pu être homologués, de pouvoir néanmoins voir leurs
dossiers examinés, est ie résultat d'une longue préparation ainsi
que d'une longue consultation des anciens Résistants . Il en est de
même du décret n e 89-771 ch: 19 octobre 1989 pris en application
de la loi susvisée . Il est ajouté que rien ne s'oppose statutaire-
ment à ce que la carte de C .V .R. soit attribuée aux personnes
ayant effectivement accompli des actes de résistance, au sens du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre, avant l'âge de seize ans . En revanche, ces services ne
seront pas pris en compte pour le calcul des pensions de retrm,e,
conformément à la législation applicable en la matière . Toutefois,
le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et victimes de
guerre a saisi le ministre des affaires sociales et de la solidarité
de cette question qui entre dans son domaine de compétence.
M. Claude Evin a fait savoir que les prises en considération
pourraient être effectuées à partir de l'âge de quatorze ans, âge
de cessation de l'obligation scolaire de l'époque au lieu de seize
ans . Des études sont actuellement en cours sur ce sujet . Enfin, la
question de l'attribution éventuelle d'une bonification de dix
jours à l'ensemble des C .V.R . nécessite une étude conjointe avec
le ministère de la défense, car une mesure en ce sens exigerait
une modification du statut de la fonction militaire (art . 87) ;
50 anciens d'Afrique du Nord : le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre a tenu à améliorer
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tes conditions d'attribution de la carte du combattant en faveur
des intéressés et à relancer les travaux de la commission médicale
chargée d'étudier une éventuelle pathologie propre à ce conflit.
Cette commission a remis un rapport qui a fait l'objet d'une
information aux commissions des affaires sociales du Parlement
lors de la dernière session parlementaire . Il étudie également, en
liaison avec le ministre des affaires sociales et de la solidarité et
le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, la situation des chômeurs en fin de droits . D'ores et déjà, il
y a lieu d'indiquer que le budget pour 1991 prévoit 18 millions
de francs aux crédits sociaux de l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre dont 12 millions sont destinés
à venir en aide aux anciens d'Afrique du Nord particulièrement
dans le besoin . Par ailleurs, l'extension en faveur des cheminots
anciens combattants d'Afrique du Nord du bénéfice de la cam-
pagne double est fonction de la décision qui sera prise en ce
domaine pour les fonctionnaires auxquels les cheminots sont
assimilés . Une réunion sur la question de la campagne double a
eu lieu . le 5 novembre 1990. Quant au délai de souscription à la
retraite mutualiste majorée de 25 p . 100 par l'Etat, il a été reporté
au l e i janvier 1993, à la demande du secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et victimes de guerre (cf. décret n° 90-533 du
26 juin 1990). Enfin, pour ce qui est du voeu tendant à ce que la
mention « guerre » figure sur les titres des pensions des anciens
d'Afrique du Nord, il convient de noter que depuis octobre 1976
les titres des pensions nouvellement liquidées le sont au titre des
« opérations d'Afrique du Nord » et non au titre « hors guerre »
(loi du 6 août 1955). Ces mentions, qui ont pour objet de déter-
miner à des fins statistiques les différentes catégories de bénéfi-
ciaires du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre, n'ont par elles-mêmes aucune conséquence sur les
droits à pension des intéressés au regard dudit code qui sont
identiques à ceux reconnus aux invalides des conflits précédents.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(réglementation)

33896 . - 1 cr octobre 1990. - M . Edouard Landrain interroge
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre sur la différence qui existe pour les ayants
droit dans le remboursement des cures thermales . En effet, les
pensionnés qui demandent une cure thermale par l'intermédiaire
du service de santé des armées bénéficient d'une indemnité for-
faitaire de 4 540 francs en 1990 et n'ont pas à faire l'avance des
frais de soins . En revanche, ceux qui en font la demande par la
voie des directions interdépartementales des anciens combattants
et victimes de guerre sont sans doute assimilés à des assurés
sociaux et sont remboursés sur la base d'un forfait de 908 francs
pour 1990 et doivent en plus faire l'avance des frais de soins.
Cela est d'autant plus étonnant que toutes ces cures sont prises
en charge au titre de l'article L . 115 du code des pensions mili-
taires d'invalidité. Il aimerait connaître son avis sur ce problème.

Réponse. - Il existe, en effet, actuellement deux modes de prise
en charge financière des cures thermales effectuées par les titu-
laires d'une pension militaire d'invalidité, au titre de l'article
L 115 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre. Les pensionnés ayant la qualité de militaire, ancien
militaire ou assimilé peuvent effectuer leur cure dans les condi-
tions prévues par la loi du 12 juillet 1873 relative 's l'envoi et au
traitement aux frais de l'Etat, dans les établissements d'eaux
minérales des anciens militaires et marins blessés ou infirmes.
Les pensionnés n'ayant pas la qualité de militaire, d'ancien mili-
taire ou asimilés ou ceux qui l'ayant ne désirent pas faire appel
aux dispositions de cette loi, peuvent être admis à suivre leur
cure dans les établissements thermaux agréés par le régime
général de la sécurité sociale . Les conditions de prise en charge
financière par l'Etat des frais de chacune de ces deux catégories
de cure sont différentes, celles relatives aux cures thermales mili-
taires étant les plus avantageuses . La raison en est structurelle :
en effet, le thermalisme dit « militaire », celui de la loi du
12 juillet 1873 est exclusivement organisé par le service de santé
des armées . Le thermalisme dit «civil », par opposition, répond
aux conditions fixées par le régime général de la sécurité sociale.
Dans les deux cas, le secrétaire d'Etat chargé des anciens com-
battants et victimes de guerre n'intervient qu'en qualité d'orga-
nisme payeur. Cet état de fait est dû à des raisons historiques et
ne pourrait être modifié qu'au prix du sacrifice de droits acquis
pour la plupart des curistes ou de l'alignement des frais d'héber-
gement du régime dit « civil » sur les frais d'hébergement du
régime dit « militaire » . En conséquence, l'harmonisation des
conditions de prise en charge financière des frais de nourriture et
d'hébergement des curistes effectuant leur cure au titre de l'ar-
ticle L. 115 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre n'est pas envisagée par le secrétaire d'Etat

chargé des anciens combattants et victimes de guerre . L'inégalité
qui résulte de cette situation ancienne préoccupe le secrétaire
d'Etat . Aussi, avant, d'entreprendre toute action en vue de la
réduire, il va demander à ses services d'envisager une étude
visant à chiffrer le surcoût financier dans l'hypothèse de l'aligne-
ment qu'il vient d'évoquer.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

34106. - 8 octobre 1990. - M . Gautier Audinot appelle l'at-
tention de M, le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur le souhait des veuves des
combattants prisonniers de guerre et des combattants d'Algérie,
Tunisie et Maroc . Ces dernières réclament leur admission à l'Of-
fice national des anciens combattants et cela, leur vie entière, en
remplacement de leurs époux décédés . Il lui demande de bien
vouloir lui donner son avis sur le sujet précité et lui indiquer les
dispositions que compte prendre son ministère à cet effet.

Réponse. - Les veuves d'anciens combattants souhaiteraient
depuis longtemps se voir reconnaître la qualité de ressortissantes
de l'Office national des anciens combattants et victimes de
guerre. Cette reconnaissance vient d'être acquise par le décret
n° 91-24 du 4 janvier 1991, et les veuves d'anciens combattants
bénéficient désormais du patronage et de l'aide matérielle assurés
par l'Office à l'ensemble des ressortissants . Il s'agissait là d'une
revendication ancienne qui n'avait pu aboutir jusqu'à présent, car
elle se heurtait à des obstacles d'ordre psychologique, juridique
et financier . Cependant, le Gouvernement n'a pas ignoré les diffi-
cultés auxquelles sont confrontées celles qui se retrouvent sans le
soutien de leur époux ancien combattant. C'est pourquui, il avait
été admis que les intéressés puissent obtenir : l e dans l'année qui
suit le décès, des secours permettant de participer, si besoin est,
aux frais de dernière maladie et d'obsèques ; 2. en permanence
et sans conditions de délai, l'aide administrative de l'établisse-
ment public. De plus, les conseils départementaux peuvent uti-
liser des ressources provenant des subventions des collectivités
locales, au profit de veuves d'anciens combattants présentant un
cas exceptionnel . En fait, les veuves d'anciens combattants
n'étaient privées que de l'accès aux secours distribués par l'office
et financés sur crédits d'Etat. Suite à l'adoption d'un crédit spéci
tique de 4 millions de francs lors de l'adoption de la loi de
finances pour 1991, cet obstacle a été levé.

Pensions militaire. ; d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

34755 . - 22 octobre 1990. - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation faite aux étrangers ayant servi
dans l'armée française. Le code des pensions militaires d'invali-
dité dispose en son article L. 240 eue « les tarifs de pension fixés
au livre Ier du présent code sont applicables à tout militaire
ayant servi dans les armées françaises » . Ce texte, complété par
l'article L. 251, écartait toute discrimination en vertu d'un critère
de nationalité . L'article 71 de la loi du 26 décembre 1959 décide
toutefois de « cristalliser » les pensions, allocations, rentes via-
gères servies aux ressortissants de pays ayant accédé à l'indépen-
dance au jour de celle-ci . Une telle disposition pouvait certes
paraître justifiée à l'égard des pensions civiles ou des retraites
dont la charge devait incomber à l'Etat nouvellement indépen-
dant . Elle paraissait en revanche particulièrement injuste pour les
anciens militaires blessés en combattant dans les rangs de l'armée
française . Dans ces conditions, les juridictions des pensions mili-
taires d'invalidité décidèrent que la loi du 26 décembre 1959
n'avait pas eu pour effet d'abroger ou de modifier les
articles L .240 et L.251 du code des pensions militaires d'invali-
dité et que, par conséquent, cette loi n'était pas applicable en
matière de pension militaire d'invalidité. La loi du 25 février
1963 est venue conforter cette interprétation . Ce contexte juri-
dique empreint d'équité s'est trouvé bouleversé par l'article 26 de
la loi de finances rectificative du 3 août 1981 . Par cette nouvelle
loi à caractère rétroactif et d'ordre public, les dispositions légi-la-
tives du 26 décembre 1959 s'appliquent désormais aux pensions
militaires d'invalidité . Les dispositions du 3 août 1981 peuvent
dès lors être considérées comme une source de dispa rités cho-

ć
uantes, fondées sur le seul critère de la nationalité et opposées à
es soldats d'une même armée . A titre d'exemple, deux anciens

militaires, l'un resté français, l'autre devenu algérien, blessés dans
les rangs français au cours du même combat, bénéficiant du
même taux d'invalidité en raison de leurs blessures, disposent de
pensions militaires d'invalidité fort différentes . Le militaire
demeuré français dispose d'une pension revalorisée, alors que
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celui devenu algérien perçoit sa pension au taux en vigueur au
3 juillet 1962 . Cette discrimination entre frères d'armes, entre
individus ayant par leur dévouement à notre pays subi de graves
préjudices physiques, parait contraire à l'équité . II lui demande,
en conséquence, s'il entend rétablir les dispositions initialement
prises en faveur des étrangers ayant servi dans l'armée française.

Réponse. - La situation évoquée par l'honorable parlementaire,
qui résulte de l'application de l'article 26 de la loi de finances
rectificative pour 1981, n'a évidemment pas échappé au secrétaire
d'Etat chargé des anciens combattants et victimes de guerre . Le
secrétaire d'Etat doit rappeler à cet égard que depuis 1981 plu-
sieurs réévaluations ont eu lieu . Soucieux cependant d'atténuer la
rigueur des textes en la matière (tout en tenant compte des
contraintes budgétaires), il a toujours souhaité qu ' à défaut d'une
décristallisation générale de tous ces émoluments, des revalorisa-
tions puissent être effectuées . C'est ainsi que ces pensions et
émoluments ont été augmentés en dernier lieu de 8 p . 100 au
I ef juillet 1989 et qu ' il a demandé une nouvelle mesure en ce
sens.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

34829. - 22 octobre 1990 . - M . Robert Poujade demande à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de g;:erre de lui indiquer ce qu'il entend mettre en oeuvre afin de
satisfaire les revendications des cheminots anciens combattants et
victimes de guerre . Deux points semblent essentiels : 1° l'exten-
sion aux retraités de la S .N C .F . qui ont liquidé leur retraite
avant le l er décembre 1964, du bénéfice de la loi du
26 décembre 1964 portant amélioration du code des pensions
civiles et militaires ; 2. l'ajout, dans tous les cas, des bonifica-
tions de campagne au minimum de pension de retraite profes-
sionnelle.

Réponse. - Il convient de noter que les problèmes soulevés
dans le cadre de la présente question écrite relèvent en premier
lieu de la compétence des ministres en charge des transports, des
affaires sociales, de la solidarité et du budget . Lè secrétaire
d'Etat chargé des anciens combattants et victimes de guerre peut
cependant donner en matière de bonification de campagne pour
les cheminots anciens résistants les indications suivantes : des
bonifications de campagne sont, en vertu de la décision ministé-
rielle du 31 mars 1964, attribuées aux agents de la S .N .C .F . dans
les mêmes conditions qu'aux fonctionnaires de l'Etat. Or, les
modifications apportées au code des pensions civiles et militaires
par la loi du 26 décembre 1964, qui permettent de prendre en
compte les campagnes simples en l'absence de toute campagne
double et d'atteindre le maximum de quarante annuités du fait
des campagnes simples au même titre que des campagnes
doubles, ne sont applicables qu'aux seules pensions liquidées
postérieurement au l er décembre 1964 . Aussi, en vertu de la déci-
sion ministérielle précitée, la S.N .C .F . ne peut-elle que se
conformer à la même règle . II en est de même en ce qui concerne
l'octroi de bonifications aux déportés politiques résultant de la
décision ministérielle du 7 novembre 1972. Une décision favo-
rable à l'égard des cheminots ne pourrait pas intervenir en
dehors d'une modification des dispositions applicables en ce
domaine aux fonctionnaires de l'Etat . Une modification du règle-
ment de retraite de la S .N .C.F. tendant à la prise en compte des
bonifications de campagne pour le calcul du minimum de pen-
sion des cheminots titulaires d'une pension proportionnelle de
réforme est intervenue en 1979 . Enfin, l'octroi de bonifications de
campagne aux agents des réseaux secondaires introduirait une
distorsion à l ' intérieur d ' un même secteur, puisque les agents
recrutés depuis 1954, affiliés au régime général de la sécurité
sociale, n'en bénéficient pas.

Ministères et secrétariats d'Etat
(anciens combattants et victimes de guerre : budget)

35056 . - 29 octobre 1990. - M. Christian Cabal appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la diminution importante du budget
réservé à son département ministériel dans le cadre du projet de
loi de finances pour l'année 1991 . En baisse de 27,2 milliards de
francs soit 0,5 p. 100, cette diminution marque en réalité un net
recul si on la rapproche des prévisions inflationnistes pour
l'année 1991 ( + 2,8 p . 100) tout autant que du taux d'accroisse-
ment des dépenses publiques en augmentation à lui seul de
4,8 p . 100 . Cette dégradation ne saurait donc être interprétée
comme la marque d'une quasi-stabilisation budgétaire par l'effet

de l ' évolution de la dette viagère mais bien, comme le soulignent
à juste titre les principaux représentants du monde combattant,
comme le témoignage patent du désintérêt manifeste que porte le
Gouvernement à ceux et celles qui ont défendu l'honneur et i'in-
tégrité de la nation française . Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir faire connaître quelles mesures il entend mettre
enfin en oeuvre pour assurer la légitime reconnaissance des droits
matériels des anciens combattants qui, plus que quiconque, sont
en droit d'exiger de l'Etat la juste reconnaissance de la valeur de
leurs combats.

Réponse . - Sur la période 1980-1989 la masse des points d' in-
dice de pensions en paiement a diminué en moyenne de
3,56 p. 100 par an . Néanmoins, les crédits du secrétariat d'Etat
restent, pour la seconde année consécutive, supérieurs à 27 mil-
liards de francs. Cette différence d'évolution s'explique par divers
facteurs, y compris la satisfaction accordée à certaines revendica-
tions parfois très anciennes du monde combattant . Ainsi, l'indice
de référence des pensions de veuves a été augmenté en 1989 et
1990, en vue de le porter progressivement à l'indice 500 . La loi
de finances pour 1991 prévoit la mise en œuvre des trois pro-
chaines étapes qui permettront de satisfaire une revendication
vieille de plusieurs dizaines d'années . De même, la mise en place
en 1990 du nouveau système du « rapport constant » permet
d'apurer le contentieux qui a longtemps opposé le monde com-
battant aux gouvernements successifs avant 1981, puis en 1987.
En effet, un décret publié au Journal officielle 25 août 1990, sous
le numéro 90-755, assure la création d'une commission tripartite
chargée d'émettre des avis au sujet du rapport constant entre les
pensions et les traitements des fonctionnaires . Cette commission
pourra siéger dès que les documents nécessaires à la bonne appli-
cation du nippon constant seront parvenus au secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et victimes de guerre . Enfin, le
budget de l'année 1991 prévoit une augmentation de la subven-
tion d'action sociale destinée à l'Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre, de 18 millions de francs, soit plus
de 40 p. 100, afin notamment de soutenir son action en faveur
des anciens combattants d Afrique du Nord, chômeurs en fin de
droits .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

35471 . - 12 novembre 1990. - M. Adrien Zeller souhaite
attirer l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux miens com-
battants et victimes de guerre sur la situation des anciens pri-
sonniers du camp de Tambow et camps assimilés . En effet,
soumis à un même régime de pension d'invalidité que les
internés des camps de Rawa-Ruska et autres, et les prisonniers
du Viet-Minh, par les décrets n° 73-74 du 18 janvier 1973,
n° 77-1088 du 20 septembre 1977 et n° 81-315 du 6 avril 1981,
ces trois catégories d'anciens prisonniers ont subi des différencia-
tions par la législation ultérieure . Considérant que les conditions
de captivité et les pathologies consécutives à ces conditions sont
de même nature, le Gouvernement n'estime-t-il pas souhaitable
d'accorder aux anciens de Tambow le statut de « prisonnier de
Tambow et camps assimilés », comme cela est le cas pour les
« prisonniers du Viet-Minh » et les « internés-résistants » des
camps de Rawa-Ruska et autres, afin de procéder à une ur'ifica-
tion de ces trois régimes.

Réponse. - Ainsi que l'indique l'honorable parlementaire dans
sa question écrite, les incorporés de force dans l'armée alle-
mande, faits prisonniers par les Soviétiques et détenus aux camps
de Tambow et annexes, bénéficient d'un régime particulier d'im-
putabilité en matière de pension dans le cadre du décret na 73-74
du 18 janvier 1973 . Cependant, et contrairement à l'affirmation
de l'honorable parlementaire, les anciens prisonniers du Viet-
Minh ne sont pas visés par le décret précité . En effet, ce texte
s'applique aux camps de Rawa-Ruska, Kobierzyn, Lubeck, Col-
ditz et leurs commandos, de la forteresse de Graudenz, du camp
russe de Tambow ou de ses camps annexes et des camps d'Indo-
chine . Or l'expression « camps d'Indochine » concerne exclusive-
ment la liste des camps et prisons établie par les Japonais en
Indochine, limitativement énumérés dans l'arrêté interministériel
du 22 janvier 1951 . Ces lieux de détention ont regroupé :es
Français victimes du coup de force japonais du 9 mars 1945 . Les
prisonniers du Viet-Minh ne peuvent donc être concernés par
cette législation spécifique. C'est bien pour prendre en considéra-
tion la spécificité douloureuse de la captivité vécue par des pri-
sonniers français au cours du conflit entre la France et le Viet-
Minh (1946-1954) que le secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants et victimes de guerre a fait adopter un statut propre
à cette catégorie de ressortissants . Au demeurant, un statut parti-
culier aux anciens prisonniers de Tambow ne semble pas se justi-
fier pour deux raisons : I » l'appartenance à un statut n'est pas
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génératrice à elle seule du droit à pension militaire d'invalidité et
aux avantages annexes . Ce droit à pension est souvent indépen-
dant et obéit à des conditions fixées par le code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ; 2. en outre, et
en tout état de cause, la situation des anciens de Tambow a aéjà
été prise en considération dans le cadre du aécret du 18 janvier
1973 susvisé et des textes subséquents.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

35634. - 12 novembre 1990 . - M . Yves Coussain attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le souhait exprimé nar les veuves de com-
battants prisonniers de guerre et de combattants d'Algérie,
Tunisie et Maroc d'être reconnues leur vie durant ressortissants
de l'Office national des anciens combattants et victimes de
guerre . Il lui demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Les veuves d'anciens combattants souhaitent depuis
longtemps se voir reconnaître la qualité de ressortissantes de
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre.
Cette reconnaissance vient d'être acquise par le décret n° 91 .24
du 4 janvier 1991 ; et les veuves d'anciens combattants bénéficient
désormais du patronage et de l'aide matérielle assurés par l'office
à l'ensemble des ressortissants . Il s'agissait là d'une revendication
ancienne qui n'avait pu aboutir jusqu'a présent, car elle se heur-
tait à des obstacles d'ordre psychologique, juridique et financier.
Cependant le Gouvernement n'a pas Ignoré les difficultés aux-
quelles sont confrontées celles qui se retrouvent sans le soutien
de leur époux ancien combattant . C'est pourquoi il avait été
admis que les intéressées puissent obtenir : 10 dans l'année qui
suit le décès, des secours permettant de participer, si besoin est,
aux frais de dernière maladie et d'obsèques ; 2 . en permanence
et sans conditions de délai, l'aide administrative de l'établisse-
ment public . De plus, les conseils départementaux peuvent uti-
lises
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., ..
locales, au profit de veuves d'anciens combattants présentant un
cas exceptionnel . En fait, les veuves d'anciens combattants
n'étaient privées que de l'accès aux secours distribués par l'office
et financés sur crédits d'Etat . Suite à l'adoption d'un crédit spéci-
fique de 4 millions de francs lors de l'adoption de la loi de
finances pour 1991, cet obstacle a été levé.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

35635 . - 12 novembre 1990 . - M . Louis Colomban' attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les préoccupations exprimées par les
veuves d'anciens combattants et victimes de guerre . Elles souhai-
teraient pouvoir bénéficier du patronage de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre et être reconnues, leur
vie durant, ressortissant de cet office . Ce souiiait correspond aux
voeux adoptés par le conseil d'administration de cet office les
21 juin 1984 et 23 juin 1987, qui se déclarait favorable à l'exten-
sion de la qualité de ses ressortissants aux ayants-cause d'un res-
sortissant décédé . En conséquence, quelle suite le Gouvernement
entend-il donner à cette demande.

Réponse . - Les veuves d'anciens combattants souhaitent depuis
longtemps se voir reconnaître la qualité de ressortissantes de
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre.
Cette reconnaissance vient d'être acquise par le décret n° 91-24
du 4 janvier 1991, et les veuves d'anciens combattants bénéficient
désormais du patronage et de l'aide matérielle assurés par l'office
à l'ensemble des ressortissants . Il s'agissait là d'une revendication
ancienne qui n'avait pu aboutir jusqu'à présent, car elle se heur-
tait à des obstacles d'ordre psychologique, juridique et financier.
Cependant, le Gouvernement n'a pas ignoré les difficultés aux-
quelles sont confrontées celles qui se retrouvent sans le soutien
de leur époux ancien combattant . C'est pourquoi il avait été
admis que les intéressés puissent obtenir : l a dans l'année qui
suit le décès, des secours permettant de participer, si besoin est,
aux frais de dernière maladie et d'obsèques ; 2e en permanence
et sans conditions de délai, l'aide administrative de l'établisse-
ment public. De plus, les conseils départementaux peuvent uti-
liser des ressouces provenant des subventions des collectivités
locales au profit de veuves d'anciens combattants présentant un
cas exceptionnel . En fait, les veuves d'anciens combattants
n'étaient privées que de l'accès aux secours distribués par l'office
et financés sur crédits d'Etats . Suite à l'adoption d'un crédit spé-
cifique de 4 millions de francs lors de l'adoption de la loi de
finances pour 1991, cet obstacle a été levé .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

35790 . - 19 novembre 1990 . - M . Fabien Thlémé attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre suite à la proposition des anciens combat-
tants concernant le plafond majorable de leur retraite mutualiste.
Il lui demande s'il entend porter celui-ci à 6 400 francs à compter
du 1 e* janvier prochain . Il lui indique qu'il soutient pleinement
les justes revendications des anciens combattants.

Réponse . - Il convient de rappeler que la revalorisation du pla-
fond majorable de la retraite mutualiste du combattant relève de
la compétence du ministre en charge des affaires sociales. Ce
plafond, qui était de 2 500 francs au l e, janvier 1979, est fixé à
5 900 francs depuis le l ot janvier 1990 . Cette augmentation de
3 400 francs, soit 136 p. 10G, équivaut à une progression annuelle
de 8,1 p. 100 . L'honorable parlementaire est donc à même de
constater que, dans une situation économique difficile, un effort
a été fait dans le sens souhaité . Le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et victimes de guerre fait observer que, pour
sa part, il a également obtenu le report du délai de forclusion
nécessaire à la constitution d'une retraite mutualiste au taux
majoré de 25 p . 100 par l'Etat. Ce délai a été reporté au
l er janvier 1993 (décret n° 90-533 du 26 juillet 1990). Il convient
d'ailleurs d'insister sur le fait que les anciens combattants
d'Afrique du Nord auront au total disposé de quinze ans, au lieu
de dix ans pour leurs aînés, afin de se constituer une retraite
mutualiste au taux majoré de 25 p . 100.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

35942. - 19 novembre 1990 . - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M . le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants victimee de guerre que le 10 novembre 1990, les anciens
combattants en Afrique du Nord (Algérie, Tunisie et Maroc) ont
manifesté, dans la rue, par dizaines de milliers, après avoir, dans
un geste symbolique, donné leur sang sous le patronage du
Centre national de transfusion senguine, « comme ils furent
appelés naguère à le donner pour la France x dit le texte du tract
distribué ce jour-là par le front uni des organisations nationales
représentatives : A.R .A.C., F.N.A.C .A., F.N.C .P.G.-C .A.T.M.,
U.F., U .N .C .-U .N,C .A.F.N. Et le tract ajoute : « Au moment où
la guerre d'Algérie semble sortir timidement des oubliettes de
l'histoire, ceux qui ont sacnfié leur jeunesse sont toujours
négligés par les pouvoirs publics » . Il lui demande s'il est dans
ses intentions de donner satisfaction à cette catégorie d'anciens
combattants, qui axe son action sur l'égalité des droits avec ceux
des précédents conflits.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et victimes de guerre tient à rappeler les
efforts consentis en faveur des anciens combattants d'Afrique du
Nord, et en particulier à insister sur le fait que l'égalité des droits
entre les générations du feu est pour l'essentiel respectée même si
certaines questions restent en suspens . Il convient de replacer
l'action menée en faveur des anciens d'Afrique du Nord dans le
contexte plus général des mesures prises en faveur de l'ensemble
du monde combattant. Ainsi, tout comme les anciens combattants
des conflits précédents, les anciens d'Afrique du Nord benéficient
de la législation sur la carte du combattant, sur les pensions, des
prestations de l'Office national des anciens combattants et vic-
times de guerre, de l'accès, s'ils sont pensionnés à l'Institution
nationale des invalides ; ils participent aussi aux diverses com-
missions départementales et nationales et sont membres du
conseil d'administration de l'Office national précité . En ce qui
concerne la carte du combattant, les conditions d'attribution ont
été améliorées par rapport aux générations précédentes, afin de
tenir compte de la spécificité du conflit ; ainsi,. en
décembre 1988, le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre les a encore élargies en abaissant
de 36 à 30 le nombre de points nécessaires . Actuellement, sur
1 200 000 demandes, 900 000 cartes ont pu être attribuées. Un
examen attentif effectué en collaboration avec le ministère de la
défense a montré qu'il n'est pas possible de se reporter aux
unités de gendarmerie pour attribuer la carte du combattant à
tous les anciens d'Afrique du Nord . Cependant, le secrétaire
d'Etat chargé des anciens combattants et victimes de guerre exa-
mine la possibilité d'une mesure qui compléterait la législation en
ce domaine, sans toutefois diminuer la valeur morale attachée à
cette carte . Il étudie également, et ceci avec le ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle et le ministre des
affaires sociales et de la solidarité, les possibilités d'une mesure
spécifique en faveur des chômeurs en fin de droits . Une telle
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recherche s 'inscrit d'ailleurs hors du principe de l 'égalité des
droits entre générations du feu, puisque notre pays, après chacun
des deux conflits mondiaux, a connu des périodes de fort chô-
mage et de situation économique difficile . Toutefois, je tiens à
vous indiquer que le budget pour 1991 prévoit 18 millions de
francs aux crédits sociaux de l'Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre dont 12 millions de francs sont
destinés à venir en aide aux anciens d'Afrique du Nord particu-
lièrement dans le besoin. Le plafond majorable de la retraite
mutualiste a été porté à 5 900 francs, à compter du let janvier
1990, par le décret ris 90-303 du 30 mars 1990 . Quant au délai de
souscription à la retraite mutualiste majorée de 25 p . 100 par
l'Etat, Il a été reporté au ln janvier 1993 par le décret n e 90-533
du 26 juin 1990 . En outre, et ainsi qu'il s'y était engagé, le secré-
taire d'Etat chargé des anciens combattants et victimes de guerre
a remis au président des commissions des affaires sociales du
Parlement, le rapport issu de la commission médicale chargée
d'étudier une éventuelle pathologie propre aux anciens d'Afrique
du Nord .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

36044. - 26 novembre 1990. - M. Pierre-Jean Daviaud
demande à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre s'il entend supprimer la commission consulta-
tive médicale, ainsi que la Fédération nationale des blessés du
poumon en a émis le voeu.

Réponse. - Il ne saurait être envisagé de remettre en cause
l'existence de la commission consultative médicale, eu égard au
rôle déterminant qu'elle joue en faveur d'une juste et exacte
application de la législation des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de guerre. Il paraît d'ailleurs utile de rappeler à
cette occasion la définition et le rôle de cet organisme . La com-
mission consultative médicale est par définition un organisme
consultatif et, à ce titre, n'a donc aucun pouvoir de décision . Elle
émet en toute indépendance des avis sur le dro it à pension après
qu'une première appréciation

	

commissiona été portée soit par la
comm
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de réforme quand il s'agit de pension militaire d'invalidité, soit
par le médecin-chef du centre de réforme quand il s'agit de dos-
siers de veuves, d'orphelins, d'enfants infirmes ou d'allocation
n° 9. Dans tous les cas qui lui sont soumis, elle est chargée d'ap-
précier s'il est fait une juste application des textes en vigueur et
une exacte interprétation du guide-barème . Ce pouvoir de
contrôle lui permet de rectifier en particulier les erreurs maté-
rielles, d'arbitrer les points de vue parfois divergents entre
médecins experts et. commission de réforme, de se prononcer sur
l'imputabilité au service et sur le taux alloué à chaque infirmité.
De son chef, elle ne baisse ou n'augmente jamais un taux de
pension, sauf en cas d'erreur matérielle . Quand le taux du
barème n'a pas été respecté (dans un sens ou dans l'autre) ou
lorsque ce taux n'est pas justifié par l'expertise et les examens
complémentaires (radiologiques, biologiques, électriques, etc.) qui
s'y rapportent, elle provoque de nouveaux examens médicaux ou
médico-légaux . En matière de pension de veuve, elle apprécie les
circonstances du décès pouvant entraîner l'attribution de la men-
tion « Mort pour la France », le rapport éventuel de décès du
mari avec une infirmité pensionnée, l'imputabilité du décès chez
un sujet non pensionné et l'antériorité du mariage par rapport à
l'état de santé ayant entraîné le décès . Elle se prononce sur l'éva-
luation du caractère d'incurabilité et le taux des infirmités des
veuves sollicitant l'anticipation de leur pension au taux le plus
élevé. Elle apprécie le handicap pouvant entraîner l'impossibilité
absolue chez les enfants ou les orphelins infirmes de gagner un
salaire minimum dont le montant est fixé par décret . La commis-
sion consultative médicale procède, en outre, à toute étude préa-
lable aux avis d'ordre médico-légal qui peuvent lui être
demandés par le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants
et victimes de guerre. Elle est également compétente pour émettre
un avis sur l'imputabilité au service des affections dont sont
atteints les militaires de carrière ou servant en vertu d'un contrat,
lorsque ces militaires lui sont présentés en vertu de la réglemen-
tation relative aux congés spéciaux liés à l'état de santé.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

36170. - 26 novembre 1990 . - M. Jacques Farran appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les difficultés que rencontre un futur
retraité du département des Pyrénées-Orientales pour obtenir les
certificats de service, pour la période relative à l'occupation de la
zone libre par les autorités allemandes . Cette personne, employée
dans un hôtel-rc_''urari Visr P vrbrées-Orientales en janvier 1942,
s'est trouvée placée sous l'autorise des troupes d'occupation, lors
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de l'invasion de la zone Sud, contrainte de demeurer à son peste
sous peine de représailles . Désireuse d'obtenir validation de cette
période (novembre 1942, avril 1944), cette personne ne peut
obtenir du propriétaire de l'hôtel les certificats nécessaires,
compte tenu que ce propriétaire avait été écarté de la gestion de
cet établissement par acte de réquisition des autorités allemandes,
Le document relatif au travail obligatoire, soit le formulaire
T. Il, lui est refusé puisque qu'il n'a pas été contraint au travail
en Allemagne . Le seul formulaire (attestation R-11) ne peut lui
être fourni qu'à la condition que soit présenté l'ordre de réquisi-
tion de l'hôte! ou l'ordre de réquisition global du personnel de
cet établissement. Or il se trouve que ces deux documents ne sont
pas disponibles auprès des services et des administrations de
l'Etat gestionnaires des archives de guerre et d'occupation . Dans
ces conditions, il lui demande quelles sont les possibilités offertes
à cette personne pour obtenir validation de ces périodes de tra-
vail, étant précisé que le propriétaire de l'hôtel a fourni en son
temps toutes les attestations nécessaires justifiant des faits pré-
cités.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
évoque un problème difficile, compte tenu des circonstances par-
tieulières qui sont indiquées dans la présente question écrite . Le
secrétaire d'Etat chargé dei anciens combattants et victimes de
guerre souligne qu'en toute hypothèse les situations de l'espèce
ne relèvent pas du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre, mais du droit commun de la sécurité
sociale . En effet, l'attestation modèle T. Il n'est délivrée qu'aux
bénéficiaires du statut des personnes contraintes au travail en
pays ennemi (c'est-à-dire en Allemagne), en territoire étranger
occupé par l'ennemi (c'est-à-dire, par exemple en Autriche) ou en
territoire français annexé par l'ennemi (c'est-à-dire en Moselle et
dans les deux départements de Rhin) . Ces dispositions résultent
bien entendu de l'application des articles L. 308 à L . 318 du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre
telles qu'elles ont été elles-mêmes édictées par la loi n e 51-538 du
14 mai 195! . Des dispositions particulières sont prévues pour les
personnes ayant fait l'objet d'une réquisition au titre de l'organi-
sation T.O.D .T. en France, ce qui ne semble pas le cas de la
personne évoqt. ...ée par l'honorablee parlementaire.entairc . Le secrétaire
d'Etat communique cependant à titre d'indication que dans le cas
d'une personne réquisitionnée par l'organisation T.O.D .T., la
Caisse nationale d'assurance vieillesse accepte, sur présentation
d'un certificat délivré par le maire de la commune (et établi à
partir d'attestations de deux camarades de travail de l'assuré), de
valider la période durant laquelle les intéressés ont été employés
par l'autorité allemande . Il apparalt que la situation décrite par
l'honorable parlementaire ne semble pas correspondre aux cas
précités . En conséquence, s'agissant d'une situation individuelle,
il serait souhaitable que l'honorable parlementaire communique
les éléments du dossier afin que le secrétaire d'Etat puisse l'étu-
dier en liaison avec son collègue en charge des affaires sociales.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

36806. - 10 décembre 1990 . - M. Julien Dray attire l'attention
de M. le secrétaire tPEtat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'application restrictive de la loi du
15 mai 1985 relative aux personnes mortes en déportation . L'ar-
ticle 3 de cette loi précise que « lorsqu'il est établi qu'une per-
sonne a fait partie d'un convoi de déportation sans qu'aucune
nouvelle ait été reçue d'elle postérieurement à la date du départ
de ce convoi, son décès est présumé survenu le cinquième jour
suivant cette date, au lieu de destination du convoi » . Malgré la
clarté de ce texte, il arrive trop souvent qu'on se pose des ques-
tions subtiles quant à la réalité de la mort en déportation . Il lui
demande donc d'intervenir fermement afin que cette disposition
soit rigoureusement appliquée.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

36807. - 10 décembre 1990 . - M . Julien Dray attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'application restrictive de la loi du
15 mai 1985 relative aux personnes mortes en déportation . L'ar-
ticle 2 de cette loi ainsi que l'article 2 du décret d'application du
7 janvier 1986 stipulent que doit être publiée au Journal officiel la
liste des personnes mortes en déportation selon les critères de
cette même loi du 15 mai 1985 . Or, cette publication a cessé
depuis le 15 décembre 1989 . Environ 70 000 noms n'auraient
ainsi pas été publiés . II lui demande donc d'intervenir fermement
afin que cette disposition soit rigoureusement appliquée.
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Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

36808 . - 10 décembre 1990 . - M . Julien Dra), attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'application restrictive de la loi du'
15 mai 1985 relative aux personnes mortes en déportation . L'ar-
ticle 1 « de cette loi précise que « la même mention " mort en
déportation" est portée sur l'acte de décès si la personne a suc-
combé à l'occasion de son transfert » . Malgré la clarté de ce
texte, il arrive trop souvent qu'on se pose des questions subtiles
quant au moment à partir duquel on comptabilise les morts . II
lui demande donc d'intervenir fermement afin que cette disposi-
tion claire et précise soit rigoureusement appliquée.

Réponse. - Les questions n os 36806, 36807, 36808, posées par
l'honorable parlementaire, relatives à l'application de la
n° 85-528 du 15 mai 1985, sur les actes et jugements déclaratifs
de déités des personnes mortes en déportation, appellent la
réponse d'ensemble suivante : l'article 5 de la loi précise que « le
ministre chargé des anciens combattants et des victimes de guerre
intervient soit d'office, soit à Id demande d'un ayant cause du
défunt » . A ce jour, toutes les demandes émanant des familles
ont étt traitées . Elles n'ont donné lieu à aucune difficulté et à
aucune contestation . Les déportés décédés dans les camps de
concentration, dont la mémoire a ainsi été honorée, ne représen-
tent qu'une faible partie du nombre total des victimes qui peut
être estimé à 120 000 environ . Le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et victimes de guerre s'est donc préoccupé
d'en établir la liste, agissant de sa propre initiative . En raison de
la diversité de sources d'archives, dont aucune ne recouvre l'inté-
gralité du problème, il a été décidé de créer un fichier informa-
tisé à partir de la documentation déjà détenue par ce départe-
ment ministériel . Constitué à partir des actes de décès ou de
disparition dressés entre 1945 et 1947, ce fichier contient près de
80000 noms. Il ne peut donc être considéré comme complet.
D'autre part, l'analyse systématique des informations qu'il
contient fait apparaître une grande diversité de situations de fait
que ne permettent pas d'appréhender les critères définis par la
loi de 1985 . Pour tenter de résoudre ce problème, des listes de
victimes établies par camp à partir du fichier seront diffusées aux
associations d'anciens déportés afin qu'elles fassent connaître les
noms de ceux de leurs camarades décédés aux cours de la dépor-
tation qui n'y figurent pas . Après vérification, ces nouveaux noms
seront intégrés au fichier dont le contenu s'approchera ainsi
davantage des données historiques connues . Afin d'assurer à
l'acte de mémoire toute sa validité, une commission consultative
a été créée . Elle est composée de personnes qualifiées au sujet de
la déportation . Elle se réunira dès que possible.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

37169. - 17 décembre 1990 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le fait que la réponse à sa question écrite
n° 32817 du 20 août 1990 et parue au Journal officiel du
15 octobre 1990 n'est pas compatible avec l'arrêt no 3814 du
4 février 1987 rendu par la cour régionale des pensions de Metz,
par lequel le droit à réparation a été reconnu à un « malgré-
nous » retenu dans un camp sous contrôle russe et situé en
dehors des frontières du 22 juin 1941 . II lui demande pour quelle
raison cette décision ne fait pas jurisprudence, situation qui fait
que les derniers survivants sortis des camps russes annexes sont
en train de boire la coupe jusqu'à la lie.

Réponse. - Si un arrèt de la cour régionale des pensions de
Metz a semblé permettre de considérer comme « camps
annexes » de Tambow tous les camps où ont été détenus les
anciens incorporés de force dès lors que leur surveillance par les
Russes n'était pas contestée, il ne peut plus en être de même
depuis la décision Spitznagel (12 mars 1990) . En effet, la com-
mission spéciale de cassation des pensions, statuant en assem-
blée plénière, a constaté que le décret du 18 janvier 1973 ouvrant
aux prisonniers détenus en camps « durs » le bénéfice d'un
régime spécial d'imputabilité à la détention de certaines maladies
nommément désignées a un caractère limitatif et que la formule
« camps annexes de Tambow » ne peut être interprétée comme
visant tous ceux des camps nasses où les conditions de détention
étaient assimilables à celles du camp de Tambow . Il découle de
la décision Spitznagel qu'il appartient au demandeur de prouver
que le camp où il a été captif doit, en raison de sa localisation à
proximité du cam p de Tambow, ou du fait des liens de rattache-
ment avec ce camp, être qualifié de camp annexe . L'application
stricte de ce principe restreindrait le champ d'application du

texte admis par l ' administration . Cependant, afin de ne pas
rendre la situation des ressortissants du secrétariat d'Etat chargé
des anciens combattants et des victimes de guerre plus difficile
que dans le passé, il a été décidé de maintenir la pratique
actuelle et de considérer que bénéficient des décrets spéciaux les
militaires qui ont séjourné dans des camps situés sur le territoire
de l ' U .R.S .S . délimité par ses frontières du 22 juin 1941.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions d'ascendants)

37603 . - 31 décembre 1990 . - M . Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les problèmes très sensibles que rencon-
trent les titulaires de pensions d'ascendants . Il lui indique que, si
l'on peut admettre l'existence d'une condition de ressources pour
le bénéfice de ces pensions, il ne parait pas du tout équitable que
ceux qui ont consenti de lourds sacrifices en donnant un enfant à
la France, ne se voient en fait garantir que des ressources
proches du minimum vieillesse, lequel est accessible à tous les
Français âgés . Il lui demande si le Gouvernement envisage de
procéder à un relésement significatif des limites de revenu lui
permettant l'attribution des pensions d'ascendants . •.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : le droit à pension au profit des
ascendants est un droit comme toutes les prestations du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre des-
tiné à réparer un diimmage, en l'occurrence à l'égard des parents
démunis de ressources qui auraient été susceptibles de réclamer
une aide alimentaire à leur enfant disparu . C'est pourquoi l'ar-
ticle 67 du code précité limite le service de l'avantage en cause,
indépendamment des conditions d'âge et de nationalité requises
des bénéficiaires, aux personnes dont le revenu ne dépasse pas le
seuil d'exonération au-delà duquel l'impôt sur le revenu des per-
sonnes physiques est dû . En outre, dans le cas fréquent où les
ressources excèdent faiblement le seuil d'imposition, la pension
d'ascendant est servie après déduction, de son montant, des
reve s'is fiscaux nets dépassant le plafond des ressources non
imposables. Ce plafond est régulièrement revalorisé . Actuelle-
ment, aux termes de la loi de finances pour l'année 1991, il a été
fixé à 36 280 francs . Il n'est pas envisagé, pour le moment, de
déroger à cette règle pour distinguer ces ressortissants par rap-
port à d'autres catégories, notamment les bénéficiaires du
minimum vieillesse servi par le régime général de la sécurité
sociale .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

37637 . - 31 décembre 1990. - M . Xavier Hunault appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les obligations du Gouvernement envers
le monde combattant en Afrique du Nord en ce qui concerne :
l0 les conditions d'attribution de la carte du combattant, jugées
trop sélectives ; 2 . l'aménagement de leur accès à la retraite pro-
fessionnelle . Il lui demande s'il compte donner suite à ces reven-
dications des associations d'anciens combattants et, dans l'affir-
mative, lesquelles.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : l'attribution de la carte du combat-
tant aux anciens d'Afrique du Nord se fait dans les conditions
prévues à l'origine par la loi du 9 décembre 1974 . La loi du
4 octobre 1982 a permis qu'un effort sensible et significatif soit
réalisé en matière de simplification et d'élargissement des condi-
tions d'attribution de cette carte, les décisions d'atribution étant
elles-mêmes fonction de la publication des listes d'unités combat-
tantes par l'autorité militaire . La circulaire ministérielle du
10 décembre 1987 prévoit d'étendre .ocation à la carte du com-
battant aux titulaires d'une citation .dividuelle homologuée, sauf
cas d'exclusion prévus par le code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de la guerre . Ces dispositions s'appliquent
aussi bien aux civils qu'aux militaires. Enfin, la circulaire minis-
térielle DAG/4 ri o 3592 du 3 décembre 1988 à abaissé de 36 à 30
le nombre de points permettant l'attribution de la carte à titre
individuel . Actuellement, 900 000 cartes ont été attribuées sur
1200 000 demandes, S'il n'a pas paru possible de se reporter aux
unités de gendarmerie pour attribuer la carte du combattant aux
anciens d'Afrique du Nord, en revanche une étude est actuelle-
ment en cours sur une réforme d'ensemble des conditions d'attri-
bution de la carte du combattant, qui compléterait la législation
en ce domaine, sans toutefois diminuer la valeur morale attachée
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à cette carte . Au sujet de l'aménagement de l'âge de la retraite, il
convient de souligner, de prime abord, qu'il i : ' existe pas de
mesure générale d'anticipation de la retraite avant l'âge de
soixante ans dans le secteur privé. Seuls les déportés, internés et
patriotes résistants à l'occupation des départements du Rhin et
de la Moselle incarcérés en camps spéciaux (P .R.O .), pensionnés
à 60 p . 100 et plus, bénéficient d'une mesure exceptionnelle dans
ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leur activité profession-
nelle à cinquante-cinq ans et cumuler leur pension militaire d'in-
validité et leur pension d'invalidité de la sécurité sociale, par
dérogation au droit commun qui interdit l'indemnisation des
mêmes affections au titre de deux régimes d'invalidité différents.
Or, cette cessation d'activité n'implique pas la liquidation de leur
retraite qui n'a lieu qu'à soixante ans . L'adoption d'une telle
mesure en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord
conduirait à rompre l'égalité avec les autres générations du feu
qui n'en ont pas bénéficier et placerait les intéressés dans une
situation analogue à celle des victimes du régime concentration-
naire nazi, ce qui n'est pas envisageable. Quoi qu'il en soit, le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes
de guerre tient le plus grand compte de la situation difficile dans
laquelle se trouvent les anciens combattants d'Afrique du Nord
demandeurs d'emploi à cinquante cinq ans. C'est ainsi qu'il
recherche, avec les ministres chargés de l'emploi et de la solida-
rité, les solutions les mieux adaptées à cette situation . Enfin, un
crédit de 12 millions de francs a été affecté au budget de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre pour lui
permettre de secourir les anciens combattants chômeurs en fin de
droits, parmi lesquels se trouve un nombre élevé d'anciens
d'Afrique du Nord. De même, 2 millions de francs ont été
attribués à l'établissement public pour soutenir son action sociale
en faveur des anciens combattants français originaires d'Afrique
du Nord.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

38379 . - 28 janvier 1991 . - M . Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur l'importance pour les anciens militaires
combattants de pouvoir ester en justice lorsqu'ils sont attaqués
publiquement par des détracteurs de l'armée pour leur passé ou
ce qu'ils représentent . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir faire
mettre de toute urgence à l'inscription de l'ordre du jour les pro-
positions de loi n° 837 et n° 1058 qui ont pour objet de com-
pléter le code de procédure pénale en autorisant toutes les asso-
ciations dont les statuts comportent la défense de l'honneur des
combattants, des morts au service de la France et de l'armée en
général, à se constituer partie civile, comme c'est déjà le cas pour
les associations de résistants et de lui faire connaître ses inten-
tions sur ce délicat problème.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

38840 . - 4 février 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur l'importance pour les anciens combattants
de pouvoir ester en justice lorsqu'ils sont attaqués publiquement
par des détracteurs de l'armée pour leur passé ou ce qu'ils repré-
sentent . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir faire mettre de
toute urgence à l'inscription de l'ordre du jour les propositions
de loi n e 837 et n° 1058 qui ont pour objet de compléter le code
de procédure dont les statuts comportent la défense de l'honneur
des combattants, des morts au service de la France et de l'armée
en général, à constituer partie civile, comme c'est déjà le cas
pour des associations de résistants, et de lui faire connaître ses
intentions sur ce délicat problème.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

38846. - 4 février 1991 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'importance pour les anciens militaires com-
battants de pouvoir ester en justice lorsqu'ils sont attaqués publi-
quement par des détracteurs de l'armée pour leur passé ou ce
qu'ils représentent . Aussi, il lui demande de bien vouloir exiger
de toute urgence l'inscription à l'ordre du jour des propositions
de loi n°" 837 et 1058 qui ont pour objet de compléter le code de
procédure pénale en autorisant toutes les associations dont les
statuts comportent la défense de l'honneur des combattants, des
morts au service de la France et de l'armée en général, à se

constituer partie civile, comme c ' est déjà le cas pour les associa-
tions de résistants et de lui faire connaître ses intentions sur ce
délicat problème.

Réponse. - Comme suite aux interventions de plusieurs associa-
tions d'anciens combattants, le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre a demandé à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice d'étudier la possibilité,
pour celles-ci, d'ester en justice au même titre que les anciens de
la Résistance.

Anciens combattants et vient,.es de guerre
(retraite du combattant)

38593. - 4 février 1991 . - Mme Christine Boulin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la pension des anciens combattants . Cette
pension est versée sur présentation de la carte d'ancien combat-
tant à partir de soixante-cinq ans . Or de nombreux anciens com-
battants ne demandent leur carte qu'après soixante-cinq ans et
perdent donc, proportionnellement au retard de leur demande,
une partie de leur retraite. Elle lui demande ce que l'avis du
vendredi 28 décembre 1990 du Conseil constitutionnel (décidant
que c'était mettre à mal le principe d'égalité que de vouloir faire
varier certaines pensions d'invalidité de victimes de guerre et de
leurs veuves en fonction de la date à laquelle la demande de
pension a été faite) va changer à cet état de fait.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : la pension d'invalidité servie au titre
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre intervient pour indemniser des dommages physiques . Par
contre la retraite du combattant attribuée aux titulaires de la
carte du combattant au titre du même code représente la traduc-
tion pécuniaire de la reconnaissance de la nation due à partir de
soixante-cinq ou à partir de soixante ans en cas d'invalidité et
d'absence de ressources . Le fait d'avoir formulé une demande
après soixante-cinq ans ne permet pas à l'intéressé de récupérer
la totalité des montants de cette retraite . Il peut seulement pré-
tendre, dans ce cas, aux arrérages de l'année en cours antérieure
à sa demande et à ceux des trois dernières au maximum . De
plus, cette retraite est incessible et insaisissable . En tout état de
cause les conclusions émises par le Conseil constitutionnel le
28 décembre 1990 ne peuvent permettre, à l'avantage du cas pré-
cité, de mise à égalité de tous les versemetils, quelle que soit la
date de demande de la retraite du combattant . Ces conclusions
ont porté, en effet, sur la réforme des suffixes adjoints au taux
des infirmités entrant dans le calcul des pensions d'invalidité et
non sur la retraite du combattant.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

38698 . - 4 février 1991 . - M. Robert Poujade demande à
M . le ministre de la défense s'il est envisagé d'accorder le
bénéfice de la campagne double aux gendarmes titulaires de la
carte du combattant en Afrique du Nord . - Question transmisse à
M le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre.

Réponse . - Le bénéfice de campagnes (demi - simple - double)
est défini aux articles R . 14 et R . 18 du code des pensions civiles
et militaires de retraite . Cet avantage est propre au secteur
public . En ce qui concerne plus particulièrement le temps passé
en opérations en Afrique du Nord (1952-1962), il ouvre droit au
bénéfice de campagne simple (décret n° 57-195 du 14 février
1957) . Il s'ensuit que, pour les anciens militaires concernés, fonc-
tionnaires et assimilés, cette période compte pour deux fois sa
durée dans 'e calcul de la retraite. Les anciens d'Afrique du
Nord souhaiteraient bénéficier de la campagne double, de telle
sorte que cette période puisse être comptée pour trois fois sa
durée dans le calcul de la retraite . II y a lieu de remarquer, à cet
égard, que l'attribution de la campagne double pour les per-
sonnels ayant servi en Afrique du Nord entre le l er janvier 1952
et le 2 juillet 1962 est fonction des circonstances et des condi-
tions dans lesquelles se sont déroulées les opérations auxquelles
ont participé les intéressés . Il appartient à l'autorité militaire de
définir quelles périodes ouvrent droit attx différents bénéfices de
campagne . Cependant, le secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants et des victimes de guerre, précisément soucieux de
prendre en considération tous éléments permettant une meilleure
étude de ce problème, a consulté les associations d'anciens com-
battants concernées ; c'est ainsi qu'une réunion a eu lieu le
5 novembre 1990 sur ce sujet.
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Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

38845 . - 4 février 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire Pat-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la question du report de la forclusion
décennale . Il lui rappelle qu'en effet le droit à la majoration par
l'Etat de la retraite mutualiste du combattant est subordonné à la
condition que l'adhésion du bénéficiaire de cette majoration d'un
organisme de retraite mutualiste ait eu lieu au cours d'un délai
courant à partir de la promulgation du texte de loi ou décret
visant la catégorie de combattant concernée (faute de quoi le
taux de la majoration est réduit de moitié) . Par ailleurs, il lui
signale que les conditions d'attribution de la came du combattant
suivant les différents thl.âtres d'opérations, depuis la guerre de
1914-1918 jusqu'à celle d'Afrique du Nord, ont fait l'objet à plu-
sieurs reprises, et tout récemment encore, de modifications fonda-
mentales qui ont eu pour effet de retarder, bien au-delà du délai
de dix ans prévu par la loi, la possibilité pour un rand nombre
d'intéressés de faire valoir leurs droits à la retraite mutualiste
majorée par l'Etat et que la demande de reconnaissance de la
qualité de combattant n'a jamais été soumise à aucun délai de
forclusion . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il
compte modifier les dispositions légales et réglementaires ayant
pour effet de réduire de moitié le taux de la majoration d'Etat
applicable aux retraités mutualistes souscrites par les anciens
combattants afin que la réduction n'intervienne que lorsque la
rente aura été souscrite au-delà d'un délai de dix ans après l'ob-
tention de la cafte du combattant ou du titre de reconnaissance
de la nation.

Réponse. - Le décret n° 90-533 du 26 juin 1990 a reporté au
ler janvier 1993 le délai de souscription à la retraite mutualiste
majorée de 25 p . 100 par l'Etat, soit un délai de dix ans à
compter du dernier texte législatif ayant fixé les conditions d'at-
tribution de la carte du combattant aux anciens d'Afrique du
Nord . Un délai de forclusion de dix ans à compter de la date de
délivrance du titre ne pourrait être accordé qu'à l'initiative des
ministres chargés de !a tutelle des retraités mutualistes. Or le
ministre de la solidarité, de la g anté et de la protection sociale a
précisé sa position à ce sujet en indiquant que l'instauration
d'une telle mesure, tendant à prolonger le délai d'adhésion pour
permettre aux intéressés de bénéficier d'une majoration maximale
a apparaît inéquitable vis-à-vis des anciens combattants des
guerres 1914-1918 et 1939-1945 ainsi que ceux d'Indochine, de
Corée ou des théâtres des opérations extérieurs à qui a été
opposée une forclusion décennale à compter de la date de pro-
mulgation des textes les concernant ».

Décorations (Légion d'honneur)

38936. - 11 février 1991 . - M. Daniel Colin appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les médaillés de la Légion d'honneur. Il lui
demande le nombre de légions d'honneur distnbuées au titre des
anciens combattants par le secrétariat d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre en 1988, 1989 et 1990.

Réponse. - Les renseignements statistiques demandés par l'ho-
norable parlementaire sur le nombre de légions d'honneur attri-
buées au titre des anciens combattants par le secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre
en 1988, 1989 et 1990 se décomposent comme ci-après :

PROMOTIONS

GRADES TOTAL
par promotion

Commandeurs Officiers Chevaliers et par année

1988
Pâques	 3 5 23 31
14 Juillet	 4 17 22
Décembre	 5 22 28

81

1989

Pâques	 t 4 17 22
14 Juillet	 0 5 13 18
Décembre	 7 14 22

62

GRADES TOTAL
PROMOTIONS

Commandeur. Mtciers Chevaliers

par promotion
et par année

1990

Pâques	 2 5 12 19
14 Juillet	 2 8 19 29
Décembre	 6 19 26

74

Décorations (ordre national du Mérite)

38943 . - 11 février 1991 . - M. Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le secrétaire d'État aux ancie n combattants
et victimes de guerre sur le dévouement des porte-drapeaux
bénévoles présents à chaque cérémonie, commémoration ou inau-
guration . Il souhaiterait savoir si, compte tenu de ce dévouement
et de leur participation aux combats pour notre pays, il ne pour-
rait être envisagé de décerner à tout porte-drapeau ayant servi
dix ans et plus la distinction de chevalier dans l'ordre national
du Mérite et à tout porte-drapeau déjà chevalier dans l'ordre
national du Mérite le grade supérieur.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : les contingents de décorations par
grade dans l'ordre national du Mérite ont été fixés par décret
ne 90-1107 du 6 décembre 1990 pour la période du l et janvier
1991 au 31 décembre 1993, sans spécification particulière pour
les porte-drapeaux ni, d'ailleurs, aucune autre catégorie d'anciens
combattants . Les dossiers de demande de décoration font l'objet
d'un examen approfondi et d'une sélection qui tient compte

l'objet

services rendus à la collectivité, notamment du monde combat-
tant, sans exclusive.

Anciens combattants et victimes de guerre
(monuments commémoratifs : Pas-de-Calais)

38981 . - I I février 1991 . - M. André Delehedde appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le projet de l'A-N .A .C.R du Pas-de-
Calais qui souhaiterait implanter dans les fossé, de la citadelle
d'Arras, lieu historique de la Résistance, un édifice avec bureau
d'information destiné à commémorer notamment la mémoire de
tous les résistants fusillés dans ces fossés. Il lui demande s'il
considère cette demande comme pouvant être étudiée et éventuel-
lement recevoir satisfaction.

Réponse. - La sauvegarde de la mémoire de la Résistance s'ins-
crit parfaitement dans le cadre de l'action engagée par le secré-
taire d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes de
guerre et en constitue un des aspects primordiaux . C'est pour-
quoi le projet auquel se réfère l'honorable parlementaire ne peut
que recueillir tout l'intérêt du secrétaire d'Etat . Cependant, afin
de donner une réponse définitive à l'honorable parlementaire, le
secrétaire d'Etat souhaiterait coinaître plus précisément les prin-
cipaux aspects de ce projet . En conséquence, la mission perma-
nente aux commémorations et à l'information historique exami-
nera ce dossier dès que l'association concernée l'aura saisie en
lui communiquant un document circonstancié faisant état des
aspects matériels et financiers de l'oeuvre projetée.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

39211 . - 18 février 1991 . - M. Richard Cazenave demande à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre de l'informer sur la nature exacte du processus de
modernisation engagé dans son administration et à l'Office
national des anciens combattants . Il regrette qu'u :ie procédure de
concertation n'ait pas été engagée avec les représentants des
anciens combattants et veuves de guerre . Ce projet ne lèse-t-il
pas les intérêts des anciens combattants et des victimes de
guerre ? Traduit-il une volonté de désengagement du Gouverne-
ment qui serait, à terme, de nature à remettre en cause les droits
des anciens combattants et des victimes de guerre ? C'est pour-
quoi il lui demande de mettre en place dans les meilleurs délais
une procédure de concertation avec les usagers . Elle permettrait
certainement de dissiper les inquiétudes et d'améliorer le fonc-
tionnement de son administration dans l'intérêt de tous.

Réponse. - La modernisation des services de l'Etat et le renou-
veau des services publics qui constituent un des axes principaux
du second septennat du Président de la République sont des



1804

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

22 avril 1991

1

objectifs nécessaires et incontournables . Ils visent à rendre plus
erricace et à rappiucher l 'administration de ses usagers . C ' est
pourquoi le processus de modernisation mis en oeuvre par le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes
de guerre s'i nscrit pleinement dans ce contexte . Contrairement à
ce qu'indique l'honorable parlementaire, une concertat ion a
effectivement été engagée en vue de cette modernisation . C'est
d'ailleurs une condition indispensable à sa réussite . Le secrétaire
d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes de guerre
sait parfaitement l'attachement du monde combattant ai : droit à
réparation qu'il est chargé de mettre en oeuvre dans le cadre du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre . Ce droit à réparation est intangible . C'est pourquoi les
anciens combattants sont associés aux mesures fondamentales
récemment prises à cet égard (mise en oeuvre du nouveau système
du rapport constant) . Ils sont également partie prenante dans
l'action de conservation et de valorisation de la mémoire à
laquelle ils sont particulièrement attachés à juste titre. Pour
toutes ces raisons, le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre a eu l'occasion de développer les
axes essentiels de la modernisation devant le Parlement lors de la
discussion du budget . De la même façon, il les a développés lors
de la réunion du conseil d'administration de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre le 13 décembre 1990 . Il
a rappelé à cette occasion que trois rencontres avaient déjà eu
lieu avant la réunion susvisée . Il a indiqué qu'une session
extraordinaire du conseil d'administration de l'établissement
public sera tenue lorsque les projets seront mieux définis et plus
explicites. Ainsi que le sait parfaitement l'honorable parlemen-
taire, Il convient de rappeler que les grandes associations d'an-
ciens combattants et celles des victimes de guerre sont repré-
sentées au conseil d'administration de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre . Il est donc inexact
d'affirmer qu'il n'y a pas eu concertation. Le secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre est tou-
jours disposé, comme par le passé, à continuer ce dialogue dans
un esprit d'ouverture nécessaire à la défense du service public,
qui est la condition indispensable du respect du droit à répara-
tion.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

39609 . - 25 février 1991 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants
et victimes de guerre nui les revendications formulées par le
front uni des organisations nationales des anciens combattants en
Afrique du Nord. Il lui demande quelles dispositions il envisage
de prendre, notamment pour : 1° l'admission à la retraite anti-
cipée avant soixante ans ; 2 . l'octroi du bénéfice de campagne, à
savoir la prise en compte, dans le cadre du régime général de la
sécurité sociale et des régimes spéciaux de pensions, d'une boni-
fication d'annuités correspondant au temps de séjour passé en
Afrique du Nord pour le calcul de la retraite.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les réponses suivantes : 1° situation des anciens combat-
tants d'Afrique du Nord en mati?re de retraite professionnelle : il
convient de souligner que la mise en oeuvre d'une réforme des
régimes de retraite professionnelle n'entre pas dans les attribu-
tions du secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants e st des
victimes de guerre . Par ailleurs, il est exclu de faire bénéficier les
anciens combattants, quel que soit le conflit au titre duquel la
carte du combattant leur a été attribuée, de mesures exception-
nelles accordées aux rescapés des camps d'extermination . En ce
qui concerne l'anticipation de l'âge de la retraite à cinquante-
cinq ans pour les anciens d'Afrique du Nord, chômeurs en fin de
droits, il convient de préciser que cette question s'inscrit hors du
principe de l'égalité des droits entre les générations du feu,
puisque notre Etat, après chacun des deux conflits mondiaux, a
connu des périodes de fort chômage et de situation économique
difficile, Cependant, un crédit de 12 millions de francs a été
affecté au budget de l'Office national des anciens combattants et
victimes de guerre pour lui permettre de secourir les anciens
combattants chômeurs en fin de droits, parmi lesquels se trouve
un nombre élevé d'anciens d'Afrique du Nord . De même, 2 mil-
lions de francs ont été attribués à l'établissement public afin de
soutenir son action sociale en faveur des anciens combattants
français originaires d'Afrique du Nord. Pour ce qui est de la vali-
dation des services en Afrique du Nord, il y a lieu d'indiquer
que, comme tous les anciens combattants des conflits antérieurs
et dans les mêmes conditions, les anciens militaires d'Afrique du
Nord bénéficient, s'ils ont la carte du combattant, de la loi du
21 novembre 1973, tant en matière de validation de la période de
services militaires pour la retraite qu'en matière d'anticipation
possible à partir de soixante ans (sans minoration) . En outre, ils
peuvent, qu'ils aient ou non cette carte, obtenir leur retraite (sans

minoration) à soixante ans après trente-sept ans et demi de coti-
sations dans le cadre de l'ordonsance du 26 mars 1982 . L'exi-
gence de cette durée de cotisation peut être allégée en ce qui les
concerne, d'une part, par la prise en compte, dans le calcul de
cette durée, de toutes les pénodes de services a de guerre » qui
sont assimilées à des périodes de cotisations et, d'au t re part, par
l'application combinée des dispositions de l'ordonnance du
: 5 mars 1982 et de celles de l'article L .383 du code de la séme-
rité sociale ; ces dispositions permettent aux assurés sociaux pen-
sionnés de guerre de bénéficier pendant trois ans de suite des
indemnités journalières de la sécurité sociale (pour les interrup-
tions d'activité dues aux infirmités ayant ouvert droit à pension
de guerre) . Ainsi, pratiquement, les intéressés peuvent, si la dimi-
nution due à la guerre de leur aptitude physique à exercer une
activité professionnelle l'exige, cesser de travailler à cinquante-
sept ans et percevoir, trois ans plus tard, leur retraite au taux
plein de 50 p . 100, les trois années précitées entrant dans le
décompte des années d'activité ; 20 octroi de bénéfices de cam-
pagne en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord :
l'attribution des bénéfices de campagne est fonction des circons-
tances et des conditions dans lesquelles se sont déroulées les opé-
rations auxquelles ont participé les intéressés . C'est l'autorité
militaire qui définit l'ensemble de ces circonstances qui sont
indépendantes de la possession ou non de la carte du combat-
tant . Les bénéfices de campagne (demi, simple, double) sont
définis aux articles R. 14 à R. 18 du code des pensions civiles et
mi :itaires de retraite. Ces avantages sont propres au secteur
public. Une éventuelle harmonisation des différents régimes de
retraite en la matière (régime général de la sécurité sociale,
régimes genéraux) échappe à la compétence du secrétariat d'Etat
chargé des anciens combattants et victimes de guerre . En ce qui
concerne le temps passé en opérations en Afrique du Nord
(1952-1962), il ouvre droit au bénéfice de campagne simple
(décret n° 57-195 du 14 février 1957) . Il s'ensuit que, pour les
anciens d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assimilés, cette
période compte pour deux fois sa durée dans le calcul de la
retraite. Les anciens d'Afrique du Nord souhaiteraient bénéficier
de la campagne double, c'est-à-dire que cette période compte
pour trois fois sa durée dans le calcul de la retraite. Afin de
préciser le contenu de cette revendication, une réunion s'est
tenue avec les associations concernées à ce sujet le
5 novembre 1990 et l'étude se poursuit sans que l'on puisse dès
maintenant préjuger son issue.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

39610. - 25 février 1991. - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants
et victimes de guerre sur la situation de nombreux anciens com-
battants d'Afrique du Nord, appartenant à la tranche d'âge
cinquante-cinq/soixante ans, qui se trouvent privés d'emploi, cer-
tains d'entre eux ayant travaillé régulièrement jusqu'à cette
période de leur vie. Privés de ressources, ils ont épuisé leurs
droits à l'indemnisation du chômage . A cet âge, ils ont pratique-
ment fort peu de chances de retrouver un nouvel emploi . Il lui
demande si, dés lors que les intéressés ont cotisé à la sécurité
sociale pendant 150 trimestres, le Gouvernement pourrait prendre
à leur égard la décision qui consisterait à leur permettre de
prendre leur retraite à partir de cinquante-cinq ans . Une telle
mesure serait ressentie comme un geste de solidarité pris en
connaissance des services rendus par ces anciens combattants.

Réponse. - La mise en oeuvre d'une réforme des régimes de
retraite professionnelle n'entre pas dans les attributions du secré-
taire d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes de
guerre. Par ailleurs, il est exclu de faire bénéficier les anciens
combattants - quel que soit le conflit au titre duquel la carte du
combattant leur a été attribuée - de mesures exceptionnelles
accordées aux rescapés des camps d'extermination . Cela dit, le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes
de guerre tient le plus grand compte de la situation difficile dans
laquelle se trouvent les anciens combattants d'Afrique du Nord
demandeurs d'emploi à cinquante-cinq ans . C'est ainsi qu'il
recherche, avec ses collègues chargés de l'emploi et de la solida-
rité nationale, les solutions les mieux adaptées à cette situation.
En tout état de cause, une telle recherche s'inscrit hors du prin-
cipe de l'égalité des droits entre les générations du feu, puisque
notre Etat, après chacun des deux conflits mondiaux, a connu
des périodes de fort chômage et de situation économique diffi-
cile . Cependant, un crédit de 12 millions de , francs a été affecté
au budget de l'Office national des anciens combattants et vic-
times de guerre pour lui permettre de secourir les anciens com-
battants chômeurs en fin de droits, parmi lesquels se trouve un
nombre élevé d'anciens d'Afrique du Nord . De même, 2 millions
de francs ont été attribués à l'établissement public afin de sou-
tenir son action sociale en faveur des anciens combattants
français originaires d'Afrique du Nord . En ce qui concerne la
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validation des services en Afrique du Nord, il y a lieu d'indiquer
que, cori se tous les anciens combattants des conflits antérieurs
et dans les mêmes conditions, ies anciens militaires d'Afrique du
Nord bénéficient, s'ils ont la carte du combattant, de la loi du
21 novembre 1973, tant en matière de validation de la période de
services militaires pour la retraite, qu'en matière d'anticipation
possible à partir de soixante ans (sakis minoration) . En outre, ils
peuvent, qu'ils aient ou non cette carte, obtenir leur retraite (sans
minoration) à soixante ans après trente-sept ans et demi de coti-
sations dans le cadre de l'ordonnance du 26 mars 1982. L'exi-
gence de cette durée ( .: cotisation peut être allégée en ce qui les
concerne, d'une part, par la prise en compte, dans le calcul de
cette durée, de toutes ies périodes de services « de guerre » qui
sont assimilées à des périodes de cotisations et, d'autre part, par
l'application combinée des dispositions de l'ordonnance du
26 mars 1982 et de celles de l'article L .383 du code de la sécu-
rité sociale ; ces dispositions permettent aux assurés sociaux pen-
sionnés de guerre de bénéficier pendant trois ans de suite des
indemnités journalières de la sécurité sociale (pour les interrup-
tions d'activité dues aux infirmités ayant ouvert droit à pension
de guerre) . Ainsi, pratiquement, les intéressés peuvent - si la
diminution due à la guerre, de leur aptitude physique à exercer
une activité professionnelle l'exige - cesser de travailler à
cinquante-sept ans et percevoir trois ans plus tard leur retraite au
taux plein de 50 p. 100, les trois années précitées entrant dans le
décompte des années d'activité.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

39684 . - 25 février 1991 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre si l'assimilation des patriotes réfractaires à l'annexion
de fait d'Alsace et de Moselle aux patriotes résistant à l'occupa-
tion peut être envisagée par l'é•' aboration d ' un statut qui défini-
rait, entre autres, la pathologie particulière des expulsés
alsaciens-mosellans.

Réponse. - L'assimilation de la situation des patriotes réfrac-
taires à l'annexion de fait (P .R .A .F .) à celle des patriotes résistant
à l'occupation des départements du Rhin et de la Moselle incar-
cérés en camps spéciaux (P.R .O.) n'est pas envisageable. Il doit
être clairement précisé que l'éloignement d'un domicile, même
après expulsion, n'a pas ce commune mesure avec une incarcéra-
tion dans l'un des camps spéciaux dont le régime fut reconnu si
eévére qu'il a conduit à accorder aux P.R .O. certains droits des
déponés en camps d'extermination . Cela étant, les mérites acquis
par les P.R.A.F . ont été pris en considération et leurs droits
étendus depuis la création de ce titre par l'arrêté ministériel du
7 juin 1973 (validé par l'article 103 de la loi de finances
pour 1983) . Les P.R.A .F . sent ressortissants de l'Office national
des anciens combattants et. victimes de guerre et peuvent obtenir
la prise en compte de la période de réfractariat pouur le calcul de
la pension de vieillesse du régime général de la sécurité sociale et
pour la retraite des fonctionnaires, à la condition d'avoir appar-
tenu à la fonction publique avant le réfractariat. En ce qui
concerne les droits à réparation, ies dommages matériels
éprouvés par les P.R A.F. ont été réparés, d'une part, par la
France comme pour tous les Français, d'autre part, par l'Alle-
magne au titre de la loi fédérale allemande des restitutions du
19 juillet 1957, dite loi « Brug» : celle-ci a permis aux Français
d'Alsace et de Moselle d'être indemnisés de leurs pertes mobi-
lières en étant dispensés d'apporter la preuve du transfert de
leurs biens er Allemagne, à la condition d'avoir déposé leur
demande avant le 23 mai 1966. Les dommages physiques ouvrent
droit à pension selon la législation applicable aux victimes
civiles, c'est-à-dire que la preuve de l'imputabilité à la guerre
incombe aux demandeurs . Enfin, si les risques volontairement
pris par les réfractaires ne permettent pas de leur reconnaître, en
tant que tels, la qualité de combattant, rien ne s'oppose à ce
qu'un réfractaire qui a rejoint les forces françaises ou alliées ou
celles de la Résistance bénéficie de la législation sur la carte du
combat• .nt ou sur la carte de combattant volontaire de la Résis-
tance . Il est intéressant de rappeler à ce r.ujet que, pour tenir
compte de la libération plus tardive des départements de l'Est, le
ministère de la défense a fixé comme suit les dates de libération
jusqu'auxquelles les services de résistance peuvent être pris en
compte : Bas-Rhin, 15 mai 1945 ; Haut-Rhin, 10 février 1945 ;
Moselle, 13 avril 1945 . Dès lors, les personnes originaires des
départements du Rhin et de la Moselle bénéficient de l'ensemble
des droits reconnus aux combattants volontaires de la Résistance
et la spécificité de leur combat a été prise en compte, cela en
hommage au patriotisme dont les Alsaciens-Lorrains ont fait
preuve face à l'occupant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

39936 . - 4 mars 1991 . - M . Alfred Recours attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des militaires français engagés
dans l'opération de police internationale dans le Golfe . En effet,
afin de témoigner du soutien de la Nation à ces personnels qui
ont risqué leur vie dans re conflit pour le respect du droit inter-
national, il propose qu'en vertu de l'article 77 de la loi n° 67-114
du 21 décembre 1967 et les décrets d'application ne . 68-294 du
28 mai 1968 et 77-37 du 7 janvier 1977, le titre de « Reconnais-
sance de la Nation » leur soit décerné . Il lui demande, en consé-
quence, ce qu'il compte faire dans ce sens.

Réponse. - Le titre de reconnaissance de la ;ration (T.R.N.) a
été créé exclusivement pour reconnaître les services rendus à la
Nation par des militaires ayant participé aux opérations
d'Afrique du Nord entre le 1« janvier 1952 et le 2 juillet 1962
par l'article 77 de la loi de finances pour 1968 (ne 67-1114 du
21 décembre 1967) . Son extension à des militaires ayant pris part
à d'autres opérations ou conflits a été évoquée à plusieurs
reprises . Elle n'a pu litre envisagée jusqu'à présent mais l'étude
en cours à ce sujet n'est pas interrompue . En tout état de cause,
les militaires ayant participé aue opératrotrs résultant de l'appli-
cation de le résolution n° 678 du 29 novembre 1990 du conseil
de sécurité des Nations unies bénéficient des dispositions de la
loi n° 55-1074 du 6 août 1955 modifiée relative aux avantages
accordés aux personnels militaires participant au maintien de
l'ordre dans certaines circonstances, notamment en matière de
pensions d'invalidité et de délégation de solde.

Anciens combattants et victimes de guerre (malgré nous)

4W29 . - 4 mars 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre sur le devoir, pour le Gouvernement français, de
verser une indemnité forfaitaire, en réparation du préjudice moral
ou matériel et de la privation de liberté subis par les patriotes
réfractaires à l'annexion de fait d'Alsace et de Moselle qui furent
les premières victimes françaises des persécutions nazies . II
insiste sur le fait que le dédommagement de la perte matérielle
des biens n'a jamais connu un texte d'application spécifique aux
P .R.A .F., comparable aux mesures qui, ultérieurement, ont été
prises en faveur des rapatriés d'Algérie.

Réponse . - Les termes de la réponse donc ce à la question
écrite n° 26848 osée par l'honorable parlementaire au sujet
d'une indemnisa en forfaitaire souhaitée par les patriotes réfrac-
taires à l'annexion de fait (P.R.A.F .) demeurent valables. Elle a
été publiée au Journal officiel des débats parlementaires de l'As-
semblée nationale du 23 juillet 1990, p . 3487 . Il doit être
confirmé, dès lors que l'examen de cette affaire relève de la com-
pétence du ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer qui, consulté récemment à ce sujet, a précisé qu'il ne
serait « malheureusement plus en mesure aujourd'hui de donner
suite à d'éventuelles demandes d'indemnisation . En effet, en
matière de dommages de guerre, les différents délais impartis aux
sinistrés toutes catégories confondues pour présenter leurs décla-
rations de sinistre, déposer et compléter leurs dossiers, réclamer
le paiement des indemnités notifiées et, le cas échéant, formuler
un recours contre les décisions de rejet, sont, après diverses pro-
rogations, expirés depuis plus de vingt-cinq ans déjà » . II ajou-
tait : « La législation française sur les dommages de guerre, tou-
jours en vigueur, n'est plus appliquée actuellement que pour le
règlement de quelques ultimes dossiers traités par mes services à
l'issue d'une longue procédure contentieuse . » Enfin, il parait dif-
ficile de tenter une comparaison entre les P .R.A .F. et les rapatriés
d'Afrique du Nord, car ces derniers ont été dépossédés de tous
leurs biens immobiliers sans possibilité de retour, ce qui n'a pas,
heureusement, été le cas des premiers . Au demeurant, il semble
improbable que les P.R.A.F. n'aient pas, dans leur majorité, pré-
senté de demande d'indemnisation et reçu une réparation en
application de la législation sur les domt:-iages de guerre (lois des
28 octobre 1946 et du 4 septembre 1947).

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

40228 . - II mars 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
secrétaire d'État aux anciens combattants et victime de
guerre de bien vouloir l'informer des résultats de l'étude qu'il a
commandée récemment et qui vise à proposer une réforme d'en-

à



1608

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

22 avril 1991

semble des conditions d'attribution de la carte du combattant qui
tiendrait compte avec précision des caractéristiques et de la
nature de chaque type de conflit.

Réponse. - Une étude est effectivement entreprise tendant à
compléter la législation sur les conditions d'attribution de la carte
du combattant . Cependant cette étude nécessite une concertation
avec les autres départements ministériels concernés ; c'est pour-
quoi il parait difficile d'en préjuger l'issue actuellement.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

40700. - 18 mars 1991 . - Plusieurs anciens combattants
français en Indochine, qui furent internés dans le camp 113 après
la chute de Dièn Biên Phu, ont formellement reconnu en l'actuel
maître de conférences d'une université parisienne, de nationalité
française, le commissaire politique qui était en charge de leur
« rééducation », terme discret qui reflète mal l'atmosphère
sinistre de ces camps de la mort lente, où le taux de mortalité
parmi les prisonniers français atteignait 70 p . 100. La presse, heb-
domadaire ou quotidienne, a publié leurs témoignages . Certains
d'entre eux sont accablants : ils révèlent les mécanismes, tant
physiques que psychologiques, par lesquels l'ennemi à l'aide de
transfuges français, a délibérément assassiné des milliers de nos
soldats, au mépris de tout respect des conventions de Genève sur
les prisonniers . Mme Marie-France Stirbois, devant l'exempla-
rité du cas soulevé, souhaiterait savoir quelle attitude M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre compte adopter. En particulier, elle voudrait connaître les
mesures concrètes qu'il compte engager d'une part contre ceux
qui ont ouvertement collaboré avec l'ennemi, d'autre part contre
ceux qui se déclarent encore aujourd'hui solidaires de ces colla-
borateurs et poursuivent leur campagne de dénigrement contre le
rôle joué par notre corps expéditionnaire en Indochine . Elle sou-
haite rappeler à cet égard que ces campagnes de tracts, pétitions,
articles de presse ont gravement contribué à salir notre armée en
Indochine, et qu'elles ont eu pour conséquence l'élimination phy-
sique d'un grand nombre de ses cadres dans les camps de la
mort du Viêt-minh.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants
et des victimes de guerre a eu l'occasion de s'exprimer à diverses
reprises sur le cas de l'universitaire évoqué par l'honorable parle-
mentaire . Le secrétaire d'Etat a fait part de son indignation
concernant l'action menée contre les prisonniers français à l'occa-
sion de la guerre d'Indochine. Sur le plan juridique, il n'appar-
tient pas au secrétaire d'Etat chargé de, anciens combattants et
des victimes de guerre de porter plainte dans cette affaire . Il
convient d'indiquer que c'est à la justice d'apprécier, le cas
échéant, la qualification juridique des faits et les conséquences
qui pourraient en découler . La question posée par l'honorable
parlementaire permet cependant au secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre de rappeler qu'à
son initiative le Gouvernement a voulu manifester la reconnais-
sance nationale due aux anciens prisonniers du Viêt-minh, d'une
part, en leur donnant ua statut qui vise à réparer les dommages
physiques subis (loi du 31 décembre 1989), d'autre part, en pour-
suivant l'édification du Mémorial de Fréjus en hommage aux
morts français en Indochine.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

40776. - 18 mars 1991 . - M. Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur l'importance pour les anciens militaires
combattants de pouvoir ester en justice lorsqu'ils sont attaqués
publiquement par des détracteurs de l'armée pour leur passé ou
ce qu'ils représentent . Aussi, il lui demande de bien vouloir
exiger de toute urgence l'inscription à l'ordre du jour des propo-
sitions de loi nO ' 837 et 1058 qui ont pour objet de compléter le
code de procédure pénale en autorisant toutes les associations
dont les statuts comportent la défense de l'honneur des combat-
tants, des morts au service de la France et de l'armée en général,
à se constituer partie civile, comme c'est déjà le cas pour les
associations de résistants et de lui faire connaître ses intentions
sur ce délicat problème.

Anciens combattants et victime? de guerre
(associations)

40777. - 18 mars 1991 . - M . Claude Barande attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la nécessité de permettre aux anciens com-
battants de pouvoir ester en justice lorsqu'ils sont attaqués publi-

çuement de façon insultante et diffamatoire . Aussi, il lui
demande de bien vouloir faire mettre à l'inscription de l'ordre du
jour une proposition de loi afin de compléter le code de procé-
dure pénale visant à permettre à toute association régulièrement
déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, qui se
propose par ses statuts de défendre les intérêts moraux et l'hon-
neur des combattants et des morts pour la France, de pouvoir
exercer les droits reconnus à la partie civile, comme c'est déjà le
cas pour les associations de résistants . I1 le remercie de bien vou-
loir lui faire connaître la suite qu'il envisage de réserver à cette
demande.

Réponse . - Comme suite aux interventions de plusieurs associa-
tions d'anciens combattants, le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre a demandé à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice d'étudier la possibilité,
pour celles-ci, d'ester en justice au même titre que les anciens de
la Résistance.

BUDGET

T.V.A. (politique et réglementation)

36356 . - 3 décembre 1990. - M. Jean Falala expose à M. le
ministre délégué au budget qu'en matière de ventes de boissons
alcoolisées il est de pratique courante que les remises accordées
aux clients par une entreprise se fassent sous forme d'opérations
appelées « treize à la douzaine » . Dans ce cas, la treizième n'est
pas considérée comme cadeau, mais comme une remise du point
de vue de la récupération de la T.V .A . Au cas d'espèce, l'entre-
prise désirant faire apparaître un prix moyen de vente élevé
décide que les ventes réalisées par ses agents commerciaux (il
s'agit de personnes physiques ou morales juridiquement indépen-
dantes de l'entreprise et liées par un contrat) seront facturées aux
clients à un prix sans aucune remise (ce qui aura notamment
pour effet d'augmenter la commission perçue par l'agent) et que
l'agent commercial fera son affaire de la remise (en compensa-
tion de l'augmentation de la commission) . Pour cela, l'entreprise
facturera à l'agent commercial le treizième à la douzaine, à
charge pour ce dernier de le faire parvenir au client, tout justifi-
catif à l'appui . En définitive, cette opération est éconmiquement
similaire à la situation plus classique du treizième directement
mentionné sur la facture de l'entreprise . Il lui demande si, dans
le cas cité, l'agent commercial (personne physique ou morale
assujettie à la T.V .A .) peut procéder à ta récupération de la
T.V.A. sur la facture du treizième émise par l'entreprise, sachant
que : 1° l'opération est réalisée dans l'intérêt de l'entreprise, de
l'agent commercial et du client ; 2. l'opération a pour effet
d'augmenter par l'accroissement artificiel du prix de vente le
niveau des commissions de l'agent commercial, et par conséquent
de la T.V.A . collectée ; 3 . l'opération présente une analogie cer-
taine avec le cas classique de treize à la douzaine mentionné sur
facture ; 4 . l'agent commercial est un mandataire de l'entreprise.

Réponse . - La question posée appelle une réponse négative.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37387 . - 24 décembre 1990 . - M. Georges Chavanes attire
l'attention de M. le ministre délégué au budget sur la revalori-
sation de la retraite mutualiste des anciens combattants . En effet,
pour rattraper le retard pris par rapport aux pensions d'invali-
dité, le plafond des retraites mutualistes aurait dû être porté à
6 400 francs pour 1991 . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cette légitime revendication.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37639 . - 31 décembre 1990 . - Mme Bernadette Isaac-SibIlle
appelle l'attention de M . le ministre délégué au budget sur la
nécessité évidente de revaloriser le plafond majorable par l'Etat
de la retraite mutualiste des combattants . Elle s'inquiète, en effet,
de cc qu'aucun crédit n'ait été prévu pour cela dans le budget
pour 1991 afin de la porter à 6 400 francs comme le monde com-
battant le réclame. Elle lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui préciser pour quelles raisons le C euvernement ne
répond pas aux revendications légitimes des anciens combattants
au moment où leurs difficultés sont largement exposées et unani-
mement reconnues.
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• Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

39783 . - 4 mars 1991 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
demande à M . le ministre délégué au budget pourquoi il a
oublié le relèvement annuel du plafond majorable de la retraite
mutualiste du combattant !1 lui demande quand il compte
réparer cet oubli.

Réponse. - Les anciens combattants et victimes de guerre ont !a
possibilité de souscrire des rentes mutualistes auprès des caisses
autonomes mutualistes . En application de l'article L .321-9 du
code de la mutualité, les membres des sociétés mutualistes ayant
la qualité d'anciens combattants désireux de constituer une
rente mutualistes bénéficient, en plus de la majoration légale
attachée à toute rente viagère, d ' une majoration spéciale de l'Etat
égale, en règle générale, à 25 p . 100 du montant de la rente résul-
tant des versements personnels de l'intéressé . Le totai formé par
la rente et la majoration spéciale de l'F.tat est limité à un plafond
fixé en valeur absolue . Ce plafond a été porté de 5 600 francs à
5 900 francs à compter du 1 « janvier 1990 . Il convient en premier
lieu d'observer que celui-cl aura connu depuis 198I une progier-
sion de 81,5 p . 100, alors que l'évolution des prix devrait être de
64,8 p. 100 entre 1981 et 1991 . Le plafond majorable aura donc
connu au cours de cette période une augmentation de près de
17 p . 100 en termes réels. L'absence de relèvement en 1991 ne
pénalise donc pas les rentiers mutualistes anciens combattants.
De plus, la progression des crédits correspondants, de 39,5 MF
en 1981 à 150 MF en 1991 (soit + 279,7 p . 100 a été très supé-
rieure à la croissance générale des dépenses de l'Etat pendant la
même période. Enfin, un effort important a été fait en faveur des
anciens militaires d'Afrique du Nord qui ont maintenant la possi-
bilité de souscrire une rente mutualiste bénéficiant de la majora-
tion spéciale de l'Etat jusqu'au 31 décembre 1992, alors qu'à
l'origine le délai fixé par les textes expirait le 31 décembre 1986.
Cette mesure permet aux anciens militaires d'Afrique du Nord de
bénéficier dans des conditions optimales de la mejoration de
l'Etat prévue à l'article L . 321-9 du code de la mutualité.

Associations (moyens financiers)

37571 . - 31 décembre 1990 . - M. Patrick Devedjian appelle
l'attention de M. le ministre délégué au budget sur les pro-
blèmes de trésorerie auxquels sont confrontées les associations
récemment créées . En effet, un délai parfois très important
s'écoule entre le moment où les subventions gouvernementales
sont accordées et celui où les sommes sont réellement versées.
Or, ces associations ne disposent pas encore de fonds de roule-
ment leur permettant de poursuivre leurs activités, ce qui les
oblige à avoir recours à des crédits bancaires dont les intérêts
sent, en définitive, payés par l'Etat . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir examiner la possibilité de raccourcir le
délai de paiement des subventions.

Réponse. - Les conditions de versement d'une subvention de
l'Etat à une association sont précisées dans les circulaires du Pre-
mier ministre du 15 janvier 1988 (n t 3300 SG) et du ministre
chargé du budget du 1 « février 1988 (1 B, n° 142) . Celles-ci pré-
cisent qu'une convention liant l'Etat à l'association doit être éla-
borée, dès lors que le total des subventions versées annuellement
dépasse le seuil fixé à l'article 123 du code des marchés publics.
Cette convention, établie au vu d'un budget prévisionnel, et sou-
mise au visa du contrôleur financier compétent, est obligatoire
tant pour les associations récemment créées que pour les autres.
Mais en précisant l'échéancier de versement de la subvention,
elle permet à l'association de gérer au mieux son fonds de roule-
ment .

Impôt sur les sociétés (déclarations)

37803. - 14 janvier 1991 . - M. Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur les conséquences
au plan, de la gestion, de l'obligation qui est raite aux régies de
remontées mécaniques d'avoir un exercice comptable calé sur
l'année civile . L'activité saisonnière des régies de remontées
mécaniques leur donne une spécificité qui doit impliquer des
mesures spécifiques . Il lui demande les mesures réglementaires
qu'il serait possible de prendre pour libérer les régies de
remontées mécaniques d'a : dispositif trop contraignant et source
de graves difficultés de gestion.

Réponse. - L'activité saisonnière des régies de remontées méca-
niques, qui constitue pour l'honorable parlementaire une spécifi-
cité à prendre en compte pour la fixation du calendrier budgé-

taire, est une caractéristique qui n'a pas échapp5 à
l'administration lors de l'élaboration du décret n e 88 .621 du
6 mai 1988 modifiant les dispositions du code des communes
applicables aux régies . Cepend nt les activités scolaires ou cultu-
relles connaissent également un cycle ne correspondant pas exac-
tement à celui de l'année civile ; la prise en compte de toutes les
spécificités des activités à caractère saisonnier aurait conduit à
modifier la loi du 2 mars 1982 pour instaurer des dates variables
pour l'exercice budgétaire. Or, il est indispensable de maintenir
l'homogénéité de l'ensemble du secteur public pour rendre signi-
ficatives les statistiques financières et économiques et permettre
des comparaisons locales . Certes, dans le cadre de la réforme des
comptabilités communales, il est envisagé de procéder à la conso-
lidation du budget principal et des budgets annexes d'une collec-
tivité, et le cas échéant, à celle des budgets de ses propres établis-
sements publics . Mai si cette mesure était définitivement retenue,
elle engendrerait un travail délicat que la prise en compte d'exer-
cices calés sur des périodes de référence différentes rendrait plus
difficile . Il n'est donc pas prévu• de modifier le dispositif en
vigueur sur ce point.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

38309. - 21 janvier 1991 . - M. Willy Dimeglio demande à
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre quelles dispositions il compte prendre afin
que la réduction de moitié du taux de la majoration d'Etat appli-
cable aux retraites mutualistes souscrites par les anciens combat-
tants n'intervienne que lorsque la rente aura été souscrite au-delà
d'un délai de dix ans après l'obtention de la carte du combattant
ou du titre de reconnaissance de la nation . - Question transmise à
M. le ministre délégué au budget.

Réponse. - Les titulaires de la carte du combattant et du titre
de reconnaissance de la nation (A .F.N.) ont la possibilité de
souscrire une rente mutualiste majorée par l'Etat en application
de l'article L . 321-9 (6 . ) du code de la mutualité. Le décret
ne 77-333 du 28 mars 1977 relatif à la majoration de la rente
mutualiste susvisée prévoyait, dans son article 3, avant-dernier
alinéa, que les taux de majoration seraient réduits de moitié pour
les rentes souscrites postérieurement au 1 « janvier 1987 . Ce délai
a été ultérieurement prorogé jusqu'au 1 « janvier 1990 par le
décret n t 89-21 du 11 janvier 1989 . En dernier lieu, le décret
n e 90-533 du 26 juin 1990 publié au Journal officiel du
30 juin 1990 vient de reporter jusqu'au l er janvier 1993 le délai
de souscription d'une rente mutualiste bonifiée par l'Etat. Cette
mesure porte ainsi à dix ans à compter de la loi n é 82-843 du
4 octobre 1982, dernière loi ayant redéfini les conditions d'attri-
bution de la carte du combattant des anciens militaires d'A.F .N.,
la date de forclusion pour la souscription d'une rente mutualiste
donnant lieu à une majoration de l'Etat . Dans ces conditions, un
effort important a été fait en faveur des anciens militaires
d'Afrique du Nord qui ont maintenant la possibilité de souscrire
une rente mutualiste bénéficiant de la majoration spéciale de
l'Etat jusqu'au 31 décembre 1992, alors qu'à l'origine le délai fixé
par les textes expirait le 3! décembre 1986 . Par ailleurs, une nou-
velle prolongation du délai ne parait pas envisageable car une
telle mesure n'aurait d'autre effet que d'encourager les intéressés
à différer une fois encore leur adhésion et ôterait toute portée à
la nature même du délai introduit par le décret du 28 mars 1977
susvisé .

Impôts et taxes
(impôt sur les sociétés et taxe professionnelle)

38526 . - 28 janvier 1991 . - M. Gilbert Mitterrand appelle
l'attention de M. le ministre délégué au budget sur l'applica-
tion, pour la moins restrictive, qui est faite par l'administration
fiscale de la loi du 20 juillet 1983 relative au développement de
certaines activités d'économie sociale . Il apparaît en effet que
bon nombre de coopératives qui se sont placées depuis cette date
sous le statut défini par cette loi ne peuvent bénéficier des exoné-
rations accordées au titre de l'impôt sur les sociétés et de la taxe
professionnelle, en raison d'une jurisprudence du Conseil d'Etat
de 1933 à 1937, invoquée par l'administration fiscale . I1 lui
demande s'il n'y a pas lieu de revoir cette jurisprudence pour la
mettre en conformité avec la loi de 1983.

Réponse . - En application des articles 207-1-3 e bis et 1454 du
code général des impôts, les sociétés coopératives artisanales et
leurs unions sont exonérées d'impôt sur les sociétés et de taxe
professionnelle lorsqu'elles fonctionnent conformément aux dis-
positions législatives et réglementaires qui les régissent. Ces exo-
nérations sont acquises a condition notamment que l'activité
réelle des sociétés coopératives artisanales soit conforme aux
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Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : personnel)

39649 . - 25 février 1991 . - M. Charles Millon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur l'attitude de la
direction générale des impôts qui, à l'occasion de l'établissement
de la liste d'aptitude aux fonctions d'inspecteur des impôts, fait
jouer le critère de l'âge, au détriment des candidats les plus âgés
et les plus expérimentés. Il s'agit là d'une injustice d'autant plus
flagrante que les contrôleurs divisionnaires des hypothèques et
du cadastre sont, eux, purement et simplement intégrés au grade
d'inspecteur à la veille de leur retraite sans stage probatoire.
C'est pourquoi il lui demande de faciliter la promotion des
contrôleurs divisionnaires des impôts les mieux notés et les plus
âgés au grade d'inspecteur.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : personnel)

39690. - 25 février 1991 . - M. Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur l'attitude de la
direction générale des impôts qui, à l'occasion de l'établissement
de la liste d'aptitude aux fonctions d'inspecteurs des impôts, fait
jouer le critère de l'âge au détriment des candidats les plus âgés
et les plus expérimentés . Il s'agit là d'une injustice d'autant plus
frappante que les contrôleurs divisionnaires des hypothèques et
du cadastre sont, eux, purement et simplement intégrés au grade
d'inspecteur à la veille de leur retraite sans stage probatoire . Il
lui demande en conséquence de faciliter la promotion des contrô-
leurs divisionnaires des impôts les mieux notés et les plus âgés
eu grade d'inspecteur.

Réponse. - La liste d'aptitude pour l'accès à l'emploi d'inspec-
teur des impôts est établie en prenant essentiellement en considé-
ration la notation des agents, les qualités dont ils font preuve
dans leurs fonctions actuelles et leurs aptitudes à exercer celles
du grade supérieur. Les titres des candidats sont examinés par
référence à un système de cotation élaboré en concertation avec
les représentants du personnel et tous les lauréats sont tenus
d'accomplir une période probatoire d'un an . La mise en ouvre
d'un dispositif privilégiant des critères indépendants de la valeur
professionnelle des postulants irait à l'encontre des prescriptions
du statut général des fonctionnaires et de la jurisprudence
constante du Conseil d'Etat . Un régime transitoire de nomination
directe en catégorie A a été effectivement appliqué de 1968
à 1980 aux agents titulaires des anciens grades de chefs de
contrôle des hypothèques et du cadastre âgés de cinquante-neuf
ans au minimum, mais cette mesure particulière avait pour seul
objet de résoudre les problèmes techniques nés à l'époque de la
suppression de ces grades dotés d'un indice terminal supérieur à
celui de contrôleur divisionnaire.

COMMERCE ET ARTISANAT

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans, commmerçants et industriels : cotisations)

32236 . - 30 juillet 1990 . - M . Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur quelques problèmes relatifs au
régime vieillesse des artisans et commerçants . La loi du
31 décembre 1989 a, en effet, prévu, par son article 16, la possi-
bilité pour les artisans et commerçants, à jour de leurs cotisations
depuis 1973, de verser leurs cotisations antérieures à 1973 qu'ils
n'auraient pas réglées et de bénéficier ainsi des droits à la retraite

en points » correspondants . Aussi, il lui demande si, conformé-
ment aux engagements pris par ses services, le décret en Conseil
d'Etat prévu pour fixer les conditions d'application de cette dis-
position pourrait être publié dans des délais suffisamment brefs
pcur permettre aux personnes concernées de bénéficier rapide-
ment de cette mesure .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans, commerçants et industriels : cotisations)

37980. - 14 janvier 1991 . - M. Charles Miossec rappelle à
M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat que l'ar-
ticle 16 de la loi n e 89-1008, du 31 décembre 1989, relative au
développement des entreprises commerciales et artisanales et à
l'amélioration de leur environnement économique, juridique et
social prévoit la possibilité, pour les travailleurs non salariés, des
professions artisanales, industrielles et commerciales, de s'ac-
quitter des cotisations demeurant dues pour les périodes d'acti-
vité antérieures au l er janvier 1971, au régime d'assurance vieil-
lesse . Le dernier alinéa de cet article précise que les conditions
d'application en seront fixées par un décret en Conseil d'Etat . Il
lui demande sous quels délais ce décret est susceptible de
paraître.

Réponse . - Comme te rappelle l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle 16 de la loi n e 89-1008 du 31 décembre 1989 relative au
développement des entreprises commerciales et artisanales et à
l'amélioration de leur environnement économique, juridique et
social prévoit que les modalités de régularisation des arriérés de
cotisations aux régimes d'assurance vieillesse de base des travail-
leurs non salariés des professions artisanales, industrielles et
commerciales, pour les périodes d'activité antérieures au l et jan-
vier 1973, si les intéressés sont à jour des cotisations échues
depuis cette date, seront précisées par décret . Ce décret
(n e 90-1041) est paru au Journal officiel du 24 novembre 1990, et
prend effet à compter du l er décembre 1990.

Chambres consulaires
(chambres de commerce et d'industrie)

38450 . - 28 janvier 1991 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur les décisions autorisant les chambres de commerce et
d'industrie à recourir à l'emprunt . Il lui demande si ces décisions
ne pourraient pas être décentralisées au niveau préfectoral afin
d'alléger la procédure qui requiert actuellement un arrêté publié
au Journal officie[

Réponse. - L'article 22 de la loi du 9 avril 1898 prévoit que les
autorisations d'emprunts des chambres de commerce et d'indus-
trie sont accordées par arrêté des ministres chargés de leur
tutelle, après avis du ministre chargé des travaux publics et des
transports lorsqu'elles concernent leurs activités de concession-
naire d'outillage public dans les ports et les aéroports . Il existe
deux types d'emprunts : ceux dont les charges sont couvertes par
l'imposition additionnelle à la taxe professionnelle (I.A.T.P.), et
ceux dont les charges sont couvertes par les recettes des services
gérés au titre desquels ils sont levés . Lorsqu'il s'agit des premiers,
Il est nécessaire de vérifier que les annuités sont compatibles avec
les normes d'encadrement fixées au plan national pour l'I .A.T.P.
Du fait de la solidarité entre les réseaux consulaires, en parties :-
lier dans le domaine de la formation, il n'est pas envisagé de
décentraliser la fixation de l'I .A .T.P. ; en outre, les dépassements
qui peuvent être provisoirement autorisés à certaines C.C.I . pour
des opérations jugées prioritaires doivent être accompagnés par
des économies de même volume réalisées par d'autres C .C .I ., afin
de respecter la norme nationale de progression de l'I .A.T.P. Par
ailleurs, l'instruction de ces demandes d'emprunts permet d'éviter
les doubles emplois ; il n'est en effet pas souhaitable que toutes
les C.C .I . réalisent les mêmes types d'investissements : au
contraire, une spécialisation fonctionnelle et une coopération
entre elles sont à encourager, dans une approche dépassant les
limites géographiques départementales ou régionales . La
deuxième catégorie d'emprunts oblige à s'assurer que les prévi-
sions de recettes des services gérés concernés (principalement les
ports et les aéroports) permettront effectivement de couvrir les
charges d'emprunts et que les investissements concernés sont
cohérents avec les orientations retenues pour l'ensemble du pays.
L'expertise du ministère des transports est alors sollicitée, afin
d'établir une comparaison de la situation du service concédé avec
celle des autres ports ou aéroports concurrents ; cet exercice est
difficile à conduire au plan local, puisque très souvent il néces-
site de croiser des données nationales, voire européennes.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans, commerçants et industriels : paiement des pensions)

40782 . - 18 :cars 1991 . - Mme Jacqueline Alquier attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur le problème dos retraites artisanales . Le paiement de
ces pensions se fait trimestriellement et à terme échu . Elle sou-
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haiterait que puisse être mise à l'étude leur mensualisation, afin
que les artisans retraités puissent bénéficer des avantages de ce
système, déjà mis en oeuvre pour les autres catégories de retraites.

Réponse. - Le ministre du commerce et de l'artisanat attache le
plus grand intérêt à la suggestion de l'honorable parlementaire et
ne manquera pas d'en faire part aux organismes concernés afin
qu 'ils puissent étudier l'opportunité d 'une telle réforme. Cepen-
dant, les administrateurs du régime de retraite des commerçants
et artisans ont toujours émis de vives réserves quant à la mensua-
lisation des retraites, craignant un accroissement des charges de
gestion courante ainsi que la réduction d'encours de ressources
disponible.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans,
commerçants et industriels : politique à l'égard des retraités)

41022. - 25 mars 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
sur le caractère extrêmement pénalisant, pour nombre d ' anciens
artisans contraints de poursuivre -une activité salariée bien au-
delà de soixante ans, de la loi n° 84-575 du 9 juillet 1984 relative
à la limitation des cumuls entre prestation de vieillesse et revenus
d'activité . Cette loi ayant été prorogée jusqu'au
31 décembre 1991 . il lui demande quelles dispositions celui-ci
compte prendre pour remédier positivement aux problèmes que
rencontrent ces très nombreux artisans.

Réponse. - Dans les régimes de retraite de base des non-
salariés du commerce et de l'artisanat, l'abaissement de l'âge de
la retraite à soixante ans s'est effectivement accompagné, comme
dans le régime général des salariés, de la mise en place d'un
dispositif tendant à limiter le cumul des revenus d'activités et des
retraites . Dans le cadre de ce dispositif, si l'exercice d'une autre
activité par le retraité demeurait toujours possible, celui-ci ne
pouvait bénéficier de sa retraite et poursuivre la même activité
toutefois, le cumul a été admis pour les activités de très faible
importance dégageant un revenu inférieur au tiers du S .M .I .C.
Cette mesure exceptionnelle, liée à la situation de l'emploi, était
valable jusqu'au 31 décembre 1990. Le Gouvernement a souhaité
recueillir l'avis de l'ensemble des régimes intéressés et en particu-
lier, des régimes des non-salariés du commerce et de l'artisanat.
Ceux-ci ont exprimé leur souhait de voir la législation actuelle
profondément modifiée en soulignant, d'une part, les difficultés
qu'ont pu rencontrer certains non-salariés dont l'activité dégage
de faibles revenus et qui ont acquis des droits peu importants et,
d'autre part, l'incidence vraisemblablement minime de cette limi-
tation du cumul sur les créations d'emploi . Les propositions
émises par les conseils d'administration des caisses nationales des
régimes des commerçants (Organic) et des artisans (Cancava) font
l'objet d'un examen particulièrement attentif, tant du point de
vue de l'équilibre financier des régimes concernés que de l'im-
pact sur l'emploi dans les secteurs du commerce et de l'artisanat.
Cette réflexion intègre la règle de l'alignement des régimes de
retraite de base de ces professions sur le régime général des
salariés. Dans l'immédiat, le Gouvernement a soumis au Parle-
ment la reconduction pour un an du dispositif actuel qui s ' ap-
plique à l'ensemble des régimes de retraite de base (D.D .O .S.
pour 1991) . Par ailleurs, depuis le 1 « janvier 1991, les non-
salariés peuvent bénéficier, comme les salariés, de la retraite pro-
gressive .

COMMUNICATION

Radio (radios privées)

38470. - 28 janvier 1991 . - Mme Ségolène Royal appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué à la communication sur
les conséquences de la décision n o 90-840 du 4 décembre 1990,
publiée au Journal officiel du 8 janvier 1991, pour les radios asso-
ciatives hors réseau implantées en zones rurales . En effet, pour
les besoins de la planification, la région a é: divisée en « zones
de planification » correspondant aux principales agglomérations,
ce qui en définitive a eu pour résultat d'exclure des caractéris-
tiques spécifiques des zones rurales, en particulier leur faible
densité de population, et d'attribuer aux radios implantées dans
ces zones une puissance apparente rayonnée (P.A.R.) de 1 kW,
identique à celle des zones urbaines qui disposent sur un terri-
toire restreint d'une population importante . Pour continuer à tra-
vailler dans de bonnes conditions et assurer aux populations des
zones rurales un réel confort d'écoute, les radios rurales ont

besoin d ' une puissance suffisante, et en tout état de cause supé-
rieure à une P .A .R. de l kW, contrairement aux zones urbaines.
Les populations rurales déjà à l'écart de l'essentiel des activités
culturelles qui sont concentrées dans les villes ne comprendraient
plus que une fois de plus, une décision conduise à les défavo-
riser . C'est pourquoi elle lui demande d'étudier les possibilités
pour les radios rurales associatives hors réseau d'obtenir des
dérogations pour les P.A .R . leur permettant d'assurer un confort
d'écoute convenable aux populations disséminées sur de vastes
territoires peu peuplés.

Réponse . - La question posée concerne les caractéristiques spé-
cifiques des zones rurales et, en particulier, leur faible densité de
population : il faut, en premier lieu, rappeler que les ondes FM
ne se propagent pas de la même manière en zone urbaine et en
zone rurale et que les puissances nécessaires à une bonne récep-
tion ne sont pas les mêmes . Ainsi, la recommandation 412-2 du
comité consultatif international des radiocommunications (qui
définit les normes pour la radiodiffusion sonore en modulation
de fréquence en ondes métriques) précise que, pour un service
stéréophonique, un champ de 0,5 mV/m est nécessaire dans les
zones rurales, alors qu'un champ de 5 mV/m est nécessaire dans
les grandes villes . Pour qu'un champ radioélectrique soit dix fois
supérieur à un autre, il est nécessaire d 'avoir une puissance
d'émission multipliée par 100. Ainsi, une radio autorisée avec
une puissance apparente rayonnée (P.A .R .) de 1 kW et qui dif-
fuse en zone rurale correspond à une radio qui aurait une P.A.R.
de 100 kW en ville, et ceci pour un même confort d'écoute.
Donc, loin de désavantager les radios rurales, les puissances
autorisées de l'ordre de 1 kW leur assurent un excellent confort
d'écoute . En revanche, certaines zones rurales pouvant se situer à
une certaine altitude, il peut s'imposer, parfois, de réduire la
puissance apparente rayonnée des émetteurs bénéficiant d'une
implantation alors plus favorable à la propagation des ondes
hertziennes afin d'empêcher des brouillages lointains . Cela étant,
il faut préciser qu'à haute altitude le cas des zones de montagne
fait l'objet d'un traitement spécifique distinct de la décision
n o 90-840 à laquelle se réfère la question de l'honorable parle-
mentaire, décision qui concerne le seul plan de fréquences publié
par le conseil supérieur de l'audiovisuel à la suite de son appel
aux candidatures pour l'exploitation de radios dans la région
Centre et les départements des Deux-Sèvres et de la Vienne.
Enfin, il est spécifié dans ladite décision que le C .S .A. examinera
les demandes de dérogations exceptionnelles et, qu'après présé-
lection des candidats, une phase de concertation sera de toute
façon organisée entre ces derniers et le comité technique radio-
phonique compétent (ici, celui de Poitiers) avant agrément défi-
nitif des sites et puissances d'émission.

CONSOMMATION

Pauvreté ('surendettement)

36526. - 3 décembre 1990 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur le fait
que la loi n° 89-1010 du 31 décembre 1989 relative à la préven-
tion des difficultés liées au surendettement des particuliers et des
familles ne prévoit aucune possibilité de plan conventionnel,
lorsque la situation de surendettement résulte de dettes auprès
des impôts, des offices d'H.L.M. ou d'E.D.F.-G .D .F . La solution
dans ces cas ne pourra-t-elle être que judiciaire, ou ces adminis-
trations, à l'instar des banques, seront-elles à même de proposer
une renégociation de la dette sous forme de plan conventionnel ?

Réponse. - L'article l et de la loi n° 89-1010 du
31 décembre 1989 institue une procédure de règlement amiable
destinée à régler la situation de surendettement des personnes
physiques ; caractérisées par l'impossibilité manifeste pour le
débiteur de bonne foi de faire face à l'ensemble de ses dettes
non professionnelles exigibles et e échoir . Le mécanisme consacré
par ce texte repose sur une ap proche globale des dettes puisqu'il
s'agit d'examiner la situation du débiteur surendetté dans son
ensemble . Il en résulte que les engagements souscrits par le débi-
teur surendetté vis-à-vis de ses créanciers principaux, qu'il
s'agisse ou non d'établissements de crédit, peuvent taire l'objet
d'un plan conventionnel de règlement amiable . Contrairement
aux informations inexactes communiquées par l'honorable parle-
mentaire, le secrétaire d'Etat à la consommation peut lui indiquer
que la loi Surendettement s'applique aux dettes fiscales, aux
dettes de loyers ou aux charges de la vie quotidienne (électricité,
gaz, téléphone) . Elles sont intégrées dans l'élaboration du plan
conventionnel d'allégement et n'obligent d'aucune façon à avoir
recours à une décision de justice de leur seul fait.
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Mariage (agences matrimoniales)

37314 . - 24 décembre 1990. - M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'État à la consommation sur
le fait que les contrats proposés par les agences matrimoniales ne
doivent pas être supérieurs à une durée d 'un an . Il lui demande,
afin d'améliorer les relations entre les professionnels concernés et
les consommateurs, de bien vouloir lui préciser si ce contrat doit
bien être renouvelé au bout d'un an, ou si le dossier peut être
prorogé aussi longtemps que le professionnel souhaite conserver
son client et ce, sans contrepartie de la part de celui-ci.

Réponse. - En limitant la durée des contrats proposés par les
agences matrimoniales et en interdisant leur renouvellement par
tacite reconduction, l'article 6 de la loi du 23 juin 1986 votée par
l'honorable parlementaire assure au consommateur une protec-
tion supplémentaire, dans un domaine où il est particulièrement
vulnérable : au terme du contrat, il recouvre sa liberté ; il peut
également, s'il le désire, contracter un nouvel engagement soit
avec la même agence, soit avec une autre . Dans cet esprit, une
prorogation du dossier par le professionnel, à l'échéance du
contrat initial, ne serait acceptable que dans la mesure où elle
n'entraînerait véritablement aucune contrepartie, de quelque
nature que ce soit, pour le consommateur pendant toute la durée
de cette prorogation . Dans le cas contraire, tout engagement du
consommateur devra faire l'objet d'un nouveau contrat, établi
dans les formes prescrites par l'article 6 de la loi précitée.

Pauvreté (surendettement)

38259. - 21 janvier 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État à la consommation sur un
éventuel aménagement de la loi n° 89-1010 du 31 décembre 1989
relative au règlement des difficultés liées au surendettement des
particuliers et des familles . L'article 12 de ce texte dispose que le
report ou le rééchelonnement des dettes ne peut excéder un délai
de cinq ans, ou la moitié de la durée restant à courir des
emprunts en cours . Certains débiteurs souhaiteraient en raison de
leur situation exceptionnelle bénéficier d'un délai supplémentaire.
C'est pourquoi il lui demande si une telle mesure serait envisa-
geable et compatible avec l'ensemble du dispositif adopté par le
législateur.

Réponse . - La loi n° 89-1010 du 31 décembre 1989 relative au
règlement des difficultés liées au surendettement des particuliers
et des familles a mis en place un système de règlement des diffi-
cultés des ménages surendettés qui privilégie la recherche de
solutions amiables . Les commissions départementales créées par
la loi ont la latitude la plus étendue pour parvenir à l ' élaboration
d'un plan de redressement propre à concilier les intérêts des dif-
férentes parties . Le plan peut comporter des mesures de report
ou de rééchelonnement des paiements des dettes, de remise de
dettes, de réduction ou de suppression du taux d'intérêt, de
consolidation, de création ou de substitution de garantie . Si la
commission ne parvient pas à réunir l'accord des parties sur un
plan conventionnel de règlement, les intéressés (le débiteur ou les
créanciers) peuvent demander au juge d'instance l'ouverture
d'une procédure de redressement judiciaire civil . Conformément
au premier alinéa de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1989,
le juge peut, pour assurer le redressement, reporter ou rééche-
lonner le paiement des dettes sans que le délai de report ou
d'échelonnement puisse excéder cinq ans ou la moitié de la durée
restant à courir des emprunts en cours . Le Gouvernement présen-
tera au Parlement le bilan de l'application de cette loi dans un
an. A cette occasion, il sera bien sûr possible d'apporter des
modifications permettant aux débiteurs de bénéficier de délais
supplémentaires dans le cadre de la procédure judiciaire.

Banques et établissements financiers (fonctionnement)

38402. - 28 janvier 1991 . - M. Pierre Brama attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État à la consommation sur la factura-
tion des frais bancaires . Après avoir souhaité facturer les
chèques, les banques se tournent aujourd'hui vers l'augmentation
du prix des opérations par carte bancaire . Face à la multiplica-
tion des chèques sans provision, les réactions des commerçants et
la rigidité des banques peuvent limiter les transactions par
chèque, gratuites pour (es consommateurs, au profit des cartes

bancaires pour lesquelles la liberté de tarification est grande.
Pourtant, aucune avancée ne se manifeste dans le domaine de la
rémunération des comptes . II lui demande quelles dispositions
elle compte prendre pour garantir les droits des consommateurs
face à l ' évolution de la tarification des services bancaires.

Réponse. - Les problèmes que peuvent soulever les règlements
par carte bancaire et par chèque, qui ont fait récemment l ' objet
de réactioi . de certains commerçants, font actuellement, à la
demande du Gouvernement, l'objet des travaux du comité des
usagers du Conseil national du crédit, créé par la loi n° 46-84 du
24 janvier 1984 relative à l'activité et au contrôle des établisse-
ments de crédit . Le comité a mandat pour examiner tout aména-
gement nécessaire à la réglementation propre à chacun de ces
moyens de paiement.

Ventes et échanges (réglementation)

38437 . - 28 janvier 1991 . - M . Marc Dolez remercie Mme le
secrétaire d'État à la consommation de bien vouloir lui com-
muniquer les propositions que l 'Observatoire juridique des tech-
nologies de l'information (O .J .T.I .) a faites au Gouvernement en
matière de démarchage téléphonique. Il la remercie également de
bien vouloir lui indiquer . 1° les propositions qui ont d ' ores et
déjà trouvé une traduction réglementaire ; 2° celles que le Gou-
vernement envisage d'adopter prochainement ; 3° celles enfin que
le Gouvernement a décidé de ne pas retenir.

Réponse. - L'Observatoire juridique des technologies de l'infor-
mation a procédé en 1990 à l'examen des problèmes que posent
les messages téléphonés aux particuliers par automate d'appel . A
la demande de l'Observatoire juridique des technologies de l'in-
formation, le secrétariat d ' Etat chargé de la consommation a
constitué un groupe de travail du Conseil national de la consom-
mation . Le Conseil national de la consommation a rendu un avis
motivé le 26 juin 1990 . Cet avis formulait trois recommandations
essentielles : accorder au consommateur un droit au refus, enca-
drer strictement l'utilisation de tels procédés, favoriser une déon-
tologie professionnelle. Le collège Consommateurs s'est prononcé
pour que le droit au refus se traduise par l ' établissement d ' une
liste sur laquelle s'inscriraient les consommateurs acceptant d'être
démarchés par automate d'appel . Cet avis a été transmis à l'Ob-
servatoire juridique des technologies de l ' information, qui devrait
donc faire connaître au Gouvernement les dispositions qu ' il
convient d'adopter pour préserver la vie privée des consomma-
teurs et encadrer le développement de cette pratique . Le secréta-
riat d'Etat chargé de la consommation souhaite que cette ques-
tion soit abordée dans le cadre d'une réflexion sur les atteintes à
la vie privée créées par les nouvelles techniques commerciales qui
fera l'objet d - une communication en conseil des ministres . S'agis-
sant de démarchage téléphonique, il convient de rappeler les dis-
positions de la loi du 23 juin 1989 relative à l ' information et à la
protection des consommateurs ainsi qu ' à diverses pratiques com-
merciales . Les dispositions de cette loi ont élargi le champ d ' ap-
plication de la loi du 22 décembre 1972 sur le démarchage à
domicile . Dorénavant, tout consommateur démarché « par télé-
phone ou tout moyen technique assimilable » bénéficie de
garanties particulières : il dispose d'un délai de rétractation de
sept jours à compter de la livraison du bien ou du produit, il
n 'est engagé que par sa signature.

Fruits et légumes (maraichers)

39571 . - 25 février 1991 . - M . Maurice Briand signale à
Mme le secrétaire d'État la consommation les écarts de prix
surprenants du producteur au consommateur en ce qui concerne
la commercialisation des légumes . Une enquête, menée par les
groupements de développement des producteurs d'échalotes et de
pommes de terre de la zone légumière du Nord-Finistère, a mis
en évidence que le consommateur paie, par exemple, le kilo
d'échalotes au prix où l'agriculteur en vend trente kilos . Aussi, il
lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour que cesse une telle situation et que soient préservés les
intérêts des producteurs.

Réponse . - Les écarts constatés entre les prix à la production et
à la consommation dans le secteur des légumes résultent, d'une
part, des coûts de distribution (tri, conditionnement, stockage,
manutention, gestion) intervenant aux divers stades de la filière
et, d'autre part, des marges pratiquées par les différents opéra-
teurs se succédant dans la chaîne de commercialisation (expédi-
teurs, grossistes, détaillants) . D'une façon générale, on observe
que, du producteur au consommateur, les prix sont multipliés par
un coefficient variant de 2,5 à 5 selon les produits et selon les
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périodes . Les intermédiaires fixent librement leurs prix et leurs
marges . La réduction de l'écart constaté peut donc passer par un
raccourcissement des circuits de distribution et par des gains de
productivité . Le consommateur peut également contribuer à
réduire cet écart en faisant jouer la concurrence et en étant
attentif au prix des produits qu'il achète.

Bifouterie et horlogerie (politique et réglementation)

39865. - 4 mars 1991 . - M . Christian Estrosi attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur la régle-
mentation de l' étiquetage des prix à la vue du public . Cette régle-
mentation est étendue à l'ensemble des produits destinés à la
vente . Or certaines professions sont désormais directement
exposées du fait de l'étiquetage de prix élevés et sont victimes
d'une recrudescence d'agressions et de formes nouvelles de délin-
quance et de criminalité . En effet, une plus grande discrétion
quant à la valeur des articles serait un moyen adapté pour lutter
contre les convoitises de malfaiteurs dont font l'objet les
bijoutiers-joailliers. Associée à une multiplication des rondes de
police et au renforcement de l'ilotage, un assouplissement de
cette réglementation, déjà accordé aux oeuvres d'art originales,
permettrait d'assurer à ces professions une plus grande sécurité.
Aussi, il lui demande s'il envisage de procéder à un réexamen de
la réglementation sur l'étiquetage à la vue du public, pour les
professions de la bijouterie et de la joaillerie.

Réponse. - L'arrêté du 3 décembre 1987 impose à l'ensemble
de la distribution le principe de l'information sur les prix à
l'égard du consommateur pour les produits destinés à la vente au
détail et exposés à la vue du public, notamment en vitrine . Le
prix indiqué doit être lisible soit de l'intérieur, soit de l'extérieur
de l'établissement, selon le lieu où sont exposés les produits . Il
s'agit là d'un principe de portée générale assurant tant la protec-
tion des intérêts des consommateurs que la libre concurrence . En
conséquence, les distributeurs du secteur de la bijouterie et de
l'horlogerie ne peuvent prétendre échapper à l'application de ce
texte, d'autant moins que la Cour de cassation a constaté dans
un arrêt daté du 16 mars 1977 que les conditions particulières du
négoce pratiqué par les bijoutiers ne rendaient pas indispensable
l'aménagement à leur profit de la prescription générale fixant les
modalités du marquage des prix . Cependant, s'agissant des
articles ayant le caractère d'oeuvre d'art originale, ou ayant valeur
d'antiquité, est admise l'apposition d'une étiquette discrète sur les
articles présentés à l'intérieur du magasin, leur prix étant cepen-
dant directement visible par le client avant qu'il ne procède à
l'acalat . De même; les articles exposés en vitrine peuvent être
munis d'une étiquette discrète, mais visible de l'extérieur du
magasin . Compte tenu des exigences actuelles d'amélioration de
l'information du consommateur et du fait qu'il est improbable
que les cambrioleurs soient réellement influencés par la publicité
des prix, il n'est pas envisagé d'apporter des assouplissemer
supplémentaires à cet aménagement.

CULTURE, COMMUNICATION
ET GRANDS TRAVAUX

Patrimoine (politique et réglementation : Eure)

M017. - 26 novembre 1990 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre de la culture, de la communica-
tion et des grands travaux sur la traversée du site classé de
l'abbaye du Bec Hellouin, dans le département de l'Eure, par la
future autoroute A 28 (Rouen-Alençon) . En effet, il est primor-
dial et c'est même un devoir de préserver l'abbaye du Bec Hel-
louin et tout son environnement . Cet édifice millénaire, haut lieu
culturel du département de l'Eure, dont la réputation mondiale
n'est plus à faire, va connaître de très grands bouleversements
irréversibles si le projet de tracé Ouest de l'autoroute A 28 est
retenu . Le ministre de la culture, de la communication et des
grands travaux a le devoir d'empêcher cela, mais il en a aussi le
pouvoir puisqu'il s'est déjà engagé à soutenir le tracé Est dès le
mois d'août 1990 . Lors de la réunion consultati'.e qui s'est
déroulée fin octobre à la préfecture de l'Eure, le ministre de
l'équipement s'est engagé à le consulter avant de prendre une
décision . Il est donc maintenant nécessaire que le ministre de la
culture pèse de toute son autorité pour obtenir le choix définitif
du tracé Est . Malheureusement, tous les élus, les habitants, les

associations de défense opposés à ce catastrophique tracé Ouest
ont le sentiment que la décision du ministre de l'équipement était
déjà arrêtée. Au cours de la discussion, les élus présents ont pu
constater que le ministre de l'équipement n'était préoccupé que
par le tracé Ouest . D'ailleurs, n'a-t-il pas auparavant survolé en
hélicoptère que cette partie du projet «en oubliant » le tracé
Est .? Il n'en reste pas moins que, pour la solution du tracé
Ouest, il faudra construire un viaduc de 1 500 mètres, d'une hau-
teur de 80 métres, traversant la vallée de la Risle à proximité
immédiate de l'abbaye du Bec Hellouin . Il faut aussi savoir que
ce viaduc passerait au-dessus d'une laiterie, unique laiterie du
dé p artement de l'Eure . Son existence serait remise en cause et
mettrait plus de 200 personnes au chômage, sans compter toutes
les répercussions sur les activités économiques de la région . Les
deux tracés, Est et Ouest, engendrent certes autant de nuisances
sur le plan des habitations, sur le plan agricole, sur le plan
hydraulique et sur le plan économique. Mais, en connaissance de
cause, à la réunion de concertation avec le ministre de l'équipe-
ment, une majorité o' s'est quand même dégagée en faveur
du tracé Est parce que celui-ci était tout simplement le moins
pénalisant sur le plan écologique et culturel, et qu'il avait l'avan-
tage de conserver intact le site classé du Bec Hellouin et les
abords immédiats de cette partie de la vallée de la Risle. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui confirmer sa
position sur le choix du tracé de l'autoroute A 28 et de préciser
l'action qu'il mènera pour conserver intact le site classé du Bec
Hellouin.

Réponse. - L'impact du projet de tracé Ouest de l'autoroute
A 28 Rouen-Alençon sur l'abbaye du Bec Hellouin, classée
monument historique au titre de la loi du 31 décembre 1913,
aurait été très préjudiciable à cet édifice . L'ouvrage d'art envisagé
surplombant la vallée de la Risle aurait, malgré tous les soins
pris pour son insertion dans l'environnement et en dépit de la
qualité art nitecturale prévisible d'un tel ouvrage, une Incidence
très contestable sur le site prestigieux de l'abbaye malgré un éloi-
gnement de plus de 500 mètres du monument, et un impact dis-
gracieux sur l'écrin paysager de l'abbaye dont les lignes de force
sont restées les mêmes depuis l'implantation monastique . Ces
raisons ont conduit le ministre de la uuture, de la communica-
tion et des grands travaux à appeler l'attention du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer sur la
nécessité d'éviter, dans le choix des variantes, toute disposition
susceptible de porter atteinte à l'esthétique et à l'histoire du lieu.
Il peut maintenant être précisé qu'un accord est intervenu sur le
principe d'un tracé qui contourne le secteur de Brionne par l'est.
Bien que passant dans le site inscrit de la vallée du Bec, ce tracé
ne présentera ainsi aucune covisibilité avec l'abbaye.

Musique (conservatoires et écoles de musique)

37849 . - 14 janvier 1991 . - M. Yves Dollo attire l'attention de
M . le ministre de la culture, de la communication et des
grands travaux sur ies conditions d'attribution aux écoles muni-
cipales de musique du statut d'Ecole nationale de musique . Il
semblerait que l'attri . ation de ce titre soit faite au coup par
coup, sur la base d'une réglementation caduque . Il lui demande
de lui préciser les grandes lignes de la réforme qui est envisagée
et lui indiquer à quelle date elle doit être mise en oeuvre.

Réponse . - La loi du 22 juillet 1983, en son article 63, précise
que si les établissements d'enseignement public de la musique, de
la danse et de l'art dramatique relèvent des collectivités locales,
l'Etat procède en accord avec chaque collectivité locale au classe-
ment de ces écoles ainsi qu'au contrôle pédagogique . Un décret
d'application de ce texte législatif est en cours d'élaboration . Il
prévoit le classement de ces établissements en quatre catégories,
compte tenu de normes relatives : 1. à l'organisation pédago-
gique en départements regroupant des disciplines ayant des spéci-
fités communes et leurs enseignants constitués en équipe pédago-
gique ; 2 . aux cursus d'études organisés par cycles avec contrôles
continus et évaluation terminale en fin de cycle ; 3 . à l'hygiène,
la sécurité et l'aménagement des locaux (superficie, acoustique,
auditorium, etc .) et aux équipements pédagogiques (matériel
pédagogique, d'écoute, documentation, etc .) ; 4. aux obligations
des établissements se rapportant selon !es catégories aux cycles
d'enseignement devant être assurés, à l'existence de classes à
horaires aménagés et de sections préparant au baccalauréat F11,
à la composition et qualification de l'encadrement administratif
et pédagogique, et au nombre de départements pédagogiques .
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Propriété intellectuelle (droits voisins)

39222. - 18 février 1991 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention tic M. le ministre de la culture, de la communica-
tion et des grands travaux sur les problèmes que rencontre le
Syndicat indépendant des artistes interprètes (S .I .A .) défendant
les droits des artistes francophones, dont la situation actuelle est
extrêmement préoccupante . Lc S .I .A. conteste plusieurs points de
la gestion de l'Adami (société civile pour l'administration des
droits des artistes et musiciens-interprètes), remet en cause le sys-
tème qui instaure à son profit un quasi-monopole en matière de
droits sur les lois privées cela faisant suite, d'une part, à diffé-
rents courriers destinés au ministre et réclamant son arbitrage,
d'autre part, à l'obtention d'un rapport de la C .O.B. destiné à
éclaircir certains points . il lui demande, par conséquent, un
réexamen, ou du moins des explications complémentaires concer-
nant ce problème, dans le souci d'une meilleure information et
de la défense des droits des artistes-interprètes.

Réponse . - Le syndicat indépendant des artistes a exprimé au
ministère de la culture, de la communication et des grands tra-
vaux des critiques à l'égard de la gestion de :a société de percep-
tion et de répartition des droits des artistes et musiciens•
interprètes (Adami) . Ces critiques émanent d'un groupe de
sociétaires qui ont représenté 5 p . 100 des suffrages au cours de
la dernière assemblée générale de cette société tenue le
17 octobre 1990, à leur propre demande sous contrôle d'huissier.
Par lettre n° 58-336 du 9 janvier, le syndicat indépendant des
artistes a été informé des observations du ministère sur le fonc-
tionnement de l'Adami . Celui-ci apparaît comme satisfaisant
depuis qu'une transaction favorable avec les opérateurs financiers
a mis un terme au sinistre ayant affecté les placements de la
société en 1987 . Auparavant, au cours de la séance du
20 juin 1990 de l'Assemblée nationale, le ministre de l'industrie
et de l'aménagement du territoire avait indiqué au nom du
ministre de la culture, en réponse à la question orale sans débat
ni, 293, que le dernier rapport au Président de la République de
la commission des opérations de bourse, qui traitait effectivement
de cette affaire, n'avait pas mis en cause la gestion de l'Adami.
Lesdits sociétaires ayant obtenu par décision judiciaire la dési-
gnation d'un expert au sujet des opérations de placement en
cause et cette expertise ayant été acceptée par la société Adami,
le ministère de la culture, de la communication et des grands
travaux s'interdit tout commentaire supplémentaire sur cette
question jusqu'à publication du rapport d'expert . D'autres ins-
tances judiciaires ayant été engagées par le S .I .A . contre cette
société, le ministère de la culture, de la communication et des
grands travaux a fait savoir à cette organisation syndicale que,
plus généralement, il ne pouvait interférer par des déclarations
publiques dans le cours de ces procédures . En ce qui concerne
l'exercice des missions que le titre IV de la loi du 3 juillet 1985,
et plus précisément son article 41, a confié au ministre de la
culture, ses services veillent à assurer la transparence de la ges-
tion des vingt et une sociétés de perception et de répartition des
droits existantes . A cette fin est publié un rapport annuel dont la
première parution relative à l'exercice 1988 a été diffusée en
Juin 1990, et prioritairement communiquée aux commissions de
l'Assemblée nationale et du Sénat : L'analyse des comptes de 1989
de ces sociétés et des tendances de leur gestion pour 1990 devrait
être disponible en avril 1991.

Musique (salles u'e spectacle)

39406 . - 18 février 1991 . - M . Denis Jacquat souhaite que
M. le ministre de la culture, de la communication et des
grands travaux lui indique quels sont les critères (rentabilité,
impact régional du site choisi, qualité des dessertes, etc.) prési-
dant précisément aux choix de sites de construction de salles de
concert de type « Zénith ».

Réponse . - Tout projet de salle de type Zénith doit faire
l'objet, au préalable, d'une étude de faisabilité portant principale-
ment sur l'analyse du site envisagé (desserte par route et trans-
port en commun, éloignement des habitations, etc .) et sur le
marché potentiel . C'est au vu de cette étude, réalisée par une
société spécialisée, que le ministère de la culture, de la communi-
cation et des grands travaux se prononce . Par ailleurs, l'utilisa-
tion du mot « Zénith » est subordonnée au respect d'un cahier
des charges établi par les services du ministère de la culture, de
la communication et des grands travaux . L'honorable parlemen-
taire recevra par un prochain courrier un exemplaire du cahier
des charges des salles de grande capacité .

DÉFENSE

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

35998 . - 26 novembre 1990 . - M . Jean-François Mancel
appelle l'attention de M . le ministre de la défense sur les
revendications récemment exprimées par l'Union nationale des
sous-officiers en retraite . Cette association, après avoir procédé à
la comparaison entre les mesures indiciaires accordées aux trois
fonctions publiques définies par l'accord du 9 février 1990 et
celle dont bénéficieront les personnels militaires, demande : que
soit respectée la parité qui existait en 1948 entre les personnels
militaires et les agents de la fonction publique ; que l'échelon
normal de vingt-cinq ans de services soit attribué à vingt-quatre
ans, tel qu'il était en vigueur avant la revalorisation de la condi-
tion utilitaire de 1976 ; qu'au lieu d'un échelon exceptionnel soit
créé un échelon normal dont les bénéficiaires seraient également
les retraités et ayants droit, ainsi que toutes les mesures appli-
cables aux cadres de l'active ; avec insistance, une étude en vue
de l ' établissement de la grille indiciaire des militaires basée sur le
respect de la parité avec celle de la fonction publique, dans le
cadre de la concertation avec les instances nationales et représen-
tatives des militaires d'active et des retraités, c'est-à-dire le
conseil supérieur de la fonction militaire et le conseil permanent
des retraités militaires . Il lui demande de bien vouloir examiner
ces requêtes avec la plus grande attention et de lui indiques les
mesures qu'il envisage de prendre afin de leur donner satisfac-
tion .

Armée (personnel)

36873 . - 10 décembre 1990 . - M. Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de M . le ministre de la dd :ense sur la note 28844 du
2 octobre 1990 adressée par son ministère aux membres du
Conseil supérieur de la fonction militaire qui, après analyse des
conditions d'application aux personnels militaires et des disposi-
tions de l'accord du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille
indiciaire de la fonction publique, formulent des réserves « quant
à la juste transposition » pourtant annoncée au profit de ces der-
niers . L'ensemble de ces personnels demande que soit respectée
la parité qui existait en 1948 entre les personnels militaires et les
agents de la fonction publique ; insiste sur le fait que le niveau
de compétence des sous-officiers et leurs qualifications profes-
sionnelles sont de nature à leur permettre une comparaison au
moins égale avec des personnels de la fonction publique ;
demande que l'échelon normal à vingt-cinq ans de services soit
attribué à vingt-quatre ans tel qu'il était en vigueur avant la réva-
lorisation de la condition militaire de 1976 ; demande qu'au lieu
de la création de l'échelon exceptionnel soit créé l'échelon
normal dont les bénéficiaires seraient également les retraités et
ayants droit ainsi que toutes les mesures applicables aux cadres
de l'active ; conteste, enfin, le faible niveau des mesures envi-
sagées et demande avec insistance, avant sa mise en place défini-
tive, une étude en vue de l'établissement de la grille indiciaire
des militaires fondée sur le respect de la parité avec celle de la
fonction publique, dans le cadre de la concertation avec les ins-
tances nationales et représentatives des militaires d'active et des
retraités, à savoir : le Conseil supérieur de la fonction militaire et
le Conseil permanent des retraités militaires . Il le remercie de
bien vouloir lui faire part des dispositions qu'il entend prendre
sur les différents points précités.

Armée (personnel)

37107. - 17 décembre 1990. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur l'écart sans cesse gran-
dissant entre les indices des sous-officiers et ceux des fonction-
naires de niveau équivalent. La transposition de la grille
indiciaire de ta fonction publique aux personnels militaires ne
ferait qu'aggraver ce décalage . Il lui demande, compte tenu du
niveau de compétence et des qualifications professionnelles des
sous-officiers, comparables à ceux des personnels de la fonction
publique, que soit respectée la parité qui existait en 1948 entre
les personnels militaires et les agents dé la fonction publique.

Armée (personnel)

38623 . - 4 février 1991 . - M . Charles Fèvre attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur l'écart défavorable grandis-
sant entre les échelles de sole des sous-officiers et la grille indi-
ciaire de la fonction publique en raison notamment de la sup-
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pression de certains échelons de solde des divers reclassements
ou revalorisations intervenus dans la fonction publique et dont la
fonction militaire n'a pas bénéficié . Conformément aux assu-
rances qu'il a données. a plusieurs reprises, il lui demande s'il
entend revenir par souci d'équité à la parité existant en 1948
entre la fonction publique et la fonction militaire.

Réponse. - Le statut général des militaires prévoit, dans son
article 19-I1, que « toute mesure de portée générale affectant la
rémunération des fonctionnaires civils de l'Etat est, sous réserve
des mesures d'adaptation nécessaires, appliquée, avec effet simul-
tané, aux militaires de carrière » . Conformément à ce principe,
l'accord du 9 février I990 sur la rénovation de la grille des classi-
fications et des rémunérations des fonctionnaires a fait l'objet
d'une transposition aux militaires de carrière . Cette transposition
tient compte des structures indiciaires et des déroulements de
carrière qui leur sont propres . Il en ressort que la parité entre les
sous-officiers et les fonctionnaires de la catégorie B type a été
maintenue. En effet, la carrière des sous-officiers se terminera,
comme auparavant, au même niveau que celle des fonctionnaires
de ;a catégorie B, à l'indice brut 612 (majoré 509) . Par ailleurs,
afin d'assurer une augmentation indiciaire similaire à celle du
deuxième rade de cette catégorie B, deux échelons supplémen-
taires d'adjudant-chef échelle 4 ont été créés : l'un à vingt-cinq
ans de service après quatre ans à l'échelon précédent, l'autre
exceptionnel susceptible d'être attribué également après vingt-
cinq ans de service . Conformément aux articles L . 15 et L. 16 du
code des pensions civiles et militaires de retraite, tous les
retraités militaires bénéficieront des mesures de transposition,
étant précisé que l'échelon exceptionnel ne peut concerner que
les militaires retraités l'ayant détenu pendant six mois durant leur
activité . Ce dossier a été largement évoqué devant les conseils
d'armées et le conseil supérieur de la fonction militaire qui ont
eu l'occasion d'exprimer leur avis sur le contenu des mesures de
transposition lors de leur dernière session, en novembre et
décembre 1990. Il a également été inscrit à l'ordre du jour du
conseil permanent des retraités militaires qui s'est réuni le
17 décembre 1990 .

Armée (armée de terre)

39413. - 18 février 1991 . - M. Denis Jacquat souhaite que
M . le ministre de la défense lui précise les conditions de rapa
triement de la dernière division blindée encore stationnée en
Allemagne, d'autant que les restructurations dont la Bundeswehr
est l'objet actuellement peuvent être de nature à envisager sérieu-
sement l'option d'une installation de cette division dans le nord-
est du territoire français.

Réponse. - Dès cet été, une division blindée sur les trois qui
compasent les forces françaises en Allemagne et des éléments
organiques de corps d'armée seront dissous . A l'été 1992, une
deuxième étape sera mise en oeuvre dans des conditions qui sont
actuellement en cours d'examen . C'est à la suite des décisions
qui seront prises pour réaliser cette nouvelle étape que les moda-
lités de poursuite du retrait seront mises à l'étude.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.O .M (Saint-Pierre-et-Miquelon : sécurité sociale)

36884 . - 10 décembre 1990. - M. Gérard Grignon attire l'at-
tention de M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur la loi n° 88-1264 du 30 décembre 1988 portant
réforme de la protection sociale dans la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon . Il rappelle que cette loi votée il y a
presque deux ans n'a pas encore été concrétisée par les décrets
d'application relatifs à l'assurance maladie, maternité et décès, de
même que ceux relatifs à l'extension de l'allocation d'éducation
spéciale et de l'assurance personnelle . Il lui précise que l'impossi-
bilité pour les élèves de plus de vingt ans de bénéficier d'une
couverture sociale pose chaque année de graves difficultés et que
les administrations concernées viennent à nouveau d'être alertées.
11 rappelle que de nombreuses interventions, tant à l'Assemblée
nationale qu'au Sénat, ont déià été faites, et qu'à chaque fois, le
Gouvernement a répondu qr ces décrets étaient à la signature.
11 lui demande de bien vouloir lui indiquer enfin uni date pré-
cise, ou à défaut une période précise, à laquelle paraîtront ces
textes d'application d'une loi déjà ancienne que l'opinion
publique locale commence à assimiler à un mythe .

Réponse. - La loi n a 88-1264 du 30 décembre 1988 relative à la
protection sociale et portant dispositions diverses relatives à la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon a permis par
l'extension de nombreuses dispositions du code de la sécurité
sociale d'harmoniser le régime local avec le régime métropolitain.
Quatre décrets d'application ont été préparés et sont parus au
Journal officiel : 1 . le décret n° 90-774 du 29 août 1990 (J.O. du
4 septembre 1990) qui fixe certaines dispositions relatives à l'in-
demnisation de l'incapacité permanente consécutive à un accident
du travail ou à une maladie professionnelle ; 2. le décret
n° 91-254 du 5 mars 1991 (J .O. du 7 mars 1991) concernant l'al-
location d'éducation spéciale ; 3 . le décret n° 91-306 du 25 mars
1991 (J.O. du 26 mars 1991) relatif à l'assurance maladie, mater-
nité et décès qui fixe les modalités de remboursement de soins
dispensés hors de l'archipel et le paien'ent aux ayants droit d'un
montant forfaitaire pour le risque décès ; 4. le décret n° 91-307
du 25 mars 1991 (J.O. du 26 mars 1991) portant extension de
l'assurance personnelle à la collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon.

ÉDUCAT]ON NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

29225. - 4 juin 1990. - M . Francis Delattre attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des retraités inspec-
teurs départementaux de l'éducation nationale . Le plan de revalo-
risation de la catégorie A prévoit l'intégration des I .D.E .N. actifs
et retraités dans le nouveau corps des inspecteurs de l'éducation
nationale (I .E .N.) en conservant l'indice terminal de leur corps
d'origine (N.M. 728). Cet indice sera porté à 777 au terme de la
mise en application du plan de revalorisation prévu pour 1996.
Les inspecteurs qui prennent leur retraite cette année en bénéfi-
cieront . En revanche, les retraités actuels en sont totalement
exclus comme ils l'ont été sans ménagement du plan de revalori-
sation de la fonction publique, puisque les quinze points de boni-
fication indiciaire proposés par le ministre de l'éducation natio-
nale pour l'échelon sommital de ce corps avec péréquation pour
les retraités (art . L. i5 et L. 16 du code des pensions) ont été
rejetés par le cabinet du Premier ministre . I1 lui demande les
raisons de cette décision injuste, et s'il envisage des mesures
concrètes rétablissant la justice en faveur des retraités inspecteurs
départementaux de l'éducation nationale.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

29858 . - 11 juin 1990 . - M. Robert Montdargent attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
retraités inspecteurs départementaux de l'éducation nationale . Le
plan de revalorisation de la catégorie A prévoit l'intégration des
I.D .E .N. actifs et retraités dans le nouveau corps des inspecteurs
de l'éducation nationale (I .E.N.) en conservant l'indice terminal
de leur corps d'origine (N.M. 728). Les personnels prenant leur
retraite cette année en bénéficieront . En revanche; les retraités
actuels en sont totalement exclus comme ils l'ont été du plan de
revalorisation de la fonction publique . Cette exclusion constitue
une injustice et porte atteinte au principe de solidarité et de jus-
tice à l'égard de ceux dont le dévouement et la compétence dans
l'exercice de leurs responsabilités ont été hautement appréciés . Il
lui demande de prendre des mesures concrètes pour mettre fin à
cette injustice.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

30376. - 18 juin 1990. - Mme Marte-France Lecuir demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, s'il est exact que les inspecteurs
départementaux de l'éducation nationale, déjà en retraite, ne
pourront pas bénéficier du plan de revalorisation des I .D.E.N.
actifs et retraités de la catégorie A portant à 777 l'indice terminal
du nouveau corps des inspecteurs de l'éducation prévu
pour 1996. Elle lui rappelle que les I .D.E .N. retraités ne bénéfi-
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tient pas non plus des 15 points de bonification indiciaire avec
péréquation pour les retraités et souhaite qu'il précise sa position
sur l'inégalité des traitements des I .D .E .N. retraités selon la date
d'ouverture du droit à pension et qu'il étudie la mise en place
d'un plan de revalorisation acceptable pour les I .D .E .N . retraités.

Réponse. - La réforme statutaire intervenue en faveur des per-
sonnels d'inspection s'inscrit dans le cadre général de la revalori-
sation de la fonction enseignante qui représente, au plan budgé-
taire, un effort extrêmement important et sans précédent depuis
de nombreuses années . En effet, l'enveloppe financière pour la
revalorisation atteindra prés de 18 milliards de francs en dit ans.
Dans cet ensemble, les personnels d'inspection ont fait l'objet
d'une attention particulière puisque le montant des mesures spé-
cifiques qui leur sont consacrées, tant au plan statutaire qu'in-
demnitaire, représente 75 millions de francs . Devant faire face
aux difficultés de recrutement, le Gouvernement a choisi de faire
porter son effort principal sur des mesures d'amélioration des
débuts et des perspectives de carrière des personnels en activité.

Enseignement (médecine scolaire)

31531 . - 16 juillet 1990 . - M . Jean Laurain appelle l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des médecins de la
santé scolaire . La prévention et la promotion de la santé des
jeunes scolarisés nécessitent un service de santé scolaire renforcé.
La rémunération des médecins vacataires semble difficilement
conciliable avec leur mission . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il envisage la création d'un corps de médecins doté
d'un statut et de lui préciser les mesures qu'il envisage de
prendre dans ce domaine.

Réponse. - La situation de la médecine scolaire n'est pas
actuellement satisfaisante . Des solutions permettant de l'amé-
liorer ont fait l'objet d'un examen approfondi entre les ministères
chargés de l'éducation nationale et des affaires sociales, dans le
cadre d'un projet global tendant à créer les conditions d'un règle-
ment d'ensemble des problèmes du service de santé scolaire.
Ainsi un accord est intervenu sur la réunification de la totalité
des moyens du service au sein du ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, réalisée depuis le 1 « janvier
1991 . Parallèlement, l'étude des mesures nécessaires pour que
soient enrayées les difficultés actuelles de fonctionnement du ser-
vice a été conduite en liaison avec les départements ministériels
concernés . Il s'agit notamment de la remise au niveau de 1983
des emplois budgétaires de médecins scolaires, cette opération
étant progressivement engagée à partir de la loi de finances pour
1991 . Par ailleurs, est actuellement en cours de publication un
projet de décret statutaire en faveur des médecins de santé sco-
laire . Il devrait garantir le recrutement de médecins titulaires
qualifiés et la stabilisation de la situation des personnels actuelle-
ment en fonctions . C'est dans cette perspective que la situation
des médecins vacataires employés depuis plusieurs années, sur la
base de 120 heures par mois, pourra trouver une solution.
L'aboutissement prochain de ce projet auquel le ministère de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports est très attaché,
devrait ainsi contribuer très largement au règlement d'ensemble
des problèmes de la médecine scolaire.

Enseignement secondaire : personne! (enseignants)

31910 . - 23 juillet 1990 . - M. Pierre-Yvon Trémel attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
ni -li res des lycées professionnels . En ce qui concerne la revalori-

n, i! lui demande quelles mesures il compte mettre en oeuvre
pour l'intégration des professeurs de lycée professionnel du pre-
mier dans le deuxième grade avec répercussion pour les retraités,
et l'intégration des non-titulaires.

Réponse. - L'effort entrepris par le Gouvernement en faveur
des enseignants, extrêmement important au plan budgétaire, est
sans précédent depuis de nombreuses années et s'inscrit dans une
politique cohérente de rénovation de notre système éducatif.
C'est une enveloppe de plus de 11,6 milliards de francs qui sera
consacrée aux mesures ae revalorisation sur les cinq années qui
viennent . Le plan de revalorisation sera d'ailleurs prolongé dans
ie temps : sur la période 1994-1998, c'est plus de 6,2 milliards de
francs supplémentaires qui seront affectes à la mise en oeuvre des
mesures arrêtées . L'effort financier pour la revalorisation de la
fonction enseignante atteindra donc prés de 18 milliards sur les

dix années à venir. En inscrivant cet important effort dans la
durée, le Gouvernement marque clairement la priorité accordée à
l'éducation nationale et la considération portée à ses personnels.
Cependant, devant faire face aux difficultés de recrutement dans
les coprs enseignants dues, pour une bonne part, au manque
d'attractivité, pour les jeunes diplômés, des carrières d'enseigne-
ment, le Gouvernement a choisi de faire porter son effort prin-
cipal sur des mesures d'amélioration des débuts et des perspec-
tives de carrière . Dans cet ensemble, il est à noter que les
professeurs de lycée professionnel ont fait l'objet d'une attention
particulière puisque, au-delà des mesures communes à l'ensemble
des professeurs certifiés et assimilés, ils bénéficient de mesures
spécifiques : baisse de trois heures des obligations de service, ali-
gnement pour tous les professeurs de lycée professionnel sur le
régime indemnitaire de l'ensemble des personnels enseignants du
second degré alors que jusqu'à présent seule une petite partie
d'entre eux bénéficiaient des indemnités de participation aux
conseils de classe, forte augmentation des possibilités de promo-
tion au deuxième grade pour les professeurs de lycée profes-
sionnel du premier grade . Le nombre de promotions offertes
annuellement passe à partir de la rentrée scolaire 1990 de 2 500
à 5 000. Cette dernière mesure, compte tenu des pyramides des
âges de ce grade et des modalités de gestion particulières favori-
sant l'intégration des personnels les plus anciens, permettra à
l'immense majorité des professeurs de lycée professionnel de
bénéficier d'un reclassement dans le second grade avant leur
départ à la retraite. L'ampleur des moyens consacrés à ces
mesures de revalorisation n'a pu cependant permettre d'en faire
bénéficier les P.L.P. 1, admis à la retraite compte tenu de la
nécessité de respe'cter par ailleurs les équilibres budgétaires géné-
raux. Toutefois, il est envisagé de faire application à tous les per-
sonnels retraités des dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions civiles et militaires de retraite dès que l'ensemble des
P .L .P. 1 aura été intégré dans le second grade . Iis pourront ainsi
bénéficier de l'échelonnement indiciaire de cette catégorie de per-
sonnels pour le calcul du montant de leur pension de retraite.
S'agissant des personnels enseignants non titulaires en fonction
dans les lycées professionnels, ils peuvent, conformément au
décret n° 89-672 du 18 septembre 1989 qui a modifié le statut des
professeurs ie lycée professionnel, se présenter au concours
interne d'accès au deuxième grade du corps des professeurs de
lycée professionnel, s'ils justifient de trois années de services
publics et d'un diplôme d'études universitaires générales ou d'un
titre ou diplôme de niveau égal ou supérieur sanctionnant un
cycle d'études d'au moins deux années. En outre, le décret pré-
cité a mis en place au titre des années 1990 et 1991 un concours
interne d'accès au premier grade du corps des professeurs de
lycée professionnel, accessible aux enseignants non titulaires jus-
tifiant de trois années de services publics.

Enseignement personnel (rémunérations : Hauts-de-Seine)

32240. - 30 juillet 1990 . - M . Philippe Bassinet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le non-paiement des
heures supplémentaires dues aux enseignants de l'académie des
Hauts-de-Seine, au titre du fonds d'aide à l'innovation, pour
l'année scolaire 1989-1990. En effet, le retard de règlement des
heures supplémentaires porte préjudice à des enseignants qui ont
accepté de s'investir et de participer activement à l'épanouisse-
ment des élèves dont ils ont la charge . Aussi il lui demande de
prendre les mesures nécessaires afin que ce dossier trouve rapide-
ment l'issue conforme aux engagements pris par l'éducation
nationale vis-à-vis de ces enseignants.

Réponse . - Le paiement des heures du fonds d'aide à l'innova-
tion s'inscrit dans le cadre d'une politique de globalisation des
crédits pédagogiques et de développement des responsabilités des
inspecteurs d'académie et des chefs d'établissement . En effet.
grâce à la globalisation, les inspecteurs d'académie, pour le pre-
mier degré, et les chefs d'établis s ement, pour le second degré, ont
tout pouvoir juridique pour décider de l'utilisation des moyens
délégués et faire procéder au paiement de l'ensemble des
dépenses, dont les heures supplémentaires, par l'intermédiaire
d'une procédure dite de mandatement . Or ce système de globali-
sation s'est heurté à des difficultés techniques pour un certain
nombre d'inspections académiques et d'établissements . Afin de
les résoudre, Il a été demandé aux services du ministère de l'éco-
nomie, des finances et du budget l'intégration des heures d'aide à
l'innovation, à titre dérogatoire, dans le système de la paie sans
ordonnancement préalable : les bureaux liaison-traitement
seraient alors prestataires de service pour le compte des inspec-
teurs d'académie et des chefs d'établissement. Après accord des
services du Premier ministre, ce nouveau système est retenu pour
le paiement des heures effectuées à compter du 1 « janvier 1991 .
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Enseignement secondaire : personnel (affectations)

33018 . - 27 août 1990 . - M . Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, minis . de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les effets pervers du
système qui détermine actuellement les affectations des profes-
seurs de collège et de lycée . La mécanique bureaucratique qui
procède à ces affectations est fondée sur une logique qui
implique la négation totale de la personnalité de l'individu, de
ses qualités et de la particularité de sa situation . Curieusement,
ce sont aujourd'hui les enseignants dépressifs et les titulaires de
C .A .P .E .S . internes qui ont le plus de chance de voir leurs voeux
exaucés . Face au caractère anormal de cette situation, il lui
demande lis mesures qu'il compte prendre pour que le système
de mutatie!i et d'affectation actuellement en vigueur dans l'édu-
cation nationale puisse tenir compte, dans une certaine mesure,
de la particularité de la situation des enseignants concernés.

Réponse. - Il est abusif de prétendre que le système qui préside
aux mutations et affectations des personnesl enseignants du
second degré est fondé sur « une logique qui implique la néga-
tion totale de la personnalité de l'individu, de ses qualités et de
la particularité de la situation ». La lecture attentive de la note
de service n° 90-274 du 10 octobre 1990 relative aux demandes
de mutation présentées au titre de la rentrée scolaire de sep-
tembre 1991, publiée au Bulletin officiel numéro spécial 6 du
18 octobre 1990, démontre le contraire . Loin de négliger les situa-
.ions individuelles, et de faire fi des particularités de chaque can-
didat à mutation, cette note de service s'attache à tenir le plus
grand nombre possible des situations individuelles. La complexité
des éléments du barème de mutation, qui permet de classer et
départager les candidats, traduit cet effort. C'est ainsi, par
exemple, que la valeur professionnelle, l'ancienneté de service, le
grade détenu sont pleinement considérés . La situation familiale
n'est pas moins prise en compte puisqu'elle donne lieu à des
bonifications particulières pour rapprochement de conjoint,
modulées selon l'éloignement, la durée de séparation, le nombre
d'enfants à charge . Il parait également abusif d'affirmer que «les
enseignants dépressifs et les titulaires de C .A .P .E .S . internes ( . . .)
mont le plus de chance de voir leurs voeux exaucés » . Le fait d ' ac-
corder une priorité dans le cas où le fonctionnaire se trouve dans
une situation médicale grave, nécessitant par exemple des soins
continus en milieu hospitalier, est aussi une façon de tenir
compte de la « particularité » de certaines situations . Ces prio-
rités ne sont toutefois attribués que de manière très limitée et
après avis du médecin-conseil du ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports . Leur nombre est inférieur à
1 p. 100 de l'ensemble des demandes de mutation déposées . Pour
ce qui concerne les lauréats des C .A .P.E .S . internes qui avaient
antérieurement au concours la qualité de titulaire d'un autre
corps enseignant, il ne parait pas choquant de les assurer de pou-
voir être maintenus dans l'académie où ils étaient déjà en poste :
c'est également une façon de tenir compte de la particularité de
leur situation ; c'est aussi un moyen d'encourr ger le recrutement
et de favoriser leur promotion. De plus, les affectations de ces
lauréats ne diminuent pas les possibilités de mutation des autres
personnels puisque, en règle générale, k poste qu'ils occupent est
transformé en poste de certifié . Il est vrai toutefois qu'en raison
de leur nombre toutes les demandes d'affectation et de mutation
ne peuvent être satisfaites ou ne peuvent pas être satisfaites à un
même degré . Il faut rappeler le double but des opérations
annuelles de mutation : prendre en compte et tenter de satisfaire
les voeux exprimés par ?es agents, mais également parvenir à une
répartition équilibrée des personnels titulaires entre les aca-
démies .

Enseignement (politique de l'éducation)

33165 . - 3 septembre 1990. - M. Gérard Istace remercie
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de lui faire part des premières proposi-
tions formulées par le conseil national des programmes en
matière de renouvellement des contenus des enseignements et de
rénovation des structures du système éducatif.

Réponse . - Le rapport remis par le Conseil national des pro-
grammes au ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la réforme des lycées, a permis
d'ouvrir le débat sur un aspect essentiel de la rénovation de notre
système éducatif sans préjuger des décisions que le ministre sera
amené à prendre dans ce domaine . Les suggestions qu'il contient
sur l'aménagement des structures et l'organisation des enseigne-
ments donnent lieu actuellement à une très large concertation
avec les partenaires du système éducatif, notamment au sein du
Conseil supérieur de l'éducation . Il va de soi qu'il sera tenu

compte des avis et des propositions qui se seront dégagés au
cours de cette discussion pour l'élaboration des propositions
ministérielles qui seront rendues publiques en avril . Les proposi-
tions donneront lieu à leur tour à la concertation avec tous les
partenaires . Une fois cette concertation terminée, le ministre arrê-
tera ses décisions au cours du mois de juin 1991.

Enseignement (fonctionnement : Paris)

34393. - 15 octobre 1990 . - M. Jean-Yves Autexier attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'utilisation des
crédits spécialement affectés au département de Paris, au titre de
l'année 1990-1991, pour le développement des zones d'éducation
prioritaires . Les écoles concernées ont fait connaître leurs besoins
et ont souvent élaboré des projets éducatifs au printemps dernier,
conformément aux circulaires ministérielles . Or toutes, de loin
s'en faut, ne bénéficient pas encore des heures supplémentaires et
des activités de soutien qui semblaient aller de pair. De plus, des
informations concordantes donnent à penser que l'indemnité
compensatrice ne pourrait être accordée au let janvier 1991 qu'à
200 des 1 300 enseignants des écoles de la capitale classées en
Z .E.P. Il lui demande donc, afin de rassurer parents et ensei-
gnants, de lui indiquer le montant et l'affectation des crédits
Z .E.P. à Paris pour l'année scolaire en cours, et quels instituteurs
sont susceptibles de bénéficier de l'indemnité de sujétion.

Réponse. - En ce qui concerne le premier degré, le directeur
des services académiques de l'éducation nationale de Paris s'est
vu déléguer la somme de 800 000 francs sur le chapitre 37-83,
article 20, afin de soutenir les actions menées dans le cadre des
projets élaborés en zones d'éducation prioritaires pendant l'année
scolaire i990-1991 . Ces crédits permettront d'engager des
dépenses de fonctionnement (petit équipement, fournitures) et de
rémunérer en heures supplémentaires les personnels de l'éduca-
tion nationale ou les intervenants extérieurs qui participent à
l'élaboration et au déroulement des différentes actions . En ce qui
concerne le second degré, une dotation de 773 640 francs sur le
chapitre 36-70, article 40, est envisagée enfin de renforcer les
moyens consacrés aux actions conduites dans les zones où les
conditions sociales entravent la réussite scolaire des enfants,
conformément aux dispositions de la circulaire n° 90-028 du
let février 1990, publiée au Bulletin officiel nt 7 du 15 février
1990 . S'agissant de l'indemnité de sujétions spéciales instituée par
le décret n t 90-806 du 11 septembre 1990, ses modalités de verse-
ment ont été revues afin de rendre bénéficiaires de cette indem-
nité, dès que le let septembre 1990, l'ensemble des personnels
enseignants et des personnels d'éducation exerçant en zone prio-
ritaire et à compter du let janvier 1991, les personnels de direc-
tion d'établissement en- rçant dans ces zones. Le taux de cette
indemnité est progressif sur trois ans : 2 000 francs au let sep-
tembre 1990, 4 100 francs au l n septembre 15n1 et 6200 francs
au let septembre 1992.

Espaces verts (politique et réglementation : Seine-Saint-Denis)

34490. - 15 octobre 1990. - M. François Asensi interroge
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le projet d'implantation d'un I .U .T.
sur le territoire du parc du Sausset à Aulnay-sous-Bois . Les élus
communistes de la Seine-Saint-Denis ont su préserver les espaces
verts de la région, dont la plupart ont été aménagés en parc de
détente et de loisirs . Indépendamment de l'attrait que représente
ce patrimoine sur le plan sportif et attractif pour les populations,
des espaces destinés à préserver les espèces rares de la faune ont
été aménagés avec pour vocation des actions pédagogiques d'ini-
tiation à la nature . Il est essentiel de maintenir dans sa destina-
tion ce patrimoine vert, véritable mémoire écologique . D'autant
que les villes de Tremblay-en-France et Sevran, limitrophes de ce
territoire aulnaysieii, ont fait des propositions d'implantation
d'un I .U.T. sur leur commune, eu égard à leur situation géogra-
phique à proximité des activités aéroportuaires . Dans cet esprit,
les communes de Tremblay-en-France et Sevran ont, parallèle-
ment à cette proposition, insisté auprès du rectorat sur la néces-
sité d'une dominante de filières techniques dans le contenu péda-
gogique des lycées programmés pour 1991 et 1992 sur leur
territoire . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que soit abandonné ce projet d'implantation nuisible à l'environ-
nement et que cet établissement soit resitué dans la destination
logique que souhaitent lui donner les communes de Tremblay-en-
France et Sevran.

Réponse. - Les travaux d'élaboration du schéma de développe-
ment et d'aménagement des enseignements supérieurs se poursui-
vent actuellement sur la base de propositions des académies de
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Paris, Créteil et Versailles . Dans le cadre de ce schéma, un déve-
loppement important des I .U.T. doit être prévu et une implanta-
tion de formatians d'I .U.T., à l'Est de la Seine-Saint-Denis, est à
envisager. Pour autant la définition précise du choix des sites ne
se pose pas encore, et il est clair qu'elle implique un accord avec
les collectivités locales concernées et ne saurait porter atteinte à
l'environnement.

Enseignement secondaire : personnel (maîtres auxiliaires)

34564. - 22 octobre 1990. - Mme Marie-France Stirbois
demande à M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, si, sur les
40 000 maîtres auxiliaires recrutés pour la rentrée 1990 ; il peut
préciser combien sont de nationalité étrangère, et quelles sont,
par ordre d'importance, ces nationalités . En outre, elle souhaite-
rait savoir quelles sont les matières enseignées par ces maîtres
auxiliaires, et si les diplômes qu'ils possèdent sont équivalents à
ceux des maîtres auxiliaires français.

Réponse. - Les résultats d'une enquête menée en 1989 auprès
des vingt-huit académies e permis de dénombrer parmi les
maîtres auxiliaires employés par le ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports les maîtres auxiliaires étrangers,
sans distinguer toutefois leur nationalité . Ils étaient 4 008 au total
représentant 12 p . 100 de l'ensemble des maîtres auxiliaires.
86 p. 100 d'entre eux enseignent dans les disciplines scientifiques
(59 p . 100) et techniques (27 p . 100, et le reste dans les disci-
plines littéraires . Ceci s'explique notamment par un recrutement
et un vivier insuffisants de professeurs titulaires dans les disci-
plines à fort taux de maîtres auxiliaires étrangers . Ils ont un
niveau de diplômes plus élevé que l'ensemble des maîtres auxi-
liaires : 9t p . 100 possèdent au moins le niveau de la licence,
alors que la proportion de l'ensemble des maîtres auxiliaires est
de 79,6 p. 100. Il faut, en outre, préciser que la politique volonta-
riste du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports visant à favoriser le recrutement de professeurs titulaires
(augmentation du nombre des étudiants, création des I .U .F.M .,
revalorisation de la fonction enseignante notamment) donnera les
effets escomptés réduisant ainsi le besoin en maîtres auxiliaires.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

34739 . - 22 octobre 1990 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la panasse et des sports, sur la situation des professeurs cer-
tifiés en retraite qui ne peuvent bénéficier de la création récente
du cadre hors classe. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre pour Temédier à cette situation.

Réponse. - Une bonification indiciaire de 15 points, liée au dis-
positif de montée en charge de la hors-classe, a été créée à titre
provisoire, en faveur notamment des professeurs certifiés âgés de
cinquante-cinq ans et plus et ayant atteint le 8' échelon de la
classe normale . L'article 52 de la loi ne 90-86 du 23 janvier 1990
a étendu cette bonification notamment aux professeurs certifiés
ayant cessé leur activité avant le 1 « septembre 1989, date d'en-
trée en vigueur de la mesure pour les actifs.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

35116 . - 29 octobre 1990 . - M . Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de la forma-
tion des ma tres et des professeurs de l'enseignement du breton.
Les enseignants du breton s'interrogent sur les nouvelles mesures
que le ministère de l'éducation nationale envisage de mettre en
place dans le cadre des I .U .F.M. et plus particulièrement sur les
dispositions qu'il envisage de prendre pour la formation à la
langue bretonne . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui faire connaître les précisions en ce domaine.

Réponse . - Conscient de la nécessité de donner à tous les
maîtres une formation complète, le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, a prévu d'inté-
grer la formation des professeurs de l'enseignement du breton, au
même titre que celle des autres enseignants dans les instituts uni-
versitaires de formation des maîtres . En tant qu'établissements
universitaires, les I .U .F.M. veilleront au renforcement de la for-
mation scientifique tout en assurant une solide professionnalisa-
tion . Les enseignants de breton profiteront de cette double pers-
pective qui garantit leur niveau de compétence professionnelle,
au même titre que les enseignants des autres disciplines.

Education physique et sportive (personnel)

35345 . - 5 novembre 1990. - M. Gérard Léonard attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs d'éducation physique affectés à l'enseignement supérieur.
Les mesures de revalorisation mises en oeuvre pour cette profes-
sion peuvent être considérées comme insuffisantes au regard des
missions effectivement assumées par ces personnels : augmenta-
tion de l'accueil des étudiants de 20 p . 100 en première année de
Deug, animations de formations qualifiantes avec Capeps et agré-
gation, mise en place et aménagement des études pour les
athlètes de haut niveau, création de nouvelles maîtrises universi-
taires et de diplômes de 3' cycle, développement depuis plus de
dix ans d'un département de formation continue répondant aux
demandes du monde des entreprises, des milieux du handicap,
des secteurs du loisir et du tourisme. Par ailleurs, et s'agissant
plus particulièrement du déroulement de carrière de ces profes-
seurs, l'accès à la hors-classe leur semble plus difficile qu'à leurs
collègues du second degré . Ainsi, il s'avère que dans certains cas,
des enseigants du supérieur ayant un barème de points supérieur
au dernier promu dans le second degré ne pourraient être
retenus. Ces enseignants sollicitent, en conséquence, la mise en
oeuvre de procédures d'accès à la hors-classe sur la base d'un
continent de postes permettant l'accès de tous ces enseignants
d'enseignement supérieur ayant un barème équivalent aux agents
promus dans le second degré. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser quelles suites il entend réserver à cette requête.

Education physique et sportive (personnel)

35479. - 12 novembre 1990 . - M. Claude Gaillard appelle
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation particu-
lièrement critique des professeurs d'E .P .S. Devant l'augmentation
importante des tâches qu'ils doivent assumer dans des conditions
quasiment inchangées (trop peu de nouveaux postes, finance-
ments figés, surfaces de travail maintenant trop faibles), les ensei-
gnants d'E .P.S. déplorent vivement les carences de la Desup
concernant les mesures de revalorisation de leurs fonctions . Par
ailleurs, la hors-classe pose un problème particulièrement aigu en
raison d'obstacles répétés à son accès . En outre, le contingent
prévu pour la hors-classe a empêché nombre d'c . ;iseignants ayant
un barème supérieur au dernier promu dans le second degré
d'être retenus . Aussi il lui demande quelles mesures sont prévues
pour opérer réellement une revalorisation de la fonction de pro-
fesseur d'E.P.S., éviter des inégalités choquantes telles que celle
décrite ci-dessus, mais aussi garantir à tous les enseignants
détachés dans le supérieur une notation équitable ; et si une ges-
tion globale de l'ensemble de la hors-classe des professeurs
d'E .P.S. de tous secteurs ne serait pas envisageable.

Education physique et sportive (personnel)

35699 . - 19 novembre 1990. - M. Gérard Longuet attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs d'E.P.S . affectés à l'enseignement supérieur. Ces ensei-
gnants ont des missions de plus en plus importantes : augmenta-
tion de 20 p . 100 des étudiants en première année de D.E.U.G .,
mise en place et aménagement des études pour les athlètes de
haut niveau, création de nouvelles maîtrises universitaires et de
diplômes de troisième cycle, etc. Cela s'ajoute aux quatre années
de formation initiale sans moyen supplémentaire notoire . Il est
consternant, face à toi, er ces missions, que l'on ait pu prendre
du retard pour l'accession à la hors-classe . Peut-il expliquer ce
retard et présenter un calendrier précis visant à intégrer les pro-
fesseurs remplissant les conditions dans la hors-classe.

Education physique et sportive (personnel)

35721 . - 19 novembre 1990 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'exaspération des profes-
seurs d'éducation physique et des sports affectés à l'enseignement
supérieur. Ces derniers évoquent les carences de la Desup quant
à la mise en ceuv-e des mesures de revalorisation pourtant très
insuffisantes, eu égard aux missions assumées : augmentation de
l'accueil des étudiants de 20 p . 100 en première année de
D.E .U.G. ; animation de formations qualifiantes aux C .A.P.E.S.
et agrégations ; mise en place et aménagement des études pour
les athlètes de haut niveau ; création de nouvelles maîtrises uni-
versitaires et de diplômes de troisième cycle ; développement
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depuis dix ans d'un département de formation continue répon-
dant aux demandes du monde des entreprises, des milieux du
handicap, des secteurs du loisir et du tourisme . En ce qui
concerne la hors-classe dans l'enseignement supérieur, un nou-
veau blocage serait imposé par le contrôleur financier sur le prin-
cipe niéme de l'accès à cette classe . Ainsi plusieurs dizaines de
personnels de cette catégorie ayant un barème supérieur au der-
nier promu dans le second degré ne pourraient pas être retenus.
C'est pourquoi ils demandent une mise en oeuvre de procédures
d'accès à la hors-classe sur la hase d'un contingent de postes
ayant un barème équivalent aux promus dans le second degré.
De plus, ils souhaitent obtenir, pour tous les enseignants
détachés dans le supérieur, une notation équitable sans péréqua-
tion qui perturbe l'avance de carrière . Il lui demande quelle suite
il entend réserver ; ces requêtes.

Educatinn physique et sportive (personnel)

35855 . - 19 novembre 1990. - M . Richard Cazenave attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que la com-
mission paritaire nationale, chargée de la promotion à la hors-
classe des certifiés E .P .S . des universités, n'a toujours pas été
réunie . Cette situation apparnit d'autant plis surprenante que la
procédure analogue applicable à leurs collègues de l'enseigne-
ment secondaire est achevée depuis plus de deux mois . C'est
pourquoi il iui demande rte bien vouloir réunir dans les meilleurs
défis cette commission.

Educatio .n physique et sportive (personnel)

36072 . - 26 novembre 1990 . - M . Jean Laurain attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des profes-
seurs d'éducation physique affectés à l'enseignement supérieur . il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures de revalori-
sation de carrière qu'il compte mettre en oeuvre en faveur de
cette catégorie d'enseignants et de lui préciser notamment la pro-
cédure applicable pour l'accès à la hors-classe pour celle-ci.

Réponse . - Les professeurs d'éducation physique et sportive
affectés dans les établissements de l'enseignement supérieur dont
les emplois sont ouverts au budget de l'enseignement supérieur
ont accès au grade de professeur hors classe dans les conditions
prévues par leur statut particulier et bénéficient à cette fin d'un
nombre de promotions fixé en pourcentage du nombre des
emplois ouverts . De ce point de vue, ils font donc l'objet d'un
traitement en stricte équité avec leurs collègues en fonctions dans
l ' enseignement secondaire . Toutefois, les effets liés à la pyramide
des âges des enseignants affectés dans les établissements de l ' en-
seignement supérieur conduisent à ce que les promotions en
cause interviennent pour des personnels dont l'ancienneté est
supérieure à celle de leurs collègues du second degré. il faut
observer que, bien qu'elle soit difficile à accepter par les inté-
ressés, cette situation est statutaire et ne connaitra sa r ésorption
qu 'avec le temps .

Enseignement privé rainancernent;

35585 . 12 novembre 1990 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la suppres-
sion de l ' allocation de scolarité pour l'enseignement privé dans le
projet de budget pour 1991 . Elle lui précise que cette allocation,
instituée en 1951 . s'élève à 13 francs par trimestre et par enfant.
Malgré sa modicité, elle représente pour un grand nombre de
petites écoles privées l'unique concours de l'Etat pour la rémuné-
ratier 'es enseignants . Elle tient à lui faire part du mécontente-
ment de l'U .N .A .P .E .L . face à une tete mesure et lui demande
ses intentions à cet égard.

Réponse. - Les allocations scolaires instituées par le second
alinéa de l 'article 8 de la loi n o 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiée et par l'article 62 de la loi de finances pour 1965 (loi
n° 64-1279 du 23 décembre 1964) ont été supprimées par la loi
de finances pour 1991, à compter du l er janv ier 1991, dans les
établissements du premier degré et du premier cycle du second
degré tant publics que privés . Il n'est pas possible d'en visager
une solution de substitution en faveur des établissements d ' ensei-

gr.ement privé, car elle romprait le principe de parité entre les
deux secteurs, public et privé, voulu par le législateur dès la loi
du 28 septembre 1951, dite tt loi Bârangé », puis en 1959 et 1964.
Il est vrai que cette mesure, si elle touche l'ensemble des établis-
sements, a des conséquences particulières pour les écoles privées
hors contrat dans lesquelles les allocations scolaires sont
affectées à la rémunération du personnel enseignant et représen-

1 tent donc la seule contribution publique autorisée par la loi aux
dépenses de fonctionnement . Cependant, les effectifs des élèves
fréquentant les classes privées hors contrat du premier degré
s'élevaient à 14 189 en 1989-1990, sur un total de 925 718 élèves,
soit 1,5 p . 100 ; le nombre de classes privées hors contrat de
méme niveau était de 838 sur un total de 37 710, soit 2,22 p. 100.
C'est donc une partie, certes non négligeable, mais cependant
réduite des écoles privées qui se trouve privée de tout concours
public à la suite de la suppression des allocations scolaires.

Enseignement secondaire : personnel (recrutement)

35712 . - 19 novembre 1990 . - M . Jean-Louis Masson expose
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, qu'il a fait l'objet d'interventions rela-
tives au déficit constaté depuis plusieurs années, qui affecte pro-
gressivement toutes les disciplines, et selon lesquelles, toutes dis-
ciplines confondues, c'est un poste sur trois qui n'a pas été
pourvu aux concours externes du C .A P .E .S . et du C.A.P.E .T. II
semble également que selon certains syndicats, ce sont 633 postes
qui n'auraient pas été pourv us a l'agrégation externe de 1990. On
peut par contre constater qu'il existe à cette rentrée scolaire,
40 000 maitres auxiliaires dont certains n'ont pour seul diplôme
qu'un D.U .T. ou un B .T.S . Une telle situation est évidemment
aberrante . Selon les jurys d'examens, cette situation résulterait de
l'absence de préparation sérieuse des candidats . Sans doute
convient-t-il de maintenir des exigences de recrutement permet-
tant l'intégration dans l'éducation nationale de professeurs de
qualité . En réponse à une question écrite posée à ce sujet (ques-
tion n o 13202, J O .. Assemblée nationale, questions, n° 30 du
24 juillet 1989) il disait : « que le directeur des personnels ensei-
gnants des lycées et collèges a été chargé, en étroite liaison avec
le doyen de l'inspection générale de l'éducation nationale, les
directions concernées et les universités, de faire au ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, des propositions d 'amé-
nagement de la structure et du contenu de l ' ensemble des
concours de recrutement des personnels du second degré . Des
réflexions vont donc s'engager avec l'ensemble des parties inté-
ressées et notamment des présidents de jurys des concours en
cause, de manière à ce que des décisions utiles soient prises
après une large concertation, en temps opportun, pour leur mise
en oeuvre à la session 1991 des concours » . On peut espérer que
les décisions à prendre tiendront compte, pour la sélection des
candidats, plus de leur capacité de réflexion et d ' exposition que
de l'encyclopédisme de leur connaissance . il lui demande si les
réflexions dont fa i sait état la réponse précitée ont progressé, dans
quel sens elles vont et quand interviendront !es décisions prévues.

Réponse. - IJne réflexion a effectivement été menée dans le
cadre de réunions auxquelles ont participé les présidents des
jurys des divers concours de recrutement . Des propositions ont
été élaborées qu ' il n'a pas été possible de mettre en oeuvre pour
la session 1991 mais qui devront être reprises, en ce qui concerne
les concours de recrutement des professeurs certifiés et des pro-
fesseurs de lycée professionnel, en particulier dans le cadre de la
mise en place des instituts universitaires de formation des
maîtres . En outre, pour chaque section des concours, une épreuve
à caractère professionnel permettant d ' évaluer, d'une part, les
aptitudes à l'enseignement des candidats et, d'autre part, leurs
aptitudes à la relation, la communication et à l'expression orale
sera mise en place. Ces nouvelles modalités des concours de
recrutement seront applicables à la session 1992 . S ' agissant par
ailleurs de la situation des maitres auxiliaires exerçant dans les
établissements relevant du ministère de l ' éducation nationale, il
doit être rappelé que le décret n- 89-572 du 16 août 1989, portant
diverses mesures statutaires relatives au recrutement dans certains
corps de personnels enseignants et d'éducation de l'enseignement
secondaire et le décret n° 89-672 du 18 septembre 1989 modifiant
les statuis des professeurs de lycée professionnel ont amélioré les
conditions d'inscription aux concours internes d'accès aux corps
des professeurs certifiés et des professeurs de lycée professionnel
notamment . Pour l'ensemble des concours concernés (C .A .P.E .S .,
C .A .P .E .T . et C .A .P .L .P . 2), les exigences d'ancienneté de service
ont été réduites à trois années de services publics et, pour les
concours internes du C.A .P .E .T. et' du C .A .P.L .P . 2, un diplôme
sanctionnant deux années d ' études post-secondaires permet
désormais de satisfaire à la condition de titre requis . Le décret
n » 89-573 du 16 août 1989, modifiant le décret n° 80-627 du
4 août 1980 relatif au statut particulier des professeurs d ' éduca-
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tien physique et sportive, a, quant â lui, institué un concours
interne . Enfin, pour l'ensemble des concours précités, toute limite
d'âge a été supprimée.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

35774 . - 19 novembre 1990 . - M . Yves Dollo attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les mesures de revalorisation de la
fonction des I.M .F .A.I.D .E .N. (instituteurs maîtres formateurs
adjoints aux inspecteurs départementaux de l'éducation natio-
nale). Prenons l'exemple d'un I .M.F.A .I .D .E .N. âgé de cinquante-
six ans au Il' échelon, qui a fait sa demande d'intégration dans
le corps des écoles . La revalorisation consistera en un gain de
11 points, à une indemnité de fonction de 4 300 francs par an et
la possibilité (très limitée) d'une promotion a ga choix . Parallèle-
ment, un collègue instituteur spécialisé bénéf ciera de 37 points
supplémentaires, un directeur d'école spécialisée de 43 points.
Lors de son départ en retraite, cet I .M.F.A.I .D.E .N. percevra une
pension inférieure de 30 points à celle d'un directeur d'école . Or
les fonctions dévolues à 1'I .M .F .A .I .D.E .N. recouvrent notam-
ment l'animation de groupes dans lesquels se trouvent institu-
teurs spécialisés et directeurs spécialisés . Lorsque l'I .D .E .N. est
indisponible, c'est à l'I .M.F.A.I .D.E.N. de le suppléer (gestion de
circonscription, conseils d'administration . . .) . Il lui demande dans
ces conditions les raisons de cette disparité de traitement, et s'il
n'y aurait pas lieu de réexaminer la situation des
I.M.F.A .I .D.E .N.

Réponse. - Les instituteurs qui accèdent au corps des profes-
seurs des écoles sont titularisés à l'échelon comportant un indice
égal ou immédiatement supérieur à celui détenu en qualité d'ins-
tituteur adjoint avec conservation éventuelle de l'ancienneté de
services pour une promotion à l'échelon supérieur . Il est exact
que les directeurs d'école et les directeurs d'établissement spécia-
lisé conservent, contrairement aux instituteurs maîtres formateurs
auprès des inspecteurs de l'éducation nationale, après reclasse-
ment, en sus de leur rémunération, la bonification indiciaire dont
ils bénéficiaient dans le corps des instituteurs . Cette situation
explique les différences de gains indiciaires cités dans la question
écrite . Ces différences se répercutent nécessairement sur le mon-
tant des pensions de retraite. Toutefois, il convient d'observer

jue si les instituteurs maîtres formateurs auprès de l'inspecteur
e l'éducation nationale intégrés dans le corps des professeurs

des écoles n'ont pas de majorations indiciaires pour les fonctions
qu'ils exercent, une bonification d'ancienneté de deux ans et six
mois leur est attribuée, en sus, à l'occasion de leur reclassement
dans le nouveau corps . Elle permettra à une partie d'entre eux
d'obtenir rapidement une promotion au grand choix, d'être ainsi
rémunérés à l'indice nouveau majoré 607 et de bénéficier d'un
gain indiciaire de quarante-cinq points.

Enseignement secondaire . ersonnel (maîtres auxiliaires)

35956 . - 19 novembre 1990 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la précarité de la
situation des maîtres auxiliaires . Il est pour le moins paradoxal
que le Gouvernement, qui a veule protéger les salariés ayant un
contrat à durée déterminée par l'adoption de la loi n° 90-613 du
12 juillet 1990 favorisant la stabilité de l'emploi par l'adaptation
du régime des contrats précaires, n'ait apporté aucune améliora-
tion notable au statut des maîtres auxiliaires . Ces derniers,
employés par l'Etat, se voient donc refuser des garanties qui sont
accordées aux salariés du secteur privé . A l'heure oit l'éducation
nationale connaît une grave crise du recrutement, elle lui
demande quelles sont les mesures qu'il envisage de pre idre pour
remédier à cette situation.

Réponse. - Si aucune mesure d'intégration exceptionnelle des
maîtres auxiliaires dans un corps de personnels enseignants titu-
laires n'est actuellement envisagée, l'amélioration de la situation
de ces agents, et en particulier leur accès à des corps de fonc-
tionnaires, constitue l'une des préoccupations majeures du
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports . A
cet effet, le nombre de postes offerts aux concours de recrute-
ment a continué à progresser, passant - à titre d'exemple - pour
les certificats d'aptitude au professorat de l'enseignement du
second degré (C .A .P.E .S .) et de l'éducation physique et sportive
(C .A .P.E .P.S .) de 16 800 en 1990 à plus de 20 000 en 1991 (con-

cours externe et interne réunis). Le décret n° 89-572 du
16 août 1989 allège les conditions exigées des candidats à ces
concours ; désormais, toute limite d'âge est supprimée et l'ancien-
neté requise pour accéder aux concours internes, à l'exception de
l'agrégation, est abaissée de cinq ans à trois ans de services
publics. Enfin, les recteurs sont invités à mobiliser les missions
académiques à la formation des personnels (M .A .F.P.E.N.) pour
permettre aux maîtres auxiliaires de préparer les concours de
recrutemer:: dans les meilleures conditions. La situation des
maîtres auxiliaires a, par ailleurs, fait l'objet d'un examen d'en-
semble au cours de la dernière année scolaire . Au terme de cet
examen, des mesures significatives sont intervenues afin d'amé-
liorer les modalités de gestion des maîtres auxiliaires et de favo-
riser leur intégration dans le système éducatif. Des dispositions
ont été prises afin - notamment - d'améliorer et de simplifier les
modalités du classement en deuxième catégorie, de prendre en
compte pour l'avancement d'échelon certaines interruptions de
service et d'accélérer le versement des traitements au début du
premier trimestre de l'année scolaire . La priorité absolue qui s'at-
tache au développement d'un dispositif de formation adapté a de
nouveau été soulignée . Enfle, un nouveau dispositif qui per-
mettra aux maîtres auxiliaires, sous certaines conditions, de béné-
ficier de leur rémunération d'activité pendant les petites vacances
scolaires, est entré en application.

Enseignement (enseignement technique et professionnel)

36020. - 26 novembre 1990. - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la nécessité de concilier
au mieux la formation actuellement proposée en enseignement
technique et les besoins réels du marché du travail et surtout les
bassins d'emplois . C'est pourquoi il est nécessaire d'orienter
notre système éducatif sur un système conjuguant préparation
d'un diplôme et formation, en entreprise en enserrant l'ensemble
dans un cadre juridique spécifique sous forme, par exemple, de
contrat de stage ou de contrat de travail à durée déterminée.

Réponse. - La nécessité de rapprocher l'enseignement tech-
nique des réalités du monde économique constitue l'une des
préoccupations constantes du Gouvernement, notamment en
favorisant l'adéquation entre les enseignements dispensés par :,.ù
établissements de formation et les besoins réels des entreprises.
C'est ainsi qu'au cours de ces dernières années ont été rénovés, à
la demande des professions, les diplômes préparés par les lycées
professionnels et qu'a été créé le baccalauréat professionnel . On
rappellera également que, dans le cadre de la loi programme
n° 85-1371 du 23 décembre 1985 sur l'enseignement technolo-
gique et professionnel et de l'article 7 de la loi n° 89-486 du
10 juillet 1989 d'orientation sur l'éducation, du livre l er du code
du travail relatif à l'apprentissage ou encore du livre IX de ce
rnéme code concernant les contrats de qualification, diverses for-
mules de formation en alternance sont offertes aux jeunes per-
mettant de préparer les mêmes diplômes . Selon leur choix, ils
peuvent soit rester sous statut scolaire et préparer un diplôme
comportant une longue formation en entreprise (seize semaines
pour le baccalauréat professionnel) qui fait l'objet d'une conven-
tion de stage entre l'établissement de formation et l'employeur,
soit souscrire avec un employeur un contrat de travail de type
particulier, contrat d'apprentissage d'une durée variant de un à
trois ans selon la formation préparée ou un. contrat de qualifica-
tion pour une période de six mois à deux ans.

Enseignement : personne! (auxiliaires, contractuels et vacataires)

36025. - 26 novembre 1990 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la généralisation de la
politique contractuelle menée au niveau du corps enseignant.
Malgré la bonne volonté et la compétence reconnue des contrac-
tuels, il semble tout au moins anormal que d'année en année
cette politique s'amplifie . Une réflexion sur la carrière ensei-
gnante doit passer par une réflexion sur les risques d'une
contractualisation de ce métier. Or cette politique, outre qu'elle
nuit à l'image du corps enseignant et tire les salaires vers le bas
(à travail égal avec un certifié, un contractuel ne touche guère
plus de 6 500 francs mensueis), est un frein à toute élaboration
de projet pédagogique, notamment face à l'échec scolaire, faute
de suivi . Il souhaite donc connaître précisément si les efforts faits
en faveur d'une revalorisation de la carrière enseignante s'accom-
pagneront d'une baisse du nombre de contractuels.
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Réponse. - Si aucune mesure d ' intégration exceptionnelle des
maitres auxiliaires dans un corps de personnes enseignants titu-
laires n 'est actuellement envisagée, l'amélioration de la situation
de ces agents, et en particulier leur accès à des corps de fonc-
tionnaires, constitue l'une des préoccupations majeures du
ministre de l 'éducation nationale, de la jeunesse et des sports . A
cet effet, le nombre de postes offerts aux concours de recrute-
ment a continué à progresser, passant - à titre d'exemple - polir
ies certificats d ' aptitude au professorat de l ' enseignement du
second degré (C .n .P.E .S .) et de l 'éducation physique et sportive
(C .A.P.E .P.S .) de 16800 en ;990 à plus de 20000 en 1991 (con-
cours externe et interne réunis) . Le décret n° 89-572 du
16 août 1989 allège les conditions exigées des candidats à ces
concours : désormais, toute limite d'àge est supprimée et l'ancien-
neté requise pour accéder aux concours internes, à l'exception de
l 'agrégation, est abaissée de cinq ans à trois ans de services
publics . Enfin, les recteurs sont invités à mobiliser les missions
académiques à la formation des personnels (M .A.F.P.E .N.) pour
permettre aus maîtres auxiliaires de préparer les concours de
recrutement dans les meilleures conditions. La situation des
maitres auxiliaires a, par ailleurs, fait l'objet d'un examen d'en-
semble au cours de la dernière année scolaire . Au terme de cet
examen, des mesures significatives sont intervenues afin d'amé-
liorer les modalités de gestion des maîtres auxiliaires et de favo-
riser leur intégration dans le système éducatif. Des dispositions
ont été prises afin - notamment - d'améliorer et de simplifier les
modalités du classement en deuxième catégorie, de prendre en
compte pour l'avancement d'échelon certaines interruptions de
service et d'accélérer le versement des traitements au début du
premier trimestre de l'année scolaire . La priorité absolue qui s'at-
tache au développement d'un dispositif de formation adapté a de
nouveau été soulignée . Enfin, un nouveau dispositif qui per-

:tira aux maîtres auxiliaires, sous certaines conditions, de béné.
licier de leur rémunération d ' activité pendant les petites vacances
scoiaires, est entré en application.

Enseignement : personnel (rémunérations)

36158 . - 26 novembre 1990 . - M . Jean-Louis Masson rap-
pelle à M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, que les zones d'éducation
prioritaire (Z .E .P.) créées en 1984 avaient pour objectif d 'ouvrir
de nouvelles perspectives dans le cadre d'une politique d'éduca-
tion qui devait assurer la réussite du plus grand nombre . Afin de
réussir, ces Z.E .P. devcient faire l'objet d'une attention particu-
lière en moyens humains et pédagogiques . Les enseignants qui en
sont chargés ont pour but d'offrir des chances de réussite à leurs
élèves : en favorisant les secteurs de réussite qui sont les leurs :
en combattant les écueils majeurs qu'ils rencontrent : en leur
offrant des perspectives d'avenir aussi bien professionnel que
social . Pour tenir compte des difficutés que rencontrent ces ensei-
gnants, il a annoncé en septembre 1989, dans le cadre des
mesures de revalorisation, la création d'une indemnité de sujé-
tions spéciales de 6 200 francs par an en faveur des enseignants
exerçant dans les zones difficiles, cette indemnité devant prendre
effet à partir du mois de septembre 1990. A cette date, les ensei-
gnants de l'académie Nancy-Metz ont appris que 189 d'entre eus
seulement en bénéficieraient, pour 33 établissements classés
Z .E.P., soit 1 000 enseignants environ au total . Il est évidemment
apparu impossible de sélectionner 189 d'entre eux qui auraient
pu prétendre à l'I .S .s . Certains de ces enseignan :' lui ont fait
savcir qu'il aurait décidé de réduire l ' I .S .S . à 2 000 francs annuels
afin d ' éviter cette sélection et d 'attdieuer celte indemnité à tous
les enseignants cri cause . L' I .S.S . ne doit être ni sélective, ni
réduite à un montant dérisoire de :6,66 francs par mois . n lui
demande de faire r.étudier le probleme afin que l'indemnité de
sujétions spéciales destinée aux zones cifficiles soit versée inté-
gralement, c'est-à-dire 6 200 francs par an.

Réponse. - Tous les enseignants exerçant da's les Z .E .P. (zones
d'éducation p•ioritaire) doivent percevoir, à compter de la ren-
trée 1990, une indemnité de sujétion spéciale . L .e dispositif initia-
lement envisagé devait s'appliquer progressivement pour atteindre
l'enseiniae des enseignants concernés en septemb :- l795, soit au
terme de s i x années. En 19%, 1'. 700 indemnités d'un montant de
6 200 francs par an étaient prévues . C'est sur la base de ce dispo-
sitif qu'in contingent d'indemnités avait été notifié à chaque aca-
démie . 11 est apnaru que ce contingent académique ne permettait
d'inuemnis :r tes enseignants que dans un petit nombre d'établis-
sements clas ; .és en Z.E .P . Par ailleurs, la carte des Z .E .P. a été
réajustée à la rentrée 19 ;'t et ceci pour les trois années à —mir.
Dans ces conditions, à la icmande oes recteurs, d'autres bases de
répartition ont du être retenues. il a été opportun d'attribuer
cette indemnité à tous les enseignants en C.E .P., plutôt que o'ésa-
blir une : ;t .,,rimination entre les enseignants d'une même Z .E .Y .

Un tel choix ne permettait cependant pas d'allouer, dés cette
année, 6 200 francs par an à chacun . C 'est pourquoi le montant
de l ' inrt - unité a été modulé sur les bases suivantes : 2 000 francs
par an ,lès cette année ; 4 100 francs pa ; an à la rentrée 1901 ;
6 200 francs par an à la rentrée 1992 . Ainsi, s'il est vrai que le
taux de l'indemnité a dit être momentanément réduit, pour tenir
compte des crédits budgétaires inscrits à cc titre, dans le respect
des engagements pris à l'occasion du relevé de conclusion de
mars ' , 89 avec les organisations syndicales, il faut souligner que,
dès la première année, c'est la totalité des enseignants en Z .E .P.
qui bénéficie de la mesure, soit 78 000 enseignants.

Enseignement secondaire personnel (adjoints d'enseignement)

36281 . - 26 novembre 1990 . - M . Arthur Paecht attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le retard que subit l'ap-
plication aux adjoints d'enseignement en fonction dans
l'enseignement supérieur des mesures d'intégration dans le corps
des professeurs certifiés prévues dans le plan de revalorisation de
la fonction enseignante. II semble, en effet, que cette catégorie de
personnels soit particulièrement défavorisée par rapport à leurs
collègues en fonction dans l'enseignement secondaire qui bénéfi-'
tient dès maintenant de ce reclassement . Il lui demande, en
conséquence . de bien vouloir préciser s'il envisage de mettre rapi-
dement fin à cette situation inégalitaire.

Enseignement secondaire personnel (adjoints d'enseignement)

36613. - 3 décembre 1990. - Mine Muguette Jacquaint a ; cire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les adjoints d'ensei-
gnement en fonctions dans l'enseignement supérieur. U . nombre
important de ces personnels de second degré se voit refuser la
titularisation à laquelle ils ont pourtant droit . Cette situation, qui
pénalise des personnels déjà défavorisés du point de vue de la
gestion de leur carrière par rapport à ceux qui restent dans l'e :-
seignement du second degré, n'est pas normale . Elle lui demande
s'il est disposé à y emédier.

Enseignement secondaire : personnel (adjoints d'enseignement)

36713• . - 10 décembre 1990. - M. Alain Madelin appeiic i'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
adjoints O ' :nseignement en fonction, dans l'enseignement supé-
rieur qui n ' ont pas encore été régularisés, se trouvant ainsi en
décalage , ar rapport aux adjoints d'enseignement en fonctions
dans le second degré, qui, eux, oit été titularisés . Il lu d^mande
quand il envisage de procéder à cette titularisation prévue dans
les relevés de conclusions signés par lui ame et les syndicats.

Enseignement secondaire personnel (adjoints d 'enseignement,'

37882 . - 14 janvier 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle l 'at-
teniion de M . le ministre d'EtaF, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des ports, sur la situation des
adjoints d'enseignement exerçant d , l'enseignement supérieur.
En application du décret n° 89 . 7es du 11 octobre '989, les
at!ioints d'enseignement peuvent être intégrés par voie de listes
d'aptitude en qualité de professeur certifié et le corps des
adjoints d'enseignement mis en exinctior :. S'agissant des adjoints
d'enseignement exerçant dans l'enseignement second ire, l'appli-
cation de ces dispositions ne semble pas poser de pt, .nlèmes juri-
cliques graves. Cependant, s'agissant des adjoints d'enseignement
en fonction dans les ttabliss rnents d'enseignement supét .-"r,
proposés par la commission administrative des 3 et 4 juillet 1990
pour une intégrati en au ' me de l'année 1989, il est fait obstacle à
l'application du décret précité pour le motif que le contrôleur
financier refuse ces intégrations faute de supports budgétaires. Si
une telle position administrative était maintenue, elle irait à l'en-
contre des dispositions prises par le décret mentionné, introdui-
rait une inégalité de traitement entre fonctionnaires de même
catégorie au regard des droiks à la promotion intemr. (position
condamnée par la jurisprudence du Conseil d'Etat) et ouvrirait la
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voie à de nombreux recours devant les juridictions administra-
tives . Il lui demande donc de lui préciser les mesures qu'il
entend prendre sans délai pour mettre fin à cette situation injus-
tifiable.

Réponse. - Il est exact que les adjoints d'enseignement en fonc-
tion dans l'enseignement scolaire bénéficient de mesures d'inté-
gration, dans le corps de professeurs certifiés ou corps assimilés
rcompter de 1989, alors que les intégrations sont offertes à ceux
qui exercent dans l'enseignement supérieur seulement à partir
de I990 . Ce décalage d'une année peut sembler pénalisant, mais
il faut considérer d'abord que la loi de finances n'ouvre les
emplois d'intégration dans l'enseignement supérieur qu'à compter
de 1990 et que le dispositif d'intégration offert est plus large
dans l'enseignement supérieur . En effet, deux voies d'intégration
sont ouvertes permettant aux adjoints d'enseignement d'accéder,
selon leurs titres un iversitaires, soit au corps des professeurs cer-
tifiés, soit à celu • • maîtres de conférences . Ces éléments com-
binés doivent permettre le règlement de l'ensemble des situations
évoquées par le parlementaire.

Minist ._ :es et secrétariats d'Eta:
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

36467 . - 3 décembre 1990. - M. André Clert appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de h jeunesse et des sports, sur la situation statutaire des
conseillers d'administration scolaire et universitaire . Créée dans
les années soixante pour assurer l'encadrement administratif
approprié des services extérieurs de l'éducation nationale, cette
catégorie de quelques centaines de fonctionnaires à peine a dû
accueillir depuis la fin des années 1970 et le début des
années 1980, un certain nombre de contractuels et surtout plu-
sieurs milliers d'intendants promus conseillers d'administration
scolaire et universitaire « branche financière », soit au début par
intégration directe, soit désormais par deux concours spécifique-
ment destinés pour l'essentiel aux autres personnels exerçant déjà
des fonctions financières dans un corps de catégorie A. Le
concours permettant le recrutement pour les services extérieurs,
les universités et les grands établissements a été maintenu, les
lauréats étant désormais appelés « conseillers d'administration
scolaire et universitaire - branche d'administration générale
(B .A.G .) » . Cempte tenu de l'écart immense qui existe dans, les
recrutements en principe annuels (quand un « B.A .G. » est
recruté, de 5 à i0 «B .A .F .» le sont simultanément. . .), la part
générale des C .A .S .U.-B .A .G. par rapport ii l'ensemble du corps
tend à diminuer d'année en année, en dépit des départs à la
retraite, plus nombre 'x pour i'nstant chez les C .A .S .U.-B .A .F.
Dans ces conditions, les C.A.S.U .-B .A .G . se trouvent considéra-
blement lésés dans leurs possibilités de promotions . Le phéno-
mène se trouve largement aggravé par la sous-représentation cor-
porative des C .A.S .U .-B .A.G. dans les commissions (nationale et
académiques) paritaires « uniques » : en effet, la majorité des
C .A.S .U . élit dans ces instances des représentants d'organisations
qui ne peuvent syndiquer que les seuls C .A.S .U . de la B .A .F. 1
Seule la séparation des deux branches en deux corps totalement
distincts et la création concomitante de commission(s) paritaire(s)
distincte(s) permettrait d'enrayer ce phénomène désastreux pour
les C.A.S .U . de la branche administration générale . Il lui
demande si une telle mesure est à l'étude. Il lui demande en
outre de publier un vernier tableau récapitulant pour chacune
des deux branches en termes statistiques les modes d'accès au
corps des personnels concernés en activité et la composition
numérique dans chacune des trois classes en distinguant les
branches «administration générale » et « administration finan-
cière » . Il le i demande également de publier un deuxième tableau
indiquant, pour chacune des académies, la répartition numérique
des C .A.S.U.-B.A .G. et des C .A.S .U .-B .A .F. ainsi que des indica-
tions sur la part respective des diverses organisations syndicales
en matière de représentativité . Enfin, il lui demande la publica-
tion du nombre de lauréats par type de concours pour les douze
dernières sessions annuelles.

Réponse. - Le corps des conseillers d'administration scolaire et
universitaire (C .A.S .U.) est régi par le décret nt 83-1033 du
3 décembre 1983 portant statuts particuliers des corps de l'admi-
nistration scolaire et universitaire . Les C.A.S .U . peuvent, aux
termes de l'article 44 du décret du 3 décembre 1983 précité, être
affectés sur des emplois classés en deux branches, celle d'admi-
nistration générale et celle d'administration financière . Si le
second concours d'accès au corps de C.A.S .U. prévoit deux
options dinérentes, selon la branche choisie, les lauréats n'en
appartiennent pas moins à un corps unique . La répartition du
nombre de places offertes aux concours dans chaque branche
n'est pas préfixée, elle varie annuellement en fonction des

besoins recensés . Ainsi, le nombre de postes de C .A .S .U .-B.A.G.
(branche d'administration générale) mis au concours pour i^91
augmente de manière significative par rapport aux années anté-
rieures, alors que le nombre de postes dans la branche financière
reste constant pour les mêmes périodes. Les C .A .S .U .-B.A.G. et
les C .A .S .U .-B .A .F . (branche d'administration financière) font
l'objet d'une gestion distincte . Les tableaux d'avancement aux
différents grades sont dressés séparément pour chaque branche.
On peut ainsi constater que l'âge moyen d'accès à la hors classe
varie selon la branche considérée. Une étude réalisée sur
trois ans e permis de mettre en évidence le fait que l'âge moyen
d'accès à la hors classe est de cinquante-trois ans pour les
C .A .S .U. de la branche d'administration générale, alors qu'il est
de cinquante-sept ans pour ceux de la branche d'administration
financière . Le ministre d'Etat est particulièrement attentif à la
situation des personnels de l'administration scolaire et universi-
taire et, notamment, celle des C .A .S .U . Des mesures destinées à
améliorer les débouchés du corps des C .A .S .U.-B .A.G. ont déjà
été prises . C'est ainsi que le budget pour 1991 comporte la créa-
tion de seize emplois de secrétaire général d'administration sco-
laire et universitaire adjoint au secrétaire général d'académie et
de trente emplois de secrétaire général d'administration scolaire
et universitaire implantés dans les instituts universitaires de for-
mation des maîtres (I .U .F .M .) . 11 apparaît, eu définitif, que les
C .A.S .U .-S .A.G. ne sont pas défavorisés par rapport à leurs col-
lègues de la branche B .A.F. Enfin, s'agissant de leur sous-
représentation au sein des instances paritaires, celle-ci n'est pas
clairement établie . En tout état de cause, il convient, d'une part,
de rappeler que les . représentants des C.A .S .U. au sein des
diverses commissions ont vocation à défendre l'ensemble du
corps et, d'autre part, que la représentativité des différentes orga-
nisations syndicales au sein de ces commissions dépend unique-
ment de la volonté du corps électoral.

Ministères et secrétariats d'Etut
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

36468 . -- 3 décembre 1990. - M. André Clert appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
conseillers d'administration scolaire et universitaire et en particu-
lier de ceux de la branche « administration générale » en matière
de rémunérations . Depuis des années et des années en effet, les
conseillers d'administration scolaire et universitaire n'ont pas
bénéficié de mesure catégorielle générale. La situation des
conseillers d'administration scolaire et universitaire, branche
administration générale (C.A .S .U .-B .A .G.), est d'autant plus
préoccupante que, contrairement à leurs collègues de la branche
administration financière, ils ne disposent ni de logement de
fonction (source appréciable d'économie), ni de prestations gra-
tuites accessoires au logement (énergie, chauffage et eau), ni d'in-
demnité de caisse et de responsabilité, ni d'indemnité de chef des
services économiques, ni d'intéressement le cas échéant à des
actions de formation continue . A ces désavantages manifestes
s'ajoutent., pour les C .A.S .U .-B .A .G., le fait que, cette année en
particulier, le taux de leur maigre et unique indemnité (indemnité
forfaitaire pour travaux supplémentaires) n'a pas été relevé. Les
conditions d'exercice des C .A.S .U .-B .A .G. sont devenus considé-
rablement plus complexes depuis l'intervention des lois sur la
décentralisation . Le volume de leurs responsabilités et de leurs
tâches a connu au cours des cinq années passées une progression
phénoménale. Les conseillers d'administration scolaire et univer-
sitaire ressentent en outre un sentiment d'humiliation qui est dû
à plusieurs raisons . La première réside dans le paradoxe qui a
consisté à les rattacher à la direction des personnels d'inspection
et de direction alors même qu'aucune, absolument aucune, des
possibilités de carrière offertes aux corps d'inspection et de direc-
tion ne leur est ouverte, même de façon sélective pour ceux
d'entre eux qui auraient par exemple une expérience antérieure
dans l'enseignement, l'éducation ou l'orientation (alors que les
inspecteurs d'académie eux, peuvent désormais être recrutés
parmi les administrateurs civils) . Leur régime statutaire, indiciaire
et indemnitaire n'a également rien de comparable avec celui dont
bénéficient les corps d'inspection et de direction . La deuxième
.a :son de ce sentiment d'humiliation réside dans le recul - consi-
dérable de fait - de leur catégorie après le train de mesures inter-
venues au bénéfice de l'immense majorité des personnels de la
catégorie A de l'éducation nationale et particulièrement des
enseignants, chefs d'établissements, personnels d'éducation,
d'orientation et d'inspection . C'est ainsi que toutes les catégories
d'enseignants, sans exception - y compris les professeurs de:
écoles appelés à remplacer les instituteurs - finiront désormais
leur .;arrière avec . . . cent points indiciaires de plus que les
conseillers d'administiation scolaire et universitaire hors ..lasse 1
Auparavant, seuls les professeurs agrégés bénéficiaient parmi les
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personnels enseignants, d'un échelonnement indiciaire supérieur
au leur . Il lui demande de lui préciser dans quels délais seront
pris pour les C .A.S .U . et en particulier pour ceux de l'administra-
tion générale, les mesures d'urgence qu'appelle leur situation . Il
lui demande bien entendu d'indiquer le détail des mesures envi-
sagées.

Réponse . - Les cadres de la fonction publique ont un rôle
décisif à jouer dans le plan de renouveau du service public ; c'est
souvent de leur capacité d'écoute et de dialogue, d'animation et
d'innovation que dépend le succès d'une démarche de modernisa-
tion . Un séminaire gouvernemental, réuni le Il juin 1990, s'est
penché sur cette question . Il est apparu nécessaire d'élaborer une
politique globale de l'encadrement, afin de préserver le niveau
élevé de qualité et d'efficacité qui a fait de la haute fonction
publique française une référence dans le monde entier . Le
ministre d'Etat est particulièrement attentif à la situation des per-
sonnels de l'administration scolaire et universitaire, et notamment
les conseillers d'administration scolaire et universitaire
(C .A .S .U.). Des mesures destinées à améliorer les débouchés du
corps des C .A .S.U . ont déjà été prises . C'est ainsi que le budget
pour 1991 comporte la création de seize emplois de secrétaire
général d'administration scolaire et universitaire adjoint au secré-
taire général d'académie et de trente emplois de secrétaire
général d'administration scolaire et universitaire implantés dans
les instituts universitaires de formation des maîtres (I .U .F.M .) . Si,
dans le cadre de la concertation, toutes mesures appropriées sont
actuellement à l'étude, l'état d'avancement du dossier ne permet
pas cependant, à l'heure actuelle, de préjuger les solutions sus-
ceptibles d'être retenues.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

36469 . - 3 décembre 1990. - M. André Clert attire l'attentic ,
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des conseillers d'admi-
nistration scolaire et universitaire - branche administration géné-
rale - qui exercent les fonctions de chef des services adminis-
tratifs dans les inspections académiques . Contrairement à leurs
autres collègues qui exercent dans les rectorats, les grands éta-
blissements ou les universités, ils ne peuvent changer d'affecta-
tion que dans le cadre d'un « mouvement particulier » qui s'ap-
parente à une cooptation pure et simple par l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation
nationale du département visé . Il y a là un procédé bien discu-
table de « choix », même si l'administration a cru trouver ainsi
un moyen d'assurer des relations - assurément indispensables -
de confiance mutuelle entre l'inspecteur d'académie, directeur des
services départementaux de l'éducation nationale, et son plus
proche collaborateur. La généralisation de la procédure de déta-
chement dans un emploi de secrétaire général (qui existe dans un
certain nombre de départements) serait plus appropriée, moins
arbitraire, et présenterait l'avantage d'une compensation au plan
de la rémunération perçue . Cette disposition statutaire est refusée
à la plupart d'entre eux et particulièrement à ceux qui exercent
leurs fonctions dans des départements où le directeur des services
départementaux de l'éducation nationale n'est entouré d'aucun
inspecteur d'académie adjoint ou inspecteur départemental de
l'éducation nationale coordonnateur et où, par voie de consé-
quence, la tâche du C .A .S .U . est plus diversifiée encore, plus
complexe, plus lourde . Il lui demande d'annoncer les mesures
qu'il compte prendre pour tenir compte des sujétions propres aux
conseillers d'administration scolaire et universitaire - branche
administration générale - exerçant à la tête des services adminis-
tratifs des inspections académiques.

Réponse. - La politique de déconcentration du ministère de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, engagée depuis
plusieurs années, a induit un développement considérable des
tâches dévolues aux services extérieurs, et ce notamment au
niveau académique. Afin de rendre plus efficient le fonctionne-
ment du service public d'éducation à l'échelon académique, le
ministre d'Etat a souhaité mettre en place une organisation de
type bicéphale composée de l'inspecteur d'académie, directeur
des services départementaux de l'éducation nationale, et de son
plus proche collaborateur, le chef des services administratifs.
C'est pour la réalisation de cet objectif qu'a été organisé un mou-
vement particulier des emplois de conseillers d'administration
scolaire et universitaire - branche d'administration générale
(C .A.S .U.-B .A .G.), chefs des services administratifs dans les ins-
pections académiques . Pour tenir comp:e des sujétions propres
aux C .A .S .U.-B .A.G. exerçant ces fonctions, un plan d'implanta-
tion d'emplois de secrétaires généraux d'adm in istration scolaire et

universitaire (S .G.A .S.U .) dans les inspections académiques a été
mis en place. C'est ainsi qu'en moyenne cinq emplois de
S .G.A .S .U . sont créés annuellement.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

36470 . - 3 décembre 1990. - M. André Clert attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des conseillers d'admi-
nistration scolaire et universitaire qui ont été recrutés dans un
des grades de cette catégorie sans avoir appartenu préalablement
à l'un des corps de l'administration scolaire et universitaire, spé-
cifiquement celui des attachés. La prise en compte de leurs ser-
vices antérieurs dans d'autres administrations ou même, au sein
de l'éducation nationale, dans des corps autres que ceux de l'ad-
ministration scolaire et universitaire (en particulier dans des
corps d'enseignement) semble en effet ne pas faire l'objet d'opé-
rations de reclassement . II est paradoxal à cet égard que d'an-
ciens professeurs titulaires par exemple, qui ont réussi le
concours difficile de conseiller d'administration scolaire et uni-
ve .ritaire, n'aient pu obtenir le « reclassement » de leurs services
antérieurs . Ces perscnnels se trouvent déclassés par rapport à
leurs autres collègues et injustement pénalisés alors que l'expé-
rience professionnelle diversifiée qui est la leur, leur pratique de
la mobilité professionnelle et parfois géographique, comme leurs
réussites passées bien souvent à plusieurs concours de caté-
gorie A très éloignés les uns des autres (en termes de contenus de
préparation) devraient au contraire être largement pris en
compte . Ils sont doublement pénalisés puisqu'ils perdent, en quit-
tant des fonctions d'enseignant titulaire, les possibilités d'accéder
à d'autres corps d'enseignement, d'inspection ou de direction . Il
lui demande de se pencher sur ces quelques cas particuliers . Il
lui demande également s'il est disposé soit à introduire au plan
statutaire des modalités permettant de régler rétroactivement et
pour l'avenir les situations évoquées ci-dessus, soit à prendre des
mesures individuelles pour régler les cas qui lui ont été signalés
(certains de longue date) et auxquels aucune réponse satisfaisante
n'a été jusqu 'ici appottée.

Réponse . - Les modalités de reclassement des personnels accé-
dant au corps des conseillers d'administration scolaire et univer-
sitaire (C .A .S .U.), par la voie du concours, que! qui ait été leur
corps d'origine, sont identiques pour tous et sont régies par le
décret n e 85-1033 du 3 décembre 1983 portant statuts particuliers
des corps de l'administration scolaire et universitaire. Comme il
est de règle dans la fonction publique, le reclassement dans un
corps s'effectue selon les modalités prévues par le statut régissant
le corps d'accueil et non par celui régissant le corps d'origine,
même si ce dernier est plus favorable, en ce domaine, aux inté-
ressés . Ainsi les personnels qui se présentent aux concours
d'accès aux corps des C .A .S .U . ne peuvent ignorer les conditions
dans lesquelles ils seront reclassés. Un enseignant désireux d'ac-
céder à ce corps ne, peut au moment de son intégration dans son
corps d'accueil vouloir conserver certaines dispositions des
statuts particuliers régissant les corps enseignants, notamment en
ce qui concerne le reclassement . Il n'est actuellement pas envi-
sagé de revoir les modalités de reclassement prévues par l'ar-
ticle 47 du décret du 3 décembre 1983.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Haute-Normandie)

36732 . - 10 décembre 1990 . - M. Paul Dhaille attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation préoccupante
des personnels de direction des établissements secondaires de
l'académie de Rouen : 32 postes d'adjoint non pourvus (5 postes
de proviseur adjoint et 27 postes de principal adjoint) sont
occupés par des « faisant fonction » qui n'ont reçu aucune for-
mation pour assumer de telles fonctions . Il lui demande de lui
indiquer les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à
une telle situation qui s'inscrit dans le cadre de la faiblesse géné-
rale des moyens d'éducation de l'académie de Rouen.

Réponse. - Les difficultés rencontrées pour pourvoir les postes
d'adjoints dans les établissements d'enseignement secondaire et
celles dues en particulier au nombre important de ces postes
restés vacants à la rentrée 1990 dans l'académie de Rouen, sont
connues du ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports . Sur l'ensemble du territoire le nombre
de postes restés vacants après les opérations de mutation et d'af-
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fectation des lauréats des concours, à la rentrée 1990, a été
de 318 dont 314 postes d'adjoints . Cette situation existait déjà les
années précédentes mais n'était guère connue au niveau central
en raison de la gestion déconcentrée des principaux adjoints . Le
pourcentage de postes vacants de personnels de direction s'est
d'ailleurs limité aux environs de 2 p . 100 des effectifs du corps, à
la rentrée scolaire 1990. Pour ce qui concerne plus particulière-
ment l'académie de Rouen, 14 postes étaient restés vacants à la
rentrée 1989 et 34 en 1990 . Ceux-ci ont été pourvus à cette der-
nière rentrée par des faisant fonction : 18 professeurs titulaires,
7 conseillers principaux d'éducation, 9 personnels auxiliaires . Les
causes de ce phénomène sont complexes et tiennent vraisembla-
blement pour une part à la nouveauté du recrutement par
concours, dont la première session était organisée en 1988 . Elles
résultaient sans doute également de l'information insuffisante
donnée aux candidats quant aux garanties de promotion et aux
perspectives de carrière offertes aux personnels de direction . Les
décisions prises en faveur des corps enseignants et d'inspection
dans les plans de revalorisation de 1989 justifiaient une harmoni-
sation de la situation des personnels de direction . Un nombre
important de mesures statutaires (suppression à terme de la
3° classe du corps des personnels de direction de 2' catégorie,
augmentation du pourcentage statutaire des emplois de I « classe
de 2 . catégorie et des emplois de i « classe de I re catégorie) et
indemnitaires (alignement des indemnités des principaux sur
celles des proviseurs, augmentation substantielle des indemnités
des adjoints, etc.) ont d'ores et déjà été prises . L'ensemble de ces
mesures semble de nature à orienter à nouveau un nombre
important de personnels motivés vers ces carrières.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

36815 . - 10 décembre 1990. - M. Joseph Vidal attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les mères de 3 enfants
P.E.G .C., atteignant le 1!° échelon et qui souhaitent bénéficier
d'un classement hors classe. Ces mères de famille, qui ne peuvent
prétendre à la cessation progressive d'activité comme les autres
fonctionnaires, ont pour seule alternative de continuer à plein
temps ou de prendre la retraite. Toutefois, cette dernière solution
de partir encore jeune conduit à des aberrations de voir
« revenir » ensuite ces jeunes « retraitées » comme contractuelles.
Ne pourrait-on pas introduire au bénéfice de ces personnes la
cessation progressive d'activité pour celles qui le désirent ? Cela
permettrait de réaliser des économies en créant des vostes d'en-
seignants nouveaux sans création de postes budgétaires supplé-
mentaires . En outre, une promotion hors contingent ou une boni-
fication de 50 points dès le 1l a échelon atteint, serait de nature à
corriger des décisions brutales d'arrêter ses activités et permettrait
de maintenir en exercice des personnes motivées qui le souhai-
tent et qu'il est juste de récompenser . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre à ce sujet.

Réponse. - La cessation progressive d'activité a pour objectif
de permettre aux fonctionnaires âgés au moins de cinquante-cinq
ans et ne réunissant pas les conditions requises pour obtenir une
pension à jouissance immédiate d'exercer leurs fonctions à mi-
temps en contrepartie d'une indemnité égale à 30 p . 100 de leur
traitement. Les femmes fonctionnaires mères de trois enfants,
quel que soit le corps auquel elles appartiennent, peuvent bénéfi-
cier d'une pension à jouissance immédiate quand elles le souhai-
tent dés lors qu'elles ont accompli quinze ans de services
effectifs. Il est donc normal, cur_rpte tenu de cet avantage parti-
culier, qu'elles soient exclues du bénéfice de la cessation progres-
sive d'activité et il n'est pas envisagé de leur étendre cette
mesure. il est précisé, en outre, que les femmes fonctionnaires
mères de trois enfants peuvent également exercer leurs fonctions
à temps partiel comme tout fonctionnaire . S'agissant des proposi-
tions de « promotion hors-continent ou de bonification indiciaire
de cinquante points dès le 1l e échelon », il apparaît que de telles
mesures seraient de nature à rompre l'égalité de traitement entre
fonctionnaires d'un même corps et seraient susceptibles d'être
sanctionnées par les juridictions administratives.

Enseignement privé (fonctionnement)

36928. - 10 décembre 1990 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelle sera, dans le :édit supplémentaire
voté lors de l'examen de son budget, dans la loi de finances

pour 1991, la part qui devrait être affectée à l'enseignement
catholique. En effet, Il appelle son attention sur les jeunes qui
fréquentent les établissements catholiques et dont les conditions
de travail sont aussi alarmantes que celles de leurs camarades des
lycées . Ainsi, l'enseignement catholique dans la région
Nord - Pas-de-Calais souffre des mêmes problèmes que les éta-
blissements publics : pénurie de moyens d'encadrement (un
minimum de 1 000 heures supplémentaires seraient nécessaires
pour assurer l'enseignement dans les conditions prévues par les
textes ; le taux d'encadrement place notre académie parmi les
dernières de France) ; insuffisance du forfait d'externat et
absence de prise en charge des documentalistes, des personnels
des services de psychologie et d'orientation, des personnels de
santé scolaire ; mauvais état des moyens immobiliers, qui ne sont
pas à la hauteur du projet éducatif . Ainsi, que ce soit au niveau
de l'Etat ou au niveau des collectivités territoriales, aucune aide
n'est apportée à l'enseignement catholique, pour le maintien ou
l'extension des bâtiments scolaires . Pour toutes ces raisons, il lui
demande donc également s'il compte entreprendre une politique
plus positive vis-à-vis de l'enseignement catholique en France, et
quels sont les moyens précis qu'il compte engager à cet égard
dans le Pas-de-Calais.

Réponse. - Les crédits prévus au titre du fonds de rénovation
des lycées publics ne peuvent pas être augmentés pour permettre
aux lycées privés de bénéficier de mesures identiques . En effet, la
loi n a 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée, dite loi Debré, qui
régit les rapports entre l'Etat et les établissements d'enseignement
privés, n'impose à l'Etat aucune obligation financière en ce qui
concerne les dépenses d'investissement des établissements d'en-
seignement privés. II appartient aux collectivités territoriales,
dans le cadre de la législation en vigueur, d'apprécier l'aide
qu'elles souhaitent et qu'elles peuvent apporter aux lycées privés
dans ce domaine. Il convient de rappeler, à cet égard, que les
possibilités d'aide financière sont différentes selon que les lycées
privés dispensent un enseignement général ou un enseignement
technique . Le Conseil d'Etat, dans un récent arrêt « Département
d'Ille-et-Vilaine» du 6 avril 1990, a dégagé de l'article 69 de la
loi du 15 mars 1850 dite loi Falloux, le principe selon lequel les
collectivités territoriales peuvent accorder des subventions aux
établissements privés du second degré général dans la limite du
dixième des dépenses non couvertes par les fonds publics au titre
du contrat d'association . Pour les établissements hors contrat, la
règle du dixième fixée par l'article 69 de la loi du 15 mars 1850
est également applicable à l'ensemble des dépenses annuelles à la
charge des établissements . La Haute Assemblée a rappelé égale-
ment que le même article 69 permet aux collectivités territoriales
de mettre à la disposition des établissements privés du second
degré général un local existant . S'agissant des établissements
d'enseignement technique privés, le Conseil d'Etat, dans l'arrêt
« Loire-Atlantique » du 19 mars 1986, a reconnu le principe de la
liberté d'intervention des collectivités territoriales en leur faveur,
tant en matière d'investissement que de fonctionnement, ainsi que
le souligne le titre II de la circulaire interministérielle n a 87-213
du 26 juillet 1987 sur les aides aux établissements d'enseignement
privés Depuis sa prise de .onctions, le ministre d'E'ai, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, s'est
attaché à appliquer avec scrupule et équité la législation en
vigueur régissant les rapports entre l'Etat, les collectivités territo-
riales et les établissemem., d'enseignement privés, telle qu'elle est
interprétée par la jurisprudence . L'état de droit qui résulte des
décisions du Conseil d"`.tai constitue un ensemble équilibré que
le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports ne prendra pas la responsabilité de mettre en
cause . Le ministre respectera ces décisions et en tirera les consé-
quences pour la révision, après une large concertation, de la de-
culaire n° 87-213 du 26 juillet !987 éiaborée dans I attente des
décisions juridictionnelles intervenues en avril 1990. S'agissant
des moyens d enseignement, pour la rentrée scolaire de 1990, la
loi de finances pour 1990 a prévu la création de 1 103 contrats
supplémentaires calculés à proportion des emplois accordés dans
les établissements d'enseignement public conformément aux prin-
cipes arrêtés par le législateur de 1985 . La répartition de ces
moyens entre les académies repose sur des critères objectifs
définis à partir des résultats d'enquêtes qui recensent les moyens
acquis par !es académies en heures d'enseignement et les effectifs
d'élèves . La répartition définitive a été arrêtée après une étroite
concertation avec les représentants nationaux de l'enseignement
catholique, les synd ats de chefs d'établissements et les syndicats
de maîtres des établissements d'enseignement privés. Ainsi, l'aca-
démie de Lille, en bénéficiant d'une dotation de 140 équivrelents-
emplois, se trouve en deuxième position dans l'ordre d'impor-
tance des dotations en moyens. Il a donc été tenu compte de la
situation des établissements d'enseignement privés de cette aca-
démie et un effort particulie- a été fait eu égard aux besoins réels
des établissements . Cet effort sera poursuivi pour la rentrée
de 1991, compte tenu des moyens prévus dans 1a loi de finances,
soit 1071 contrats . En ce qui concerne le forfait d'externat,
depuis 1986, de nombreux efforts ont été déployés pour procéder
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à une évaluation actualisée du coût moyen de référence dans les
établissements d'enseignement public et une commission d'étude
du forfait d'externat a été mise en place et associant des repré-
sentants des établissements d'enseignement privés et l'administra-
tion . Après un rattrapage en trois ans, de 1988 à 1990, du retard
de 723 MF constaté en 1987, les modalités d'une actualisation
plus rapide et régulière du forfait d' externat ont été mises à
l'étude. Une enquête est en cours afin d'actualiser les données
de 1987 dans les établissements d'enseignement public . Les
résultats seront soumis aux représentants des établissements d'en-
seignement privés et les conséquences financières éventuelles
seront prises en compte lors de la préparation de la loi de
finances pour 1992 . Une discussion d'ensemble est par ailleurs
menée sur un certain nombre d'autres points, notamment sur la
situation des documentalistes, avec les représentants des établis-
sements d'enseignement privés.

Enseignement secondaire (établissements)

37064. - 17 décembre 1990. - M . François Massot attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le statut juridique
des bâtiments construits par un département dans l'enceinte d'un
collège. Les départements ne sont pas propriétaires mais affecta-
taires des collèges dont ils assurent le fonctionnement, l'entretien
et les grosses réparations . Par ailleurs, l'article 14 (§ IV) de la. loi
n o 83-663 du 22 juillet 1983 stipule que « le département et la
région sont propriétaires des locaux dont ils ont assuré la
construction et la reconstruction » . Dans le cas où un départe-
ment reconstruit en partie un collège dans i'enceinte scolaire
(propriété de la commune), il lui demande de préciser, d'une
part, à qui revient la maîtrise foncière, d'autre part, si le départe-
ment est propriétaire du nouveau bâtiment.

Réponse. - La loi n o 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée a mis
les collèges à la disposition du département qui - sans être pro-
priétaire des locaux existant à la date du transfert de compé-
tences, ni du terrain d'assiette sur lequel sont implantés ces éta-
blissements - assume l'ensemble des obligations du propriétaire,
et notamment les dépenses de fonctionnement, d'entretien ou de
grosses réparations depuis le l er janvier 1986 . Cependant, aux
termes de l'article 14-IV de la loi précitée, le département est
propriétaire des locaux dont il a assuré la reconstruction après
cette date . Un département peut ainsi être propriétaire d'un bâti-
ment situé sur un terrain communal . Compte tenu des problèmes
soulevés au plan juridique par cette situation, une réflexion a été
engagée . Ce n'est qu'au vu de ses résultats que seront envisagées
d'éventuelles adaptations du dispositif en vigueur.

Enseignement secondaire (rrigr,2^tmes)

37088 . - 17 décembre 1990. - M . Francisque Perrut* attire
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les propositions qui
viennent d'être faites pour la réforme des lycées . En effet, beau-
coup de professeurs s'inquiètent de la dégradation de l'enseigne-
ment de l'instruction civique au moment même où l'on parle tant
d'insertion des jeunes dans la société, ainsi que du dédouble-
ment, au lieu de la suppression de 25 à 30 p . 100, selon les
classes, des heures de cours d'histoire et de géographie en pre-
mière et en terminale . Aussi lui demande-t-il s'il est envisageable
non seulement de tenir compte de l'avis des professeurs
concernés par ces matières, mais aussi de limiter le nombre
d'élèves par classe et par établissement afin de renforcer la qua-
lité de l ' enseignement.

Enseignement secondaire (programmes)

37392 . - 24 décembre 1990 . - M. Gautier Audinot* attire l'at-
tention M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les récentes propositions
faites par le Conseil national des programmes pour la réforme
des lycées . Les membres de l'association des professeurs d'his-
toire et de géographie (A .P.H .G.), qui souhaitent que les travaux
destinés à réformer les lycées soient conduits dans la transpa-
rence et à travers un véritable débat, s'inquiètent de la dégrada-
tion de l'éducation civique . Il apparaît paradoxal, au moment où
notre société se trouve confrontée au grave et délicat problème
de l'insertion des jeunes, de voir propos . la suppression de
25 p. 100 de l'enseignement de l'histoire t de la géographie,
matières fondamentales qui traitent par en tience des faits de
société. II lui demande de bien vouloir lui donner son sentiment

sur la nécessité de voir enseigner l ' éducation civique, et lui indi-
quer les dispositions concrètes que compte prendre son ministère
pour sauvegarder l'enseignement de l'histoire et de la géographie.

Enseignement secondaire (programmes)

37393 . - 24 décembre 1990 . - M . Jean-François Mancel'
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la position
de l'association des professeurs d'histoire et de géographie vis-à-
vis des propositions qui viennent d'être faites pour la réforme des
lycées par le Conseil national des programmes. Cette association
estime, en effet, que ces propositions, sous couvert d'un allége-
ment de la tâche des élèves . visent tout simplement à gérer la
situation de pénurie que cor. it l'éducation nationale et qu'elles
ne permettront pas une formation sérieuse des élèves, et ne pour-
ront contribuer à lutter contre l'échec scolaire . L'A.P.H .G.
demande que les classes soient dédoublées au lieu de supprimer
25 p . 100 de l'enseignement de l'histoire et de la géographie, des
programmes raisonnables établis en tenant compte des avis des
professeurs du terrain, la limitation d'élèves par classe et par éta-
blissement . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la suite
qu'il envisage de réserver à ces requêtes.

Enseignement secondaire (programmes)

37521 . - 24 décembre 1990 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille*
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur certaines des
propositions qui viennent d 'être faites pour l'enseignement de
l'histoire et de la géographie ainsi que de l'éducation civique.
Elle lui précise que ces disciplines revêtent une importance parti-
culière pour les élèves à un moment où il est plus qu'indispen-
sable de bien former les citoyens . La e— ipréhension du monde
contemporain doit être enseignée dan , bonnes conditions dans
l'ensemble des lycées . Elle lui derrs en conséquence que ces
matières ne deviennent pas les
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scessaires.

Enseignement secondaire (programmes)

37648 . - 31 décembre 1990 . - M. René Carpentier* expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que les enseignants d'histoire et de géo-
graphie, les élèves et leurs parents, sont extrêmement inquiets des
propositions de réforme des lycées présentées par le Comité
national des programmes . Celles-ci, si elles étaient retenues,
aboutiraient à une diminution considérable de l'enseignement de
ces deux disciplines : réduction de 25 p . 100 des horaires dans
les séries littéraires et de 33 p. 100 dans les séries scientifiques ;
aucune mesure pour donner aux élèves des lycées techniques et
professionnels l'enseignemers de l'histoire et de la géographie
nécessaire aux citoyens qu'ils seront ou qu'ils sont parfois déjà.
Au moment où des falsificateurs de l'histoire nient l'existence des
chambres à gaz ; où notre pays doit affronter le formidable défi
de l'intégration de communautés immigrées ; où se posent les
problèmes de l'intégration des jeunes à la société et de la forma-
tion des citoyens ; où noire pays doit affronter de profondes
mutations economi .:jues et une concurrence internationale
accrues • où de graves tetteions internationales mettent en danger
la paix du monde, le cours de l'histoire et de géographie a un
rôle irremplaçable dans la formation des jeunes . En conséquence,
il lui demande de s'exprimer personnellement sur cc problème et
de lui indiquer les mesures qu'il entend prendre pour répondre à
l'attente des enseignants, dés élève; et de leurs parents.

Enseignement secondri-e (programmes)

37649. - 31 décembre 1990 . - M . ,iean Besson* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de lu jeunesse et des sports, sur les inquiétudes des
professeurs d'histoire, de géographie et d'éducation civique quant
à l'annonce du projet de réduction des horaires de leur matière.
Alors que les événements récents semblent prouver que l'insertion
des jeunes dans notre société n'est pas à négliger, l'éducation
civique est de plus en plus laissée pour compte . Les disciplines
fondamentales pour l'insertion, pour la formation du citoyen, et
la compréhension du monde contemporain ne permettent pas,
telles qu'elles sont enseignées aujourd'hui, une sérieuse instruc-
tion des élèves . Aussi, il lui demande s'il compte ouvrir le débat
avec les enseignants coecemés, afin quc de vrais et bons moyens

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1 625 . après la question n° 40447 .
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de travail soient instaurés et que des programmes raisonnables
soient établis, en tenant compte de l ' avis des professeurs de ter-
rain .

Enseignement secondaire (programmes)

37964 . - 14 janvier 1991 . - M. Hubert Grimault* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur certaines des propo-
sitions qui viennent d'être faites pour l'enseignement de l'histoire
et de la géographie, ainsi que de l ' éducation civique . Il lui pré-
cise que ces disciplines revêtent une importance particulière pour
les élèves à un moment où il est plus qu'indispensable de bien
former les citoyens . La compréhension du monde contemporain
doit être enseignée dans de bonnes conditions dans l'ensemble
des lycées . Il lui demande en conséquence que ces matières ne
deviennent pas les parents pauvres de l'éducation alors qu'elles
sont plus que jamais nécessaires.

Enseignement secondaire (programmes)

38073. - 14 janvier 1991 . - M . Jean de Gaulle* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les préoccupations
des professeurs d'histoire et de géographie suite aux propositions
qui ont été faites par le Conseil national des programmes de sup-
primer le quart des enseignements d'histoire et de géographie au
lycée . Il est en effet à craindre que pour gérer la pénurie de
recrutement des enseignants on ne porte atteinte à des disciplines
fondamentales qui, pour les jeunes, participent de leur compré-
hension du monde contemporain et, au-delà de cet aspect, de
leur insertion dans la société . Il lui demande donc de lui préciser
sa position sur la place qu'il entend réserver à l'avenir à l'ensei-
gnement de l'histoire et de la géographie, notamment au lycée . Il
lui demande également comment il entend assurer une véritable
transparence et une authentique concertation dam la conduite de
la réflexion et des travaux destinés à réformer les programmes du
lycée.

Enseignement secondaire (programmes)

38195. - 21 janvier 1991 . - M . Alain Bocquet* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les inquiétudes rencon-
trées par les professeurs d'histoire et de géographie au sujet des
propositions de réformes des lycées présentées par le Comité
national des programmes . Celles-ci, si elle étaient retenues, abou-
tiraient à une diminution considérable de l'enseignement de ces
matières fondamentales . L'histoire, la géographie et l'instruction
civique sont des disciplines essentielles pour l'insertion et la for-
mation du citoyen ainsi que sa compréhension du monde
contemporain. Elles doivent être enseignées de manière égale à
tous les jeunes scolaires dans le secondaire . Or les propositions
qui sont faites ne permettent pas une formation sérieuse des
élèves et ne peuvent en aucun cas contribuer à lutter contre
l'échec scolaire . En conséquence, et sur la base des exigences des
professeurs d'histoire et de géographie, il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour que la réflexion et les travaux
destinés à réformer les lycées soient conduits dans la transpa-
rence ce qui suppose une authentique circulation de l'information
et un véritable débat . D'autre part, il est d'autres moyens que de
supprimer 25 p . 100 à 33 p . 100 de l'enseignement de l'histoire et
la géographie pour essayer d'obtenir un meilleur taux de réussite
scolaire . Il faut notamment dédoubler les classes, établir des pro-
grammes en tenant compte des avis de tous, revaloriser la fonc-
tion enseignante . Bref, donner les moyens nécessaires à l'école.
Pour cela il lui rappelle qu'avec les amis de son groupe ils récla-
ment le transfert immédiat de 40 milliards de francs du budget
du surarmement nucléaire sur celui de l'éducation nationale.

Enseignement secondaire (programmes)

38406. - 28 janvier 1991 . - M. Fabien Thiémé* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'inquiétude des profes-
seurs d'histoire et de géographie, engendrée par les propositions
de réformes des lycées, présentées par le Comité national des
programmes . Mises en œuvre, celles-ci aboutiraient en effet à une
diminution considérable de l'enseignement de ces disciplines.
Aussi il lui demande de tenir compte de l'avis de l'Association

des professeurs d'histoire et de géographie et d'intervenir afin de
donner à l ' histoire et à la géographie la place qu'elles méritent
dans le système éducatif français, et quelles actions il compte
entreprendre dans ce sens.

Enseignement secondaire (programmes)

38412 . - 28 janvier 1991 . - M . Hubert Falco* appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'inquiétude des profes-
seurs d'histoire et de géographie à l'égard des propositions
présentées par le Comité national des programmes qui préconise
une diminution sensible du nombre d'heures consacrées à l'ensei-
gnement de l'histoire et de la géographie . Il est, en effet, proposé,
pour cette double discipline, une réduction de trois à deux
heures, dans les sections scientifiques . Au moment où l'insertion
des jeunes dans la société pose problème, où l'intégration des
communautés immigrées est une priorité, où la compréhension du
monde contemporain est essentielle et la formation des citoyens
insuffisante, il apparaît difficile de réduire l'enseignement de
l'histoire et de la géographie à une peau de chagrin . Il lui
demande donc de l'informer de sa position à l'égard des proposi-
tions du Conseil national des programmes en matière d'histoire
et de géographie et d'envisager l'ouverture d'une large concerta-
tion avec les enseignants qui sont sur le terrain, les élèves et les
parents d'élèves.

Enseignement secondaire (programmes)

38554. - 28 janvier 1991 . - Mme Martine Daugreilh' attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le devenir de l'en-
seignement de l'histoire et de la géographie . Les , récentes proposi-
tions faites par le Conseil national des programmes risquent, si
elles étaient retenues, de remettre gravement en cause l'enseigne-
ment de ces deux matières pourtant fondamentales pour la for-
mation des futurs citoyens . Elle lui demande donc de bien vou-
loir lui préciser quelles suites il entend donner à ces propositions.

Enseignement secondaire (programmes)

38560 . - 28 janvier 1991 . - M . Robert Poujade* s'inquiète
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, des propositions faites pour
la réforme des lycées par le Conseil national des programmes . Ce
projet aboutirait à supprimer 25 p . 100, voire parfois 33 p . 100,
de l'enseignement d'histoire et de géographie . Il lui demande
d'exposer les considérations pédagogiques qui conduisent à
réduire de façon aussi drastique l'enseignement de disciplines
fondamentales pour l'insertion des jeunes dans la société fran-
çaise et pour la formation du citoyen.

Enseignement secondaire (programmes)

38595 . - 4 février 1991 . - M. Philippe Vasseur* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les préoccupations des
professeurs d'histoire et de géographie à la suite des propositions
qui ont été faites par le Conseil national des programmes . Celles-
ci, si elles étaient retenues, risqueraient d'aboutir à une diminu-
tion considérable de l'enseignement de ces disciplines . Leurs
horaires seraient en effet réduits de 25 p. 100 dans les séries litté-
raires et de 33 p . 100 dans les séries scientifiques . Ces réductions
ne seraient nullement compensées par la création de « modules
optionnels » . Par ailleurs, il n'est pas donné aux élèves des lycées
techniques et professionnels la possibilité de bénéficier de l'ensei-
gnement de l'histoire et de la géographie nécessaire aux citoyens
qu'ils seront où qu'ils sont parfois déjà . Or, le projet du Comité
national des programmes, en laissant une place significative au
travail personnel, risque de laisser démunie la grande majorité
des élèves qui ne peuvent pas trouver au sein de leur famille et
de leur environnement social un terreau culturel suffisant pour
appréhender dans de bonnes conditions le monde contemporain.
Il est, par conséquent, indispensable de reconnaître à l'enseigne-
ment de l'histoire et de la géographie la place que ces matières
méritent dans le système éducatif français . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître ses intentions en matière.

• Les questions ci-dessus font l ' objet d'une réponse commune page 1625, après la question n e 40447 .
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Enseignement secondaire (programmes)

38613 . - 4 février 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, du peu de consultations des
enseignants entreprises au moment où se préparent les nouvelles
grilles de programmes des collèges et des lycées . II lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelles ont été les organisations
consultées et s'il compte prendre en compte l'avis de l'association
des professeurs d'histoire et de géographie .

gérer la pénurie que connaît l'éducation nationale et qu 'elles ne
permettront pas une formation sérieuse des élèves et ne pourront
contribuer à lutter contre l'échec scolaire . L'A.P.H.G. demande
que les classes soient dédoublées au lieu de supprimer 25 p . 100
de l'enseignement de l'histoire et de la géographie, que des pro-
grammes raisonnables soient établis en tenant compte des avis
des professeurs du terrain, et une limitation du nombre d'élèves
par classe et par établissement. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelle suite il envisage de donner à ces propositions.

Enseignement secondaire (programmes)

Enseignement secondaire (programmes)

38865 . - 4 février 1991 . - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les conséquences engen-
drées, sur la formation des jeunes, par une réduction de
l'enseignement de l'histoire, de la géographie et de l'éducation
civique . Il lui demande de bien vouloir lui préciser, à cet égard,
les conséquences de la réforme de l'enseignement dans les lycées
et, notamment, si cela se traduira par une réduction du temps
consacré à cet enseignement.

Enseignement secondaire (programmes)

39153 . - 11 février 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de '
la jeunesse et des sports, sur l : dégradation de l'enseignement
de l'éducation civique depuis deux ans : l'heure d'enseignement
est en effet attribuée à n'importe quel enseignant, sans contenu
précis, tandis que les textes prévoient son attribution aux seuls
professeurs d'histoire-géographie ou de français de la classe . Il
lui demande de prendre les mesures nécessaires afin que les
textes soient appliqués.

Enseignement secondaire (programmes)

39315 . - 18 février 1991 . - M . Serge Charles appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les conséquences suscep-
tihles d'être entraînées par les propositions de réforme des lycées
présentées par le Comité national des programmes . Si ces propo-
sitions étaient retenues, elles aboutiraient à une diminution consi-
dérable des heures d'enseignement consacrées à l'histoire et à la
géographie . Or ces disciplines jouent un rôle irremplaçable dans
la formation de notre jeunesse qui ne trouve pas toujours, dans
son environnement social, un terreau culturel suffisant pour
appréhender dans de bonnes conditions le monde contemporain.
Aussi, il lui demande s'il est dans ses intentions de donner suite
aux modifications proposées, compte tenu de leurs incidences sur
le contenu des enseignements.

Enseignement secondaire (programmes)

39719 . - 25 février 1991 . - M. Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur certaines des propositions
qui viennent d'être faites pour l'enseigner-cent de l'histoire et de
la géographie, ainsi que de l'éducation physique . Dans un
contexte de crise internationale, ces disciplines sont indispen-
sables à ia formation de citoyens responsables . Par ailleurs, elles
peuvent contribuer à une meilleure Intégration des élèves d'ori-
gine étrangère . Il lui demande donc que ces matières ne devien-
nent pas les « enfants pauvres » de l'éducation nationale alors
qu'elles sont plus que jamais nécessaires.

Enseignement secondaire (programmes)

39781 . - 4 mars 1991 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de !a jeunesse et des sparts, sur la position de l'Associa-
tion des professeurs d'histoire et de géographie (A .P .H .G .)
vis-à-vis des propositions qui viennent d'être faites pour la
réforme des lycées par le Conseil national des programmes . Cette
association estime, en effet, que ces propositions, sous couvert
d'un allègement de la tâche des élèves, visent tout simplement à

40059. - 4 mars 1991 . - M. Willy Dimeglio appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édi cation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les protestations véhémentes et
fondées de professeurs d'histoire et de géographie . En effet,
parce qu'ils ont toujours eu pour principal souci la défense du
niveau global de l'enseignement, tant pour les filières courtes que
pour les filières longues, il leur parait regrettable dans ce dernier
cas qu'une spécialisation prématurée conduise à réduire le champ
culturel des élèves à l'heure où entreprises et administrations
recherchent des cadres cultivés ayant une large ouverture d'esprit
et une connaissance solide du monde contemporain . Ces disci-
plines fondamentales que sont l'histoire et la géographie
devraient être enseignées à tous les jeunes scolarisés dans le
secondaire de manière générale et non être supprimées à hauteur
de 25 p . 100 comme cela est prévu actuellement . Il lui demande
de lui donner sa position sur cette question et de définir les
orientations qu'il compte prendre afin de donner à ces enseigne-
ments leur juste place.

Enseignement secondaire (programmes)

40447 . - 11 mars 1991 . - M . Denis Jacquat souhaite que
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, prenne en compte l'importance d'ensei-
gnements tels que l'histoire et la géographie, et sursoit à leur
réduction à deux heures hebdomadaires . Ces enseignements,
outre qu'ils permettent aux' élèves de mieux connaître leur envi-
ronnement économique, social et politique, leur donnent égale-
ment une certaine ouverture d'esprit par rapport à certains ensei-
gnements plus spécifiques, plus techniques.

Réponse . - Le rapport remis par le Conseil national des pro-
grammes au ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports sur la réforme des lycées, a permis
d'ouvrir le débat sur un aspect essentiel de la rénovation de notre
système éducatif sans préjuger des décisions que le ministre sera
amené à prendre dans ce domaine . Les suggestions qu 'il contient
sur l'aménagement des structures et l'organisation des enseigne-
ments donnent lieu actuellement à une très large concertation
avec les partenaires du système éducatif notamment au sein du
conseil supérieur de l'éducation . Il va de soi qu'il sera tenu
compte des avis et des propositions qui se seront dégagés au
cours de cette discussion pour l'élaboration des propositions
ministérielles qui seront rendues publiques en avril ; les proposi-
tions donneront lieu à leur tour à la concertation avec tous les
partenaires . Une fois cette concertation terminée, le ministre arrê-
tera ses décisions au cours du mois de juin 1991.

Enseignement privé (financement)

37396. - 24 décembre 1990 . - M. Patrick 011ier demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quels moyens supplémentaires (humains
et financiers) ont été mis à la disposition des établissements tech-
niques privés sous contrai d'association, et quels moyens ont été
donnés aux établissement ; techniques publics 1 Il considère en
effet que l'enseignement technique public et l'enseignement tech-
nique privé sous contrat ont les mêmes obligations de résultats en
matière d'insertion sociale et professionnelle des élèves sortant
du système éducatif. Il lui demande donc quelles mesures il
entend annoncer pour améliorer le dispositif de suivi et d'inser-
tion des jeunes dans les établissements d'enseignement technique
privé.

Réponse. - Le rapport annexé à la loi d'orientation du
10 juillet 1989 précise que chaque établissement scolaire se voit
confier, durant une année, la responsabilité des élèves qui le quit-
tent pour s'insérer dans la vie professionnelle . Cette mesure sera
progressivement étendue à l'ensemble des établissements publics
locaux d'enseignement . Le dispositif d'insertion des jeunes de
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l'éducation nationale (D .I .J.E.N.) permet de répondre à cette
nouvelle mission attribuée à l'école . Sa vocation est de faciliter
un passage sans rupture entre la formation initiale et l'insertion
professionnelle . Il offre aux jeunes qui le souhaitent des voies
d'accès nouvelles à une qualification professionnelle reconnue.
Ainsi, sur 105 107 jeunes ayant repris contact avec leur établisse-
ment d'origine à la rentrée scolaire 1989-1990, 35 425 ont été
orientés vers une des mesures spécifiques du D .I .J .E .N. dont
4 516 dans des modules de repréparation des examens par alter-
nance (M.O.R.E.A.), 9 483 dans des cycles d'insertion profession-
nelle par alternance (C .I .P .P.A.) et 12 043 dans des formations
complémentaires d'initiative locale (F.C .I .L.). Le financement du
dispositif s'est élevé à 391 millions de francs en 1990 et à une
dotation de 6 500 heures supplémentaires par année . Certaines
actions du D.I .J F .N. peuvent, en outre, être financées sur la
dotation générale attribuée à l'académie qui les met en œuvre.
L'utilisation des crédits est, pour l'essentiel, consacrée à la rému-
nération des coordonnateurs et des animateurs du dispositif ainsi
qu'à celle des enseignants qui interviennent en heures supplémen-
taires effectives . Il n'est pas prévu que la mise en place du dispo-
sitif soit financée dans les établissements privés d'enseignement.
Rien n'exclut toutefois que des élèves scolarisés dans ces établis-
sements bénéficient de l'une ou de l'autre des mesures spéci-
fiques dans le cadre d'un établissement public local d'enseigne-
ment . En outre, les établissements d'enseignement privés peuvent
s'intégrer dans les dispositifs du crédit-formation, qui relèvent du
ministère dp travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, et participer ainsi à l'insertion sociale et professionnelle
des jeunes sortis lu système éducatif.

Enseignement secondaire
(centres d'imformation et d'orientation)

37514 . - 24 décembre 1990. - M. Jean-Paul Calloud rappelle
à M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, qu'au cours de l'examen par le Parle-
ment du projet de loi d'orientation sur l'éducation, il avait
annoncé l'ouverture de discussions sur l'évolution du statut des
centres d'information et d'orientation (C .I .O.) et sur les missions
de leurs personnels . Il lui demande en conséquence de bien vou-
loir lui faire le point de ces discussions.

Réponse . - La loi d'orientation sur l'éducation a reconnu l'im-
portance du rôle des centres d'information et d'orientation et de
leurs personnels au sein du système éducatif. De nouvelles dispo-
sitions législatives et réglementaires définissent les modalités de
préparation de l'orientation, de l'affectation ainsi que les procé-
dures administratives correspondantes . L'importance de ces èvo-
lutions conduit à entreprendre une réflexion approfondie sur le
statut des centres et sur les missions du personnel . Cette
démarche sera accomplie en concertation étroite avec les per-
sonnels concernés.

Education physique et sportive (enseignement)

37516 . - 24 décembre 1990 . - M. Maurice Adevah-Poeuf attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'en-
seignement de l'éducation physique et sportive dans les lycées et
collèges de l'académie de Clermont-Ferrand . Malgré un accrois-
sement d'environ 3 000 lycéens supplémentaires sur les deux der-
nières rent,ées scolaires aucun poste supplémentaire n'a été créé
en E.P.S. ce qui a, bien entendu, induit un penctionnesncnt des
postes en collège où les horaires officiels ne peuvent être
appliqués . Il lui demande donc de bien vouloir envisager un
effort pour améliorer cette situation lors de la prochaine rentrée.

Réponse. - Il n'est plus défini au niveau national de contingent
d'emplois d'enseignants d'éducation physique et sportive, les
besoins de cette discipline devant être considérés de la même
façon que ceux des autres disci0ines . Les postes d'éducation
physique et sportive font désormais partie de l'enveloppe globale
des moyens qu'il appartient aux recteurs de répartir entre les
catégories d'établissement en fonction de la structure pédago-
gique de chacun d'eux, et des besoins exprimés par les chefs
d'établissement . En ce qui concerne l'académie de Clermont-
Ferrand, s'il est vrai que le nombre total de postes définitifs
prévu pour la prochaine rentrée n'augmente pas d'après les fiches
d'organisation du service établies en vue du mouvement, on ne
peut pas prévoir cruelle sera la situation de l'éducation physique
et sportive à la rentrée 1991, étant donné que les postes provi
soires de stagiaires des centres pédagogiques régionaux ne sont
pas encore mis en place . S'agissant des heures non assurées, une

enqùête générale sur l'éducation physique et sportive est en
..ours . Elle permettra d'apprécier la situation réelle dans les col-
lèges, les lycées et les lycées professionnels.

Enseignement : personnel (enseignants)

37520. - 24 décembre 1990 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur les traite-
ments des profresseurs certifiés . Elle lui précise que le Journal
officiel du 24 juin 1990 publie le traitement des professeurs cer-
tifiés, donc titulaires d'une licence et du C .A .P .E .S . Au premier
échelon, le traitement net mensuel s'élève à 6 987 francs, au
11 . échelon, c'est-à-dire avec vingt-trois ans d'ancienneté, celui-ci
s'élève à 13 379 francs. Elle s'interroge sur la crise des vocations
d'enseignants, qui doivent travailler dans des classes surchargées,
et dans des conditions déplorables . Elle lui demande en consé-
quence s'il ne conviendrait pas de faire débuter les jeunes profes-
seurs avec des traitements plus motivants.

Réponse. - Les jeunes professeurs certifiés dont le traitement
net mensuel au 1« échelon est de 7076,40 francs et de
13 551,02 francs au II e échelon ont vu leur début de carrière
accéléré dans !e cadre de la revalorisation de la fonction
publique enseignante . C'est ainsi qu'ils atteignent le 4' échelon
(indice 389 nouveau majoré, soit 8 072,50 francs au bout de
deux ans et non plus de quatre comme le prévoyait l'ancienne
réglementation . De plus, une indemnité de première affectation
d'un montant de 12 000 francs leur est versée pendant trois ans,
s'ils sont nommés, sous certaines conditions, dans des académies
considérées comme prioritaires.

Enseignement (médecine scolaire)

37645 . - 31 décembre 1990 . - M . Mlrhel Pelchat attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation du ser-
vice de santé scolaire. Ses effectifs sont aujourd'hui loin d'être
suffisants, de l'ordre de un médecin pour 8 500 élèves dans l'Es-
sonne, pour mener la mission éducative définie par la circulaire
du 15 juin 1982 et pour mettre en place la politique de préven-
tion que réclament les problèmes de la toxicomanie et du Sida.
La pénurie aussi bien de médecins que de secrétaires médicales
doit être comblée pour éviter que le seul bilan de santé, à l'entrée
en cours préparatoire qui subsiste maintenant au cours d'une sco-
larité en Essonne, ne soit aussi amené à disparaître. Il demande
au Gouvernement si le transfert du service de santé scolaire à
l'éducation nationale va se traduire par une augmentation des
effectifs et, notamment, si la création d'un corps d'accueil va per-
mettre enfin le recrutement de médecins titulaires.

Réponse . -- La situation de la médecine sdolaire n'est pas
actuellement satisfaisante . Des solutions permettant de l'amé-
liorer ont fait l'objet d'un examen approfondi entre les ministères
chargés de l'éducation nationale et des affaires sociales, dans le
cadre d'un projet global tendant à créer les conditions d'un règle-
ment d'ensemble des problèmes du service de santé scolaire.
Ainsi, un accord est intervenu sur la réunification de la totalité
des moyens du service au sein du ministère de l'éducation natio-
na l e, de la jeunesse et des sports, réalisée depuis le 1 « janvier
1991 . Parallèlement, l'étude des mesures nécessaires pour que
soient enrayées les difficultés actuelles de fonctionnement du ser-
vice a été conduite en liaison avec les départements ministériels
concernés . Il s'agit, notamment, de la remise au niveau de 1983
des emplois budgétaires de médecins molaires, cette opération
étant progressivement engagée à partir de la loi de finances pour
1991 . Par ailleurs, est actuellement en cours de publication un
projet de décret statutaire en faveur des médecins de santé sco-
laire . II devrait garantir le recrutement de médecins titulaires
qualifiés et la stabilisation de la situation des personnels actuelle-
ment en fonctions . L'aboutissement prochain de ce projet auquel
le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
est très attaché devrait ainsi contribuer très largement au régie-
ment' d'ensemble des problèmes de la médecine scolaire.

en_	

Enseignement secondaire (maîtres auxiliaires)

37705 . - 31 décembre 1990 . - M . Jean Rigal appelle l'atten-
tion de M. la ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des maîtres
auxiliaires recrutés après le 14 juin 1983, date de la publication
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de la loi n° 83-481 du 11 juin 1983 . En effet, les personnels
concernés n'ont pu bénéficier du plan de titularisation dans un
corps de personnels enseignants et sont donc confrontés à des
problèmes (pas de garantie de réemploi et de continuité des trai-
tements) liés à la précarité de leur condition . Compte tenu de la
compétence et du dévouement des enseignants auxiliaires, il
apparaît souhaitable que l'expérience acquise soit reconnue
comme voie d'accès spécifique à la titularisation, dans le cadre
du mouvement national, avec prise en compte de l'ancienneté . Il
lui demande s'il entend prendre une telle mesure en faveur des
maîtres auxiliaires qui, dans de nombreux cas, permettent d'as-
surer le bon fonctionnement du service public de l'éducation
nationale.

Réponse. - Il est exact que les maîtres auxiliaires recrutés après
le 14 juin 1983 n'entrent pas dans le champ d ' application de la
loi n° 83-481 du 11 juin 1983 et il n'est pas envisagé de mettre en
place un nouveau plan d ' intégration . En revanche, le décret
n° 89-572 du 16 août 1989, portant diverses mesures statutaires
relatives au recrutement dans certains corps de personnels ensei-
gnants et d'éducation de l'enseignement secondaire et le décret
n° 89-672 du 18 septembre 1989 modifiant ie statut des profes-
seurs de lycée professionnel ont amélioré les conditions d'inscrip-
tion aux concours internes d ' accès aux corps des professeurs cer-
tifiés et des professeurs de lycée professionnel de second grade,
notamment . Pour l'ensemble des concours concernés (C .A .P .E .S .,
C .A .P.E .T et C .A .P.L .P. 2) les exigences d'ancienneté de service
ont été réduites à trois années de services publics et, pour les
concours du C .A.P.E .T. et du C .A.P.L .P. 2, un diplôme sanction-
nant deux années d'études postsecondaires permet maintenant de
satisfaire à la condition de titres requis . Le décret n° 89-573 du
16 août 1989, modifiant le décret n° 80-627 du 4 août 1980 relatif
au statut particulier des professeurs d'éducation physique et spor-
tive a, quant à lui, institué un concours interne . Enfin, pour l'en-
semble des concours précités, toute limite d'âge a été supprimée.

Enseignement (politique de l 'éducation)

37735 . - 7 janvier 1991 . - M . Denis Jacquat attire l ' atention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le fait que le traitement des quar-
tiers défavorisés, et plus particulièrement des zones d'enseigne-
ment prioritaires, ne passe pas uniquement par le relèvement des
indemnités de sujétion spéciales. 1200 postes supplémentaires
d'enseignant ont été annoncés pour l'année scolaire 1990-1991.
Ce nombre reste, ramené au nombre de lycées et d'élèves
concernés, insuffisant. Il est important que l'effort consenti par
l'éducation nationale soit relayé par un important effort en
matière de politique d'urbanisme et de logement et, en matière
de politique sociale, en multiplian t 'a présence de personnel qua-
lifié . L'octroi de primes, même conséquentes, aux enseignants res-
tera insuffisant dans le traitement de ce grave problème social . Il
y a là une grave confusion entre le rôle de l'enseignant et celui
des éducateurs spécialisés.

Réponse. - La mise en place de zones d'éducation pr i oritaires a
pour objectifs, conformément aux principes énoncés dans la loi
d'orientation de juillet 1989, de favoriser la réussite scolaire des
élèves des milieux défavorisés et donc de permettre à l'école de
contribuer à la réduction des inégalités sociales. Les indemnités
de sujétions spéciales attribuées aux enseignants exerçant en
Z .E .P . ne sont qu'une des dispositions prises à l'initiative et sous
la responsabilité du ministre de l'éducation nationale pour sou-
tenir et renforcer l' action éducative dans les Z.E .P. ii convient de
souligner le rôle, déterminant pour la qualité de l'action, de la
mise en place dans chaque Z .E .P. d'un responsable, d'un coordo-
nateur et d'un conseil de zone . Le fonctionnement par projet
comportant des actions internes au système scolaire et des
actions reliant celui-ci à son environnement social, des moyens
supplémentaires en personnels et en crédits sont attribués en
fonction du projet . Les zones d'éducation prioritaires définies à
la rentrée dernière selon les dispositions de la circulaire du
l ,r février 1990 couvrent des quartiers défavorisés dont la plupart
font en outre l'objet, dans le cadre de la politique de la ville,
d'une action de développement social urbain : action globale
concertée, inscrite ou non dans les contrats de plan Etat-région,
mais ayant pour cadre une convention entre la commune et
l'Etat . Dans :.es quartiers se développent des actions dans diffé-
rents domaines : urbanisme, logement, action sociale, action
culturelle formation, etc . Mis en place sous la responsabilité des
élus, un dispositif opérationnel, animé par un chef de projet,
assure la conduite et la cohérence globale de l'ac t ion et donc les
mises en relations nécessaires . Le coordonnateur de Z .E .P . fait
partie de cette équipe, ce qui facilite l'articulation du projet de
Z .E .P . et du p :ojet de quartier . En outre, une circulaire adressée

par le Premier ministre aux préfets en date du 22 décembre 1990
invite les services de l'Etat et leurs partenaires à adopter égale-
ment une logique prioritaire pour renforcer leur intervention dans
les'-sites retenus comme Z .E .P . les préfets ayant à mobiliser les
uns et les autres, à coordonner leurs apports et à organiser en un
programme départemental les plans locaux qui doivent être
établis pour chaque Z.E .P. Il s'agit en effet de faire en sorte que
l'effort réalisé au sein ou à partir du système scolaire soit accom-
pagné et étayé par des efforts connexes sur l'ensemble des
domaines intéressant la vie des élèves et de leur famille . La mise
en oeuvre de l'ensemble de ces mesures conduit donc non à une
confusion des rôles mais à une complémentarité des interven-
tions ; leur efficacité étant accrue par leur mise en synergie . En
est attendue une amélioration globale du contexte dans lequel
s'inscrit l'action éducative, amélioration dont la scolarité des
élèves ne peut que bénéficier.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

37937. - 14 janvier 1991 . - M . Jean-Paul Planchou souhaite
attirer l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, sur les consé-
quences de la sectorisation universitaire qui se met en place pour
les futurs bacheliers du Nord-Ouest de Seine-et-Marne . Il appa-
raît en effet que, lors de la prochaine rentrée, ces élèves devront
être inscrits dans les unités universitaires de l'académie de Cré-
teil . Or, d'une part, l'orientation des élèves vers les filières uni-
versitaires se fait en fonction de leurs capacités et de leurs
centres d'intérêt, et non des spécialités dispensées dans telle ou
telle unité géographiquement implantée . D'autre part, si les uni-
versités parisiennes sont accessibles, par les transports collectifs,
aux étudiants du Nord-Ouest de Seine-et-Marne, il n'en est pas
de même paradoxalement des unités de l 'académie de Créteil . De
plus, le système Ravel - s'il ne devait pas être modifié - donne
Je faux espoirs à ces jeunes en leur demandant d'exprimer plu-
sieurs voeux, alors que les universités ne tiennent exclusivement
compte que du premier . Du moins, c'est ainsi que cette année
leurs services administratifs ont procédé . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre afin que l'université soit réelle-
ment accessible aux bacheliers, en regard de leurs capacités et de
leurs choix, et que ne s'instaure pas une sectorisation arbitraire-
ment sélective pour une partie d'entre eux.

Ré ponse . - La prise en compte de critères géographiques dans
le cadre de la procédure Ravel dont le recteur de l'académie de
Paris, chancelier des universités, assure l'application et le suivi
pour l'inscription des bacheliers en Ile-de-France, répond à la
nécessité de permettre au plus grand nombre de poursuivre des
études supérieures grâce à une meilleure utilisation du large
éventail de filières et du potentiel de places disponibles offertes
dans l'ensemble des universités de la région parisienne . S'agissant
plus particulièrement des futurs bacheliers du Nord-Ouest de la
Seine-et-Marne, il sera tenu compte, dans la mesure du possible,
du degré de proximité des universités pari s iennes, lesquelles
devront prendre en considération l'ordre des voeux exprimés par
les candidats . Il convient donc de souligner l'importance de se
conformer à la procédure Ravei, qui garantit à tous les candidats
l'examen et le traitement de leurs demandes recensées grâce à ce
système .

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires)

37953. - 14 janvier 1991 . - M. André Deleheddc appelle l 'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation maté-
rielle des maîtres auxiliaires récemment nommés . Ceux-ci, lors-
qu'ils sont affectés à un établissement, doivent attendre deux
mois avant de percevoir une avance sur salaire. Il ne leur est pas
possible, dans ces conditions, de régler leur loyer, leurs factures
et les frais inhérents à leur transport . Il apparaît nécessaire, pour
ne pas porter atteinte à la disponibilité et à la capacité de travail
des personnels concernés, qu'une solution rapide soit trouvée aux
problèmes matériels ci-dessus exposés.

Réponse . -. Après diverses négociations entre le iinistère de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, le ministère de
l'économie, des finances et du budget et les partenaires sociaux,
la situation des maîtres auxiliaires s'est sensiblement améliorée
depuis la rentrée scolaire 1990-1991 . Pour l'ensemble des maîtres
auxiliaires nouvellement nommés, la procédure de versements
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d ' acomptes dés la prise de fonction a été aménagée . Les chaînes
d ' accrr,ptes ont été multipliées durant les mois de septembre à
décembre . L'assiette de calcul de ces acomptes a été revalorisée
elle représente désormais 90 p . 100 des sommes dues à l'agent
(traitement, indemnités et prestations familiales) et le versement
s'effectue par procédure de virement direct sur le compte ban-
caire de l ' agent. Enfin, l ' informatisation de l ' ensemble de la ges-
tion des personnels enseignants (dont les rnaitres auxiliaires) pro-
gressivement développée dans chaque rectorat, devrait permettre
d'apporter de nouvelles améliorations dans la prise en charge des
traitements .

Enseignement secondaire (baccalauréat)

37960 . - 14 janvier 1991 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'insuf-
fisance de l'information dont est entourée la mise en place du
système du baccalauréat professionnel de tous les partenaires
concernés . D'un exemple récent, malheureusement illustré par
une famille annécienne, il apparaît que le système du baccalau-
réat professionnel est méconnu de tous les échelons du système
éducatif et des entreprises contactées . Il lui demande quelle
action il entend mener pour remédier à cette situation très insa-
tisfaisante et qui a conduit l'étudiant en question, n'ayant pas
trouvé de stage, à ne pas être accepté de l'établissement scolaire
(situé à 150 kilomètres de son domicile) et donc à interrompre
ses études.

Réponse. - La décision de création d'un baccalauréat profes-
sionnel et sa mise en oeuvre font l'objet d'une très large concerta-
tion, avec le représentant des milieux professionnels concernés.
Elle n'est envisagée que dans la mesure où le diplôme répond à
des besoins et permet à son titulaire de meilleures chances
d'accès à un emploi . L'environnement économique doit égale-
ment offrir la possibilité d'organiser dans de bonnes conditions
la formation en milieu professionnel . Les établissements scolaires
comportant une section de préparation au baccalauréat profes-
sionnel disposent, compte tenu des relations privilégiées qu'ils
entretiennent avec les entreprises de la région, d'un fichier d'en-
treprises susceptibles d'accueillir leurs élèves en stage, ceux-ci
pouvant également être engagés dans un but pédagogique à
rechercher e' x-mêmes leur terrain de stage . La formation en
entreprise est une partie importante de la formation menant au
baccalauréat professionnel . Prévue sur une durée c seize
semaines durant deux années, elle fait l'objet d'une évaluation à
l'examen . L'accent est actuellement mis sur le rôle et la qualité
de son déroulement . Des guides de formation ont été, pour ce
faire, réalisés, pour chaque baccalauréat professionnel, à l'inten-
tion des ensei l 'nants des établissements scolaires et des forma-
teurs des entreprises qui participent à la formation des jeunes
préparant ce diplôme . Elaborés en liaison étroite avec les repré-
sentants des professions, ils visent à faciliter la mise en oeuvre
des périodes de formation en entreprise et notamment la liaison
entre les enseignants des établissements scolaires et les forma-
teurs de l'entreprise . Ils sont conçus pour les aider à organiser,
suivre, évaluer la période de formation en entreprise que chaque
jeune doit effectuer au cours de sa scolarité . Ils apportent des
indications sur les objectifs et les modalités de la formation et da
l'évaluation, ainsi que sur les activités susceptibles d'être confiées
aux élèves .

Enseignement secondaire
(er eignement technique et professionnel : Nord)

38153 . - _1 janvier 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la légitime demande des
élèves de I r, année et terminale (M .S .M .P.), classe de mainte-
nance des systèmes mécaniques de production du lycée profes-
sionnel de Vieux-Condé, situé dans l'arrondissement de Valen-
ciennes, concernant l'ouverture d'un baccalauréat professionnel
de maintenance dans leur établissement . Compte tenu que de
nombreux élèves ne peu-:ent obtenir de place au lycée profes-
sionnel d'Anzin où le secteur de recrutement comprend
1° Valenciennes : 30 élèves ; 2 . Saint-Amand-les-Eaux
30 élèves ; 30 Anzin : 60 élèves ; 4 a Vieux-Condé : 15 élèves . Il
'.ui demande quelles dispositions rapides il entend prendre afin
que les lycéens de Vieux-Condé disposent d'un bac prolessionnei
Maintenance dans leur établissement. Il lui capelle ; d autre part,
sa proposition de prélever 40 milliards de francs sur le budget de
surarmement nucléaire pour affecter cette somme à l'école .

Réponse. - En application des procédures de décentralisation,
les autorités académiques arrêtent chaque année la structure
pédagogique générale des établissements, en tenant compte des
formations que chaque conseil régional a la eesponsabilité d'éta-
blir. Les modifications de l'organisation, pédagogique (ouvertures,
fermetures de sections) des lycées professionnels font l'objet,
dans le cadre de la préparation de la rentrée scolaire - et après
consultation du conseil académique de l'éducation nationale - de
décisions rectorales. Il appartient ainsi aux services rectoraux de
l'académie de Lille de retenir les priorités et de prendre les
mesures estimées nécessaires, compte tenu de la situation du dis-
positif de formation et de l'évolution de l'environnement écono-
mique ainsi que des moyens en emplois et en crédits dont dispo-
sera, pour l'année scolaire 1991-1992, cette académie . C'est
pourquoi il est suggéré à l'intervenant de prendre t'attache du
recteur de Lille pour lui exposer les arguments qui plaident en
faveur de l'ouverture d'une préparation au baccalauréat profes-
sionnel « Maintenance des systèmes mécaniques de production »
au lycée professionnel de Vieux-Condé.

Enseignement (médecine scolaire)

38192. •- 21 janvier 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'inadéquation des services de
santé scolaire face aux besoins exprimés . Le nombre de postes
actuels (1 600 en incluant les médecins et les infirmières) et le
peu de postes créés à cet effet chaque année rendent difficiles
l'accomplissement des différentes tâches incombant à ces ser-
vices : examens et contrôles individuels, actions de prévention,
participation à la vie des établissements, etc . Aussi est-il impor-
tant que le ministère de l'éducation nationale fasse rapidement
de la revalorisation de ces services en priorité.

Réponse . - La situation de la médecine scolaire n'est pas
actuellement satisfaisante. Des solutions permettant de l'amé-
liorer ont fait l'objet d'un examen approfondi entre les ministères
chargés de l'éducation nationale et des affaires sociales, dans le
cadre d ' un projet global tendant à créer les conditions d ' un règle-
meut d'ensemble des problèmes du service de santé scolaire.
Ainsi, un accord est intervenu sur la réunification de la totalité
des moyens du service au sein du ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, réalisée depuis le 1 « jan-
vier 1991 . Parallèlement, l'étude des mesures nécessaires pour que
soient enrayées les difficultés actuelles de fonctionnement du ser-
vice a été conduite en liaison avec les départements ministériels
concernés . Ils s'agit notamment de la remise au niveau de 1983
des emplois budgétaires de médecins scolaires, cette opération
étant progressivement engagée à partir de la loi de finances
pour 1991 . Par ailleurs, est actuellement en cours de publication
un projet de décret statutaire en faveur des médecins de santé
scolaire . Il devrait garantir le recrutement de médecins titulaires
qualifiés et la stabilisation de la situation des personnels actuelle-
ment en fonctions . L'aboutissement prochain dé ce projet auquel
le ministère de l'éducation nationale, de ia jeunesse et des sports
est très attaché, devrait ainsi contribuer très largement au règle-
ment d'ensemble des problèmes de la médecine scolaire . Enfin, il
convient de préciser que le nombre de médecins et d'infirmières
n'est pas 'je 1 600 mais de l'ordre de 6 000 et que soixante-
quinze emplois d ' infirmières ont été créés au titre de
l'année 1991 .

Enseignement : personnel (enseignants)

38193. -- 21 janvier 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le fait que la politique de « suivi
d'élève » appliquée en collèges et en lycées, et qui se traduit par
le versement d'une prime trimestrielle aux enseignants concernés,
sanctionne davantage, dans la pratique, un travail administratif
de ceux-ci : rédaction de bulletins scolaires, participation aux
conseils de classe, aux réunions parents-professeurs, etc . Parallè-
lement, tout enseignant qui souhaite suivre réellement ses élèves,
et donner des cours de soutien à certains d'entre eux en dehors
de ses heures de cours par exemple, n'aura comme seule issue le
bénévolat ou une prise en charge de ces heures par rétablisse-
ment, le rectorat refusant le plus souvent . Il y a là une grave
anomalie, qui tend à minimiser le rôle de pédagogue de l'ensei-
gnant. Aussi, serait-il opportun de faire de cette prime de « suivi
d'élève » une sanction à l'action pédagogique et non à la qualité
du travail administratif de l'enseignant .
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Réponse. - Aux termes de l'article premier du décret n° 89-452
du 6 juillet 1989 qui institue l'indemnité de suivi et d'orientation
des élèves en faveur des personnels enseignants du second degré,
l'attribution de cet avantage indemnitaire est liée à l'exercice
effectif des fonctions enseignantes y ouvrant droit, en particulier
au suivi individuel et à l'évaluation des élèves, comprenant
notamment la notation et l'appréciation de leur travail, et la par-
ticipation aux conseils de classe . Il s'agit bien là en effet de fonc-
tions enseignantes, et la rédaction des bulletins scolaires elle-
même ne pourrait être considérée comme une tâche
administrative que dans une conception restrictive du rôle joué
par les professeurs en matière de suivi et d'évaluation des élèves.
Il en va de même, à plus forte raison, des conseils, de classe et
des réunions entre parents et professeurs . Le statut particulier de
chacun des corps de personnels enseignants du second degré
place, de même, le suivi individuel et l'évaluation .des élèves au
nombre des actions d'éducation par lesquelles se définit leur mis-
sion, et dont le service d'enseignement proprement dit constitue
l ' élément certes principal mais non exclusif.

Enseignement : personnel (A .T. O.S.)

38196. - 21 janvier 1991 . - M. Georges Hage rappelle à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des a .orts, les termes de sa réponse publiée le
5 mars 1990 à la question n° 20332 ,de M . Jean-Claude Gayssot
relative à la situation des personnels A .T.O .S . Faisant état de
l'engagement d'une réforme profonde de la structure des emplois
des agents de service et ouvriers professionnels des établisse-
ments d'enseignement, cette réponse indiquait : « A cet effet, un
dispositif statutaire en voie de construction doit se traduire par la
mise en place, en catégorie C, de la nouvelle spécialité d'ouvrier
d'accueil et d'entretien (gr. III), des nouveaux corps d'ouvriers
professionnels (deux grades classés aux échelles 3 et 4) et du
corps d'encadrement des maîtres ouvriers (2 grades dont l'un
classé à l'échelle 5 et l'autre doté d'indices spécifiques), cette
nouvelle structure permettant une hausse générale des indices de
traitement des agents en relevant . De plus, un corps de techni-
ciens classé en catégorie B sera créé . » Prenant acte de cette
réponse, il s'étonne qu'une note du 14 mars 1990 émanant du
directeur de la division des personnels administratifs, ouvriers et
de service à l'adresse des recteurs, accordant des postes de
maîtres ouvriers à chaque académie en échange d'un même
nombre de postes d'O .P. I . à compter du 1« janvier 1990, puisse
préciser qu'il convient de nommer sur place par transformation
de poste de tous les O .P. I figurant sur ce tableau d'avancement ...
« de telle manière qu'il n'y ait pas lieu à changement d'affecta-
tion . . . » . Il lui oppose que cette disposition tendant à transformer
des postes sur place est contraire aux dispositions réglementaires
en vigueur, au titre desquelles les postes doivent être prioritaire-
ment proposés aux titulaires du grade . Aussi, il lui demande les
mesures qu'il entend mettre en oeuvre pour que ces dispositions
réglementaires soient respectées, lui rappelant qu'elles sont à la
base des possibilités de mutation offertes aux agents occupant
des postes, sur des postes commandés par le travail et parfois
loin de leur famille.

Réponse. - Le décret fixant les dispositions statutaires appli-
cables aux corps des ourvriers d'entretien et d'accueil, des
ouvriers professionnels et des maîtres ouvriers des établissements
d'enseignement du ministère de l'éducation nationale et au corps
des techniciens de l'éducation nationale devrait être publié très
prochainement . La création des corps des ouvriers professionnels,
des maîtres ouvriers et des techniciens intervenant rétr,,actiee-
ment au I re janvier 1990, un certain nombre de mesures transi-
toires prennent effet à cette date . Tel est le cas de la première
tranche d'intégration des ouvriers professionnels de première
catégorie, classés ii l'échelle 4, dans le corps des maîtres ouvriers,
classés à l'échelle 5, au titre de la consultation initiale du corps
des personnels, qui recevront un rappel de traitement à compter
de janvier 1990. Pour assurer ce traitement, il convient donc de
transformer la poste d'O .P. 1 qu'ils occupaient au l er janvier 1990
en poste de maître ouvrier . Il en est d'ailleurs de même pour tous
les postes sur lesquels sont affectés des agents bénéficiant d'une
intégration à titre rétroactif dans les nouveaux corps de la filière
ouvrière et technique . Il s'agit donc d'une mesure d'ordre tech-
nique et social qui n'a par ailleurs eu aucune incidence sur les
mutations de la rentrée 1990-1991, qui se sont déroulées normale-
ment, et qui n'en aura pas sur ia campagne en cours pour la
rentrée 1991-1992 .

Enseignement : personne! (enseignants)

38256 . - 21 janvier 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l 'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les
maîtres de l'enseignement public peuvent bénéficier d'un congé
de mobilité . Il souhaiterait qu'il lui indique si les intéressés
conservent pendant toute l'année correspondante l'intégralité de
leur salaire et s'ils retrouvent à l'issue de cette année leur ancien
poste . Il souhaiterait, par ailleurs, qu'il lui indique si les maîtres
de l'enseignement privé peuvent bénéf nier des mêmes facilités . Si
oui, il souhaiterait connaître les dispositions réglementaires cor-
respondantes . Si non, il souhaiterait savoir l'origine de cette dif-
férence de traitement.

Réponse. - La création d'un congé de mobilité a été prévue par
le rapport annexé à la lei d'orientation sur l'éducation (n o 89-486
du 10 juillet 1989) . Ce congé rénuméré d'un an doit donner aux
enseignants la possibilité de bénéficier d'une mobilité profession-
nelle et de préparer ainsi un changement d'activité, non seule-
ment au sein de l'éducation nationale et de la fonction publique,
mais aussi dans le secteur privé. Le décret n° 90-857 du 25 sep-
tembre 1990 qui a institué ce congé précise que les fonctionnaires
qui en bénéficient peuvent suivre une formation en vue d'une
réorientation professionnelle organisé ;, notamment, par tout
organisme privé . Dans ce cas, une convention est signée entre le
réprésentant de l'Etat et l'entreprise qui accueille l'intéressé. Le
projet de décret créant, à compter de la rentrée de 1991, un
congé de mobilité d'une année rénumérée en faveur des maîtres
contractuels et agréés des établissements d'enseignement privés,
est actuellement en cours d'élaboration.

Enseignement : personnel (enseignants)

38257 . - 21 janvier 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les
maîtres de l'enseignement public peuvent bénéficier de congé de
formation . Il souhaiterait connaître le taux de salaire auquel ils
ont droit pendant ce congé, la durée maximum de celui-ci et si, à
l'issue du congé, les maîtres retrouvent leur poste.

Réponse. - Le décret n° 85-607 du 14 juin 1985 relatif à la
formation professionnelle des fonctionnaires de l'Etat a fixé, en
sen titre III, les règles applicables au congé de formation profes-
sionnelle prévu à l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
i ' i lat. Ce congé ne peut excéder une durée de trois ans sur l'en-
semble de la carrière . L ai première année ouvre droit au verse-
ment d'une indemnité mensuelle forfaitaire égaie à 5 p . 100 du
traitement brut et de l'indemnité de résidence perçue par le fonc-
tionnaire concerné au moment de sa mise en congé . Le montant
de cette indemnité ne peut cependant excéder le traitement et
l'indemnité de résidence afférents à l'indice brut 379 d'un agent
résidant à Paris . A l'issue du congé de formation professionnelle,
les fonctionnaires sont réintégrés de plein droit dans leur admi-
nistration d'origine . La note de service no 89-103 du 28 avril 1989
du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
précise que les « postes occupés par ces personnels ne peuvent
être pourvus par un autre agent qu 'à titre provisoire » . Aussi, en
l'absence, pendant la période considérée , de toute nomination
d'un autre agent en qualité de titulaire du peste, l'enseignant
bénéficiaire du congé formation est .il, à l'issue de celui-ci, assuré
de retrouver son poste.

Enseignement : personnel
(personnel d'intendance et d'administration)

38265 . - 21 janvier 1991 . - M . Jean Proveux attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des spo.'ts, sur les fonctions de comptables de
l'éducation nationale.. La tendance à ia généralisation du modèle
de l'enseignement supérieur aux autres structures de l'éducation
nationale (exemple : L.U .E .M., G.R.E .T.A., C.R.E .P.I ., etc.)
conduit à choisir les comptables, sur liste d'aptitude, soit parmi
les fonctionnaires de l ' administration scolaire et universitaire, soit
parmi les fonctionnaires du Trésor . Cette mesure, qui peut
paraître équitable, ne l'est pas en réalité car il est exigé des
comptables de l'A .S .U . l'appartenance à une plus haute catégorie.
les attachés (A .A .S .U .) et les attachés principaux (A .P .A .S .U.),
recrutés avec la licence n ' ont pas accès à la liste d'aptitude
d'agent comptable d'université comme leurs homologues inspec-
teurs du Trésor, recrutés au mémo niveau . Seuls les conseillers
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(C.A .S .U .) et intendants peuvent donc faire acte de candidature à
cette liste . Il lui demande donc de lui faire connaître les mesures
qu'entend adopter le Gouvernement pour corriger cette situation.

Réponse. - Le décret ne 70-1095 du 30 novembre 1970 relatif
aux conditions de nomination et d'avancement dans les emplois
d'agent comptable d'université (A .C .U.) a réservé l'accès à ces
emplois par liste d'aptitude aux conseillers d'administration sco-
laire et universitaire (C.A.S .U.), aux intendants universitaires et
aux fonctionnaires de catégorie A des services extérieurs du
Trésor . La branche d'administration financière du corps
des C .A.S.U . a été créée en 1983, pour permettre l'intégration des
intendante . Aujourd'hui, la quasi totalité des ex-intendants a
d'ores et déjà été intégrée . L'emploi d'A.C .U. constitue pour
ceux-ci un emploi de débouché. Les attachés d'administration
scolaire et u nversitaire (A .A.S.U.) et les attachés principaux
d'administration scolaire et universitaire (A.P.A.S .U .) peuvent, à
terme, accéder à l'emploi d'A.C .U ., mais après leur intégration
dans le corps des C .A.S .U., soit par la voie du concours, soit par
la voie de la liste d'aptitude. Un séminaire gouvernemental réuni
le 11 juin 1990 a examiné le rôle décisif que doivent jouer les
cadres de la fonction publique dans le plan de renouveau du
service public. Il est apparu nécessaire d'élaborer une politique
globale de l'encadrement, afin de préserver le niveau élevé de
qualité et d'efficacité qui a fait de la haute fonction publique
française une référence dans le monde entier . Le ministre d'Etat
est particulièrement attentif à la situation des personnels de l'ad-
ministration scolaire et universitaire . Si dans le cadre de la
concertation toutes mesures appropriées sont actuellement à
l'étude, l'état d'avancement du dossier ne permet cependant pas à
l'heure actuelle de préjuger les solutions susceptibles d'être
retenues .

l'enseignement supérieur en ce qui concerne le barème d'accès.
Ainsi sont écartés de la hors classe des professeurs en fonctions
dans ce secteur, qui ont 30 points de plus au barème que leurs
collègues affectés à l'enseignement secondaire . Ils perdent ainsi
1 500 francs par mois, soit 18 000 francs par an . Quel que soit
leur secteur d'intervention, les professeurs d'E.P.S. ayant le même
grade, la même ancienneté et les mêmes qualifications doivent
pouvoir également accéder à la hors classe de leur grade . S'il
n'en était pas ainsi la revalorisation promise en 1989 s'avérerait
très inéquitable . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour corriger l'injustice dont ont été victimes plus de
150 professeur d'E.P.S . et éviter pareille situation dans l'avenir.

Réponse. - Les professeurs d'éducation physique et sportive
affectés dans les établissements de l'enseignement supérieur dont
les emplois sont ouverts au budget de l'enseignement supérieur,
ont accès au grade de professeur hors classe dans les conditions
prévues par leur statut particulier et bénéficient à cette tin d'un
nombre de promotions fixé en pourcentage du nombre des
emplois ouverts . De ce point de vue, ils font donc l'objet d'un
traitement en stricte équité avec leurs collègues en fonction dans
l'enseignement secondaire . Toutefois, les effets liés à la pyramide
des âges des enseignants affectés dans les établissements de l'en-
seignement supérieur conduisent à ce que les promotions en
cause interviennent pour des personnels dont l'ancienneté est
supérieure à celle de leurs collègues du second degré . Il faut
observer que, bien qu'elle soit difficile à accepter par les inté-
ressés, cette situation est statutaire et ne connaîtra sa résorption
qu'avec le temps.

Enseignement (fonctionnement : Nord - Pas-de-Calais)

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

38314 . - 21 janvier 1991 . - Pd . Adrien Zeller attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la disparité d'octroi de bourses
d'études entre élèves relevant de l'enseignement privé, disparité
injustifiée notamment lorsque le secteur public ne dispose pas de
la place et de la possibilité d'accueillir les jeunes en cause . Il lui
demande si l'égalité d'accès à l'enseignement ne va pas de pair
avec l'égalité dans l'octroi de bourses et s'il entend remédier à
cette situation choquante.

Réponse . - L'attribution des bourses d'enseignement supérieur
du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, n'est possible que si le candidat est inscrit dans un éta-
blissement public ou privé habilité par ce département ministériel
à recevoir des boursiers . Les possibilités d'inscription dans les
établissements d'enseignement supérieur sont extrêmement larges.
En effet, tout candidat est libre de s'inscrire dans l'établissement
de son choix. Lorsque l'effectif des demandes excède les capa-
cités d'accuerr d'un établissement, un dispositif spécifique mis en
place auprès des recteurs permet, en tout état de cause, d'assurer
l'inscription des bacheliers excédentaires en tenant compte de
leur domicile, de leur situation de famille et des préférences
qu'ils ont exprimées . Par ailleurs, de nombreux établissements
privés sont habilités à recevoir des boursiers, ce qui élargit encore
les possibilités d'inscription offertes aux étudiants candidats à
cette aide . Il s'agit des établissements reconnus par l'Etat ou des
classes supérieures des lycées sous contrat d'association avec
l'Etat, dont le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports, a ru préalablement s'assurer de la qualité de l'en-
seignement dispensé, de l'encadrement pédagogique, des moyens
~.~ .d lie disposent et de la réalité des débouchés auxquels ils pré-
parent. Dans ces conditions, un étudiant inscrit dans un établisse-
mei t non habilité à recevoir des boursiers ne peut prétendre au
bénéfice d'une bourse, nul n'étant contraint à une telle inscrip-
tion alors que tous les candidats sont assurés d'être accueillis
dans un établissement et une filière aussi conformes que possible
aux voeux qu'ils ont formulés.

Education physique et sportive (personnel)

38339 . - 28 janvier 1991 . - M. Francis Saint-Ellier attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'injustice qui
frappe certains professeurs d'éducation physique affectés à l'en-
seignement supérieur et qui &aient candidats pour accéder à. la
hors classe des professeurs d'E.P.S., masure acquise dans le cadre
de revalorisation de la fonction enseignante . Il apparaît une iné-
galité importante an défaveur des professeurs d'E .P .S. en poste à

38381 . - 28 janvier 1991. - M. Philippe Vasseur s'étonne
auprès de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, des nombreuses suppressions
de postes d'enseignants prévues pour le prochaine rentrée sco-
laire dans les écoles et les collèges de la région Nord - Pas-de-
Calais . Ainsi, dans l'enseignement du premier degré 159 postes
seraient supprimés (108 dans le département du Nord et 51 dans
le département du Pas-de-Calais) . Pourtant, les besoins sont
considérables et ils ne peuvent pas être appréciés simplement en
fonction de critères d'effectifs définis an niveau national . La
région Nord - Pas-de-Calais présente 'n effet la particularité
d'être composée de zones rurales et de zones urbaines difficiles.
Elle comprend plus de 10 p . 100 des opérations de réhabilitation
retenues dans le cadre de la politique nationale de la ville et
compte de nombreuses « zones d'éducation prioritaire » . En zone
rurale, il est à craindre que de nouvelles classes et écoles soient
fermées, ce qui abu'utit à étouffer un peu plus des villages qui
s'efforcent de survivre . , Il souligne que la situation et les besoins
scolaires de la région Nord - Pas-de-Calais nécessitent non pas
une réduction des effectifs mais leur renforcement dans les écoles
et collèges . Il constate qu'il y a une contradiction entre les sup-
pressions de postes prévues et les objectifs annoncés par le Gou-
vernement en matière de réhabilitation des zones urbaines diffi-
ciles, d'aménagement rural et d'amélioration de l'école avec la
définition de secteurs pilotes qui concernent la région . Il souhaite
savoir ce qu'il envisage pour respecter ces objectifs dans la
région Nord - Pas-de-Calais . II lui demande s'il est prêt à prendre
les dispositions nécessaires pour qu'il n'y ait plus de fermetures
de classes et d'écoles en milieu rural et pour que les zones
urbaines difficiles bénéficient des moyens en personnels répon-
dant à leurs besoins spécifiques . Il lui demande si, pour com-
mencer, il accepte de revenir sur les suppressions de postes évo-
quées afin de maintenir, au moins, les effectifs dans les écoles et
collèges du Pas-de-Calais à la rentrée prochaine.

Réponse. - La poursuite de la politique de rééquilibrage de la
répartition nationale des moyens nécessite des transferts d'em-
plois d'instituteurs des académies dont les effectifs ont b'icsé de
façon notable vers les a ;adémies qui enregistrent une reprise
démographique . Ainsi, depuis 1988, on constate dans l'académie
de Lille une baisse d'effectifs de 4 976 élèves, il est d'ailleurs
prévu un nouveau fléchissement de 4 131 élèves à la pr ohaine
rentrée (- 2 681 dans le Nord, - 1 430 dans le Pas-de-Calais. C'est
au vu de cette situation qu'il a été décidé le retrait de
1 .59 emplois (108 dans le Nord et 51 dans le Pas-de-Calais) . Il
convient cependant de sculigner que les mesures de prélèvement
d'emplois, qui ont été prises au titre de la rentrée 1991, ont fait
i'rhjer_ de fortes pondérations pour tenir compte des difficultés
propres aux départements du Nord et du Pas-de-Calais, roiam-
ment en matière de retard scolaire et leur permettre ainsi de ren-
forcer les moyens consacrés aux zones d'éduca ;on prioritaires.
En tout état de cause, en dépit de ces retraits d'emplois, le ratio
« postes-effectifs » sera probablement en légère progression dans
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les deux départements de l'tcadém'_e de Lille puisqu'il devrait
passer de 4,83 à 4,84 dans le Nord (4,84 postes pour 100 élèves)
et de 4,85 à 4,86 dans le Pas-de-Calais ; pour cette année scolaire
il est déjà meilleur que le ratio moyen des départements compa-
rables par la structure du réseau des écoles . Enfin, ce sont les
inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux
de l'éducation nationale des départements concernés qui sont
seuls responsables des mesures de carte scolaire qui sont décidées
à chaque rentrée scolaire . Pot:.r le second d egré, les mesures de
carte scolaire cnt été décidées dans le cadre d'une politique
engagée depuis la rentrée 1989, tendant à réduire progressivement
les disparités existant entre les académies, et à mieux assurer l'ac-
cueil des élèves en diminuant notamment les effectifs par classe
dans les lycées, en particulier dans les zones prioritaires . C'est la
création en nombre important d'em plois d'enseignants (4 040) qui
a permis, par une distribution favorisant les académies défici-
taires, de poursuivre la résorption des retards . Cet impératif
d'équité et de solidarité, condition d'une plus grande efficacité de
notre système éducatif, a ainsi été inscrit dans la loi d'orientation
adoptée par le Parlement, dont le rapport annexé énonce l'un des
objectifs : « réduire les inégalités d'ordre géographique par une
égalisation de l'offre de formation sur tout le territoire national ».
Ires décisions d'attribution d'emplois ont été arrêtées avec le
souci de rééquilibrer progressivement les situations académiques,
en tenant compte de l'évolution de la population scolaire et de la
mesure catégorielle d'allégement du service des professeurs de
lycée professionnel . A ce titre, il a été attribué à l'académie de
Lille, dont la situation était légèrement déficitaire par rapport à
la moyenne nationale, 148 emplois et 2 673 heures supplémen-
taires. Cette dotation a été notifiée au recteur, et c'est à ce der-
nier, en liaison avec les inspecteurs d'académie pour les collèges,
qu'il appartient de rechercher l'utilisation la plus rationnelle pos-
sible de l'ensemble des moyens mis à leur disposition, pour
répondre aux objectifs prioritaires fixés pour la rentrée sco-
laire 1991 . L'intervenant est invité à prendre l'attache des services
académiques, seuls en mesure à ce stade de préparation de la
rentrée 1991, de fournir toutes les précisions souhaitées sur l'or-
ganisation de la carte scolaire de l'académie, en particulier en ce
qui concerne les collèges du département du Pas-de-Calais .

Enseignement supérieur (étudiants)

38664. - 4 février 1991 . - M. Maurice Pourchon interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les difficultés rencontrées par les étu-
diants dans leur recherche de stages en entreprise prévus au pro-
gramme de leurs études . Sous différents prétextes (manque de
temps, manque de moyens, etc.), de nombreux établissements
refusent d'accueillir des stagiaires. Cette situation pénalise encore
plus les jeunes issus de milieu modeste dont la candidature n'est
pas proposée ou soutenue par des personnes déjà introduites
auprès des dirigeants d'entreprises . C'est pourquoi il aimerait
savoir s'il envisage de prendre des dispositions qui obligeraient
les entreprises à accueillir un certain nombre de stagiaires . De
telles mesures dégageraient les étudiants d'une recherche fasti-
dieuse et démoralisante.

Réponse. - L'introduction de stages dans les fo-mations univer-
sitaires se développe de plus en plus afin d'améliorer la connais-
sance et la compréhension des milieux économiques par les étu-
diants et de faciliter l'insertion de ces derniers dans l'entreprise.
Cette généralisation progressive des stages s'accompagne de
concertations entre l'université et les milieux économiques tant à
l'échelon ministériel qu'aux niveaux régionaux et locaux . Les for-
mations professionnelles mises en place dans les établissements
d'enseignement supérieur sont définies en fonction des besoins
des entreprises déterminés nationalement ou localement et asso-
cient des représentants des entreprises à l'élaboration des pro-
grammes et à l'organisation des enseignements . L'existence de ces
liaisons, au niveau national et local ; facilite le déroulement des
stages des étudiants. Les difficultés que peuvent rencontrer cer-
tains d'entre eux dans la recherche de stages, qui sont des élé-
ments de leur formation, sont essentiellement ponctuelles. La
résolution de ces difficultés ne réside pas dans la prise de
mesures coercitives générales mais beaucoup plus dans la pour-
suite de l'effort de rapprochement entre les entreprises et les éta-
blissements de formation ce à quoi s'emploie actuellement le
ministre de l'éducation nationale.

Enseignement (pédagogie : Bouches-du-Rhône)

Enseignement secondaire (établissements : Puy-de-Dôme)

38389 . - 28 janvier 1991 . - M. André Lajoinle attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'urgence de la mise en
oeuvre du lycée d'enseignement général de Cournon dans l'agglo-
mération clermontoise, et les retards qui s'ajoutent depuis plu-
sieurs mois . Il apparaît que l'administration de son ministère
révise à la baisse l'importance du projet qui ne peut se situer au
dessous d'une capacité d'accueil de 1 200 élèves pour répondre
aux besoins immédiats . Il lui demande de préciser au plus vite la
nature réelle, du projet qui sera décidé, ainsi que les dispositions
de son ministère pour en garantir la plus diligente mise en
oeuvre, rappelant que c'est tant le sens de l'action du collectif
d'a,tion qui s'est créé que le fond de l'action en cours des
lycéens eux-mêmes qui ont obtenu le soutien des élus de l'agglo-
mération.

Réponse. - Au vu des résultats d'une étude que la région
Auvergne avait commandée à u' Sureau spécialisé et qui portait
sur la localisation et les capac.iés d'accueil d'un I , `^ dans la
banlieue Nord-Est de: Clermont-Ferrand, le const régional
d'Auvergne a décidé, le 4 juillet 1990, la construction sur le terri -
toire . de la commune de Cournon-d'Auvergne d'un lycée d'ensei-
gnement général d'une capacité de 1 200 élèves. Après une
consultation entreprise auprès des associations intéressées et des
élus locaux du secteur, en accord avec la région Auvergne, par le
recteur de l'académie de Clermont-Ferrand, la capacité sus-
indiquée a été confirmée. Elle repend aux besoins à moyen et à
long termes de l'enseignement général dans l'agglomération cler-
montoise . Le lycée préparera à l'ensemble des baccalauréats
généraux et pourra, le cas échéant, accueillir une ou des forma-
tions de S .T.S. en fonction du développement de ces formations
dans l'académie de Clermont-Ferrand . Le recteur d'académie a,
en outre, proposé de donner une dimension sportive à l'établisse-
ment en y implantant der classes à vocation sportive si les collec-
tivités territoriales réalisent des équipements adéquats et si les
fédérations sportives compétentes le souhaitent . II est rappelé au
parlementaire que, depuis le l et janvier 1986, les régions exercent
la maîtrise d'ouvrage de la construction des lycées et qu'en
conséquence la région At-vergne est maîtresse du calendrier des
opérations de construction du lycée de Courron-d'A.uvergne.

à

38670. - 4 février 1991 . - M. Paul Lombard attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation du centre de produc-
tion de média d'Istres, antenne du C .R .D .P. (centre régional de
documentation pédagogique) de Marseille. Implanté à Istres lors
de la création en 1974 du C .E.T.E.B . (centre d'enseignement tech-
nologique de l'étang de Berre), établissement expérimental, ce
service a permis par la production de supports imprimés, audio-
visuels multimédia, le développement d'une pédagogie nouvelle :
enseignement individualisé, contrôle continu, souhaités à l'heure
actuelle par le ministère de l'éducation nationale . Or, à cause
d'une menace de redéploiement du personnel, ce centre risque de
disparaitre, ce qui entraînera la remise en cause du travail
effectué jusqu'à présent et des difficultés pour les agents
concernés . C'est pourquoi il lui demande si des mesures peuvent
être prises par le ministère en vue de permettre le maintien en
activité du centre de production de média d'Istres.

Réponse. - Le sort du centre de production de média d'Istres a
suivi celui du C .E .T.E .B . La suppression de cet établissement
expérimental a entraîné celle de la subvention de fonctionnement
spécifique du C .P .M . ► . en 1987 . Depuis lors, le C .R.D .P . d'Aix-
Marseille a dû supporter le surcoût résultant de cette implanta-
tion et des doubles emplois qu'elle a engendrés, et on peut
estimer que son déficit annuel, qui atteint désormais plus de
700 000 francs est largement imputable à cette charge . C'est bien
en dispositif de décentralisation qui a conduit la direction géné-
rale au C.N .D .P. à exiger du C .R .D.P . d'Aix-Marseille la réduc-
t ion de c- déficit structurel . Ce dernier qui atteint plus de 2 mil-
liens d- francs pour les trois années écoulées, a été couvert
jusqu'à présent par des avances de trésorerie du C .N.D.P.,
puisa ie cet établissement qui regroupe l'ensemble des C.R.D .P. a
tréanmains an budget unique. Le déficit imputable: au C.P.M .I . a
donc éte supporté par l'ensemble du C.N.D .P. Il est envisagé
d'ériger chaque C .R.D.P. en établissement public de plein exer-
cice, avec l'autonomie financière et la maîtrise de son propre
budget . Il importe donc que Ies causes du déficit structurel du
C .R.D.P. d'Aix-Marseille disparaissent car le nouvel établisse-
ment devra assumer seul ses dépenses et son équilibre financier.
Toutefois, la spécialie 'lion en tehnologie dans 1'3cadémie d'Aix-
Marseille paraît devoir être confirmée. A cette fin, il paraît néces-
saire d'éviter toute dispersion ou surcoût mais bien au contraire
de concentrer les talents et les moyens du C .R .D.P. d'Aix-

à à

1



1632

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

22 aveii 1991

Marseille afin d'accroître sa productivité, notamment dans le
domaine audiovisuel . Ainsi les treize personnes dont les condi-
tions de travail à Istres ne pouvaient que se dégrader
retrouveront-elles dans un environnement plus favorable, une
efficacité accrue au service de la modernisation du système édu-
catif et notamment de l'enseignement de la technologie.

Enseignement secondaire (établissements : Loire)

38677. - 4 février 1991 . - M. Théo Vial-Massat attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation du collège
Jules-Vallès de La Ricamarie (Loire). Alors que ce collège mène,
à la satisfaction générale et cela depuis douze ans, une action
pédagogique qui va tout à fait dans le sens des textes publiés (loi
d'orientation sur l'éducation, lettre de préparations de la rentrée,
B.O. de mai 1990 sur le projet d'établissement), les enseignants
ne peuvent poursuivre la mise en oeuvre du projet d'établisse-
ment, faute de moyens pour la concertation. Le collège de La
Ricamarie, depuis sa création il y a douze ans, fonde son action
éducative et sa structure pédagogique particulière sur la concerta-
tion régulière et intégrée dans le temps de service des ensei-
gnants. Le collège a eu, à son origine (1978-1981), un statut expé-
rimental, sous la tutelle de l'I.N .R.P ., qui permettait d'intégrer les
heures de concertation disciplinaires et interdisciplinaires dans le
temps de service (soit une heure et demie de décharge pour trois
heures de concertation) . Par la suite (1981-1988), quand les
moyens spécifiques au statut e"périmental ont disparu, le chef
d'établissement a toujours négocié avec les autorités académiques
les moyens de faire fonctionner le projet, dans le cadre de la
dotation horaire globale (et compte tenu de la spécificité des
locaux : salles de classe ne pouvant accueillir que vingt élèves).
Or la D .G .H. a diminué de telle sorte à la rentrée 1990 que les
concertations régulières de tous les enseignants ne sont plus
prises en compte . Les conséquences risquent d'être lourdes : fin
des groupes de vie, fin de la gestion souple des regroupements
différenciés, fin du conseil des coordinateurs et fin des équipes
interdisciplinaires. Il lui demande de bien vouloir examiner les
mesures à prendre pour que soit reconnu l'investissement des
enseignants dans leur projet avec sa contrepartie en création de
postes, si l 'on veut compenser les pertes horaires de ces dernières
années.

Réponse. - La rentrée scolaire 1991 est actuellement en cours
de préparation, les mesures de carte scolaire ont été décidées
dans le cadre d'une politique engagée dès la préparation de la
rentrée 1989, tendant à réduite progressivement les disparités
existant entre les académies, et à mieux assurer l'accueil des
élèves en diminuant notamment les effectifs par classe dans les
Iycées, en particulier dans les zones prioritaires . Dans le second
degré, cest la création en nombre important d'emplois (4 040)
qui a permis, par une distribution favorisant les académies défici-
taires, de poursuivre la résorption des rt's-3s . Cet impératif
d'équité et de solidarité, condition d'une phis grande efficacité de
notre système édurstif, a ainsi été inscrit dans la loi d'orientation
adoptée par le Parlement, dont le rapport annexé énonce l'un des
objectifs : « réduire les inégalités d'ordre géographique par une
législation de l'offre de formation sur tout le territoire national ».
Les décisions d'attribution d'emplois ont été arrêtées avec le
souci de réé"uilibrer progressivement les situations académiques,
en tenant compte de l'évolution de la population scolaire et de la
mesure catégorielle d'allégement du servi . des professeurs de
lycée professionnel . A ce titre, 113 emplois et 2 273 heures sup-
plémentaires ont été attribués à l'académie de Lyon, dont la
situation est légèrement excédentaire par rapport à la moyenne
nationale . Cette dotation a été notifiée au recteur, et c'est à ce
dernier, en liaison avec les inspecteurs d'académie pour les cal-
lèges, qu'il appartient de rechercher l'utilisation la plus ration-
nelle possible de l'ensemble des moyens mis à leur disposition,
pour répondre aux objectifs prioritaires fixés pot'r la rentrée sco-
laire 1991 . L'intervenant est invité à prendre l'attache des services
académiques, seuls en mesure, à ce stade de préparation de la
rentrée 1991, de fournir toutes les précisions souhaitées sur l'or-
ganisation de la carte scolaire de l'académie, en particulier en ce
qui concerne l'évaluation de la dotation horaire globalisée du
collège Jules-Vallès de La Ricarnarie (Loire).

Enseignement supérieur (sciences)

38732 . - 4 février 1991 . - M. Philippe Auberger appelle fat-
te. 'tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nu.,nnale, de la jecesse et des sports, sur la différence qui
existe entre la France et les autres pays européens concernant le

titre d'« ingénieurs techniciens » . Les pays industrialisés les plus
compétitifs comme l'Allemagne, le Japon, la Suède ont organisé
systématiquement des formations d'« ingénieurs techniciens », la
France restant le seul pays avec le Portugal à utiliser un vocable
du type « technicien supérieur », les B .T.S . et D.U.T. ne permet-
tant, étant donné la durée des études, ni de s'aligner sur leurs
collègues européens ni d'être accueillis par des entreprises dans
la catégorie d'ingénieurs et de cadres . Le ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, dans un courrier datant du
18 octobre 1988, avait répondu que « la différence d'appellation
entre les " techniciens supérieurs " français et les " Ingénieurs
techniciens " des autres pays européens n'impliquait nullement
une différence de niveau » . Cependant, même si le niveau
d'études parait équivalent, le fait de ne pas accorder ie titre
d'« ingénieurs techniciens » risque de créer des confusions préju-
diciables aux França i s lorsque s'ouvriront davantage les fron-
tières de l'Europe, car ceux-ci ne pourront bénéficier de la même
convention collective que les cadres . Le patronat, conscient du
fait que la formation actuelle d'« ingénieurs diplômés » ne lui
fournit pas les cadres techniques dont ont besoin les entreprises,
a pris lui-même l'initiative de former les personnes titulaires d'un
B .T.S . ou d'un D.U.T. en leur permettant de suivre une formation
continue, ce qui leur donne accès au statut de cadre . Cependant,
cela ne résoudra nullement le problème car ceux-ci deviendraient
des ingénieurs à part entière, et il n'y aurait donc qu'une seule
catégorie d'ingénieurs français . Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour créer non seulement une forma-
tion, mais aussi un titre d'« ingénieurs techniciens », qui permet-
trait à ces Français d'être dans une situation équivalente à celle
des autres pays européens à l'échéance de 1993.

Réponse . - Le développement des formations techniques supé-
rieures et, notamment, des formations d'ingénieurs constitue une
des priorités du Gouvernement. Ainsi, au cours du conseil des
ministres du 26 septembre 1990, le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports a précisé les
conditions selon lesquelles un accroissement d'ensemble des for-
mations d'ingénieurs sera réalisé dans les toutes prochaines
années . I1 s'agit, conformément à la demande du Président de la
République, de doubler le nombre de places siens les formations
d'ingénieurs dans un délai bref. Cette croissance se réalisera :
l e par le développement des filières traditionnelles de formations
d'ingénieurs dépendant du ministère de l'éducation nationale.
Ainsi le nombre d'étudiants entrant dans les écoles d'ingénieurs
augmentera de 7 900 à 9 500 et celui des étudiants entrant dans
les formations universitaires d'ingénieurs augmentera de 2 000 à
4 500 entre la rentrée universitaire 1989 et la rentrée 1993 ;
2 e par la mise en place de nouvelles filières de formation d'ingé-
nieurs plus orientées vers la vie de l'entreprise et les problèmes
de production (formations dites Decomps) et ceci conformément
à ce qui avait été annoncé au conseil des ministres du 25 octobre
1989 . Ces nouvelles formations pourraient accueillir 400 per-
sonnes en 1991 et 4 000 en 1993 dont 2 400 ers formation
continue ; 3. à côté des formations d'ingénieurs proprement
dites, est prévu le développement d'autres formations à contenu
pédagogique et à vocation professionnelle dispensées dans les
iestituts universitaires professionnalisés . Ainsi des licences, maî-
trises et D.E.A. d'ingénierie seront créés . L'objectif est d'ac-
cueillir dans ces formations 2 500 étudiants de pins à la rentrée.
Une .éflezion approfondie entre les différents partenaires
concernés afin de permettre leur mise en place dans les meilleurs
délais est en cours ; 4. enfin, en ce qui concerne les I .U.T., il est
envisagé de créer en cinq ans 50 000 nouvelles places qui s'ajou-
teront aux 70 000 actuelles.

Politiques communautaires (enseignement)

38976. - I l février 1991 . - M . Jean-Paul Callond demande à
M. !e ministre d'Etat, min stre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de bien vouloir lui indiquer si !'ouverture
européenne est de nature à entraîner des modifcati.,<s dans l'or-
ganisat:cn de notre système éducatif. Il souhaiterait notamment
savoir si, dans certains pays, et plus particulièrement en Alle-
magne, l'école maternelle n'est, par exemple, pas organisée diffé-
remment.

Réponse. - Le renforcement de la ce _ :miction européenne
ne saurait certes demeurer sans incidence sur les systèmes édu-
catifs nationaux . Néanmoins, la voie suivie actuellement reste
celle de la coopération entre les Rtats membres et du respect de
la diversité en cette matière . L'n .ganisation de l'eiseignement
préscolaire ne rentre pas dans le champ de la coopérati ln au
niveau communautaire . Ce domaine de 1'sluca' :on est actueile-
ment conçu et organisé de manières 'ubstantie>? ..:, :ent différentes
par les divers systèmes éducatifs . Certes, presque partout la sco-
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latisation avoisine les 100 p . 100 pour l'année précédant l'ensei-
gnement primaire, tout en demeurant falcutative, sauf dans le cas
du Luxembourg où la dernière année préélémentaire est soumise
à l'obligation scolaire . Mais, pour les années antérieures, le
tableau ci-annexé fait apparaître des taux de scolarisation nette-
ment différenciés . A ces âges, les faibles taux de scolarisation
peuvent s'expliquer par des difficultés financières que les auto-
rités comptent surmonter (cas du Portugal). Mais les différences
peuvent également correspondre à des conceptions et des formes
d 'organisation différentes . Des pays conne l'Espagne, le Luxem-
bourg et, dans une moindre mesure, l'Italie (en raison d'un passé
différent et de contraintes budgétaires) attachent une grande

importance à la socialisatiop préprimaire et lui attribuent des
moyens en conséquence, en particulier une formation des ensei-
gnants équivalente à celle des instituteurs primaires . De telles
situations se rapprochent du cas français . Au contraire, dans des
pays comme le Royaume-Uni, le Danemark et la R.F.A. prédo-
mine une philosophie selon laquelle les droits de la famille doi
vent pouvoir s'exprimer pleinement pendant la prime enfance.
L'enseignement préscolaire s'en trouve donc réduit en effectifs, et
ses modalités sont différentes . En R.F.A., en particulier, les

Kindergarten » sont pour l'essentiel laissés à l'initiative privée,
en particulier confessionnelle, et leurs éducateurs reçoivent une
formation qui n'est pas celle des instituteurs primaires de l'ensei-
gnement public.

Taux (Vo) de scolarisation préprimaire dans quelques pays de la C .E.E.

PAYS ET ANNÉES 2 ANS 3 ANS 4 ANS 6 ANS '6 ANS 7 ANS

R.F.A . : 1985	 10 70 95 Scolarité
obligatoire

Belgique : 1985	 25,65 97,46 99,68 100 Scolarité
obligatoire

Danemark : 1985	 95 Scolarité
obligatoire

Espagne : 1985	 4,7 6,3 84,6 96,9 Scolarité
obligatoire

Italie : 1985	 87,6 Scolarité
obligatoire

Pays-Bas : 1985	 4,32 96,85 97,04
Obligation

scolaire
en cours
d'année

Portugal : 1989	 30 Scolarité
obligatoire

Royaume-Uni : 1985	 4,6 22,4 '65,77 Scolarité
obligatoire

France

	

1988-1989	 36 97,5 100 99,8

	

" Scolarité
obligatoire

Handicapés (réinsertion sociale et professionnelle)

38992. - 11 février 1991 . - M. Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés que
rencontrent les jeunes déficients auditifs lorsqu'ils passent les
examens scolaires officiels. Lors des épreuves orales, l'expression
des jeunes sourds est parfois difficile, mais ils peuvent être
assistés d'un interprète qui peut intervenir dans la compréhension
des questions posées . En outre, l'examinateur prend conscience
de leur handicap et peut être particulièrement vigilant . Malheu-
reusement, à l'écrit, ils sont fortement pénalisés . En effet, sourds
de naissance, il n'ont pu entendre les mots dès la petite enfance
et par conséquent les apprendre de façon naturelle. Le vocabu-
laire qu'ils ont acquis, tout en fournissant des efforts très impor-
tants, est donc limité et ne suffit pas, bien souvent, à la bonne
compréhension des sujets. Le ministère de l'éducation nationale a
toutefois prévu des dispositions particulières d'examen, mises en
place par les recteurs et les inspecteurs d'académie, permettant
aux handicapés de trouver l'installation matérielle ou l'assistance
d'un personnel spécialisé . Toutefois ces mesures semblent insuffi-
santes, en raison du niveau de plus en plus élevé des examens et
de la disparition des épreuves orales au profit des épreuves
écrites. C'est pourquoi, dans un souci d'équité, il souhaiterait
savoir s'il ne lui parait pas opportun de retenir les propositions
suivantes : mise en place d'une correction séparée, assurée par
des professeurs spécialisés pour déficients auditifs ; assistance
d'un professeur spécialisé lors des épreuves écrites qui veillerait à
la compréhension du sujet ; reconnaissance, par l'examen systé-
matique du livret scolaire, du travail scolaire considérable fourni
par ces jeunes élèves.

Réponse . - Le ministère de l'éducation nationale a prévu des
dispositions particulières permettant aux jeunes handicapés de
trouver l'installation matérielle ou l 'assistance en personnel leur
permettant de participer aux divers examens publics dans les
meilleures conditions (circulaire n° 85 .302 du 30 août 1985). En
ce qui concerne le handicap auditif, des instructions supplémen-
taires sont données afin de panier les problèmes particuliers de
ce type de handicap . S'agissant de la correction des copies
d'examen, celles des candidats handicapés sont mêlées à celles
des autres candidats sans signe distinctif et sont conigées dans
les mêmes conditions d'anonymat. Le jury comprend parmi ses
membres, à titre de conseiller(s), l'enseignant (ou les enseignants)
désigné(s) pour assister le candidat handicapé . Cet enseignant a
voix consultative . Aucun candidat handicapé ne peut être

ajourné, quels que soient les notes et les résultats globaux
obtenus, sans une délibération spéciale du jury qui fera suite à la
consultation du dossier et des copies du candidat . Des mesures
consistant à mettre en place une correction séparée, assurée par
des professeurs spécialisés- seraient de nature à porter atteinte au
caractère d'équité envers les autres candidats . Le ministère de
l'éducation nationale s'efforce de trouver les meilleures solutions
pour que les élèves handicapés puissent se présenter dans des
conditions satisfaisantes aux mêmes examens que les candidats
valides et soient ainsi titulaires d'un diplôme d'une valeur
reconnue par tous.

Education physique et sportive (personnel)

39018. - 11 février 1991 . - M . Jean-Paul Bret appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'accession à la catégorie
hors classe des professeurs d'éducation physique et sportive de
l'enseignement supérieur. En effet, ces personnels accèdent à la
hors-classe après avoir effectué huit années d'enseignement au
11 e échelon alors que leurs collègues du secondaire accèdent à
cette même catégorie après quatre années de fonctions au
1 1 e échelon. Cela correspond à une différence de trente points
dans le barème d'accès à la hors-classe . Aussi il lui demande
quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - Les professeurs d'éducation physique et sportive
affectés dans des établissements de l'enseignement supérieur,
dont les emplois sont ouverts au budget de l'enseignement supé-
rieur, ont accès au grade de professeur hors classe dans les
conditions prévues par leur statut particulier et bénéficient à cette
fin d'un nombre de promotions fixé en pourcentage du nombre
des emplois ouverts . De ce point de vue, ils font donc l'objet
d'un traitement en stricte équité avec leurs collègues en fonctions
dans l'enseignement secondaire. Toutefois, les effets liés à la
pyramide des âges des enseignants affectés dans les établisse-
ments de l'enseignement supérieur conduisent à ce que les pro-
motions en cause interviennent pour des personnels dont l'an-
cienneté est supérieure à celles de leurs collègues du second
degré. Il faut observer que, bien qu'elle soit difficile à accepter
par les intéressés, cette situation est statutaire et ne connaîtra sa
résorption qu'avec le temps . Enfin, en ce qui concerne les per-
sonnels affectés dans l'enseignement supérieur, il a été mis fm à
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la péréquation des notes annuelles, de manière que la note pro-
posée par l'université pour un enseignant soit in fine celle prise
en compte pour l'avancement.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

39041 . - 11 février 1991 . - M. Jean-Paul Calloud attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les modalités d'attri-
bution des bourses de l'enseignement . Constatant que la sépara-
tion de fait n'est pas prise en compte pour le calcul du droit à la
bourse, lorsqu'elle n'a pas été confirmée par une décision de jus -
tice ou par le commencement d'une procédure de divorce et
constatant que dans ce cas, alors, il est tenu compte des res-
sources des deux parents, il lui demande de lui préciser comment
un mère de famille, abandonnée par son époux, peut faire valoir
qu'elle a seule la charge de ses enfants et qu'il ne don Jonc pas
être tenu compte des ressources de son conjoint.

Réponse. - La séparation de fait n'a aucune conséquence sur
les devoirs découlant des liens du mariage pour ce qui concerne
les enfants . C'est ainsi que les parents doivent continuer à par-
tager les frais d'éducation et d'entretien des enfants nés de leur
union. Il convient donc, en règle générale, de prendre en considé-
ration les ressources des deux parents. Cependant, il est évident
que, dans certains cas, tel celui du conjoint abandonné assurant
seul la charge des enfants, cette règle ne saurait s'appliquer stric-
tement. Il appartient alors aux services académiques d'apprécier
la situation familiale, si besoin est au moyen d'une enquête
sociale, et d'attribuer, éventuellement, une bourse provisoit

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

39049. - 11 février 1991 . - M. Louis Mexandeau appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des dié-
téticiens . Les études en diététique sont sanctionnées par un brevet
de technicien supérieur ou par un diplôme universitaire de tech-
nologie, et donc une reconnaissance à bac + 2. En réalité, la
durée de leurs études est comparable à celle de professions para-
médicales reconnues à bac + 3 (masseurs-kinésithérapeutes, assis-
tantes sociales, etc.), voire à bac + 4 . Le niveau des diététiciens
peut également se comparer à celui des formations scientifiques
préparées à l'université . C'est ainsi que la maitrise de sciences de
la nature et de la vie (bac + 4) correspond au même nombre
d'heures d'enseignement fait en deux ans par les diététiciens . Il
convient également de constater que l'appellation BTS ne peut
pas être considérée comme un frein à une reconnaissance en trois
ans puisqu'il existe déjà un BTS en trois ans, celui de
prothésiste-orthésiste . Outre le fait d'être justifiée par son
contenu, la reconnaissance à bac + 3 permettrait à la profession
d'être prise en compte par la directive 89-48 de la Commission
européenne, qui exige ce niveau de formation . Compte tenu de
ces éléments d'appréciation, il lui demande donc de bien vouloir
examiner la requête des diététiciens, et de lui faire connaître la
décision qu'il peut lui réserver.

Réponse . - L'article 4 du décret n o 84-1004 du
12 novembre 1984 . relatif aux instituts universitaires de techno-
logie dispose qu'en formation initiale, la durée des études
conduisant à l'obtention du diplôme universitaire de technologie,
et ce, quelle que soit la spécialité, est, stage inclus, de deux ans.
Il importe de préserver l'unité, à travers ses différentes spécia-
lités, de ce diplôme national de l'enseignement supérieur, consi-
déré comme présentant une bonne adéquation aux besoins du
marché de l'emploi . Une modification du décret susmentionné ne
saurait être envisagée sans risque de déstabilisation de l'ensemble
de l'édifice .

Enseignement supérieur (fonctionnement)

39129 . - 11 février 1991 . - M . Yves Fréville attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des s rts, sur les possibilités d'emprunter,
ouvertes aux universités et autres établissements supérieurs

dépendant de son département ministériel . Ainsi, selon la lettre
SUP publiée en décembre 1990, l'université Louis-Pasteur
(Strasbourg-l) a contracté deux emprunts a'un montant total de
37 millions de francs. Il lui demande en conséquence de lui pré-
ciser à quelles conditions et pouf quels usages une université
peut contracter un emprunt « sans attendre les crédits ministé-
riels », ainsi qu'il est dit dans la lettre SUP précitée . Il lui
demande ensuite de lui faire connaître, par établissement ou uni-
versité, le montant de son endettement à la fin de la dernière
année connue.

Réponse. - La possibilité d'emprunter est ouverte aux univer-
sités par le décret n o 85-79 du 22 janvier 1985 relatif au budget et
au régime financier des établissements publics à caractère scienti-
fique, culturel et professionnel (E.P.S .C .P.). Cette décision doit
faire l'objet d'une délibération du conseil d'administration et
d'une au t orisation conjointe du ministre chargé des universités et
du ministre chargé du budget . Les emprunts sont contractés dans
les conditions de droit commun auprès des organismes publics
ou privés spécialisés. L'instruction sur la réglementation finan-
cière et comptable des E.P.S .C .P . précise que le recours à l'em-
prunt doit être envisagé pour la réalisation de travaux importants
ou les acquisitions d'immobilisations . Actuellement une vingtaine
d'université ont des emprunts en cours . Le capital emprunté varie
entre 0,8 et 2 millions de francs. Les universités de Paris VII
(7 MF) et de Strasbourg I constituent des exceptions . Dans ce
dernier cas, l'autorisation donnée ne porte que sur 25 millions de
francs, compte tenu de la majoration d'une part de la participa-
tion du ministère et d'autre part du financement sur fonds
propres en raison d'une situation financière particulièrement
bonne . Les emprunts ont pour objet soit l'acquisition d'immobili-
sation comme à Strasbourg soit plus fréquemment des travaux
d'extension comme à Grenoble ou d'aménagement comme au
Muséum national d'histoire naturelle (mise en place d'un auto-
commutateur téléphonique). Iis constituent dans tous les cas des
participations à des projets d'envergure auxquels s'associent très
souvent les collectivités locales . Aujourd'hui, les emprunts per-
mettent de financer des aménagements supplémentaires dans les
bâtiments construits par l'Etat dans le cadre de l'important effort
de construction qu'il a engagé au profit de l'enseignement supé-
rieur. L'emprunt représente une faible part des ressources des
établissements, moins de 2 p. 100 de l'ensemble des recettes au
plat national . Il en résulte un faible endettement, d'autant plus
que dans certains cas, les annuités sont couvertes par une sub-
vention d'une collectivité ou d'un autre établissement, l'emprunt
permettant alors de mobiliser très rapidement des moyens sans
grever à l'avenir le budget de l'établissement.

' Ministères et secrétariat d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

39185. - I l février 1991 . - M . Georges Hage appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des corps
d'inspection après la parution du décret n° 90-674 du
18 juillet 1990 portant statut particulier des I .P.R.-I.A. et des
I .E.N. qui, par la création de deux corps, non hiérarchisés, au
lieu de cinq, représente ûne étape vers l'unification totale des
corps d'inspection. Il lui expose que ces personnels restent tou-
tefois dans l'attente d'une revalorisation rapide de la grille de la
classe normale qui pourrait être précédée d'un relèvement subs-
tantiel de l'indice terminal avec incidence sur les pensions de
retraite, d'une bonification d'ancienneté de carrière de deux ans
pour les I .E.N . en activité (classe normale et hors classe), de pro-
cédures administratives assorties de moyens budgétaires garantis-
sant l'accès de tous les I.E .N. à la hors classe et à l'indice ter-
minal 816 NM ainsi que l'accélération de la mise en œuvre de la
procédure d'unification prévue au décret ci-dessus mentionné . Il
lui demande les dispositions qu'il entend mettre en oeuvre pour
répondre aux revendications immédiates de ces personnels qu'il
vient de lui exposer.

Réponse. - L'importance renouvelée de la fonction d'évaluation
du système éducatif, soulignée par la loi d'orientation sur l'édu-
cation, a conduit le ministre d Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, à concevoir, dans le cadre du
plan de revalorisation de la fonction enseignante, une réforme
des corps d'inspection pédagogique. Lieur situation antérieure
était caractérisée par l'existence de cinq corps spécialisés : inspec-
teurs d'académie (LA.), inspecteurs principaux de l'enseignement
technique (I.P .E .T.), inspecteurs départementaux de l'éducation
nationale (I .D.E .N.), inspecteurs de l'enseignement technique
(LE .T.), inspecteurs de l'Information et de l'orientation (I.1 .0 .).
Leurs missions, le niveau de leur recruts :nent et leurs carrières
avaient vieilli et devaient être modernisés. Le décret du
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18 juillet 1990 susvisé réduit le nombre de ces corps à deux :
celui des inspecteurs de l ' éducation nationale (I .E .N .) et celui des
inspecteurs pédagogiques régionaux - inspecteurs d ' académie
(I .P .R.-I .A .) . Au sein du corps des I .E .N., dans lequel ont été
intégrés notamment les I .D.E.N., I .E .T. et 1 .1 .0 ., les personnels
en activité ont été intégrés à la classe normale du nouveau corps
des 1 .E .N. qui correspond à l'ancienne grille de rémunération de
ces corps et se verront offrir une possibilité de promotion de
classe qui leur permettra d'accéder à l'indice 1015, indice de fin
de carrière d'un professeur agrégé . Les personnels en retraite sont
reclassés dans les mêmes conditions que les actifs . Les emplois
correspondants seront créés dans un délai de deux ans à compter
du 1 « mars 1990 et représenteront 30 p. 100 des effectifs du
corps . Ce pourcentage offre à tous les membres du corps la pers-
pective d'une promotion dans le cadre d'un déroulement normal
de carrière. II en va tout autrement de l'accès à la hors-classe du
corps des I .E .N., qui correspond à un changement de grade
auquel est liée une nouvelle échelle de rémunération . Le principe
de l'accès à la hors-classe est différent de celui de l'avancement
d'échelon . Il n'est pas conditionné par un temps déterminé passé
dans un échelon mais par l'inscription au choix sur un tableau
d'avancement . L'inscription au tableau d'avancement est toujours
liée à l'appréciation de la valeur professionnelle . Il va donc de
soi qu'il ne pouvait être fait application aux personnels retraités,
qui n'exercent plus leurs fonctions, de cette possibilité d'avance-
ment . En outre, les possibilités d'accès des I .E .N. au corps des
I .P .R.-I .A. ont été considérablement élargies . Les I .E .N. pourront
ainsi se présenter au concours de recrutement sans autre condi-
tion que celle d'avoir exercé des fonctions d'enseignement, de
direction ou d'inspection, pendant au moins cinq ans . Par ail-
leurs, un tour extérieur leur est réservé, à concurrence de
25 p. 100 tics nominations, comme stagiaire, intervenues l'année
précédente. II convient de noter que l'accès au corps des
I .P .R.-I .A. offre aux personnels concernés le bénéfice du groupe
hors échelle A. La revalorisation comporte d'autre part une
refonte globale du régime indemnitaire des corps d'inspection,
qui met un terme aux disparités antérieures, lorsqu'elles n'étaient
pas justifiées par la spécificité des fonctions exercées. Elle prend
en compte les tâches particulières susceptibles d'être effectuées
par certains inspecteurs, et notamment les responsabilités admi-
nistratives des I .D .E.N. Le coût budgétaire de l'ensemble de ces
mesures statutaires et indemnitaires s'élève à plus de 72 millions
de francs. Il n'est actuellement pas envisagé de revaloriser les
pensions de retraite de ces personnels.

Enseignement secondaire (programmes)

39186 . - I1 février 1991 . - M. André Duroméa s'inquiète des
propositions de réforme des lycées présentées par le comité
national des programmes et tient à en faire part à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse 'et des
sports, Il lui souligne que ces propositions aboutiraient à réduire
de 25 à 33 p. 100 l'enseignement de l'histoire et de la géographie
et que cela est inacceptable . En effet, il pense que la France et
son peuple, pays riche de son passé, de sa multiracialité, et de sa
géographie ne peut accepter de voir supprimés ainsi des ensei-
gnements qui permettent de former les citoyens de demain. Il lui
indique que si le but recherché est de soulager les programmes et
de faciliter l'apprentissage de ces matières, d'autres moyens exis-
tent, à savoir : des programmes établis en tenant compte de l'avis
des professeurs : limitation du nombre d'élèves par classe et par
établissement ; dédoublement des cours, etc . II lui demande donc
de lui faire savoir son appréciation sur les propositions du
comité et ce qu'il compte faire pour s'y opposer et pour mettre
en place les solutions proposées.

Réponse . - Le rapport remis par le Conseil national des pro-
grammes au ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la réforme des lycées, a permis
d'ouvrir le débat sur un aspect essentiel de la rénovation de notre
système éducatif sans préjuger des décisions que le ministre sera
amené à prendre dans ce domaine . Les suggestions qu'il contient
sur l'aménagement des structures et l'organisation des enseigne-
ments donnent lieu actuellement à une très large concertation
avec les partenaires du système éducatif, notamment au sein du
Conseil supérieur de l'éducation . Il va de soi qu'il sera tenu
compte des avis et des propositions qui se seront dégagés au
cours de cette discussion pour l'élaboration des propositions
ministérielles qui seront rendues publiques en avril ; les proposi-
tions donneront lieu à leur tour à la concertation avec tous les
partenaires . Une fois cette concertation terminée, le ministre arrê-
tera ses décisions au cours du mois de juin 1991 .

Enseignement : personnel (enseignants)

39234 . - 18 février 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur l'avenir des personnels français ensei-
gnant en Allemagne, ayant un conjoint allemand. En effet, des
enseignants mis à la disposition de la direction de l'enseignement
du français en Allemagne sont rattachés administrativement au
département de la Seine-Saint-Denis . Dans le cadre des mesures
de carte scolaire, consécutives au retrait des F .F .A., un certain
nombre de postes d'enseignants se trouvent menacés, dès la pro-
chaine année scolaire . Pour ces fonctionnaires, il ne reste souvent
que le retour dans leur département d'origine, souvent très
éloigné du lieu de travail de leur conjoint allemand . Face à ce
problème, ces personnels se sont regroupés en associations
(statuts déposés au tribunal de Landau, R .F.A.) pour avancer
plusieurs revendications : 1 . reconnaissance de la loi Roustan
pour l'abtention d'un poste sur un département frontalier, pour
ceux dont le conjoint travaille non loin de la frontière française ;
2e reconnaissance de leur spécificité dans l'application du barème
de carte scolaire : dans le cas de suppressions partielles de postes
dans une école, seul prévaut le critère d'ancienneté ; 3, recon-
naissance par les deux Etats (France et R .F.A.) des diplômes et
examens professionnels des deux membres du couple . Cette
situation et le manque de perspectives suscitent une très vive
inquiétude parmi ces personnels enseignants . Ils craignent, en
effet, des conséquences très graves sur leur activité profession-
nelle et sur leur statut social et financier. Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
et répondre à ces revendications légitimes.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports est naturellement sensible à la situation des per-
sonnels enseignants relevant de la direction de l'enseignement
français en Allemagne et dont le conjoint est de nationalité alle-
mande . Ces enseignants doivent effectivement être réintégrés en
France par suite du retrait des forces françaises . Le ministère a
déjà été saisi de ce problème par l'association « Avenir des
familles franco-allemandes» et a répondu aux trois revendica-
tions présentées par cette association . 1 . La référence à la loi
Roustan ne peut être évoquée en ce cas. Elle ne s'applique en
effet qu'au seul territoire national . Elle permet le rapprochement
de deux conjoints dont l'un est enseignant et l'autre exerce une
activité professionnelle ; 2. Dans l'état actuel de la législation,
aucune disposition particulière n'est prévue pour les couples bi-
nationaux et un barème spécifique ne peut ètre appliqué ; 3 . Les
négociations bilatérales ou multilatérales dans le cadre de la
communauté européenne n'ont pas encore mis au point un sys-
tème d'équivalences d'examens ou de concours permettant aux
fonctionnaires d'exercer dans le pays partenaire . Le ministère de
l'éducation nationale recherche donc la possibilité d'affecter ces
enseignants sur un poste vacant situé dans une académie limi-
trophe de l'Allemagne . Par ailleurs, il a saisi le ministère des
affaires étrangères pour étudier la possibilité de les affecter sur
un poste vacant dans des établissements français en Allemagne
relevant de la responsabilité de ce ministère.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

39264. - 18 février 1991 . - M. Yves Dollo attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le problème de retraite des institu-
teurs spécialisés . Il donne l'exemple d'un instituteur spécialisé
qui pendant 24 ans a versé des cotisations vieillesse sur la base
des revenus correspondant à sa spécialisation . Lors de la liquida-
tion de sa retraite, il se retrouve simple instituteur (1l e échelon
fin de carrière) . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
afin de répondre au problème soulevé par cette catégorie de per-
sonnel.

Réponse. - En application des dispositions de l'article L. 15 du
code des pensions civiles et militaires de retraite, le montant de
la pension est calculé sur la base des derniers émoluments
soumis à retenue afférents à l'indice correspondant à l'emploi,
grade, classe et échelon effectivement détenu depuis six mois au
moins par le fonctionnaire au moment de la cessation des ser-
vices valables pour la retraite. Cette règle s'applique aux institu-
teurs spécialisés comme à tout autre fonctionnaire . C'est pour-
gvoi, l'exemple dont il est fait état doit résulter d'un déroulement
de carrière particulier n'ayant pas permis l'application des dispo-
sitions législatives générales rappelées ci-dessus . Aussi,
conviendrait-il de soumettre le cas particulier dont il s'agit à
l'examen des services compétents du ministère de l'éducation
nationale .
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Enseignement (fonctionnement : Nord)

39270 . - 18 février 1991 . - M. Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème que repré-
sente l'enfance inadaptée dans le département du Nord . En effet,
alors que la charge social est largement supérieure à la moyenne
nationale et que la situation reste critique malgré de remar-
quables efforts pour ces enfants, il lui parait anormal que la psy-
chologie scolaire puisse manquer de moyen- - 1 psychologue
pour 1 200 élèves, la norme étant de 1 psychologue pour
1 000 élèves et la moyenne française de 1 psychologue pour
800 élèves . Aussi, il lui demande quelles sont les mesures qu'il
compte prendre afin de remédier à ce déficit de postes.

Réponse. - Le recrutement des psychologues scolaires a repris
depuis la rentrés de 1990 . Les futurs psychologues scolaires
seront désormais recrutés parmi les instituteurs ou professeurs
des écoles que les inspecteurs d'académie, directeurs des services
dépatementaux de l'éducation nationale, proposent pour effectuer
le stage de préparation au diplôme d'Etat de psychologie scolaire
(D.E .P .S .) . Du fait des mesures de déconcentration, les besoins
en psychologues scolaires sont appréciés par les inspecteurs
d'académie qui, en fonction de ces besoins et des moyens dont
ils disposent, de la politique qu'ils estiment nécessaire de
conduire dans leur département et des maitres intéressés par cette
formation, peuvent déterminer le nombre de candidats à désigner
pour accomplir le stage de préparation au diplôme d'Etat de psy-
chologue scolaire . C'est ainsi que, pour l'année scolaire
19S1-1992, le département du Nord a prévu l'envoi en stage de
cinq instituteurs .

Enseignement maternel et primaire
(classes de nature)

39398 . - 18 février 1991 . - M . Jean Royer demande à . M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, qui doit endosser la responsabilité lorsqu'un
accident survient à un enfant, dans le cadre d'une classe de
découverte . En effet, la note de service du n° 82-399 du 17 sep-
tembre 1982 indique que « la responsabilité de l'instituteur est
permanente» (chap . IV-4 .1) et que l'instituteur « est responsable
permanent du groupe d'élèves et de ses activités » (IV-3 .1 .1).
Cependant, le même texte précise, dans son chapitre II-1, que
l'initiative du projet de classe de découverte « relève d'un accord
entre, d'une part, le conseil des maitres et le conseil d'école pour
le chois des classes, d'autre part une association ou une collecti-
vité locale qui se propose de participer à l'organisation et au
financement du séjour » . Compte tenu d'une évolution de la
jurisprudence depuis 1982 (sachant également que la loi relative
à la responsabilité de l'Etat, en matière d'accident scolaire, date
du 5 avril 1937) et, dans la mesure où l'association qui gère les
classes en prend l'initiative et les organise totalement sur le plan
matériel et financier, ne peut-on considérer l'association comme
co-organisatrice avec l'éducation nationale et, de ce fait, mettre
en cause la responsabilité pénale de son président dans le cas
d'un accident survenu à un enfant ? H le remercie de toute l'at-
tention qu'il voudra bien apporter au problème évoqué.

Réponse. - Comme le rappellent les dispositions de la note de
service n° 82-399 du 17 septembre 1982 relative aux classes de
découverte, les instituteurs sont investis d'un mission permanente
de surveillance. Il s'ensuit qu'à l'occasion d'accidents graves trou-
vant leur origine dans des faits permettant d'établir une carence
d'une particulière gravité en matière de surveillance, les institu-
teurs, notamment, peuvent faire l'objet de poursuites pénales . En
revanche, dans la mesure où l'accident est survenu en dehors de
sa présence et dans des circonstances qui ne sont pas susceptibles
de constituer une infraction qui lui soit imputable, la responsabi-
lité pénale du président de l'association qui a participé à l'orga-
nisation de ces activités ne saurait être engagée.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

39487 . - 18 février 1991 . - M. Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les modalités d'attribu-
tion des bourses d'enseignement supérieur pour les enfants
d'a riculte !ra . Il s'avère que le mode de calcul retenu, défini par
la circulaire ministérielle du 25 mai 1990, défavorise les agricul-
teurs procédant à des investissements réguliers, puisqu'il ne tient
pas compte des amortissements figurant au bilan de l'année de

référence . De ce fait, cette situation contribue à écarter du béne-
tice des bourses les agriculteurs qui ont beaucoup investi . Par
conséquent, il lui demande s'il ne serait pas opportun de revenir
sur cette disposition.

Réponse . - Les critères d' attribution des bourses ne sont pas
alignés sur la législation et la réglementation fiscales dont les
finalités sont différentes . En effet, il n'est pas possible de prendre
en compte, sans discrimination ni iniquité, les différentes façons
dont les familles font usage de leurs ressources (investissements
d ' extension, accession à la propriété, placements divers . . .) en
admettant notamment certaines des déductions opérées par la
législation fiscale mais qui n'ont pas nécessairement un objectif
social . Pour ce qui est des prélèvements sur le capital et les pro-
duits, ils sont opérés pour constituer un élément de ressources
pour les familles et doivent donc être normalement pris en
compte lors de l'instruction des demandes . S'agissant plus préci-
sément des dotations aux amortissements, si celles-ci constituent
effectivement une charge dans le compte de résultat d'une entre-
prise afin de tenir compte en particulier de l'usure des matériels
de production, il n'en demeure pas moins qu'il s'agit d'une
charge non décaissée l'année même qui ne grève donc pas les
ressources de la famille . Or, il convient de rappeler que les
bourses sont une aide de l'Etat à effet immédiat . Enfin, l'en-
semble des éléments d'appréciation du droit à bourse est soumis
à l'examen de la commission départementale où siègent obligatoi-
rement des représentants des services fiscaux et agricoles . Ainsi
toutes dispositions sont-elles prises sur le plan local afin que les
ressources des familles soient examinées avec un maximum de
précision et que le droit à bourse soit ouvert à tous, quelle que
soit la catégorie socioprofessionnelle à laquelle appartient la
famille . Les bourses d'enseignement supérieur sont accordées par
les recteurs d'académie en fonction des ressources et des charges
familiales appréciées au regard d'un barème national, quelle que
soit la catégorie socioprofessionnelle des demandeurs . A cet
égard, on observe que 16 917 étudiants issus de familles d'agri-
culteurs ont bénéficé d'une bourse en 1988-1989 (dernière année
connue), soit 7,8 p . 100 de l'ensemble des boursiers (217 382 étu-
diants) . Ce principe d'équité a conduit le ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports à adresser
aux recteurs des instructions précises concernant l'appréciation
des ressources familiales ouvrant droit à bourse au titre de
l'année universitaire 1990-1991, en particulier pour les revenus
provenant de bénéfices agricoles . Pour ceux d'entre eux qui sont
soumis au régime réel d'imposition, eu égard au caractère aléa-
toire et incertain de l'activité, les recteurs prennent désormais en
compte la moyenne des revenus de :'exercice de l'année de réfé-
*.ence et des deux exercices l'encadrant après réintégration du
montant de la dotation aux amortissements . En revanche, le
montant de l'abattement fiscal prévu pour les frais consécutifs à
l'adhésion à un centre de gestion agréé est déduit. Comme dans
le second degré, la réintégration de la dotation aux amortisse-
ments est justifiée par le fait que ceux-ci ne peuvent être consi-
dérés comme des charges mais représentent un mode particulier
d'utilisation des ressources sous la forme de dépenses différées
dans le temps et dont la réalisation n'est pas certaine . Au demeu-
rant, les sommes mentionnées à ce titre dans les documents
comptables ne sont inscrites que pour mémoire . Il n'est donc pas
possible de considérer la dotation aux amortissements comme
venant en diminution du montant des ressources familiales . La
consultation de la commission régionale des bourses, dans
laquelle siège un représentant des chambres d'agriculture,
constitue une garantie supplémentaire dans l'examen de ces
demandes. Par ailleurs, les enfants d'agriculteurs, comme les
autres candidats boursiers, bénéficient de deux points de charges
supplémentaires lorsque leur domicile habituel est éloigné de
plus de trente kilomètres de la ville universitaire fréquentée . La
possibilité pour ces étudiants d'obtenir une bourse ou un taux
supérieur de bourse s'en trouve donc renforcée . Toutefois,
conscient de la charge financière que représente pour les familles
modestes l'accès de leurs enfants à l'enseignement supérieur, il a
été prévu à la rentrée universitaire 1991, d'accorder un point de
charge supplémentaire au candidat boursier dont le domicile est
éloigné de plus de trois cents kilomètres de son lieu d'études.
Indépendamment de ces dispositions, il convient de rappeler que
les étudiants non boursiers issus de familles d'agriculteurs peu-
vent, comme les autres étudiants, bénéficier d'un prêt d'honneur,
exempt d'intérêt et remboursable au plus tard dix ans après ia fin
des études .

Education physique et sportive (personnel)

39715 . - 25 février 1991 . - M . Marc Reymann attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la différence d'instruction
des dossiers concernant des professeurs d'E .P .S ., candidats pour



22 avril 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1637

accéder à la hors-classe des professeurs certifiés d ' E .P.S ., mesure
acquise dans le cadre de la revalorisation de la fonction ensei-
gnante, selon que ces professeurs soient affectés à l'enseignement
supérieur ou qu'ils soient en poste dans le second degré . Les
demandes d'accès à la hors-cla :se pour les professeurs d'E .P .S.
affectés à l'enseignement supérieur viennent d'être examinées
avec plus de cinq mois de retard par rapport à leurs collègues en
poste dans le second degré et pour des mesures qui prennent
effet à partir du 1 « septembre 1989 ou du 1' septembre 1990 . Ce
retard dans l'examen des dossiers entraîne un report d'un an à la
nomination hors classe. De plus, il apparais une différence
importante dans le barème d'accès à la hors-classe en défaveur
des professeurs d'E.P.S . de l'enseignement supérieur . Ainsi sont
écartés de la hors-classe des professeurs d'E .P .S. du supérieur qui
ont 30 points de plus au barème que leurs collègues du secon-
daire . Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que
les professeurs d'E .P .S . ayant la même qualification et la même
ancienneté soient traités de façon identique quel que soit leur
secteur d ' intervention, et éventuellement comment corriger cette
injustice .

Education physique et sportive (personnel)

39868 . - 4 mars 1991 . - M . Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs d'éducation physique et sportive « certifiés affectés à
l'enseignement supérieur » et plus particulièrement sur l'applica-
tion des mesures de revalorisation de la fonction enseignante à
leur égard . Il semble en effet que certains de ces enseignants ne
puissent bénéficier des promotions hors classe dans les mêmes
conditions que leurs collègues du second degré, alors même que
leur affectation à l'enseignement supérieur leur reconnaîtrait une
compétence particulière . Les professeurs « certifiés » affectés à
l'enseignement supérieur restent en effet habituellement soumis
aux dispositions administratives de leur corps d'origine . Par ail-
leurs, le décret 89-671 du 18 septembre 1989, dans son article
premier, stipule bien que « le nombre d'emplois de professeur
d'éducation physique et sportive hors classe ne peut excéder
15 p . 100 de l'effectif budgétaire des professeurs d'éducation phy-
sique et sportive de classe normale » . Or, en fait, les professeurs
d'E .P.S . affectés à enseignement supérieur n'ont pas été pris en
compte dans cet effectif global . Après cinq mois de retard sur la
session de la commission paritaire de leurs collègues du secon-
daire, ils se sont vus proposés sur un tableau d'avancement spéci-
fique selon les termes d'une note de service n° 89-353 du
20 novembre 1989 définissant d'autres pourcentages d'accès à ce
tableau de hors classe . Concourant « entre eux », dans une classe
plus homogène et, par définition, plus âgée, sans tenir compte
des spécifications particulières à leur fonction dans l'enseigne-
ment supérieur ni des éventuels titres universitaires, cette gestion
d'exception aboutit à une situation injuste : à ce jour, après la
session du 14 décembre 1990, les enseignants de l'enseignement
supérieur doivent disposer d'une ancienneté de sept à neuf ans
au onzième échelon, avec des barèmes supérieurs à ceux de leurs
collègues du secondaire qui ont été promus avec seulement des
anciennetés de quatre à six ans. Il lui demande donc comment il
entend remédier à cette injustice et si les prochaines mesures
d'application des dispositions de revalorisation de la fonction
d'enseignant prendront en compte la spécificité des professeurs
certifiés en fonction dans l'enseignement supérieur.

Education physique et sportive (personnel)

39869. - 4 mars 1991 . - M. André Durr appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation de certains professeurs
d'E.P .S . affectés à l'enseignement supérieur et qui étaient can-
didats pour accéder à la hors-classe des professeurs certifiés
d'E .P .S ., mesure acquise dans le cadre de la revalorisation de la
fonction enseignante . Les demandes d'accès à la hors-classe pour
les profeseurs d'E .P .S . zffectés à l'enseignement supérieur vien-
nent d'être examinées, avec plus de cinq mois de retard par rap-
port à leurs collègues en poste dans le second degré, et pour des
mesures qui prennent effet à partir du l et septembre 1989 ou du
l ot septembre 1990 . De plus, il semble qu'il y ait une inégalité
importante pour le barème d'accès à la hors-classe en faveur des
professeurs d'E .P.S . de l'enseignement supérieur . Ainsi, sont
écartés de la hors-classe des professeurs d'E .P.S . du supérieur qui
ont 30 points de plus au barème que leurs collègues du secon-
daire . Il apparaît évident, quel que soit leur secteur d'activité,
que des professeurs d'E .P.S ., ayant la même ancienneté et les
mêmes qualifications, doivent pouvoir être traités de façon iden-
tique . Il lui demande les dispositions qu'il envisage de prendre
pour modifier dans un sens plus équitable les sttuations qu'il
vient de lui exposer .

Réponse . - Les professeurs d'éducation physique et sportive
affectés dans les établissements de l ' enseignement supérieur dont
les emplois sont ouverts au budget de l'enseignement supérieur
ont accès au grade de professeur hors classe dans les conditions
prévues par leur statut particulier et bénéficient à cette fin d'un
nombre de promotions fixé en pourcentage du nombre des
emplois ouverts . De ce point de vue, ils font donc l'objet d'un
traitement en stricte équité avec leurs collègues en fonction dans
l'enseignement secondaire. Toutefois, les effets liés à la pyramide
des âges des enseignants affectés dans les établissements de l'en-
seignement supérieur conduisent à ce que les promotions en
cause interviennent pour des personnels dont l'ancienneté est
supérieure à celle de leurs collègues du second degré. Il faut
observer que, bien qu'elle soit difficile à accepter par les inté-
ressés, cette situation est statutaire et ne connaîtra sa résorption
qu'avec le temps.

Enseignement maternel et primaire (élèves)

39762 . - 4 mars 1991 . - M. Patrick Devedjian appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème des enfants
qui ;'nt trois ans pendant l'année scolaire et qui ne peuvent donc
plus être gardés à la crèche après cet âge . Il semblerait que, dans
certains cas, ces enfants ne soient pas acceptés en maternelle en
cours d'année au motif que les effectifs sont complets . Les
parents se trouvent alors complètement démunis alors qu'ils
avaient effectué toutes les démarches nécessaires à l'inscription
en première année de maternelle dès le mois de juin . Il semble
donc qu'une mauvaise coordination existe entre les services
chargés de la petite enfance. Il lui demande donc de bien vouloir
lui faire connaître les dispositions qu'il entend prendre pour
éviter de telles situations.

Réponse. - Un protocole d'accord relatif à la petite enfance a
été signé le 20 septembre 1990 entre le ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, le ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale et le secré-
taire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale chargé de la famille . Ce texte vise à assurer
concrètement la continuité souhaitable entre les structures présco-
laires et l'école maternelle . L'accent est principalement mis sur la
nécessité d'une bonne coordination entre les instances compé-
tentes à tous les niveaux de responsabilité . Dans cette perspec-
tive, préfets, recteurs et inspecteurs d'académie mettront en place
les structures les plus appropriées à un pilotage conjoint : groupe
rée+enal, académique ou départemental « Petite enfance » . Les
collectivités locales compétentes seront étroitement asssociées aux
travaux de réflexion et de mise en oeuvre . Au plan national, les
deux départements ministériels concernés mettront en place
conjointement un groupe de travail chargé de suivre la mise en
oeuvre du protocole d'accord . L'ensemble de ces dispositions doit
permettre de régler les quelques problèmes qui peuvent se ren-
contrer localement pour assurer la transition entre la crèche et
l'école maternelle.

Enseignement supérieur (étudiants)

39836 . - 4 mars 1991 . - M . Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le contrôle du nombre
d'inscriptions en premier cycle universitaire . Les inscriptions
seront limitées à trois en premier cycle, sauf dérogation. Or il
apparaît que, par le biais d'inscriptions successives dans diverses
universités, certains étudiants échappent à cette règle . Il lui
demande quelles sont les modalités de contrôle de la mise en
oeuvre effective de cette règle des trois années.

Réponse. - La réglementation relative au D .E.U .G. a fixé à
trois le nombre d'inscriptions annuelles auxquelles a droit tout
étudiant. Exceptionnellement, une ou deux inscriptions annuelles
supplémentaires peuvent être autorisées par le président de l'uni-
versité où le candidat a pris sa précédente inscription. Or, en
application des dispositions du décret no 71-376 du 13 mai 1971
modifié relatif à l'inscription des étudiants dans les universités,
un étudiant régulièrement inscrit dans une université et désirant
obtenir son transfert dans une autre université, doit en faire la
demande au président de son établissement et sous le couvert de
celui-ci, au président de l'université dans laquelle il désire conti-
nuer ses études . Le transfert est subordonné à l'accord des deux
présidents intéressés. En cas de réponse positive, l'inscription
annuelle prise dans l'établissement de départ est valable dans
l'établissement d'accueil. Le président de l'établissement de
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dé part transmet le dossier de l'intéressé au président de l ' univer-
sité d'accueil . L ' ensemble de ces dispositions permettent aux uni-
versités de contrôler le nombre d'inscriptions en D .E .U .G.
obtenues antérieurement par les étudiants qui demandent leur
transfert et de vérifier notamment s'ils ont déjà bénéficié de trois
inscriptions annuelles en vue de ce diplôme.

Enseignemenr materne! et primaire (fonctionnement)

40280. - 11 mars 1991 . - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés que crée
l'application de la loi du 22 juillet 1983 aux enseignants qui exer-
cent dans une commune autre que celle de leur résidence pour
scolariser leurs enfants à l' école maternelle, dès lors que la com-
mune de lieu de travail n ' a pas, dans ce cas, l ' obligation d ' ac-
cueillir les enfants d 'autres communes, ce même dans l'hypothèse
où la capacité d'accueil de l'école maternelle du lieu de résidence
ne permet pas la scolarisation de tous les enfants d'âge préélé-
mentaire de cette commune . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre en vue d'une révision de cet état de fait.

Réponse. - L'article 23 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée a notamment pour objet de permettre la scolarisation à
l'école maternelle des enfants résidant dans une commune dont
la capacité d'accueil de l'école ne permet pas la scolarisation . En
effet, dans cette hypothèse, la commune de résidence est tenue de
participer aux charges supportées par la commune d'accueil et,
dans ces conditions, un refus d'inscription de la part de cette
dernière ne pourrait se justifier, dans la mesure toutefois où
l'école d'accc .eil dispose de places disponibles . En outre, une
commune de résidence, même disposant de capacités d'accueil,
est tende de participer financièrement, sans avoir à donner son
accord préalable à la scolarisation des enfants concernés hors de
la commune, dans un certain nombre de cas limitativement énu-
mérés par la loi et son décret d'application . L'une de ces situa-
tions concerne les parents qui exercent tous deux une activité
professionnelle et dont la commune de résidence ne possède pas
de cantine ou de garderie . Ce dispositif vise à prendre en compte
les préoccupations légitimes des familles, tout en préservant les
intérêts des communes et, a cet égard, les parents exerçant une
profession enseignante ne sont pas traités différeniment des
autres parents d'élèves.

ENVIRONNEMENT, PRÉVENTION
DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

ET NATURELS MAJEURS

Environnement (politique et réglementation)

27137. - 16 avril 1990 . - M . Jean-Pierre Bouquet attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur l'intérêt qu'il y aurait à
assurer une coordination des interventions en matière d'environ-
nement dans chaque département . Il lui demande dans quelle
mesure on ne peut pas imaginer de désigner dans chaque service
extérieur de l'Etat à vocation d'aménageur un responsable de
l'environnement, directement rattaché au Préfet de département,
chargé de veiller à la concertation iinterservices et à la prise en
compte des aspects écologiques propres à chaque décision.

Réponse . - Dans chaque département et dans chaque région,
plusieurs services déconcentrés de l'Etat interviennent dans le
domaine de l'environnement . Le conseil des ministres du
19 décembre 1990 a décidé des mesures de réforme de l'adminis-
tration territoriale de l'Etat dans le cadre du plan national pour
l'environnement . La création de directions régionales de l'envi-
ronnement et !e renf iceenent des directions régionales de l'in-
dustrie, de la recherche et de l'environnement (service régional de
l'environnement industriel) apportent une clarification et un pre-
mier regroupement de compétences, propres à permettre l'identü-
fication de l'administration de l'environnement au niveau
régional et interdépartemental . Dans les départements, il a été
décidé de s'appuyer sur l'expérience de rapprochement
D.D .E . - D .D .A .F. pour créer un pôle « environnement » . L'expé-
rience, qui doit être lancée prochainement et à laquelle le minis-
tère de l'environnement est associé, constituera une première
étape dans la concertation interservices . D'autres administrations
déconcentrées, telles les D .D .A .S .S . (services d'hygiène dit
milieu), sont toutefois concernées par l'environnement et restent
en dehors du champ de l'expérimentation . Il appartient alors au
préfet du département ,ie veiller à la coordination des services

p lacés sous son autorité, et l'examen des projets d ' administration
déconcentrée (RAD .) élaborés dans les départements montre que
;'environnement est un des domaines cités pour une organisation
interservices . Plusieurs départements ont manifesté leur souhait
d'élaborer un plan d'environnement en liaison avec les services
de l ' Etat . Le plan départemental d'environnement résulte de la
collaboration entre les représentants de l ' Etat et ceux des dépar-
tements . Il s'appuie notamment sur un travail interservices de
coordination des actions menées par l'Etat dans le domaine de
l'environnement, travail réalisé sous l'autorité du préfet du dépar-
tement . La concertation interservices et le suivi des projets du
point de vue de l'environnement sont ainsi assurés tant au point
de vue des structures que des méthodes de travail . Il est â noter
toutefois que ces actions restent au stade expérimental . Le Gou-
vernement évaluera en continu l ' efficacité de ce dispositif, et
pourra le compléter ou le corriger en tant que de ! 'esoin.

et_	

Patrimoine (politique du patrimoine : Manche)

29541 . - 4 juin 1990. - M . Roger Gouhier attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur les menaces qui planer. au-dessus du
Mont-Saint-Michel . Il lui rappelle que le Mont-Suint-Michel est
l'un des trois lieux touristiques les plus visités de France classé
patrimoine mondial par l'Unesco. Il a eu connaissance que le
groupe Accor envisage la construction d'un vaste :omplexe com-
prenant plusieurs hôtels, 1 200 places de restaurant, des piscines
et bien entendu un inévitable golf. Ce groupe promet la création
de 250 emplois dont on sait déjà qu'ils seront taisonniers de
toute façon, ils ne sauraient remplacer les 900 emplois de l'Union
laitière de Normandie qui sont menacés d'ici à 1992. De
plus : l'eau manque déjà pour les habitants . La populatien du
canton de Plaine-Fougères et de la commune de F'ontorson crai-
gnent de devoir payer les infrastructures nécessaires à l'implanta-
tion de ce complexe . Il lui demande ce qu'il compte faire pour
empêcher que cette baie, patrimoine national et unmersel, ne soit
à jamais défigurée.

Réponse . - Le ministre délégué à l'environnemer,i et à la pré-
vention des risques technologiques et naturels majeurs est parti-
culièrement soucieux de la défense et de la prote-mon des sites
naturels constituant le patrimoine culturel national t t mondial . II
ne peut toutefois s'opposer systématiquement à tout projet touris-
tique, qui parfois peut contribuer à la mise en ',lieur de ces
lieux. Le complexe touristique envisagé par le gro me Accor à
proximité du Mont-Saint-Michel, sur les commun;[ de Plaine-
Fougères et de Pontorson, n'est actuellement qu'un projet, situé
en dehors de tout périmètre de protection défini conformément
aux articles 4 et 5 de la loi du 2 mai 1930 relative é la protection
des monuments naturels et des sites . L'autorisation de réalisation
d'un tel complexe touristique ne relève pas de l'autorité ministé-
rielle, mais des seuls autorités locales décentralisées . Cependant,
dans le cas où des projets seraient susceptibles de porter atteinte
au site du Mont-Saint-Michel, l'Etat interviendrait bien évidem-
ment en prenant toutes mesures réglementaires utiles.

Animaux (grives)

32788. - 20 août 1990 . - M. Jean-Marie Daillet demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt s'il est exact que
la grive est une espèce qui se raréfie en France et, si tel est le
cas, s'il ne conviendrait pas de classer la grive parmi les espèces
à protéger sur tout ou partie du territoite national, ou d'en régle-
menter strictement la chasse . Il lui rappelle que cet oiseau, réputé
pour la valeur de sa chair, est aussi un chanteur délicat et joue
un rôle important dans l'écosystème, en débarrassant la nature
d'une tonne d'insectes, au cours d'une vie, par individu . - Ques-
don transmise d M. le ministre délégué à l'environnement et d la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs.

Réponse. - Quatre espèces de grives sont présentes en
France : la grive musicienne, la grive draine, la grive litorne et la
grive mauvis . A l'heure actuelle, aucune tendance démogra-
phique, scientifiquement établie, n'est connue pour les popula-
tions françaises . Les recensements annuels réalisés dans quelques
pays d'Europe, en particulier en Scandinavie d'où une part
importante des grives hivernantes en France est originaire, ne
révèlent pas une chute des effectifs . La grive litorne étend même
son aire de répartition dans l'Hexagone, laissant penser que ses
populations sont plutôt en accroissement. En conséquence, les
bases nécessaires à une nouvelle gestion cynégétique de ces
espèces ne sont pas solidement établies et une réglementation dif-
férente de la chasse ne serait pas justifiée . Enfin, il faut rappeler
que les espèces animales, quelles qu'elles soient, jouent un rôle

a

	

1



22 avril 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1639

dans l'écosystème et qu'il serait sans doute dommageable de ne
protéger que celles réputées pour leur valeur gastronomique ou
leurs accents mélodieux.

D .O .)v1.-TO .M . /Réunion : ministères et secrétariats d'Etat)

34190 . - 8 octobre 1990 . - M . Jean-Paul Virapoullé demande
à M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir créer à la Réunion une délégation
régionale de l'architecture et à l ' environnement . Il lui rappelle en
effet que la Réunion est la seule région française à ne pas dis-
poser d'une D.R .A .E . Or l'élaboration d'un pian national pour
l ' eit» ironnement et la mise en oeuvre du schéma d ' aménagement
rég ; n nal relance l ' intérêt d ' une telle structure . Compte tenu, par
ailleurs, de la spécificité des problèmes qui se posent à la Réu-
nion eu matière d 'architecture et d'environnement, les structures
existantes - à savoir les services départementaux de l'architecture
et ceux de la D .D.E. dans le domaine de l'environnement - ne
permettent qu'imparfaitement de coordonner et d'accompagner
harmonieusement la recherche architecturale, la relance de l'ha-
bitat et du développement économique . L'importance prise par
les problèmes de l ' environnement, du fait de conditions natu-
relles particulières, de l'e ;igu'ïté du territoire, de la richesse de le
faune et de la flore en espèces endémiques, enfin le net accrois-
sement de la population sont autant d'arguments qui plaident en
faveur de cette initiative . - Question transmise à M. le ministre
délégué à l'environnement et à la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs.

Réponse. - Le Plan national pour l ' environnement a it l'objet
d'une communication au Conseil des ministres le
18 décembre 1990 et le Gouvernement a adopté un certain
nombre de mesures pour le mettre en mutine Ces mesures portent
notamment sur le renforcement des structures administratives du
ministère de l ' environnement avec en particulier la création
en 1991 des directions régionales de l 'environnement . L ' lle de la
Réunion disposait jusqu ' ici d'un chargé de mission auprès du
Préfet pour les questions d ' environnement . Il est prévu d'y créer
un poste de directeur régional de l ' environnement dès 1991 mais
une concertation avec le préfet sera nécessaire pour établir les
conditions de constitution de cette direction.

Installations classées (politique et réglernentanon)

36828 . - 10 décembre 1990 . - M. Michel Barnier appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
le manque de jonction entre les procédures de permis de
construire et d'autorisation d'exploiter, en matière d'installation
classée . A l ' occasion d ' une étude effectuée pour le compte de son
ministère, la Compagnie nationale des commissaires enquêteurs a
pu mettre en évidence les inconvénients résultant de cette dis-
jonction . Ces procédures relèvent de deux ensembles de textes :
le code de l ' urbanisme et la législation sur les installations
classées (loi n° 76-663 du 19 juillet 1976) . Le permis de
construire est le plus souvent délivré par le maire de la commune
concernée, et l ' autorisation d'exploiter, après étude d ' impact et
enquête publique, par le préfet . L'enquête statistique évoquée
porte sur 300 dossiers émanant de plus de 100 commissaires
enquêteurs provenant d'une dizaine de régions . Elle révèle que
60 p . 100 des installations étaient en cours de réalisation, voire
terminées, sinon en « cours d' essai », au moment de leur enquête
publique . Ainsi, bon nombre de projets ne sont plus susceptibles
d'amélioration suite à l'enquête . Cette enquête permettrait pour
d ' autres projets, de montrer qu'ils ne sont pas susceptibles d ' oc-
casionner des nuisances et que leur réalisation est tout à fait
nécessaire pour une bonne gestion de l'environnement dissipant
ainsi d ' éventuelles réticences à l'octroi d'un permis de construire.
Il lui demande en conséquence quelles dispositions il compte
mettre en oeuvre, en liaison avec le ministère de l'équipement,
pour assurer au plus vite une jonction entre les procédures citées,
au seul bénéfice de la crédibilité de la procédure des enquêtes
publiques et de la bonne gestion de l'environnement.

Réponse . - La législation actuelle en matière d'articulation de
la procédure d'autorisation d'une installation classée et de déli-
vrance du permis de construire conduit en effet à une situation
qui ne peut plus être admise . Aussi le Gouvernement va-t-it pro-
chainement soumettre au Parlement des dispositions qui permet-
tront d'éviter que les procédures d'enquête publique puissent,
comme c'est malheureusement le cas aujourd'hui, intéresser des
projets dont la réalisation est déjà avancée voire achevée .

Animaux (animaux nuisibles)

40661 . - 18 mars 1991 . - M. Edouard Landrain interroge
M . le ministre délégué à l'environnement et à la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs au sujet de la
réglementation du piégeage. Certains souhaiteraient qu ' un âge
minimum soit requis pour obtenir l ' agrément de piégeur, ce qui
n'est pas prévu par l'arrêté ministériel du 23 mai 1984. Il aimerait
connaitre la position du Gouvernement sur cette question.

Animaux (animaux nuisibles)

40662. - 18 mars 1991 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
la régularisation du piégeage. Actuellement, ni l'arrêté ministériel
du 23 mai 1984, chapitre III, relatif au piégeage des populations
animales, ni les arrêtés suivants portant modification ne mention-
nent d 'âge minimum requis pour obtenir l 'agrément de piéger . Il
semblerait opportun qu ' un âge minimum au moins égal à celui
requis pour l ' examen du permis de chasser (seize ans) soit
imposé pour l ' agrément des futurs piégeurs . Cela pourrait
garantir une meilleure connaissance des espèces animales chez les
sasseurs . Elle lui demande s ' il a l'intention de modifier la régle-

mentation dans ce sens.

Réponse. - Comme le précise l'honorable parlementaire, la
réglementation actuelle du piégeage, qui se fonde sur les
articles 8 .227-12 à R .227-15 du code rural et sur l'arrêté du
23 mai 1984 ne fixe effectivement pas de condition d ' âge pour
pouvoir être agréé comme piégeur . De ce fait, des enfants peu-
vent, théoriquement, être agréés . Il convient d'observer qu'avant
l'entrée en vigueur de cette réglementation, il n'existait, pour
pouvoir piéger, aucune condition relative à la personne . Les nou-
veaux textes ont non seulement considérablement renforcé les
conditions techniques de la pratique du piégeage, mais également
institué l ' obligation d ' un agrément du piégeur, d'ailleurs suscep-
tible d'être suspendu ; cet agrément est subordonné à une forma-
tion préalable . Il n'existe pas de raison péremptoire d'introduire
une limite d'âge . Le programme de formation des piégeurs fait
une large place à la connaissance des espèces et à la promotion
d ' une éthique respectueuse de l ' animal . Cette formation ne peut
être que bénéfique pour des jeunes ; rien ne permet de penser
qu ' ainsi formés, ils puissent « inconsciemment participer à la des-
truction de la faune » . En tout état de cause, dans lu pratique, la
possibilité théorique d ' être agréé piégeur très jeune n ' est utilisée
que par un nombre excessivement réduit de personnes,

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Retraites : régime général (politique à l'égard des retraités)

38947 . - Il février 1991 . - M . Didier Julia expose â M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, que l'article L . 122-14-13 du code du
travail dispose qu ' un salarié qui quitte volontzirement son emploi
pour bénéficier de sa retraite a droit, sous réserve de dispositions
plus favorables d ' une convention collective, à l ' indemnité de
départ à la retraite prévue à l 'article 6 de l 'accord annexé à la loi
n° 78-49 du 19 janvier 1978 relative à la mensualisation et à la
procédure conventionnelle . Si la mise à la retraite résulte d'une
décision de l'employeur, le salarié a droit à l'indemnité de licen-
ciement prévue à l'article 5 du même accord, Il lui expose à cet
égard la situation d'un agent non titulaire de l ' Etat qui a fait
valoir son droit à la retraite de sécurité sociale depuis le

1 sr octobre 1990. En sa qualité d'agent de l'Etat il ne peut pré-
tendre au bénéfice des dispositions du code du travail rappelées
ci-dessus, et notamment au versement de l'indemnité de départ
en retraite . L'administration qui l'employait lui a fait savoir qu'il
relevait des dispositions de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 et
des textes relatifs aux dispositions générales applicables aux
agents non titulaires de l'Etat, notamment le décret n° 86-83 du
17 janvier 1986 . Ce texte prévoit les modalités de recrutement et
celles de fin de contrat et en particulier de licenciement . En ce
qui concerne le licenciement, il est prévu une indemnité qui peut
être versée aux agents non titulaires recrutés pour une durée
indéterminée . Toutefois, cette indemnité n'est pas attribuée,
lorsque l'agent a atteint l'âge d'entrée en jouissance d'une pen-
sion au taux plein du régime général d'assurance vieillesse de la
sécurité sociale . Aucune indemnité de départ à la retraite n'est
également prévue. Ainsi, les agents non titulaires de l'Etat qui,
tout au long de leur vie professionnelle, n'ont pas eu les mêmes
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garanties de stabilité d'emploi que les fonctionnaires titulaires, ne
bénéficient pas non plus de toutes les mesures sociales accordées
aux salariés du secteur privé, en particulier en ce qui concerne
l'indemnité de départ à la retraite . Leur situation apparaît donc
comme paradoxale surtout si l'on tient compte du fait qu 'ils ne
bénéficient pas non plus du régime de retraite des fonctionnaires
mais de celui des salariés du régime général, moins favorable que
celui des agents titulaires de l'Etat . Cette situation hybride qui
est la leur est tout à fait inéquitable, et rien ne paraît justifier
qu'une indemnité de départ à la retraite ne leur soit attribuée
comme elle l'est aux salariés du secteur privé . Il lui demande de
faire procéder à un examen de la situation sur laquelle il vient
d'appeler son attention, afin de dégager une solution tendant à
compléter le décret précité du 17 janvier 1986, en prévoyant
qu'un agent non titulaire de l'Etat quittant son emploi, à
soixante ans ou plus, pour prendre sa retraite, peut bénéficier de
dispositions analogues à celles prévues soit par l'article 6 (départ
volontaire) soit par 'article 5 (départ par décision de l'em-
ployeur) de l'accord annexé à la loi n° 78-49 du 18 janvier 1978.

Réponse. - Le régime de protection sociale des agents du sec-
teur public lors du départ à la retraite n'est pas comparable au
régime du secteur privé, régime conventionnel d'assurance, alors
que le premier est un régime unilatéral à la charge des
employeurs publics . Bien qu'appliquée à un mode autonome de
rupture du contrat de travail, l'indemnité de départ à la retraite
du secteur privé, qui apparaît comme une récompense à la fidé-
lité du salarié à l'entreprise, est liée à l'indemnité de licencie-
ment . L'article 59 de la loi n e 87-588 du 30 juillet 1987 a institué
un droit spécifique du départ à la retraite du salarié, qui com-
plète l'article 6 de l'accord annexé à la loi n° 78-49 du 19 jan-
vier 1978 relative à la mensualisation et à la procédure conven-
tionnelle . Ces textes ne sont pas applicables aux agents non
titulaires de l'Etat qui relèvent du décret n° 86-83 du 17 jan-
vier 1986 . L'agent non titulaire de l'Etat qui atteint l'âge d'entrée
en jouissance d'une pension au taux plein du régime général
d'assurance vieillesse de la sécurité sociale ne peut prétendre à
aucune indemnité de licenciement en application de l'article 52
du décret visé ci-dessus . Par ailleurs, l'indemnité de départ à la
retraite n'existe pour aucune catégorie de personnel au sein de la
fonction publique de l'Etat. Dans ce contexte, il n'est actuelle-
ment envisagé aucune modification de ces dispositions.

Administration (rapports avec les administrés)

39923. - 4 mars 1991 . - M . Jean-Pierre Bouquet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la complexité de certains
formulaires administratifs émanant des services de l'Etat ou
d'établissements publics . Aussi, il lui demande de bien vouloir
faire connaître la politique qui a pu être menée allant dans le
sens d'une simplification de ces formulaires.

Réponse . - Depuis plusieurs années, l'administration a engagé
une politique de simplification des formulaires administratifs qui
repose principalement sut deux organismes : le centre d'enregis-
trement et de révision des formulaires administratifs (C .E .R .F .A .)
et la commission pour la simplification des formalités (Cosiform).
Le C .E .R .F .A. a reçu 298 dossiers en 1989, contre 323 en 1988,
dont la moitié transmise comme chaque année par le ministère de
l'économie, des finances et du budget (D .G .1 .) . La très grande
majorité de dossiers concerne des modifications de formulaires
(228 révisions en 1989 contre 251 en 1988) et intéressent, pour les
trois quarts, les entreprises. Parallèlement aux 298 enregistre-
ments effectués, le C .E .R.F.A. a procédé à 293 annulations de
formulaires désuets ou inutiles, et a éléminé par ailleurs environ
800 formulaires locaux désormais sans objet du fait de la mise en
place de modèles nationaux . Deux dossiers en instance depuis
plusieurs années devraient prochainement déboucher, d'une part
le regroupement en liasse de formulaires de la taxe d'apprentis-
sage, et d'autre part la révision du formulaire de déclaration d'in-
tention de commencement de travaux. La Cosiforrn, quant à elle,
a examiné 53 propositions de simplification en 1988 et 1989 et au
total 143 depuis sa création par décret n o 83-656 du 18 juillet
1983 . La Cosiform a par ailleurs suivi les travaux d'autres orga-
nismes ou comités contribuant à la simplification des formalités
administratives incombant aux entreprises . Elle a proposé
28 recommandations dont plus de 55 p . 100 ont déjà été suivies
d'effets ou sont progressivement mises en œuvre . On peut citer à
titre d'exemples la recommandation concernant l'harmonisation
des règles d'assiette de ta taxe d'apprentissage, de la participation
des employeurs à la formation continue et le décret na 88-74 du
21 janvier 1988 qui a permis de réduire le nombre de pièces justi-
ficatives à fournir à l'appui de mandatements des collectivités
locales . Les missions et le champ d'activité de la Cosiform et du
C.E .R.F.A. viennent d'être récemment étendus . En ce qui
concerne la Cosiform, elle aura une compétence générale de pro-

motion et de coordination en matière de simplification des for-
malités et d'échanges d'informations avec les usagers . Son action
ne sera p lus limitée aux entreprises industrielles, commerciales et
artisanales mais s'étendra à l'agriculture, aux professions libérales
et aux particuliers, c'est-à-dire à l'ensemble des usagers (décret
nt, 90-1125 du 18 décembre 1990 relatif aux simplifications admi-
nistratives). En outre, les attributions précédemment dévolues à
des comités autonomes pour le répertoire national des entre-
prises, les transfert de données sociales det les centres de forma-
lités des entreprises sont transférées intégralement à la Cosiform
qui créera en son sein des comités spécialisés pour continuer le
travail des comités précédents, en y associant les administrations
et organismes concernés ainsi que les usagers . Il convient égale-
ment de souligner que la commission sera désormais placée sous
la présidence directe du Premier ministre, assisté d'un vice-
président dirigeant les travaux . Enfin son action sera démultipliée
par la mise en place de commissions régionales . En ce qui
concerne le C .E .R.F.A ., sa mission actuelle qui se limitait aux
seuls formulaires-papier vient d'être étendue aux transferts infor-
matiques afin de contrôler dans tous les cas le respect des procé- -
dures et l'application des normes.

Administration (fonctionnement)

40400. - ll mars 1991 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre d'État, ministre de
la fonction publique et des réformes administratives, sur le
rapport qui lui a été remis par le directeur général de l'adminis-
tration Bernard Pêcheur. Ce bilan souligne les déficiences de
l'administration dans les quartiers déshérités et propose un cer-
tain nombre de remèdes pour attirer les fonctionnaires les plus
compétents dans ces quartiers difficiles . Il lui demande de lui
indiquer quelle suite il entend réserver à ces propositions, notam-
ment en ce qui concerne celle consistant à établir entre l'Etat et
ses agents un véritable contrat définissant les objectifs particuliers
qui leur seraient assignés et les compensations qui leur seraient
accordées.

Réponse. - Le directeur général de l'administration et de la
fonction publique a remis au Gouvernement au mois de février,
un rapport relatif aux mesures propres à valoriser les femmes et
les hommes du service public dans le cadre de la politique de la
ville, Parmi les mesures envisagées, figure une proposition consis-
tant sinon à établir un véritable contrat entre l'Etat et ses agents,
du moins à préciser les objectifs et les conditions d'intervention
du fonctionnaire par une lettre de mission qui lui serait adressée
par le préfet et le chef de service concerné . L'ensemble des
mesures proposées par le directeur général de l'administration et
de la fonction publique est en cours d'examen au niveau intermi-
nistériel . Les propositions que le Gouvernement en tirera feront
l'objet d'une concertation avec 'les fédérations de fonctionnaires.

INTÉRIEUR

Communes (maires et adjoints)

16263 . - 31 juillet 1989 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur : 1 . de lui préciser les conditions
d'application de l'article L . 1 .2-25 du code des communes aux
termes duquel « le maire et les adjoints sont officiers d'état
civil » . Un adjoint exerce-t-il ces fonctions de plein droit ou doit-
il recevoir délégation de pouvoir en la matière ; 2 . de lui indi-
quer si un maire qui a délégué une partie de ses fonctions sur le
fondement de l'article L . 122-11 du code des communes ou trans-
féré ses fonctions sur le fondement de l'article L. 122-13 de ce
même code peut continuer à exercer lesdites fonctions.

Réponse. - L'article L . 122-25 du code des communes prévoit
que '. le maire et les adjoints sont officiers de l'état civil » . Cette
disposition doit être analysée en liaison avec les articles L . 122-11
et L . 122-13 du même code. Le premier dispose notamment que
« le maire est seul chargé de l'administration, mais il peut, sous
sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie
de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints . . . ». Aux
termes du second, « en cas d'absence, de suspension, ou de tout
autre empêchement, le maire est remplacé dans la plénitude de
ses fonctions par un adjoint, dans l'ordre des nominations . . . » . Il
résulte de la combinaison de ces trois textes que la loi reconnaît
au maire et aux adjoints une compétence d'officier d'état civil.
Cependant, seul le maire, chargé de l'administration de la com-
mune, exerce directement cette compétence . Les adjoints ne
l'exerceront qu'à la demande expresse du maire (délégation) ou
en cas d'empêchement de ce dernier . Le maire qui e délégué
l'exercice de ses fonctions d'état civil à un adjoint conserve la
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possibilité de continuer à remplir lui-même ces fonctions . La
délégation consentie ne porte pas sur la compétence, qui relève
de la loi, ruais sur son exercice.

Voirie (voirie rurale)

27638 . - 30 avril 199' . - M. Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'int ' rieur de bien vouloir lui préciser si les
riverains d'une voie communale ou d'un chemin rural sont en
droit de refuser de recueillir sur leur propriété la terre provenant
du curage ou de la création de fossés communaux.

Réponse . - Les riverains des voies communales sont tenus de
respecter des servitudes très diverses fixées notamment par le
code de la voirie routière et le code civil . Ce sont, par exemple,
des servitudes de visibilité, d'écoulement des eaux, de reculement.
Toutefois aucune disposition législative ou réglementaire n'im-
pose aux riverains de voies communales de recueillir sur leurs
terres le produit du curage des fossés bordant ces voies . En effet
aucune disposition réglementaire prise en application de l'ar-
ticle 650 du code civil n'a créé une telle servitude (C .E . 1983,
commune Chelle, Débat).

Communes (voirie)

27662. - 30 avril 1990 . - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'article L . 131-5 du code
des communes, dont les dispositions ne sont pas applicables dans
les départements du Rhin et de la Moselle . En conséquence, il
souhaiterait savoir si le préfet (de l'un de ces trois départements)
est tenu de recueillir l'avis du maire, lorsqu'il délivre une permis-
sion de voirie sur une dépendance d'une route nationale, en
agglomération.

Réponse. - Du fait de la non-application des dispositions de
l'article L. 131-5 du code des communes en Moselle, dans le
Haut-Rhin et le Bas-Rhin, il n'existe juridiquement, dans ces
départements, aucune obligation de soumettre la délivrance des
autorisations de voirie à l'avis préalable du maire lorsqu'elles
intéressent une route nationale en agglomération . L'avis du maire
peut cependant, par courtoisie, être recueilli . Lorsqu'il est ainsi
Institué volontairement une procédure d'avis préalable, la juris-
prudence considère qu'il ne peut être statué avant l'émission de
l'avis ou avant que le délai de réponse prévu ne soit écoulé.

Pollution et nuisances (bruit)

28810 . - 21 mai 1990 . - M . Franck Borotra appelle l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur les conditions d'application
des pouvoirs de police du maire, dans les communes à police
étatisée, pour ce qui concerne les nuisances sonores . En effet,
aux termes d'un avis en date du 8 novembre 1988, le Conseil
d'Etat a expressément indiqué que le soin de réprimer les nui-
sances sonores incombait à l'Etat seul en vertu de l'article
L . 132-8 du code des communes . Or les circulaires d'application,
en faisant un amalgame entre police générale et police spéciale,
ainsi qu'entre les communes à police étatisée et celles qui ne le
sont pas, ont incité certains préfets à rejeter sur les maires des
communes à police étatisée le traitement des plaintes, leur répres-
sion et la mise en ouvre des mesures à imposer éventuellement.
L'argumentation étant la suivante : les services communaux d'hy-
giène et de santé sont compétents en la matière, en conséquence
II vous appartient d'agir au nom de l'Etat . Il apparaît que cette
position est plus que contestable. Contrairement à ce qui est
affirmé, les services communaux d'hygiène et de santé des com-
munes à police étatisée, avant l'entrée en vigueur de la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983, n'étaient pas compétents en matière
de nuisances sonores, en application de l'article L . i32-8 du code
des communes. Si certains d'entre eux se sont spécialisés dans la
lutte contre le bruit, c'est une question de fait et non de droit.
Beaucoup de ces centres n'ont jamais pris de mesures particu-
lières ou acquis de matériel en vue de traiter les problèmes de
bruit et se trouvent contraints à intervenir en raison de l'attitude
des préfets, évoquée ci-desçus . Par ailleurs, aucune des disposi-
tions législatives ou réglemeiiiaires, que ce soient les articles L . I,
L . 2, L . 43, L . 49 et L . 772 du code de la santé publique, ou le
décret n° 88-523 du 5 mai 1988, ne prévoit que la police dite
spéciale est de « la compétence du maire agissant au nom de
l'Etat » . Cette mention ne figure nulle part ; bien au contraire,
les textes précisent qu'ils sont applicables « sous réserve des pou-
voirs reconnus aux autorités locales » . En conséquence, si le pou-
voir de l'autorité locale n'est pas reconnu, comme c'est le cas
pour la présente affaire, l'Etat seul doit assurer la mission

contestée . Il est donc demandé à M . le ministre de l ' intérieur
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situa-
tion, notamment s'il pense saisir à nouveau le Conseil d'Etat
pour qu'il précise son avis . Dans le caa où malgré tout l'interven-
tion des services communaux d'hygiène de santé serait obliga-
toire, l'acquisition de matériel sonométrique est-elle obligatoire,
alors qu'il existe des sociétés privées performantes et que ces
affaires peuvent se traiter efficacement devant la juridiction judi-
ciaire dans le cadre des nuisances de voisinage ?

Réponse. - L'article 26 de la loi n° 90-1067 du
28 novembre 1990, relative à la fonction publique territoriale et
portant modification de certains articles du code des communes,
a modifié les articles L . 131-2-20 et L . 132-8 de ce code . Les
maires des communes à police étatisée ont, désormais, compé-
tence pour réprimer les astreintes l la tranquillité publique en ce
qui concerne les bruits de voisinage . Comme ils détenaient déjà
ce pouvoir dans les communes à police non étatisée, leur compé-
tence en cette matière s'exerce, désormais, dans l'ensemble des
communes que la police soit étatisée ou non . En outre, les dispo-
sitions du code de la santé publique (art . L . 1, L. 2, L . -e et
L . 772) confèrent au maire certains pouvoirs de police spéciale.
l'article L. 772-3, 3 . alinéa, de ce code dispose que, lorsque la
commune est dotée d'un service communal d'hygiène et de santé,
le maire intervient aux lieu et place de l'Etat, en matière de
contrôie administratif et technique des règles d'hygiène. Le bruit
relève de ce contrôle, dans la mesure où l'article L . 1 du code de
la santé publique renvoie à des décrets en Conseil d'Etat, notam-
ment le décret n° 88-523 du 5 mai 1988, le soin de fixer les règles
générales et toutes autres mesures propres à préserver la santé de
l'homme, au nombre desquelles figure la lutte contre les bruits de
voisinage . Lorsque la commune ne dispose pas d'un service com-
munal d'hygiène et de santé, les services de l'Etat (direction
départementale des affaires sanitaires et sociales) sont compétents
pour la mise en oeuvre de la réglementation générale fixée par le
décret du 5 mai 1988 . Ils le seraient aussi pour l'application des
arrêtés pris par le préfet ou le maire sur le fondement de l'article
L . 2 du code de la santé publique, en vue de compléter ou de
renforcer cette réglementation générale, en particulier sur les pro-
blèmes concernant l ' isolation acoustique.

Départements (domaine public et domaine privé)

31605 . - 16 juillet 1990. - M . José Rosai expose à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer que le pouvoii de gestion du domaine public départemental
confié au président du conseil général, par l'article 25 de la loi
du 2 mars 1982, n'a pas été pris en compte, dans toutes ses
conséquences juridiques, par le nouveau cade de la voirie rou-
tière édicté par la loi n° 89-413 du 22 juin 1989 . En effet, ce
dernier texte n'a en rien modifié la liste des personnels habilités,
en vertu de l'ordonnance n° 58-1351 du 27 novembre 1958, à
diligenter des procédures pénales en matière de contraventions
routières, alors que le service des ponts et chaussées n'assure
plus, comme c'était le cas en 1958, la gestion de toutes les voiries
(nationale, départementales et communales) . Ainsi, l'exécutif
départemental ne dispose ni d'agents propres de la collectivitt
qu ' il administre pour constater les infractions à la conservation
du domaine public dont il a la charge, ni du droit de commis-
sionner des agents - qu'ils soient du cadre d'Etat et mis à sa
disposition ou du cadre départemental - en vue de leur asser-
mentation par l'autorité judiciaire . 1f lui demande, en consé-
quence si un dispositif législatif est envisagé pour remédier à
cette situation . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - S'agissard de procédure pénale, seuls les officiers et
agents de la police judiciaire sont compétents pour constater les
infractions et établir les procès-verbaux . Si, dans le domaine de
la voirie routière, le législateur a entendu donner ces attributions
à d'autres personnes, c'est en raison de compétences techniques
particulières. Sont ainsi habilités sous réserve d'assermentation et
en application des dispositions de l'article L . 116-2 du code de la
voirie routière . à constater les infractions à la police de la conser-
vation du domaine public routier et à établir des procès-verbaux,
les gardes champêtres des communes, les gardes particuliers
(gardes-chasse, gardes-pêche, agents des sociétés d'autoroute . . .),
les ingénieurs des ponts et chaussées, les ingénieurs, techniciens,
conducteurs et agents des travaux publics d'Etat . Un contrôle
étroit est exercé par l'autorité judiciaire sur ces personnes . Si le
code de la voirie routière n'a pas modifié la liste des personnels
habilités, en vertu de l'ordonnance n a 58-13 :1 du
27 novembre 1958, à constater les infractions à la police de la
conservation du domaine public routier, le législateur a toutefois
tiré les conséquences des lois de décentralisation et des nouvelles
répartitions de compétences entre l'Etat et les collectiv i t és locales
puisque en application des dispositions de l'article L. 116-3 du
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code de ;a voirie routière, les procès-verbaux des infractions à la
police de la conservation du domaine public routier sont
transmis au procureur de la République et, suivant l'apparte-
nance de la voie au domaine public routier de l'Etat ou d'une
collectivité territoriale, soit au représentant de l'Etat dans le
département, soit au président du conseil général ou au maire.

Administration (procédure administrative)

31921 . - 23 juillet 1990 . - M. Plerre-André Wiltzer attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'intérêt de prévoir
la désignation de commissaires-enquêteurs suppléants en cas d'in-
disponibilité ou de décès des titulaires, iJe poursuivre sans inter-
ruption le déroulement des procédures d'enquête publique.
Considérant qu'une enquête publique est un moment privilégié
de l'expression des citoyens en ce qu'elle a pour objectif de
recueillir leurs appréciations, suggestions et contre-propositions
sur la réalisation d'aménagements où d'ouvrages susceptibles
d'affecter en profondeur leur environnement, considérant qu'elle
est précédée, de par la loi, d'opérations d'information et de sensi-
bilisation menées par la collectivité ou la puissance publique
déléguée et donc financièrement supportées par les contribuables,
considérant enfin qu'elle a une durée limitée, il apparaît regret-
table que la vacance constatée d'un commissaire-enquêteur donne
lieu à une interruption de procédure, voire, lorsqu'elle intervient
dans une période proche de pause estivale légale, à son report de
quelques mois . Pour ces raisons, il lui demande de bien vouloir
envisager de compléter le décret du 23 avril 1985, pris pour l'ap-
plication de la loi du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation
des enquêtes publiques et à la protection de l'environnemënt, par
une disposition visant à prescnre, selon le type de consultation,
aux préfets ou aux présidents des tribunaux administratifs la
désignation, pour chaque enquête publique, d'un commissaire-
enquêteur titulaire et d'un commissaire-enquêteur suppléant.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 8 du
décret n° 85-5453 du 23 avril 1985 définissant les modalités de
l'enquête préalable aux oçérations entrant dans le champ d'appli-
cation de la loi du 12 juillet 1983, il est prévu que le président
du tribunal administratif puisse désigner un ou plusieurs
commissaires-enquêteurs suppléants destinés à remplacer les titu-
laires en cas d'empêchement de ces derniers et à exercer leurs
fonctions jusqu'au terme de la procédure . Ces dispositions s'ap-
pliquant à la procédure générale d'enquête publique ont égale-
ment été reprises en matière d'enquête spécifique à la procédure
d'expropriation dès lors que les projets soumis à enquêtes entrent
dans le champ d'application de la loi du 12 juillet 1983, en parti-
culier à l'article R. I1-14-3 du code de l'expropriation pour cause
d'utilité publique. Rien ne paraît donc réellement justifier que
soit modifié le décret du 23 avril 1985 susvisé en vue de prévoir
une désignation obligatoire d'un commissaire-enq''êteur sup-
pléant . Si, s'agissant de la procédure d'expropriation de droit
commun, aucune disposition ne prévoit par contre la possibilité
de désignation de su ppléants, rien ne s'oppose toutefois à ce que
le préfet y pourvoie s'il l'estime nécessaire.

Démographie (statistiques)

33174. - 3 septembre 1990 . - Sue la base du recensement
de 1990, M . Jean-Louis Masson demande à M . le ministre de
l'intérieur de lui indiquer la liste des cantons dont la population
est supérieure au double de la population moyenne des cantons
de leur département.

Deuxième réponse. - La liste des cantons dont la population
excède le double de la population moyenne des cantons du
département auquel ils appartiennent est donnée par le tableau
ci-après . Dans ledit tableau, les départements sont classés dans
leur ordre minéralogique ; à l'intérieur de chaque département,
!es cantons sont classés par ordre croissant de population. Les
populations prises en compte sont celles qui résultent du recense•
ment général de 1990.

DEPARTEMENTS ET CANTONS

	

POPULATION

Ain

Ferney-Voltaire 	

Aisne

Saint-Quentin Nord	
Saint-Quentin Sud	
Chàteau-Thierry	
Soissons Sud	

25 239

26 580
27 855
28 534
29 103

à

OEPARTEMENTS ET CANTONS

Alpes-de-Haute-Provence

Digne Est	
Volonne	
Manosque Sud-Ouest	
Forcalquier	
Digne Ouest	
Manosque Nord	

Hautes-Alpes

Gap Sud-Est	
Gap Sud-Ouest	
Embrun	
Briançon Sud	

Alpes-Maritimes
Vallauris-Antibes Ouest 	
Menton	

Ardèche
Aubenas	
Privas	
Annonay Nord	
Tournon-sur-Rhône	
Saint-Péray	

Ardennes
Charleville-la-Houillère 	
Sedan Ouest	
Givet	
Mézières Est	

Ariège
Mirepoix	
Lave :anet	

Aube
Troyes VI	

Aude

Coursan	
Narbonne Ouest	
Carcassonne II	

Aveyron
Decazeville	
Saint-Affrique	
Rodez Est	
Rodez Nord	
Villefranche-de-Rouergue 	
Millau Ouest	
Rodez Ouest	

Charente
La Couronne	

Cher
Vierzon I	
Bourges 111	
Vierzon II	

Corse-du-Sud

Porto-Vecchio	
Ajaccio VI	

Haute-Corse
Bastia V	
Borgo	
Bastia VI	

Côte-d'Or
Dijon VI	
Chenôve	
Dijon I	
Dijon V	
Fontaine-lès-Dijon	
Dijon II	

Côtes-d'Armor

Guingamp	
Dinan Ouest	
Perros-Guirec	
Lannion	

POPULATION

9 953
10 111
10 288
10 744
10 778
10 828

8 103
8 233
8 872
9 391

38 381
44 029

17 714
18 241
18 887
20 389
23 441

16 056
16 535
16 837
19 051

12 524
15 053

18 991

17 958
20 526
22 583

11 897
12 322
14 157
14 555
15 917
16 333
16 690

21 537

19 468
20 198
20 760

1 1977
17 203

9 005
11 239
1 1 596

23 360
23 854
26 953
30 028
30 424
33 607

22 000
22 511
23 151
23 275
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DEPARTEMENTS ET CANTONS POPULATION DEPARTEMENTS ET CANTONS POPULATION

Creuse
La Souterraine	 10 884

Manche
Octeville	 21 849
Granville 21 884

Dordogne
. . . . . . . . .. . . .. .. .. .. . . .. .... . . . . . . . . . .. .. .. . . . . . . .. .... . ..

Tourlaville	 25 966
Bergerac 1I	 15 835 Equeurdreville-Hainneville 	 25 986
Saint-Astier	 15 867
Saint-Pierre-de-Chignac	 16 754 Marne
Perigueux Nord-Est 	 16 813 Reims I	 25 935
Périgueux Centre	 18 398 Reims IX	 26 998
Périgueux Ouest	 19 698
Bergerac I	 20 539 Haute-Marne

Chaumont Nord	 12 995
Doubs Langres	 15 021

Pontarlier	 28 929 Saint-Dizier Centre	 15 455
Montbéliard Est	 30 585 Chamond Sud	 20 622

Drôme
Saint-Vallier	 23 055

Meurthe-et-Moselle
Saint-Max	 35 650

Bourg-de-PEage	 23 885
Romans-sur-Isère I	 27 115 Meuse

Commercy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... .. . . . . . . . .. .. .. . . . . . . .. . 13 129
Gard Bar-le-Duc Nord	 13 887

Nîmes I	 25 632
Villeneuve-lés-Avignon	 25 907 Morbihan
Alès Ouest	 26 325 Pont-Scorff	 30 557
Nîmes II	 27 717 Vannes Est	 31 089
Bagnols-sur-Cèze 	 30 864

Haute-Garonne
Nièvre

Guérigny	 16 443
Toulouse VIII	 38 760 Nevers Sud	 17 891
Toulouse XI	 40 235
Toulouse IX	 40 507 Orne

Toulouse XV	 42 802 Flers Nord	 15 615
Toulouse XIII	 61 267 Alençon II	 15 775
Muret	 62 687 Alençon 1	 18 762
Toulouse XII 66 250. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . ..

Gironde
Puy-de-Dôme

Clermont-Ferrand Sud-Ouest	 19 852
Saint-Médard-en-Jalles	 40 185 Pont-du-Château	 20 133
Gradignan	 43 471 Issoire	 20 213
Blanquefort	 45 278 Clermont-Ferrand Nord 	 20 734

Veyre-Monton	 21 147
Héraut; Riom Ouest	 24 469

Lunel	 32 576 G e rza t	 28 386
Béziers IV	 33 219
Montpellier X	 33 957 Pyrénées-Atlantiques

Hendaye	 24 219
Isère Lescar	 24 524

Vienne Nord	 35 450 Pau Est	 24 803
Voiron	 38 701
Roussillon	 38 736 Hautes-Pyrénées

Bagnères-de-Bigorre	 13 472
Jura

Lons-le-Saunier Nord	 15 294 Bas-Rhin

Morez	 15 639 Haguenau	 43 883
Champagnole	 17 393 Illkirch-Graffenstaden	 48 984
Dôle Nord-Est 17 794. ... . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . ..
Dôle Sud-Ouest	 20 340

Haut-Rhin

Saint-Claude	 22 069 Wittenheim	 43 801
Huningue	 45 142

Landes
Dax Sud	 26 661 Saône-et-Loire

Mont-de-Marsan Sud	 27 208 Gray	 14 728
Saint-Loup-sur-Semouse	 15 896

Haute-Loire Vesoul Est	 16 618
Saint-Didier-en-Velay	 12 046 Vesoul Ouest	 16 654
Le Puy-en-Velay Sud-Est 12 347. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . ..

Loiret
Saône-et-Loire

Chalon-sur-Saône Ouest	 20 903
Ingré	 29 814 Chalon-sur-Saône Sud	 21 094

Chalon-sur-Saône Nord 	 25 600
Lot Mâcon Nord	 26 208

Cahors Nord-Ouest	 11 256

Lct-et-Garonne
Sarthe

Le Mans Sud-Est	 26 986
Villeneuve-sur-Lot Sud	 16 206 Le Mans Nord-Ouest	 29 420

Lozère
Sai nt-Chély-d'Apche r	 6 449

Haute-Savoie
Annemasse Sud	 38443

Mende Sud	 6 453 Annecy Nord-Ouest 	 38 477
Marvejols	 7 989 Seynod	 41 489
Mende Nord	 8310 Thonon-les-Bains 	 45 476
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DEPARTEMENTS ET CANTONS

	

POPULATION

Deux-Sèvres
Bressuire	 21 215
Niort Ouest	 25 281
Niort Nord	 28 330

Somme
Amiens V	 24 223

Tarn
Gaillac	 17 071
Graulhet	 17 417
Lavaur	 17 935
Albi Centre	 19 338
Castres Sud	 19 618
Albi Sud	 23 642

Var
Draguignan	 40 034
Fréjus	 44 234
Hyères	 47 450
La Valette-du-Var	 55 507

Vendée
La Roche-sur-Yon Sud	 36 870
Les Sables-d'Olonne	 38 574

Vienne
Poitiers VII	 21 272

Haute-Vienne
Limoges-Condat	 17 515
Limoges-Panazol	 17 955

Vosges
Epinal Est	 30 139
Epinal Ouest	 32 798
Remiremont	 33 308

Yonne
Sens Sud-Est	 :	 17 202
Sens Ouest	 18 915

Communes (voirie : Moselle)

33732. - 24 septembre 1990 . - M. Jean Unirais) attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'article 60 de la codifi-
cation des usages locaux à caractère agricole du département de
la Moselle définissant les droite et obligations des riverains sur
les usoirs. Il lui demande si une commune est fondée à
demander aux riverains des usoirs communaux une participation
financière pour l'entretien ou des travaux à entreprendre concer-
nant lesdits usoirs en raison des droits qui lui sont accordés.

Réponse. - L'article 60 de la codification des usages locaux à
caractère agricole du département de la Moselle définit les droits
et obligations des riverains sur les « usoirs » . Aucun texte ne pré-
cise toutefois qui doit en assurer l'entretien. Aucune disposition
ne permet à la commune d'exiger la participation matérielle ou
financière des riverains . Les « usoirs » étant des propriétés com-
munales, appartenant, selon les cas, soit au domaine public, soit
au domaine privé communal, c'est à la commune d'en assurer
l'entretien . Les dépenses correspondantes ne figurent pas parmi
les dépenses obligatoires visées à l'article L . 221-2 du code des
communes .

Administration (administrations centrales)

33817. - 24 septembre 1990 . - M. Robert Pandraud demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer :
1 . le nombre d'élus locaux actuellement directeurs d'administra-
tion centrale ; 20 leur répartition par formation politique.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire a
fuit Pojet d'un examen particulièrement attentif. Mais il s'avère
eue les fonctions électives locales ne font pas systématiquement
que d'une mention au dossier d'un fonctionnaire car une telle
inscription serait susceptible d'être contraire aux dispositions des
articles 7 et 18 de la loi n'' 83-634 du 13 juillet 1983 . Il n'en est

donc fait état que lorsque l'intéressé lui-même signale le fait afin
d'obtenir un congé pour campagne électorale ou une décharge de
service au titre de l'exercice de son mandat.

T-ansports routiers (transports scolaires)

33926. - 1 « octobre 1990 . - M . Léonce Deprez attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la discrimination
opérée entre les enfants scolarisés dans les établissements publics
et ceux scolarisés dans les établissements privés quant aux parti-
cipations financières demandées aux familles pour les transports
scolaires . Certains départements demandent en effet une partici-
pation à des familles, parfois défavorisées, représentant 35 p. 100
du coût du transport lorsque les enfants sont scolarisés dans des
écoles privées . Cette discrimination est aggravée par le fait
qu'une participation financière n'est pas demandée aux parents
d'élèves, lorsque les établissements privés sont les seuls à fournir
un enseignement spécialisé, que l'école publique ne dispense pas,
ou lorsque les parents se sont tournés vers le secteur privé faute
de place dans l'enseignement public . Une telle inégalité de traite-
ment est contraire au préambule de la Constitution du
27 octobre 1946, qui dispose que « la nation garantit l'égal accès
de l'enfant et de l'adulte à l'instruction » . L'article l er de la loi
no 82-1 1 53 du 30 décembre 1982 d'orientation sur les transports
intérieurs semble aussi condamner cette discrimination en préci-
sant que les besoins des usagers « sont satisfaits par la mise en
oeuvre des dispositions permettant de rendre effectif le droit qu'à
tout usager de se déplacer et la liberté d'en choisir les moyens ».
La circulaire du 10 mai 1984 relative au transfert de compétences
en matière de transports scolaires a aussi rappelé que les auto-
rités bénéficiaires du transfert de compétences pourront décider
du taux de participation des familles « sans que puissent être
traités différemment les élèves de l'enseignement public et ceux
de l'enseignement privé sous contrat ». Cette interprétation n'a
toutefois pas été celle du Conseil d'état dans une affaire récente
(C.E . 14 janvier 1987 - Département du Pas-de-Calais) . Il lui
demande donc quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour assurer la parité entre le public et le privé conformément
aux principes réaffirmés au lendemain de la crise scolaire
de 1984.

Réponse . - En application de la loi na 83-663 du 22 juillet 1983
(art . 29) complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et du décret
n. 84-323 du 3 mai 1984, l'organisation et le fonctionnement des
transports scolaires relèvent, depuis le 1 .r septembre 1984, des
conseils généraux et des autontés organisatrices de transports
urbains à l'exception des départements de la région d'Ile-de-
France et de certaines collectivités d'outre-mer. Les moyens dont
disposait l'Etat, au titre de ces actions, ont été transférés aux
autorités nouvellement compétentes et globalisés dans la dotation
générale de décentralisation . S'agissant des rapports entre l'Etat
et les établissements d'enseignement privés, l'article 7 de la loi
n° 59-1557 du 31 décembre 1959 prévoit que les collectivités
locales peuvent faire bénéficier de mesures sociales tout enfant,
quel que soit l'établissement qu'il fréquente. A l'occasion du
transfert de compétences opéré en matière de transports scolaires,
la circulaire du 10 mai 1984 indique que les collectivités locales
peuvent librement décider du niveau du service (catégories
d'élèves pris en charge par les transports scolaires) ainsi que du
taux de participation des familles sans que puissent être traités
différemment les élèves de l'enseignement public et ceux de l'en-
seignement privé sous contrat . C'est à ces collectivités locales
qu'il appartient désormais de déterminer, dans le respect de la
légalité, les modalités d'attribution des aides aux transports sco-
laires .

Communes (domaine public et domaine privé)

35561 . - 12 novembre 1990 . - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur les importantes difficultés auxquelles se heurtent
notamment les maires des communes rurales en ce qui concerne
la connaissance et la maltrise des règles de domanialité publique.
Cet état de fait s'explique en partie par un régime juridique hété-
rogéne (jurisprudence, code du domaine de l'Etat, dispositions
propres aux colle .etivités territoriales, etc .) . En conséquence, il lui
demande s'il ne lui parait pas opportun, voire nécessaire, de
regrouper dans un seul et même code l'ensemble de ces règles
éparses, afin de simplifier ce régime juridique disparate donc en
permettre une meilleure connaissance . - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable 'parlementaire, les
textes réglementant le domaine public sont peu nombreux et les
règles de la domanialité publique ont, pour l'essentiel, été fixées

t
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par la jurisprudence . Face à ce régime juridique disparate, la
mise en place d'un code fixant un ensemble de règles communes
applicables tant aux biens de l'Etat qu ' aux collectivités locales et
aux établissements publics parait effectivement tout à fait oppor-
tune. Une réflexion interministérielle est actuellement engagée en
ce sens .

Circulation routière
(réglementation et ss'surité : Pa

36Î75 . - 26 novembre 1990. - M. Pierre-André Wiltzer attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les graves réper-
cussions, dans la vie quotidienne de millions d'habitants de la
région parisienne, des manifestations et cortèges officiels orga-
nisés à l'occasion des voyages de personnalités étrangères et des
conférences internationales qui se succèdent à Pans . Grandes
voies interdites à la circulation, autoroutes et boulevard périphé-
rique fermés par périodes, stationnement supprimé le long des
axes empruntés par les cortèges officiels, toutes ces r .csures, jus-
tifiées par des impératifs d'horaires et de sécurité, aggravent la
situation déjà très difficile de la circulation automobile dans
toute l'agglomération parisienne. Les encombrements gigan-
tesques qui en résultent provoquent un surcroît de fatigue phy-
sique et nerveuse pour les automobilistes et les usagers des
autobus ; ils ont aussi des conséquences très négatives pour l'éco-
nomie du pays, en termes d'heures perdues, de rendez-vous pro-
fessionnels et de contrats mançués, de carburant consommé en
pure perte, sans parler de la mobilisation d'effectifs de police et
de gendarmerie considérables, qui sont retirés pour l'occasion de
leurs tâches prioritaires . A tous ces éléments bien connus il
s'ajoute un argument de nature psychologique et politique parti-
culièrement sensible actuellement : les Français supportent de
plus en plus mal ce qui leur apparaît comme une manifestation
visible des privilèges des puissants et ce sentiment creuse encore
le fossé existant aujourd'hui entre les citoyens et les institutions
qui les représentent . S'il faut sauvegarder le rôle international de
la France et la vocation de Paris comme carrefour économique,
diplomatique et culturel, le moment est venu d'imaginer des solu-
tions pratiques permettant d'éviter de paralyser toute l'aggloméra-
tion parisienne à chaque voyage officiel, qu'il s'agisse des
moyens de transport des hôtes de la France, des horaires de leurs
déplacements, du nombre et du choix des lieux visités, etc . Le
dernier exemple en date, celui de la conférence sur la sécurité et
la coopération en Europe (C .S .C .E .), prouve par l'absurde l'ur-
gente nécessité d'une modification des pratiques en usage. En
conséquence, il lui demande de lui faire connaître s'il partage ce
sentiment et s'il compte soumettre au Gouvernement et à la 9're-
sidence de la République des propositions permettant de mettre
un terme aux errements actuels qui sont devenus difficilement
supportables.

Réponse. - Les circonstances exceptionnelles qui caractérisent
tes visites officielles en France de personnalités étrangères impli-
quent la mise en oeuvre de dispositifs spécifiques destinés à
garantir la sécurité physique des hôtes et de leur suite dans le
strict respect des usages diplomatiques auxquels se réfèrent, par
ailleurs, les conventions internationales . Celles-ci font obligation
à l'Etat accréditaire de prendre toutes mesures appropriées en
vue d'empêcher que la paix de la mission ne soit « troublée ou
sa dignité amoindrie » . L'organisation à Paris les 19, 20 et
21 novembre dernier de la conférence sur la sécurité et la coopé-
ration en Europe à laquelle participaient trentre-quatre chefs
d'Etat ou de gouvernement, dont ceux des Etats-Unis et de
l'Union soviétique, et qui constituait un événement international
d'importance historique, devait naturellement répondre à cette
exigence. C'est dans ce cadre que des mesures restrictives en
matière de stationnement et de circulation, tant automobile que
piétonne, ont été mises en place aux abords immédiats du centre
de conférences internationales et, de façon ponctuelle, sur les iti-
néraires empruntés par les cortèges officiels . Comme toujours en
pareil cas, ces dispositions ont été prises pour que ces restrictions
Interviennent le plus tard possible et pendant une durée stricte-
ment limitée afin de réduire au minimum les désagréments, mal-
heureusement inévitables, pouvant en résulter pour :es usagers de
la voie publique et les riverains des secteurs concernés . Dans le
même souci, la préfecture de police a assuré la plus large infor-
mation possible auprès de la population parisienne, notamment
par la diffusion, à de nombreuses reprises, de messages sur les
radios assortis de la communication des itinéraires de contourne-
ment de la capitale . La prochaine construction, quai Branly, à
l'initiative du ministère des affaires étrangères, d'un nouveau
centre destiné à accueillir des rencontres internationales, devrait
permettre, pour l'avenir, de restreindre les répercussions de telles
manifestations . Les services de la police nationale sont en effet
étroitement associés à la conception de ce projet ; ils participent
activement au sein d'une commission de sûreté à la définition des
dispositions propres à assurer un fonctionnement du futur centre

dans des conditions de sécurité maximales, tout en évitant de
gêner la circulation aux abords et en respectant les conditions
d ' une vie normale pour les riverains.

Démographie (statistiques)

36300 . - 26 novembre 1990. - M . Jean-Louis Masson rap-
pelle à M. le ministre de l'intérieur que, selon les départe-
ments, des disparités importantes de population subsistent entre
les cantons . D'une part, pour le recensement de 1982 et, d'autre
part, pour le recensement de 1990, il souhaiterait qu'il lui indique
quel est dans chaque département le rapport entre la population
du canton le plus peuplé et celle du canton le moins peuplé.

Réponse. - Le tableau ci-après contient les renseignements sou-
haités par l'auteur de la question . La colonne 1 donne pour
chaque département la valeur du rapport entre la population du
canton le plus peuplé et celle du canton le moins peuplé au len-
demain du recensement général de la population de 1982 et
compte tenu du nombre et de la configuration des cantons de
l'époque. La colonne 2 donne la valeur du rapport homologué
eu égard au découpage cantonal actuel et aux résultats du recen-
sement général de 1990.

DÉPARTEMENTS COLONNE 1 COLONNE 2

Ain	 8,5 8,1
Aisne	 7,9 8,1
Allier	 4,2 4,5
Alpes-de-Haute-Provence	 61,5 12,4
Hautes-Alpes	 32,8 35,6
Alpes-Maritimes	 44,5 38,8
Ardèche	 22,9 24,6
Ardennes	 15,1 16
Ariège	 44 32,2
Aube	 12,6 8,7
Aude	 17,6 18,5
Aveyron	 21 22
Bouches-du-Rhône	 32,9 25,2
Calvados	 7,1 5,3
Cantal	 5,1 3,9
Charente	 8 9,6
Charente-Maritime	 8,1 5,8
Cher	 8,5 8
Corrèze	 7,5 6,6
Corse-du-Sud	 9,1 15,6
Haute-Corse	 8,7 12,3
Côte-d'Or	 27,6 33,5
Côtes-d'Armor	 6,4 7,1
Creuse	 7,1 7,4
Dordogne	 10,1 9,4
Doubs	 12 10
Drôme	 30,3 28,4
Eure	 5,8 5,9
Eure-et-Loir	 11,4 12,6
Finistère	 29,3 25,1
Gard	 34,8 38,6
Haute-Garonne	 16,8 20,8
Gers	 5 5,2
Gironde	 15,6 19
Hérault	 71,9 40,3
Ille-et-Vilaine	 7,1 6,7
Indre	 5,9 5,1
Indre-et-Loire	 7,1 4,9
Isère	 41,2 29,5
Jura	 12,3 12,8
Landes	 14 15,5
Loir-et-Cher	 (,5 4,9
Loire	 9,1 8,7
Haute-Loire	 10,9 10,5
Loire-Atlantique	 8,2 8,4
Loiret	 4,7 5,5
Lot . . . .

	

.	 12,3 8
Lot-et-Garonne	 13,8 10,8
Lozère	 a,6 10
Maine-et-Loire	 5,1 5,9
Manche	 8 9,7
Marne	 11,6 12
Haute-Marne	 11,1 12,5
Mayenne	 5,2 4
Meurthe-et-Moselle 	 28,6 26,6
Meuse	 8,9 8,7
Morbihan	 10,6 12,6
Moselle	 12,3 10,1
Nièvre	 7 7,3
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Police (personnel)

36523. - 3 décembre 1990. - M. Louis Pierna demande à
M. le ministre de l'intérieur de mettre à l'étude un système qui
permettrait aux fonctionnaires de la police - blessés pendant leur
service - d'obtenir une réparation du préjudice qu'ils ont subi, un
dé-oulement de carrière qui ne souffre pas de l'incapacité par-
tielle, momentanée ou définitive du fonctionnaire.

Réponse. - Les intérêts, au plan tant social que professionnel,
des fonctionnaires de police blessés en service font l'objet d'une
protection juridique dans le cadre de textes de portée générale -
applicables à l'ensemble des agents de l'Etat - ou spécifiques aux
personnels relevant de la police nationale eu égard à la nature
particulière de leurs fonctions et des risques liés aux missions qui
leur sont dévolues . Ainsi, en vertu de l'article 1 « du décret
n° 84-1051 du 30 novembre 1984 pris en application de l'ar-
ticle 63 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant nispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat en vue de
faciliter le reclassement des fonctionnaires de l'Etat reconnus
inaptes à l'exercice de leurs fonctions, lorsqu'un policier n'est
plus en mesure d'exercer ses fonctions de façon temporaire ou
permanente, et si les nécessités du service ne permettent pas un
aménagement des conditions de travail, l'administration peut l'ai-
fecter dans un autre emploi de son grade ou, à défaut, sur
demande de l'intéressé, procéder à son reclassement dans un
emploi d'un corps différent par voie de détachement. Let reclasse-
ment est prononcé après avis de la commission de réforme en
application de l'article 29 du décret n° 68-70 du 24 janvier 1968
modifié, fixant les dispositions communes applicables aux fonc-
tionnaires des services actifs de la police nationale . Par ailleurs,
conformément aux dispositions du décret n o 60-1089 du
6 octobre 1960 modifié, portant règlement d'administration
publique pour l'application des dispositions de l'article 23 bis de
l'ordonnance n° 59 .244 du 4 février 1959 relative au statut
général des fonctionnaires, l'agent atteint d'une invalidité résul-
tant d'un accident de service ayant entraîné une incapacité per-
manente d'au moins 10 p, 100 peut prétendre à une allocation
temporaire d'invalidité cumulable avec son traitement. Dès recon-
naissance, par la commission de réforme, de l'imputabilité de
l'accident au service, les frais de soins, et éventuellement de pro-
thèse, sont intégralement pris en charge par l'administration . En
outre, la commission d'action sociale peut accorder une aide,
sous forme de secours, pour l ' acquisition de matériel adapté au
handicap (véhicule aménagé, lit spécial, etc,) . En outre, le décret
du 24 janvier 1968 précité prévoit, en son article 22, que les fonce

tionnaires de police peuvent faire !'objet d'un avancement excep-
tionnel de grade ou d'échelon à la suite de l'accomplissement
d'un acte de bravoure au cours d'une opération de police ou de
blessures graves reçues dans l'exercice de leurs fonctions : cette
procédure peut s'accompagner d'une mutation à caractère social,
dérogatoire aux règles du mouvement général, pour permettre
aux intéressés d'être affectés dans un environnement géogra-
phique et familial favorable . A ce dispositif de protection sociale
et professionnelle des personnels des services actifs de police,
s'ajoutent des mesures destinées à assurer, le cas échéant, leur
protection juridique : elles consistent, aux termes de l ' article 26
de ce même décret, dans la prise en charge, par le ministère de
l'intérieur, de la défense en justice des fonctionnaires à qui une
action de service a été imputée à faute.

Voirie (politique et réglementation : Moselle)

36701 . - 10 décembre 1990 . - M . Jean-Marie Demange prend
note de la réponse donnée par M. le ministre de l'Intérieur à
sa question écrite n° 32610 (J.O. Assemblée nationale, débats par-
lementaires, questions, du 22 octobre 1990, page 4971) et lui
demande de bien vouloir lui préciser si le préfet du département
de la Moselle a pris un arrêté conforme au modèle annexé à la
circulaire n° 223 du 7 avril 1965 . Dans l'affirmative, il souhaite-
rait qu'il lui indique sa date ie publication au Bulletin officiel de
la Moselle . Enfin, il désirerait connaître les références du Bulletin
officiel du ministère de l'intérieur, dans lequel a été publiée la
circulaire susvisée.

Réponse. - La circulaire ministérielle n° 223 du 7 avril 1965
relative à la réglementation des clôtures électriques a été publiée
au Bulletin officiel du ministère de l'intérieur n o 5 (p. 97) de
mai 1965 et dans le bulletin des textes officiels du ministère des
travaux publics n° T 9/65 (page TP 424) . Le préfet du départe-
ment de la Moselle a pris, ie 26 mars 1966, un arrêté réglemen-
tant l'installation des clôtures électriques . Cet arrêté a été publié
au Bulletin officiel du département de la Moselle n° 10 du
15 avril 1966.

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

36942. - 10 décembre 1990. - Mme Marie-losèphs Sublet
attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les nom-
breuses agressions dont sont encore victimes les convoyeurs de
fonds. Celles-ci prouvent à l'évidence que la réglementation
actuelle sur le nombre de personnels, le blindage des camions,
l'aménagement, les gilets pare-balles et les masques à gaz est
encore insuffisante . Pour la compléter et renforcer la sécurité de
ses agents, le mouvement des transporteurs de valeurs a fait un
certain nombre de propositions, parmi lesquelles, celle d'imposer
à leurs clients des systèmes de coffres-transfert ou sas de sécurité.
Des interventions faisant l'objet de brevets et suscitant l'intérêt
de constructeurs étrangers existent. Leur mise en œuvre ne se
fera pas, comme le rappellent les transporteurs de fonds, sans
une réglementation contraignante. L'élaboration de cette régle-
mentation et d'éventuelles normes exige une étude approfondie
des systèmes existants, non encore commercialisés . Elle lui
demande, en conséquence, de quel moyen dispose l'Etat pour
étudier l'efficacité et la fiabilité des dispositifs susceptibles de
remédier à l'insécurité des convoyeurs de fonds et des passants.

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

38887 . - 4 février 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sus ies préoccupations
des sociétés de transports de fonds et de leurs personnels quant à
la sécurité de leurs activités. Il lui demande s'il ne serait pas
opportun de prendre certaines mesures pour renforcer la sécurité
des fonds et de leurs convoyeurs telles que, par exemple, la
banalisation de leurs véhicules, la généralisation des systèmes
destinés à détruire les sommes transportées en cas d'agression et
des systèmes de coffres ou de sas qui permettent de supprimer la
phase piétonnière du transport ainsi que l'institution de zones de
stationnement réservée aux transports de fonds.

Réponse. - La sécurité des transports de fonds est une préoccu-
pation constante du ministère de l'intérieur . C'est à son initiative
que diverses mesures ont été prises dans un passé récent pour
renforcer la sécurité de ces transports . Dès 1985, il a été demandé
aux préfets de recommander aux professionnels des magasins à
grande surface d'installer un sas d'accès des véhicules de trans-
port de fonds ou une fenêtre blindée permettant l'accolement des
fourgons pour les opérations de transbordement des fonds . Les
préfets ont également reçu pour instruction de faciliter la circula-

DÉPARTEMENTS

	

COLONNC 1

	

COLONNE 2

Nord	 ~

	

7,7
Oise	 6,7
Orne	 6,6
Pas-de-Calais	 7,4
Puy-de-Dôme	 17,5
Pyrénées-Atlantiques	 9,8
Hautes-Pyrénées	 14,4
Pyrénées-Orientales	 20,4
Bas-Rhin	 14
Haut-Rhin	 ~

	

5,3
Rhône	 14,6
Haute-Saône	 7,2
Saine-et-Loire	 9,5
Sarthe	 8,4
Savoie	 11,3
Haute-Savoie	 12,1
Seine-Maritime	 7,4
Seine-et-Marne	 8,4
Yvelines	 4,5
Deux-Sèvres	 6,5
Somme	 7,5
Tarn	 27,1
Tarn-et-Garonne	 7,3
Var	 56,4
Vaucluse	 14,4
Vendée,	 7,2
Vienne	 5,8
Haute-Vienne	 4,5
Vosges	 16,1
Yonne	 10,2
Territoire-de-Belfort	 7,9
Essonne	 5,2
Hauts -de-Seine	 2,5
Seine -Saint-Denis	 3,2
Val -de-Marne	 2,7
Val-d'Oise	 5,5

7,1
6,6
7,2
4,6

20,6
10
14,4
21,4
15,3
5,2

14,4
7,1

10,6
8,7
7,1

12,4
7,9
7,4
3,6
6,6
6,4

33,1
6

59,8
16,3
7,8
6,8
5

14,6
8,5
2,6
3,1
2,2
3,4
2,7
4,8

t
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tion et le stationnement de ces véhicules en tolérant d'une part,
l'usage des voies réservées aux véhicules de transport en commun
et aux taxis et, d'autre part, l'arrêt à proximité immédiate des
lieux de prélèvement et de dépôt des fonds. De plus, les moyens
de protection des convoyeurs ont été renforcés par la dotation de
l'équipage en armement supplémentaire, gilets pare-balles et
masques à gaz. Enfin, c'est à l'initiative du ministère de l'inté-
rieur qu'une déciaration commune de coopération a été signée en
septembre 1988 entre les professionnels du transport de fonds et
ceux des magasins à grande surface afin d'améliorer la sécurité
des transferts à l'intérieur des établissements commerciaux. Il
reste que la détermination croissante des malfaiteurs à l'origine
de plusieurs agressions meurtrières en 1990 a conduit l'adminis-
tration à étudier la mise en oeuvre de mesures complémentaires.
Celles-ci tendent, d'une part à adapter la réglementation des
transports de fonds à l'évolution technologique des systèmes de
protection et, d'autre part, à favoriser le développement de dispo-
sitifs de nature à réduire les risques auxquels sont exposés les
convoyeurs durant la phase piétonnière du transport . Sur le pre-
mier point, une réforme du décret du 13 juillet 1979 a été
engagée de manière à permettre l'expérimentation grandeur
nature de procédés faisant appel à des technologies complexes et
visant notamment à la destruction automatique des valeurs en cas
d'agression. S'agissant de la sécurité des opérations piétonnières
de transbordement de fonds, les solutions envisageables sont
actuellement étudiées au sein d'un groupe de travail qui se réunit
sous l'égide du ministre chargé des transports . En l'état actuel,
ces solutions n'excluent pas l'obligation d'aménagements spé-
ciaux imposés par voie rbglementaire aux établissements clients
des entreprises de transports de fonds.

Délinquance et criminalité (statistiques)

37334. - 24 décembre 1990. - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer par
département et pour les années 1989 et 1990 quel a été le nombre
de « braquages » opérés dans des établissements bancaires, pos-
taux ou commerciaux, la finalité de ces actes étant l'argent.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera, en annexe, par
département et pour les années 1989 et 1990, le nombre de vols à
main armée opérés dans les établissements bancaires, postaux et
corne srciaux .

ANNEXE

1* inc
DÉPARTEMENTS

cm. P.T.T. Comm . Creil

	

? .TT. Comm.

1 - Ain	 8 10 12 I l
2- Aisne	 5 6 5 9
3- Allier	 11 1 7 1 4
4 - Alpes

	

de

	

Haute-
Provence	 5 2 1 4

5 - Hautes-Alpes	 1
6 - Alpes-Maritimes	 90 6 87 38 1 23
7- Ardèche	 9 3 4 4 1 9
8- Ardennes	 2 2 2 2
9- Ariège	 5 3 3 2

10-Aube	 6 6 6 6
Il - Aude	 14 2 9 4 5 15
12 - Aveyron	 2 4 1 3
13 - Be aches-du-Rhône	 43 6 250 43 3 323
14 - C' .lvados	 5 2 2 4 6 8
1 5 - Cantal	
16 - Charente	

2
7 7 13 2

17 - Charente-Maritime 	 IO 3 9 15 2 7
18 - Cher	 5 1 12 3 1 8
19 - Corrèze	 i 6 2 8 1 2
2A • Corse-du-Sud	 19 5 46 9 1 27
29 - Haute-Corse	 1 .8 14 20 13 12 61
21 - Côte-d'Or	 7 6 9 5 11
22 - Côtes-du-Nord	 9 1 9 3 3
23 - Creuse	 4 1
24 - Dordogne	 8 2 2 12 3
25 - Doubs	 5 1 6 11 3 15

3 10 8 I 1326 - Drôme	 8
27 - Eure	 5 3 6 8 6 8
2C - Eure-et-Loire	 4 1 5 4 3 12
29 - Finistère	 5 9 2 3 4
30 - Gard	 30 11 24 44 14 50
31 - Haute-Garonne	 26 7 28 32 3 52
32 - Gers	 2 1 2 1
33 - Gironde	 16 28 42 7

	

I

	

29

1ss9 Iseo

DÉPARTEMENTS Eu
Cred .

P.T.T. Comm.
ts

Creil P.T.T. Comm.

34 - Hérault	 30 11 48 31 4 46
35 - Ille-et-Vilaine 	 2 1 4 17 4 12
36 - Indre	 4 5 1 3
37 - Indr met-Loire	 10 2 6 21 3 19
38 - Isère	 13 6 37 50 9 44
39 - Jura	 3 2 3 2
40 - Landes	 5 8 1 2
41 - Loir-et-Cher	 5 2 6 5 1 6
42 - Loire	 13 1 28 16 3 27
43 - Haute-Loire	 2 1 2 2 1
44 - Loire-Atlantique	 21 1 32 35 4 37
45 - Loiret	 8 5 9 14 5 24
46-Lot	 1 2 1 1 1
47 - Lot-et-Garonne	
48 - Lozère	

2 4 4 2

49 - Maine-et-Loire 	 8 2 6 17 7 7
50 - Manche	 8 3 3
51 - Marne	 6 2 12 16 9 16
52 - Haute-Marne	 2 1 2
53 - Mayenne	 1 1 6 1
54 - Meurthe-et-Moselle	 8 1 4 6 1 5
55 - Meuse	 1 1 1 1 2
56 - Morbihan	 7 1 6 3 6 5
57 - Moselle	 8 12 18 19
58 - Nièvre	 5 1 I 7 1 1
59 - Nord	 29 8 60 55 15 49
60 - Oise	 14 5 19 10 12 16
61 - Orne	 8 2 4 2 2 4
62 - Pas-de-Calais	 7 2 11 11 22
63 - Puy-de-Dôme	 5 2 10 11 4 6
64 - Pyrénées-Atlantiques 	 10 2 6 7 2 14
65 - Hautes-Pyrénées 	 4 1 2 1 3
66 - Pyrénées-Orientales 	 7 12 6 I 1 14
67 - Bas-Rhin	 28 6 20 14 25
68 • Haut-Rhin	 19 9 30 14 1 23
69 - Rhône	 62 9 120 73 6 151
70 - Haute-Saône	 1 2 1 1
71 - Saône-et-Loire	 4 5 8 4 4
72 - Sarthe	 5 12 4 3
73 - Savoie	 20 1 10 9 3 7
74 - Haute-Savoie	 22 1 5 23 2 20
75 - Paris	 141 1 698 175 6 718
76 - Seine-Maritime 	 13 10 37 23 4 40
77 - Seine-et-Marne	 21 4 55 25 10 94
78 - Yvelines	 13 3 68 26 5 99
79 - Deux-Sèvres	 12 4 2 3
80 - Somme	 4 2 4 11 1 14
81 -Tarn	 5 2 1 10 1 2
82 - Tarn-et-Garonne	 3 1 11 1 5
83 - Var	 43 3 71 27 2 82
84 - Vaucluse	 36 1 40 42 5 53
85 - Vendée	 3 3 1 3
86 - Vienne	 12 2 4 9 3 5
87 - Haute-Vienne	 6 5 5 6
88 - Vosges	 1 1 2 4
89 - Yonne	 5 3 6 12 3 5
90 - Territoire de Belfort 	 1 2 2 9
91 - Essonne	 22 6 132 34 7 166
92 - Hauts-de-Seine	 29 7 146 35 7 146
93 - Seine-Saint-Denis	 17 3 153 11 2 154
94 - Val-de-Marne	 25 12 172 28 24 233
95 - Val-d'Oise	 4 5 72 12 3 93

Fonction publique territoriale (réntucrérations)

37370 . - 24 décembre 1990 . - M. Marcel Waeheux attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur l'application aux fonctionnaires territoriaux du proto-
cole d'accord conclu le 9 février 1990 pour la rénovation de la
fonction publique . L'accord prévoit en effet la création d'une
nouvelle bonification indiciaire attachée aux emplois impliquant
l'exercice d'une responsabilité particulière en termes de fonctions
exercées, d'encadrement, d'animation d'une équipe ou la mise en
oeuvre d'une technicité particulière. Pour la fonction publique ter-
ritoriale, la délibération de la commission de suivi sera précédée
de la consultation du Conseil supérieur de la fonction publique
territoriale afin de déterminer les emplois qui ouvriront droit à la
nouvelle bonification . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer le calendrier des différentes consultations
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ainsi que les type d'emplois susceptibles d'être concernés par la
nouvelle bonification indiciaire . - Question transmise b M. le
nuiaistre de l'intérieur.

Réponse. - Le Conseil supérieur de la fonction publique terri-
toriale a examiné dans sa séance du 7 janvier 1990 au projet de
décret portant répartition d ' une nouvelle bonification indiciaire à
certains fonctionnaires territoriaux. Ce projet de décret qui devait
être publié dans les prochaines semaines prévoit l'attribution
mensuelle de points d'indices aux fonctionnaires suivants :
l e . Puéricultrices : 13 points majorés ; 2e Directrices de
crèches : 15 points majorés ; 3e Laborantins et techniciens de
laboratoire, manipulateurs d'électroradiologie et psycho-
rééducateurs : 13 points majorés ; 4e Fonctionnaires apparte-
nant au cadre d'emplois des adjoints administratifs et exerçants
les fonctions de secrétaire de mairie dans len communes de moins
de 2 000 habitants : 15 points majorés ; 5 e Attachés territoriaux
exerçant les fonctions de secrétaire général dans les communes
de 2 000 à 5 000 habitants : 30 points majorés ; 6 e Adjudants-
chefs des sapeurs-pompiers professionnels : 16 peints majorés ;
7 e Fonctionnaires appartenant aux cadres d'emplois des agents
d'entretien, des agents techniques, des agents de salubrité et des
conducteurs territoriaux exerçant des fonctions à caractère poly-
valent dans les communes de moins de 2 000 habitants :
10 points majorés . Les fonctionnaires mentionnés au 1° à 6 e
bénéficieront de cette bonification avec effet au ler août 1990 et
ceux mentionnés au 7e à compter du ler août 1991.

Démographie (statistiques)

37538 . - 24 décembre 1990 . - Sur la base de recensement de
1990, M . Jean-Louis Masson demande à M. le ministre de
l'intérieur de lui indiquer quels sont, pour chaque département,
les cantons peuplés de moins de 1 000 habitants, et quelle est la
population correspondante.

Réponse. - Les cantogs dont la population est inférieure à
1 000 habitants selon le recensement général de 1990 sont les sui-
vants : Alpes-de-Haute-Provence : Le Lauzet-Ubaye, 930 habi-
tants ; Moustiers-Sainte-Marie, 944 habitants ; Noyers-sur-Jabron,
872 habitants ; 'Turriers, 909 habitants . Hautes-Alpes : Barcillon-
nette, 264 habitants ; La Grave, 633 habitants ; Orpierre,
947 habitants ; Saint-Etienne-en-Dévoluy, 929 habitants .

Ardèche : Valgorge, 954 habitants . Ariège : Quérigut, 467 habi-
tants . Aveyron : Saint-Chély-d'Aubrac, 896 habitants . Drôme : Ln
Motte-Chalançon, 954 habitants . Haute-Corse : Orezza-Alesani,
944 habitants . Gard : Alzon, 800 habitants ; Trèves, 888 habitants.
Hérault : Le Caylar, 842 habitants . Lozère : Le Massegros,
833 habitants . Hautes-Pyrénées : Bordères-Louron, 932 habitants.
Tarn : Angles, 715 habitants. Var : Comps-sur-Artuby, 928 habi-
tants.

Démographie (statistiques)

37539. - 24 décembre 1990. - Sur la base du recensement
de 1990, M . Jean-Louis Masson demande à M . le ministre de
l'intérieur de lui indiquer, pour chaque département, quel est le
canton le plus peuplé et quel est le canton le moins peuplé, ainsi
que leur population respective et le rapport de ces populations.
Eu égard à la décision du Conseil constitutionnel relative aux
élections en Nouvelle-Calédonie, il souhaiterait également qu'il
lui indique s'il ne pense pas qu'il conviendrait de fixer une limite
maximale pour les écarts de représentation constatés dans cer-
tains départements et, en tout état de cause, de supprimer les
situations les plus injustes où, par exemple, la différence de
représentativité varie rte plus de I à 10.

Réponse. - Le tableau ci-après donne les informations d'ordre
statistique souhaitées par l'honorable parlementaire pour chaque
département . La décision du Conseil constitutionnel à laquelle il
se réfère (décision n e 85-197 DC du 23 août 1985 à propos de la
lei sur l'évolution de la Nouvelle-Calédonie) a déclaré conforme
à la Constitution un texte prévoyant que le nombre d'habitants
représentés par un élu varierait de 2 216 à 4 052 selon les régions
du territoire . Mais on doit souligner que cette jurisprudence ne
saurait être transposée en l'état aux conseils généraux . Le Conseil
constitutionnel, dans ses considérants, a souligné en effet que le
rôle du congrès de la Nouvelle-Calédonie comme organe délibé-
rant d ' un territoire d'outre-met « ne se limite pas à la simple
administration », ce qui n'est évidemment pas le cas des assem-
blées départementales. Quoi qu'il an soit, à l'occasion de chaque
modification apportée, à la carte des cantons, le Gouvernement
s'efforce - et il s'y est encore employé récemment - de réduire,
sous le contrôle du Conseil d'Etat, les disparités démographiques
qui affectent les cantons au sein d'un même département.

CANTON CANTON RAPPORT
DÉPARTEMENTS le moins peuplé POPULATION le plus peuplé POPULATION colonne (61

(I ) (2) (3) (4) (5) colonne (3)

Ain	 Brénod	 3 105 Ferney-Voltaire	 25 239 8,1
Aisne	 Aubenton	 3 608 Soissons Sud	 29 103 8,1
Allier	 Ebreuil	 4 267 Escurolles	 19 247 4,5
Alpes-de-Haute-Provence 	 Noyers-sur-Jabron 	 872 Manosque Nord	 10 828 12,4
Alpes-Hautes	 Barcillonnette	 264 Briançon Sud	 9 391 35,6
Alpes-Maritimes	 Saint-Martin-Vésubie	 1 136 Menton	 44 029 38,8
Ardèche	 Valgorge	 954 Saint-Péray	 23 441 24,6
Ardennes	 Tourteron	 1 187 Mézières Est	 19 051 16
Ariège	 Quérigut	 467 Lavelanet	 15 053 32,2
Aube	 Chavanges	 2 170 Troyes VI	 18 991 8,7
Aude	 Mouthoumet	 1 220 Carcassonne II	 22 583 18,5
Aveyron	 Saint-Chély-d'Aubrac 	 896 Rodez Ouest	 19 690 22
Bouches-du-Rhône	 Saintes-Maries- Aix-en-Provence

de-la-Mer	 2 232 Sud-Ouest	 56 169 25,2
Calvados	 Cambrer=	 4 066 Caen II	 21 576 5,3
Cantal	 Saint-Cernin	 2 771 Aurillac III	 10 826 3,9
Charente	 Brossac	 2 252 La Couronne	 21 537 9,6
Charente-Maritime	 Tonnay-Boutonne 2 862 Royan Est	 16 501 5,8
Cher	 La Chapelle-d'Angillon . 2 599 Vierzon II	 26 760 10,3
Corrèze	 Lapleau	 1 883 Malemort-sur-Corrèze 12 355 6,6
Corse-du-Sud	 Zicavo	 1 106 Ajaccio VI	 17 203 15,6
Corse-Haute	 Orezza-Alesani	 944 Bastia VI	 11 596 12,3
Côte-d'Or	 Grancey-le-Château-

Neuvelle	 1003 Dijon II	 33 607 33,5
Côtes-d ' Armor	 Corlay	 3 298 Lannion	 23 275 7,1
Creuse	 Gentioux-Pigerolles 	 1485 La Souterraine	 10 984 7,4
Dordogne	 Monp.azier	 2176 Bergerac I	 20 539 9,4
Doubs Amancey 3 067 Montbéliard Est 30 585 10
Drôme	 La Motte•Chalancon	 954 Romans-sur-Isère I	 27 115 28,4
Eure	 Lyons-la-Forêt	 3 733 Evreux Sud	 22 199 5,9
Eure-et-Loir	 La Ferté-Vidame	 2114 Maintenon	 26 716 12,6
Finistère	 Ouessant	 1 062 Morlaix	 26 652 25,1
Gard	 Alzon	 800 Bagnols-sur-Cèze	 30 864 38,6
Garonne-Haute	 Montesquieu-Volvestre 3 181 Toulouse XII	 66 250 20,8
Gers	 Miradoux	 2 088 Auch Sud-Ouest	 10 905 5,2
Gironde	 Captieux	 2 378 Blanquefort	 45 278 19
Hérault	 Le Caylar	 842 Montpellier X	 33 957 40,3
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CANTON CANTON RAPPORTDÉPARTEMENTS le moins peuplé POPULATION le plus peuplé POPULATION colonne ri
(3(1) (2) (3) (4) (5) colonne

Ille-et-Vilaine	 Grand-Fougeray	 Î

	

4 160 Saint-Malo Nord	 28 041 6,7
Indre	 Bélâbre	 3 429 Châteauroux Est	 17 438 5,1
Indre-et-Loire	 Le Grand-Pressigny	 4490 Amboise	 21 939 4,9
Isère	 Clelles	 1 312 Roussillon	 38 736 29,5
Jura	 Saint-Julien	 1 727 Saint-Claude	 22 069 12,8
Landes	 Sore	 1 760 Mont-de-Marsan Sud	 27 208 15,5
Loir-et-Cher	 Selommes ,	 3 386 Saint-Aignan	 16 728 4,9
Loire	 Noirétable	 4 185 Roanne Sud	 36 526 8,7
Loire-Haute	 Pinols	 1 180 Le Puy-en-Velay

Sud-Est	 12 347 10,5
Loire-Atlantique 	 Bougé	 4201 Bouaye	 35 122 8,4
Loiret . .. .:	 Patay	 5 410 Ingré	 29 814 5,5
Lot	 Lauzés	 1413 Cahors Nord-Ouest , 	 11 256 8
Lot-et-Garonne	 Houeillès	 1499 Villeneuve-sur-Lot Sud	 16 206 10,8
Lozère	 Le Massegros	 833 Mende Nord	 8 310 10
Maine-et-Loire	 Noyant	 5 812 Les Ponts-de-Cé ,	 34 097 5,9
Manche	 Juvigny-le-Tertre	 2 666 Equeurdreville-Hainneville . 25 986 9,7
Marne	 Sompuis	 2 258 Reims IX	 26 998 12
Haute-Marne	 Laferté-sur-Amance	 1646 Chaumont Sud	 20622 12,5
Mayenne	 Le Horps	 3 515 Mayenne Est	 13 977 4
Meurthe-et-Moselle	 Arracourt	 1 338 Saint-Max	 35 650 26,6
Meuse	 Varennes-en-Argonne . 1 603 Bar-le-Duc Nord	 13 887 8,7
Morbihan	 Groix	 2 472 Vannes Est	 31 089 12,6
Moselle	 Vic-sur-Seille	 i

	

3 775 Metz 11I	 38 198 10,1
Nièvre	 Brinon-sur-Beuvron	 I

	

2 437 Nevers Sud	 17 891 7,3
Nord	 Cassel	 8 759 Lille Ouest	 62 360 7,1
Oise	 Froissy	 1

	

5 298 Chantilly	 35 244 6,6
Orne	 Courtomer	 ~

	

2 623 Alençon 1	 18 762 7,2
Pas-de-Calais	 Bertincourt	 6 177 Arras Sud	 28 744 4,6
Puy-de-Dôme	 Herment	 1 379 Gerzat	 28 386 20,6
Pyrénées-Atlantiques	 Montaner	 2 474 Pau Est	 24 803 10
Hautes-Pyrénées	 Bordères-Louron	 932 Bagnères-de-Bigorre	 13 472 14,4
Pyrénées-Orientales 	 Sournia	 1 060 La Côte-Radieuse	 22 716 21,4
Rhin-Bas	 Saales	 3 198 Illkirch-Graffenstaden	 48 984 15,3
Rhin-Haut	 Lapoutroie	 8680 Huningue	 45 142. 5,2
Rhône	 Monsols	 3 764 Limonest	 54 328 14,4
Haute-Saône	 Vitrey-sur-Mance	 2 334 Vesoul Ouest	 16 654 7,1
Saône-et-Loire	 Saint-Bonnet-de-Joux . 2 472 Mâcon Nord	 26 208 10,6
Sarthe	 La Fresnaye-

sur-Chedouet	 3 399 Le Mans Nord-Ouest 	 29 420 8,7
Savoie	 Lanslebourg-Mont-Cenis 2427 Albertville Sud	 17 274 7,1
Savoie-Haute	 Samoëns	 3 682 Thonon-les-Bains	 45 476 12,4
Seine-Maritime	 Ourville-en-Caux	 4 213 Montivilliers	 33 442 7,9
Seine-et-Marne	 Villiers-Saint-Georges 	 6 764 Lagny-sur-Marne	 49 861 7,4
Yvelines	 Viroflay	 14 689 Maurepas	 52 646 3,6
Sèvres-Deux	 Thénezay	

~
4 266 Niort Nord	 28 330 6,6

Somme	 Combles	 3 807 . Amiens V	 24 223 6,4
Tarn	 Angles	 715 Albi Sud	 23 642 33,1
Tarn-et-Garonne	 Bourg-de-Visa	 2 145 Montech	 12 837 6
Var	 Comps-sur-Artuby	 928 La Valette-du-Var 	 55 507 59,8
Vaucluse	 Sault	 2 214 Cavaillon	 36 109 16,3
Vendée	 L'Ile-d'Yeu	 4 941 Les Sables-d'Olonne	 38 574 7,8
Vienne	 Availles-Limouzine 3 109 Poitiers VII	 21 272 6,8
Vienne-Haute	 Laurière	 3 615 Limoges-Panazol	 17 955 5
Vosges	 Prùvenchères-sur-Fave	 2 274 Remiremont	 33 308 14,6
Yonne	 Quarté-les-Tombes 	 2 215 Sens Ouest	 18 915 8,5
Territoire de Belfort 	 Rougemont-le-Château	 4 867 Belfort Est	 12 521 2,6
Essonne	 Milly-la-Forêt	 12 701 Longjumeau	 39 660 3,1
Hauts-de-Seine	 Levallois-Perret Sud 	 20 194 Rueil-Malmaison	 43 814 2,2
Seine-Saint-Denis	 Les Pavillons-sous-Bois . 17 375 Noisy-le-Grand	 59 518 3,4
Val-de-Marne	 Bonneuil-sur-Marne	 13 626 Villiers-sur-Marne	 37 323 2,7
Val-d'Oise	 Vigny	 9 780

	

Cergy Nord	 47 099 4,8

Démographie (statistiques)

37540 . - 24 décembre 1990. - Sur la base du recensement
de 1990, M . Jean-Louis Masson, souhaiterait que M . le
ministre de l'intérieur lui fasse connaître la liste des cantons
dont la population est inférieure au cinquième de la population
moyenne des cantons de leur département . Pour chaque cas, il

souhaiterait connaître la population moyenne du département et
la population du ou des cantons concernés.

Réponse . - Le tableau ci-après donne la liste des cantons dont
la population est inférieure au cinquième de la population êanto-
nale moyenne du département dont ils font partie, sur la base
des chiffres du recensement de 1990 . Les départements sont énu-
mérés dans leur ordre minéralogique, avec rappel de leur popula-
tion cantonale moyenne . A l'intérieur de chaque département, les
cantons sont énumérés dans l'ordre croissant de leur population.

DÉPARTEMENT
POPULATION

cantonale
moyenne

CANTONS POPULATION

4 363
3 777

Alpes-de-Haute-Provence	
Alpes-Hautes	

Noyers-sur-Jabron 	
Barcillonnette	
La Grave	

872
264
633
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DÉPARTEMENT
POPULATION

cantonale
moyenne

CANTONS POPULATION

Alpes-Maritimes	

Ardèche	

Ardennes	
Ariège	
Aude	

Aveyron	
Bouches-du-Rhône	
Côte-d'Or	 :	

Drôme	

Eure-et-Loir	
Finistère	
Gard	

Garonne-Haute	

Gironde	

Hérault	

Isère	

Landes	
Loire-Haute	
Lot-et-Garonne	
Marne	

Meurthe-et-Moselle 	

Morbihan	
Moselle	
Puy-de-Dôme	

Pyrénées-Hautes	
Pyrénées-Orientales	

Rhin-Bas	
Rhône	

Tara	

19 055

8 411

8 010
6 202
8 786

5 873
33 196
11 485

11 502

13 658
15 531
12 71E

18 519

19 262

16 216

17521

10 382
5 902
7 650

12 687

17 361

14 758
19 829
9 807

6 610
12 126

21 660
29 587

7 970

Saint-Martin-Vésubie	 :	
Coursegoules	
Lantosque	
Saint-Auban	
Villars-sur-Var	
Guillaumes	
Saint-Sauveur-sur-Tinée	
Roquebillières	
Saint-Etienne-de-Tinée 	
Puget-Théniers	
Breil-sur-Roya	
Tende	
Roouesteron	
Sospel	
Valgorge	
Saint-Etienne-de-Lugdarès 	
Burzet	
Tourteron	
Quérigot	
Monthoumet	
Belcaire	
Salles-sur-l'Hers	
Saint-Chély-d'Aubrac	
Saintes-Maries-de-la-Mes 	

Grancey-le-Château-Neuvelle 	
Baigneux-les-Juifs	
Aignay-le-Duc	
Recey-sur-Ource	
La Motte-Chalancon	
Bourdeaux	
Rémuzat	
Luc ,en-Diois	
La Chapelle-en-Vercors 	
Châtillon-en-Diois	
Saillans	
Séderon	
La Ferté-Vidame	
Ouessant	
Amzon	
Tfrèves	
Saint-André-de-Valborgne 	
Valleraugu	
Sumène	
Montesquieu-Volvestre	
Sainte-Martory 	
Cadours	
Rieux	
Captieux	
Gngnols	
Pellegrue	
Saint-Sytnphorien	
Villandiaut	
Le Caylar	
La Salvetat-sur-Agout	
Claret	
Clelles	
Valbonnais	
Corps	
Mens	
Monestier-de-Clermont 	
Sore	
Pinols	
Houeillès	 :	
Sompuis	
Ville-sur-Tourbe	
Arracourt	
Chambley-Bussières
Chambley-Bussières	 :	
Badonviller
Groix	
Vic•srur-Seille
Herment
Saint-Amant-Roche-Savine
Saint-Anthème
Bordères-Louron
Sournia
Olette
Saales
Monsols . . . .

	

.
Lamure-sur-Azergues
Anglès

1 136
1 344
1 428
1 850
1 882
1 948
1 975
2 366
2 473
2 478
2 650
2 707
2 871
2 972

954
1 030
1 432
1 187

467
1 220
1 587
1 621

896
2 232
1 003
1 689
1 807
2 274

954
1 294
1 324
1 476
1 731
1 746
1 841
1 918
2 114
1 062

800
888

1 009
2 010
2 400
3 181
3 290
3 400
3 533
2 378
2 559
2 736
3 318
3 652

842
1 521
2 543
1 312
1 543
1 693
2 480
3 417
1 760
1 180
1 499
2 258
2 423
1 338
3 140
3 140
3 144
2 472
3 775
1 379
1 420
1 638

932
1 060
1 643
3 198
3 764
5 474

715
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DÉPARTEMENT
POPULATION

cantonale
moyenne

CANTONS POPULATION

19 889

19 461

12 460

Var	

Vaucluse	

Vosges	

Comps-sur-Artuby	
Aups	
Tavernes	
Sault	
Ma!aucéne	
Provenchères-sur-Fave 	
Brouvelieures	

928
2 490
2 964
2 214
3 883
2 274
2 356

Fonction publique territoriale (politique et réglemehtation)

37613. - 31 décembre 1990. - M. Roger-Gérard Schwartzen-
berg appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l ' intérieur su : la situation des fonctionnaires de
catégorie A des collectivités territoriales . Il souhaite connaître la
date de sortie des textes réglementaires d'application nécessaires
pour rendre effectivement possible le détachement auprès d'un
ministère des fonctionnaires de cette catégorie. - Question trans-
mise à M. le ministre de l 'intérieur.

Réponse. - Un des soucis prioritaires du Gouvernement en
matière de fonction publique est de réunir les moyens de mise en
œuvre d'une mobilité effective entre la fonction publique de
l'Etat, la fonction publique territoriale et la fonction publique
hospitalière. Aux termes de l'article 14 de la loi du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des fonctionnaires, la mobilité entre
les fonctions publiques se fait par voie de détachement suivi ou
non d'intégration, par concours interne et par la voie du tour
extérieur, dans les conditions fixées par les statuts particuliers
des corps ou cadres d'emplois. La mobilité apparaît dès lors liée
aux analogies existant entre les différentes fonctions publiques et
aux dispositions prévues dans les statuts particuliers . S'agissant
de l'accueil dans la fonction publique territoriale, les statuts par-
ticuliers régissant les cadres d'emplois, publiés en décembre 1987
pour la filière administrative et en mai 1988 et février 1990 pour
la filière technique, ont prévu très largement l'accès des fonction-
naires de l'Etat aux cadres d'emplois par voies de detachement et
de concours interne . S'agissant de l'accueil dans la fonction
publique de l'Etat, certains statuts particuliers ont été modifiés
pour permettre le détachement de fonctionnaires territoriaux . Ces
fonctionnaires disposent de nouvelles possibilités d'accès à des
corps relevant du ministère de l'intérieur : sous-préfets, attachés
et directeurs de préfecture ; du ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports : professeurs agrégés, certifiés,
d'enseignement général de collège, conseillers principaux d'édu-
cation ; du ministère des affaires sociales et de la solidarité :
corps du personnel supérieur des directions régionales et départe-
mentales des affaires sanitaires et sociales ; du ministère de ia
culture, de la communication et des grands travaux : corps des
conservateurs et de conservateurs généraux du patrimoine ; du
ministère de l'agriculture et de la forêt : corps des conseillers
principaux d'éducation des établissements d'enseignement agri-
cole, corps des professeurs de lycée professionnel agricole.

Droits de l'homme et libertés publiques
(liberté d'expression)

38004. - 14 janvier 1991 . - M. André Lajoinie exprime à
M . le ministre de l'intérieur son indignation après les arresta-
tions de deux jeunes femmes responsables de la jeunesse commu-
niste du Loiret pour tenter d'empêcher leur action courageuse en
faveur du peuple palestinien . Accuser d'antisémitisme des com-
munistes qui sont à l'origine de la loi du 13 juillet 1990 qui ren-
force la lutte contre le racisme, l'antisémitisme et la xénophobie
relève de la provocation . Mais l'intimidation par des forces de
police met en cause l'exercice des libertés démocratiques dans
notre pays Elle ne peut que renforcer la détermination de tous
ceux qui ont à cœur que se réalisent les droits du peuple palesti-
nien à une patrie et qui savent que cet objectif sert la paix et
donc tout autant le véritable intérêt du peuple israélien . Il lui
demande de diligenter une enquête pour que les responsables de
cette opération d'intimidation soient sanctionnés et que la liberté
d'expression soit assurée.

Réponse. - L'interpellation et l'audition par les services de
police, en tant que témoins, de deux responsables de la jeunesse
communiste du Loiret, auxquels fait référence l'honorable parle-
mentaire, ont été effectuées le 13 décembre dernier en exécution

d'une commission rogatoire . Celle-ci avait été délivrée par le juge
d'instruction près le tribunal de grande instance d'Orléans, dans
le cadre d'une information ouverte sur réquisition du Procureur
de la République, à la suite d'actes de provocation à la haine
raciale par cris et graffiti, commis le 29 octobre précédent dans
un centre commercial de l'agglomération. Les auteurs, un groupe
d'une vingtaine de personnes, étaient, en effet, sortis quelques
instants auparavant d'une réunion, à l'organisation de laquelle
avaient participé les deux responsables en cause, ce qui nécessi-
tait qu'ils soient entendus . Les policiers se sont conformés stricte-
ment aux instructions du magistrat mandant et ont agi sous son
contrôle, en respectant toutes les règles de droit et de déonto-
logie .

Familles (absents)

38138 . - 21 janvier 1991 . - M. Eric Raoult appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur '.e drame vécu quotidienne-
ment par les familles dont un membre vient à disparaître et qui
n'ont plus de nouvelles de vie ou de mort de cette personne,
excepté les rares éléments qu'ils ont pu recueillir sur les dernières
fois où le disparu a été aperçu . En effet, après quelques mois et
sans élément nouveau, la justice est le plus souvent conduite à
classer leur dossier, laissant ces familles qui ne désespèrent pas
dans un sentiment d'abandon et d'injustice total . Or l'expérience
de Paris où dix inspecteurs sont affectés spécifiquement à ce type
d'affaires et y obtiennent des succès non négligeables prouve la
nécessité de la mise en place de services identiques à l'échelon
régionai, par exemple. Si l'on considère que chaque année en
France 10 000 personnes disparaissent et que seul le quart de ces
cas relève du bureau de Paris, il paraît impossible que les pou-
voirs publics se désintéressent ainsi du sort de 7 500 familles
réparties sur l'ensemble du territoire . Il lui demande donc ce
qu'il compte faire pour remédier à cette situation et suivant
quelles échéances.

Réponse. - La disparition est un terme générique qui recouvre
des réalités fort diverses, allant du civil au criminel . Il convient
en cette matière de distinguer entre le caractère inquiétant ou
non de la disparition constatée . En fonction de cette distinction,
se réalise une répartition de la compétence entre les services pré-
fectoraux, d'une part, et les services de police et de gendarmerie,
d'autre part . Les services préfectoraux ont en charge les
recherches dans l'intérêt des familles qui ont un caractère admi-
nistratif. Le domaine de ce type de recherches est limité aux per-
sonnes majeures signalées disparues par un parent . Les adultes
ainsi recherchés ont voulu s'éloigner de leurs proches et rompant
les liens familiaux n'ont pas jugé utile de maintenir un contact.
Ce n'est souvent qu'à l'occasion de la liquidation d'un héritage
que l'on cherche à retrouver trace du disparu . De nombreux cas
correspondent également à la démarche volontaire d'individus
désireux d'un changement de vie . Il convient de préciser, pour
illustrer ce phénomène de société, que seulement un peu plus de
50 p . 100 des personnes retrouvées consentent à la communica-
tion de leur adresse au demandeur . Les statistiques concernant
les disparitions donnant lieu à recherches dans l'intérêt des
familles doivent donc être utilisées avec prudence . Les services
de police et de gendarmerie ont en charge le problème des dispa-
ritions inquiétantes . Il s'agit de l'ensemble des cas de disparitions
signalées à ces services, pour lesquelles il est à craindre que le
disparu ait été victime d'un crime ou d'un délit ou encore qu'il
ait pu mettre fin à ses jours ou avoir été victime d'un accident.
Les recherches effectuées clins ce cadre concernent des personnes
majeures et des personnes mineures . En ce qui concerne les
majeures, il convient d'observer qu'aucune centralisation n'est
réalisée actuellement au niveau national . En conséquence aucun
chiffre national des disparitions n'est connu . Il est cependant
possible de raisonner sur la base des chiffres établis par la pré-
fecture de police . II a ainsi été relevé, pour la région parisienne,
environ 2 500 disparitions inquiétantes de majeurs en 1989 . On
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peut donc estimer que le chiffre national dépasserait les 5 000 cas
annuels . S ' agissant des disparitions de mineurs, lesquelles sont
toujours considérces comme inquiétantes et de ce fait prises en
charge par les services de police et de gendarmerie, les chiffres
suivants estimés par la police nationale, méritent d'être cités :
près de 30 000 mineurs sont signalés disparus chaque année . Les
deux principales causes de ces disparitions sont les fugues, sou-
vent d'un centre où l'adolescent a été placé par décision judi-
ciaire, et les enlèvements par l'un des parents . Sur ce nombre
37 p . 100 sont retrouvés dans les 24 heures, 70 p . 100 dans les
48 heures et 93 p. 100 dans le mois . 1' est donc assez rare que
certains d'entre eux soient toujou„ signalés disparus plus
d'un an après., même si le retour volontaire n ' est pas toujours
indiqué à la police pour faire cesser les recherches . En ce qui
concerne les 'moyens en personnels dont disposent les services de
police de province, ils sont comparables à ceux de la préfecture
de police de Paris, mais sont répartis dans les 478 circonscrip-
tions de police urbaine, les brigades départementales des mineurs
lorsqu'elles ont été créées et les brigades des mineurs des grands
centres urbains . Chaque service départemental ou local de police
dispose ainsi, en son sein, d'une section spécialisée dans les
affaires concernant les mineurs . Les services de la gendarmerie
nationale disposent de moyens analogues.

Etrangers (Mauriciens)

38596. - 4 février 1991 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation d'un certain
nombre de ressortissants de Pile Maurice qui se trouvent actuelle-
ment en situation irrégulière sur le territoire français, le statut de
réfugié politique leur ayant été refusé . Certains sont en France
depuis plusieurs années, ont des enfants nés sur le territoire et
qui sont scolarisés, et semblent pouvoir trouver du travail . Il lui
demande, en conséquence, si au regard des conditions d ' admis-
sion au séjour des étrangers ces ressortissants mauriciens peuvent
espérer une régularisation de leur situation administrative.

Réponse . - Les étrangers dont la demande d ' asile a été définiti-
vement rejetée par l ' Office français de protection des réfugiés et
apatrides ou par la commission des recours des réfugiés doivent
quitter le territoire français . Il ne peut être dérogé à cette règle
que de manière très exceptionnelle . En effet, les demandeurs
d'asile ne sont admis provisoirement au séjour en France, par
dérogation aux règles applicables aux étrangers de droit commun,
que sous réserve que le statut de réfugié leur soit reconnu par les
instances compétentes . Admettre de manière libérale au séjour les
demandeurs d'asile définitivement déboutés non seulement affec-
terait le crédit qui s'attache aux décisions prises par l'O .F .P .R .A.
et la commission des recours, mais encouragerait aussi les détour-
nements de procédure par des étrangers utilisant abusivement les
facilités qu'offre le statut de demandeur d'asile en vue de s'éta-
blir durablement sur notre territoire . A cet égard, il est manifeste
que nombre de demandes d ' asile présentées par les ressortissants
mauriciens ont un caractère abusif puisque le taux de reconnais-
sance du statut de réfugié à ces ressortissants est actuellement
proche de zéro . En 1988, 284 Mauriciens ont déposé une
demande d'asile ; 282 dossiers ont été examinés par l'O .F .P .R .A.
et une seule personne s 'est vue reconnaître le statut . En 1989,
490 demandes d'asile ont été déposées ; 259 dossiers ont été enn-
minés ; 4 statuts ont été accordés . En 1990, 303 demandes ont été
déposées ; 709 dossiers ont été examinés ; 6 statuts ont été
accordés . Dans ces conditions, il appartient aux préfets d'inviter
les ressortissants mauriciens déboutés de leur demande d'asile à
quitter le territoire et à se soumettre, s'ils souhaitent y revenir,
aux règles de droit commun applicables à l'entrée et au séjour
des étrangers . Si les intéressés se maintiennent en France au-delà
du délai imparti pour organiser leur départ volontaire, les préfets
peuvent prendre à leur encontre des arrêtés de reconduite à la
frontière . En effet, il ne peut être sérieusement soutenu que les
ressortissants mauriciens courent des risques en cas de retour
forcé dans leur pays d'origine, le régime actuel de l'île Maurice
offrant toutes garanties en ce qui concerne le respect des droits
fondamentaux . Il reste bien entendu que dans un nombre très
limité de cas, les préfets ont la possibilité, en application de la
circulaire du 5 août 1987, de prononcer l'admission exception-
nelle au séjour pour des motifs humanitaires des ressortissants
mauriciens qui pourraient justifier d'une situation personnelle
particulièrement digne d'intérêt .

Sécurité civile (services départementaux de lutte
contre l'incendie et de secours : Cantal)

38604 . - 4 février 1991 . - M. Pierre Raynal rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur que le service d'incendie et de secours du
département du Cantal se trouve sans directeur depuis le
l er juillet 1990 . Il lui expose que l'étendue ainsi que les
contraintes géographiques de ce département de montagne par-
tagé en deux parties par le massif cantalien rendent plus évidente
encore la nécessité d'une autorité de direction sur les vingt-quatre
centres de secours disséminés sur son territoire, assurant la cohé-
sion et coordonnant l'action de l'ensemble des personnels . II lui
demande, en conséquence, dans quel délai il entend pourvoir le
poste laissé vacant par le départ du dernier titulaire.

Réponse . - Le remplacement du directeur départemental des
services d'incendie et de secours du Cantal présente, ainsi que le
souligne l'honorable parlementaire, un caractère prioritaire
compte tenu des risques naturels particuliers auxquels est
confronté ce département . Toutefois, à ce jour, malgré la publica-
tion de plusieurs avis de vacance, aucun des officiers de sapeurs-
pompiers professionnels remplissant actuellement les conditions
pour être nommé à ce poste ne s ' est porté candidat . Des candida-
tures devraient cependant se présenter à l'issue du concours de
directeur départemental des services d'incendie et de secours qui
se déroulera en mars et juin prochain.

Taxis (voitures de petite remise)

38665 . - 4 février 1991 . - L'exploitation des voitures dites de
petite remise est régie par la loi n° 77-6 du 3 janvier 1977 . Cette
dernière stipule dans son article I « que ces voitures « ne peuvent
être équipées de radiotéléphone » . Cette disposition constitue un
frein à la bonne exécution du service particulier rendu par les
5 000 à 6 000 membres de cette profession envers, notamment, les
handicapés . En conséquence, M . Michel Sapin demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il envisage de réformer cette dis-
position . Par ailleurs, il l'interroge sur les conséquences que
pourrait avoir, pour les exploitants de voitures dites de petite
remise, l'évolution de la réglementation destinée à préparer la
réalisation du marché unique européen.

Réponse . - L ' exploitation de voitures de petite remise est sou-
mise à autorisation préfectorale après avis conforme du maire en
tenant compte à la fois des besoins des usagers et de la volonté
du législateur de ne pas permettre une concurrence déloyale à
l ' encontre de la profession de taxi . C ' est pourquoi la loi n° 77-6
du 3 janvier 1977 relative à l ' exploitation des voitures dites de
« petite remise » dispose en son article l er que ces véhicules « ne
peuvent être équipés d'un radiotéléphone » . Toutefois, aux termes
de l'alinéa 3 du même article, « dans les communes rurales où il
n'existe pas de taxi, cet équipement est toléré pour les véhicules
utilisés, à titre accessoire, comme voiture de petite remise » . Le
problème s'est posé de savoir si le terme « radiotéléphone » dési-
gnait un poste radiotéléphonique mobile installé à bord des véhi-
cules et relié au réseau téléphonique général, ou s ' il convenait
d'inclure les stations radioélectriques privées, telles qu'elles sont
définies aux articles L . 87 et suivants du code des postes et télé-
communications . Le Conseil d'Etat a considéré le 27 mai 1981
que l 'interdiction formulée était générale et concernait également
les stations radioélectriques privées . Une divergence d ' interpréta-
tion subsiste au sein des juridictions judiciaires, les juridictions
pénales interprétant en effet de manière stricte le terme « radioté-
léphone » . Cependant, la Cour de cassation (chambre commer-
ciale) a, le 22 juillet 1986, rendu un arrêt allant dans le sens de la
jurisprudence du Conseil d'Etat . Compte tenu de ces éléments,
mais également du fait que l ' autorisation d ' exploitation ne
concerne généralement que des véhicules utilisés, à titre acces-
soire, comme voitures de petite remise dans les communes où il
n'existe peu ou pas de taxis, il n'est pas apparu nécessaire de
modifier la loi n° 77-6 Diu 3 janvier 1977 sur ce point . En ce qui
concerne, par ailleurs, les conséquences que pourrait avoir pour
les exploitants de petite remise l'évolution de la réglementation
destinée à préparer la réalisation du marché unique européen,
l'examen des possibilités d'avenir envisageables pour les profes-
sionnels des voitures de petite remise à compter du I « jan-
vier 1993 a été engagé par les représentants des divers
Etats membres et de la Commission des communautés euro-
péennes le 6 juillet dernier, et se poursuivra au cours des pro-
chaines semaines .
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Police (police municipale)

38883 . - 4 février 1991 . - M . Jean-Louis Debré appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la difficulté de cer-
taines communes à mettre en place une police municipale effi-
cace . Il lui demande donc d'étudier la possibilité de créer une
police municipale commune à deux ou plusieurs entités territo-
riales, de ciévelopper une formation spécifique pour les gardes
champêtres ou les agents de police municipale, de manière plus
générale, d'envisager, selon les termes du rapport Clauzel, une
véritable réforme du statut et des compétences des agents de
police municipale, dont le rôle est indispensable, notamment
dans la prévention de la petite délinquance.

Réponse . - S'il est souhaitable que les communes puissent
recourir à de nombreuses formules de coopération intercommu-
nale, ce droit ne saurait leur être accordé sans risques, y compris
pour les libertés, dans le domaine de la police, compte tenu de
ce que le bon exercice de celle-ci ne s'accommode ni du rappro-
chement des points de vue lorsqu'une décision urgente est à
prendre, ni de la dilution des responsabilités . Pour pallier ces
risques, l'exigence de concentrer les pouvoirs de police entre les
mains d'un responsable unique .0 groupement intercommunal ne
manquerait pas très rapidement de prévaloir, en fait dans un pre-
mier temps, en droit dans un second, ayant pour cons énuence de
retirer aux maires des communes membres du groupement la
direction et le contrôle des agents municipaux placés sous leur
autorité . C'est pourquoi il n'est pas envisagé de mettre en place
une institution qui remettrait en cause le principe de spécialité
territoriale applicable aux communes en matière de pnlice et bat-
trait en brèche celui selon lequel le pouvoir de police ne se
délègue pas . Certes, en zone rurale, eu égard aux difficultés que
rencontrent certaines communes pour s'assurer le concours d'un
garde-champêtre, dont la présence est bien utile, compte tenu de
la multiplicité des tâches que le maire peut lui confier, ces prin-
cipes peuvent être quelque peu assouplis. Et c'est pourquoi l'ar-
ticle R. 131-1 du code des communes accorde le droit aux com-
munes d'avoir un même garde-champêtre en commun . Mais ce
droit, qui vise une situation bien spécifique, ne saurait être
modifié en vue de permettre aux communes de créer des groupe-
ments de gardes-champêtres . L'amélioration de la formation et de
l'encadrement des agents de police municipale est largement
prise en compte par le rapport sur les polices municipales établi
par M. Jean Clauzel, ancien préfet de la région Pro-
vence - Alpes-Côte d'Azur . Mais cette orientation, à l'instar de
toutes celles qu'envisage M . Clauzei, dont les trente-deux propo-
sitions déterminent un véritable statut des agents de police muni-
cipale, ne sera retenue qu'à l'issue de la concertation en cours
avec les élus locaux et les organisations syndicales représenta-
tives. Les réunions de travail qui se sont tenues à cet effet avec
les syndicats concernés ont déjà permis d'examiner dans le détail
les questions relatives à la compétence future des agents de
police municipale, à leur qualification judiciaire, aux conditions
d'exercice de leurs missions, notamment en matière d'armement,
et à l'amélioration de leur formation, de leurs carrières et de
leurs rémunérations .

Police (fonctionnement)

39029. - 11 février 1991 . - M. Alain Jonemann attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences pro-
voquées par les limites de territorialité des forces de police . En
effet, ce principe, qui limite l'action de la police contre la petite
délinquance, contribue à augmenter le sentiment d'insécurité de
la population, particulièrement dans la région Ile-de-France . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position à ce
sujet .

Police (fonctionnement)

39336. - 18 février 1991 . - M. Roland Nungesser attire à nou-
veau l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le problème
posé par les limites de territorialité des forces de police en région
parisienne . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour remédier à une situation qui contribue à gêner l'efficacité
de leur action et tend donc à accroître le sentiment d'insécurité
ressenti par les habitants d'Ile-de-France.

Réponse. - Les polices urbaines compétentes, en Ile-de-France,
sur tout le territoire des trois départements de la petite couronne
et dans les communes les plus importantes de la grande cou-

ronne parisienne, sont particulièrement sensibilisées aux pro-
blèmes de la petite délinquance . Dès l'apparition de nouvelles
formes de délinquance liées au phénomène des bandes, tous les
services de police ont reçu pour instruction d'intensifier leurs
actions, avec la participation des compagnies républicaines de
sécurité . Le préfet de police, les préfets de l'Ile-de-France ont
ainsi coordonné leurs interventions tant sur les réseaux ferrés que
sur la voie publique . Par ailleurs, si la compétence judiciaire des
fonctionnaires de police est limitée à la circonscription territo-
riale où ils exercent leurs fonctions habituelles, le code de procé-
dure pénale leur permet également d'opérer en cas d'urgence su r
toute l'étendue du ressort du tribunal de grande instance auquel
ils sont rattachés . En cas de crime ou de délit flagrant, ils peu-
vent, de même, se transporter dans le ressort des tribunaux limi-
trophes . Par ailleurs, depuis le l e= mai 1990, a été instituée dans
le Val-de-Marne une direction départementale de la police net;o•
nale . Pour accroître l'efficacité des services de police dans la
lutte contre la petite et moyenne délinquance, a été créé par
arrêté conjoint des ministres de la justice et de l'intérieur, un
nouveau service, rattaché au directeur départemental de la police
nationale, dont les officiers de police judiciaire ont une compé-
tence territoriale étendue au ressort du tribunal de grande ins-
tance . De même les officiers de police judiciaire de la brigade
spéciale des c:iemins de fer de la police de l'air et des frontières
bénéficient d'une habilitation judiciaire au plan national . Les
limites juridiques de l'intervention des différents agents concou-
rant au maintien ou au rétablissement de l'ordre de la sécurité
publics sont ainsi fixées par la loi qui permet aux autorités judi-
ciaires et administratives de coordonner leurs actions.

Ordre public (maintien)

39110 . - I l février 1991 . - M. Louis de Broissia attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la multiplication des
tracts dit « islamistes » appelant la population musulmane à la
révolte et à la guerre sainte, distribués en France, et particulière-
ment en Côte-d'Or . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer,
d'une part, si une enquête a pu être menée afin d'arrêter les cou-
pables et, d'autre part, les mesures qu'il entend prendre afin de
mettre fin à de tels agissements.

Réponse. - Il est exact que dans la deuxième quinzaine de jan-
vier une série de tracts prétendument islamistes a été diffusée
dans le département de la Côte-d'Or. Des libellés du même genre
ont été distribués à plusieurs reprises sur le territoire français
depuis février 1989 . Le mode de diffusion de ces faux grossière-
ment provocateurs rend difficile l'identification de leurs auteurs
initiaux, en dépit des recherches et enquêtes menées par les ser-
vices de police. Leur reproduction selon le principe de la chaîne
a toutefois permis l'identification de quelques propagateurs.

Communes (domaine public et domaine privé)

39445 . - 18 février 1991 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
préciser si une convention d'occupation précaire et révocable du
domaine public communal dispense l'administré cocontractant de
solliciter, auprès du maire, une permission de voirie, lorsque l'in-
téressé envisage de réaliser un ouvrage avec emprise sur la
dépendance du domaine public objet de ladite convention.

Réponse. - En matière d'occupation du domaine public, une
distinction est faite entre les utilisations privatives fondées sur un
acte administratif unilatéral et celles qui résultent d'un contrat.
Les critères retenus par la jurisprudence pour identifier les
contrats d'occupation sont toutefois imprécis et rendent la dis-
tinction artificielle . L'intitulé de l'acte, et notamment la qualifica-
tion de « convention » attribuée à certaines occupations, ne cor-
respond pas nécessairement à une situation contractuelle
(C.E 21 octobre 1988, S .A .R.L . CETRA c/port autonome de
Nantes) . La distinction est en tout état de cause sans grande
portée pratique puisque toutes les occupations du domaine
public sont assujetties ;l des règles communes en ce qui concerne
différents aspects de leur régime : octroi, refus des autorisations,
calcul des redevances, application de la règle de précarité . Lies
autorités administratives disposent de pouvoirs très étendus en ce
qui concerne l'octroi, le refus des autorisations d'occupation ou
encore les conditions imposées à l'occupant . Les concessionnaires
de service public disposent d'un droit acquis à utiliser les voies
publiques pour l'implantation de leurs ouvrages et installations,
mais la mise en oeuvre de ce droit peut être subordonnée à une
procédure d'autorisation (C .E . 13 man; 1985, ministre des trans-
ports c G.D .F . et E.D .F .) . En conséquence, les occupants du
domaine public doivent se conformer strictement aux conditions
prévues par le titre d'autorisation ;arrêté d'autorisation ou
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contrat) . Les implantations d'ouvrage sur le domaine public sans
autorisation préalable sont exceptionnelles et réservées aux
concessionnaires de services publics.

Communes (voirie)

39498. - 18 février 1991 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer les
effets produits par un plan d'alignement sur le régime juridique
des usoirs. Plus précisément, il souhaiterait savoir si un tel docu-
ment provoque une modification de la délimitation de ces usoirs
quit en rie générale, s'étendent de la façade des immeubles
bans à la chaussée de la route.

Réponse. - Les usoirs sont une caractéristique des villages lor-
rains, de la Meuse et des Ardennes . Ce sont des bandes de ter-
rain comprises entre les immeubles et les routes dans la traversée
des communes . Sauf titre spécial prouvant le contraire, les usoirs
appartiennent à la commune . En application de l'article 65 du
code des usages locaux b caractère agricole du département de la
Moselle, les administrations compétentes conservent le droit de
supprimer tout ou partie de l'usoir et d'en modifier la consis-
tance . Le plan d'alignement peut entraîner l'intégration partielle
ou totale de l'usoir dans la voirie communale . En application des
dispositions de l'article 65 précité, l'exploitation et la circulation
au profit des riverains devront être maintenues dans les mômes
conditions que par le passé . Il convient cependant de préciser
que le droit d'usage ne fait pas obstacle à l'application des dis-
positions réglementaires relatives à la voirie communale lorsqu'un
usoir y est partiellement ou totalement intégré . Aussi, les droits
qui sont attachés aux usoirs en application des usages locaux,
continuent-ils de bénéficier aux riverains dans la mesure où ils ne
sont pas incompatibles avec les servitudes résultant du plan d'ali-
gnement.

Elections et référendums (campagnes électorales)

39782. - 4 mars 1991 . - M . Bernard Pons attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la loi n° 90-55 du 15 jan-
vier 1990 relative à la limitation des dépenses électorales et à la
clarification du financement des activités politiques . Ce texte
interdit notamment, trois mois avant l'élection, tout procédé de
publicité commerciale par les médias et, six mois avant, toute
campagne de promotion publicitaire des réalisations ou de la ges-
tion d'une collectivité sur son territoire . Il lui demande si un
maire en cours de mandat, candidat à un'- élection législative ou
à un conseil général ou régional, peut, L 'occasion de sa cam-
pagne électorale et durant les périodes précitées, présenter un
bilan de son activité municipale. Il est précisé que sa commune
se trouve sur le territoire de la circonscnption législative ou de la
région ou du département dans lequel il fait acte de candidature.

Réponse. - Le premier alinéa de l'article L. 52-1 du code élec-
toral, auquel fait référence l'honorable parlementaire, prohibe,
pendant les trois mois précédant le premier jour du mois d'une
élection, l'utilisation, à des fins de propagande électorale de tout
procédé de publicité commerciale par la voie de la presse ou par
tout moyen de communication audiovisuelle . La présentation par
un maire, qui serait candidat à une élection législative, cantonale
ou régionale, d'un bilan de son activité municipale, pendant la
période ci-dessus citée, n'est pas interdite sous réserve que ce
bilan ne prenne pas la forme d'une publicité commerciale par la
voie de la presse ou par un moyen de communication audiovi-
suelle. Ainsi, par exemple, la diffusion d'un tel bilan par voie de
distribution dans les boites aux lettres des électeurs est permis.
Dans la mesure où ce bilan constitue un élément de campagne
électorale du candidat, il doit figurer dans les opérations
retracées par le compte de campagne et son coût entre dans le
calcul des dépenses soumises à plafonnement . Le second alinéa
de l'article L . 52-1 du code électoral, auquel fait également réfé-
rence l'honorable parlementaire, prohibe, à compter du premier
jour du sixième mois précédant le mois au cours duquel il doit
étre procédé à des élections Igénérales, toute campagne de promo-
tion publicitaire des réalisations ou de la gestion d'une collecti-
vité sur le territoire des collectivités intéressées par le scrutin . Un
maire, qui serait candidat à une autre élection, ne pourrait en
application de ce texte faire prendre en charge par la commune
l'édition et la diffusion d'un bilan de son activité municipale,
quel que soit le support utilisé .

Presse (politique et réglementation)

39948. - 4 mars 1991 . - M. Daniel Colin appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'application de l'article 14
de la loi sur la liberté de la presse du 29 juillet 1881 . Depuis
l'ouverture des hostilités, il lui demande combien de fois il a eu
recours à l'application de ce texte afin d'interdire la vente de
journaux étrangers soutenant l'action de l'Irak dans le conflit
actuel.

Réponse. - Par arrêté du 25 janvier 1991, publié au Journal
officiel du 26 janvier 1991, le ministre de l'intérieur a interdit la
circulation, la distribution et la mise en vente en France de trois
publications étrangères, Kal Al Arab, Al Arab et Ad Destour. Ces
publications se livraient à une action de propagande contraire à
nos intéréts nationaux.

Communes (conseillers municipaux, maires et adjoints)

40287. - 11 mars 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre da l'intérieur sur l'article L . 122-8 du
code des communes et sur l'article L .231 du code électoral qui
régissent les incompatibilités des conseillers municipaux, des
maires et de leurs adjoints. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si, en vertu de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 231
du code électoral, un adjoint au maire chargé, entre autres, du
suivi de la crèche collective municipale, peut y effectuer des
vacations en tant que médecin et, à ce titre, percevoir une rému-
nération.

Réponse. - L'article L. 231 dispose, en son troisième alinéa,
que les agents salariés d'une commune ne sont pas éligibles au
conseil municipal de celle-ci . Cette règle ne s'applique pas à la
catégorie de personnes qui, étant fonctionnaires publics ou exer-
çant une profession indépendante, ne reçoivent une indemnité de
la commune qu'en raison des services qu'elles lui rendent dans
l'exercice de cette profession . Le médecin d'une crèche munici-
pale, qui reçoit une indemnité annuelle de la commune, mais
dont l'activité au service de la crèche est secondaire per rappc t
à ses activités professionnelles, est éligible (C .E ., 9 mars 1984, M.
muni de Gros-Morne) . Il peut donc être élu en qualité de
conseiller municipal dans la commune en cause et, le cas
échéant, y exercer les fonctions de maire ou d'adjoint.

Elections et référendums (campagnes électorales)

40530. - 18 mars 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'application, aux publications
des élus, des dispositions de la loi du 15 janvier 1990, relative à
la limitation des dépenses électorales et à la clarification du
financement des partis politiques . Une publication politique
périodique, éditée régulièrement et préalablement à une cam-
pagne électorale, entre-t-elle dans le cadre de la limitation des
dépenses ? Cette publication, intitulée parfois journal électoral,
dont le dépôt légal et la commission paritaire auraient été
déposés avant le début de la campagne, doit-elle être intégrée
aux dépenses inscrites et limitées de son compte de campagne ?
Cette question avait été abordée lors de la discussion de ce projet
de loi à l'Assemblée nationale (J.O, séance du 5 octobre 1989,
p . 3153) et avait reçu une réponse qui mériterait d'être une nou-
velle foie précisée par les pouvoirs publics . Un manque de clarté
sur ce point risquerait en effet de provoquer de nombreux
contentieux en la matière . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser la position officielle sur cette question.

Réponse. - Il ressort des débats à l'Assemblée nationale, lors
de la discussion de la loi du 15 janvier 1990 relative à la limita-
tion des dépenses électorales et à la clarification du financement
des partis politiques, que si un journal a une existence et une
périodicité bien établies avant la période fixée par l'article
L. 52-4 du code électoral, c'est-à-dire avant que ne commence
l'année précédant le premier jour du mois d'une élection, cette
publication entre dans le cas général des journaux dinformtion
auxquels s'applique l'article L . 48 du code électoral, lequel se
réfère aux dispositions de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté
de la presse. Il s'ensuit que ces journaux peuvent soutenir libre-
ment tel ou tel candidat sans que les dépenses afférentes à leur
publication soient retracées dans le compte de campagne du can-
didat bénéficiaire de ce soutien et soient prises en compte dans
le calcul du plafonnement des dépenses électorales . Toutefois,
dans l'hypothèse où le journal se comporterait exclusivement
comme un organe de propragande électarale qui, par exemple,
dans les périodes précédant les élections, augmenterait considéra-
blement sa pagination, sa diffusion et la périodicité de sa paru .
tion et qui serait financé dans les conditions qui ne sont pas
habituellement celles de la presse d'information, rien n'empêche-
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rait, le cas échéant, la Commission nationale des comptes de
campagne et des financements politiques ou le juge de l'élection
de considérer que tout ou partie de la dépense résultant de la
publication en cause est à l'inscrire en recettes et en dépenses au
compte de campagne du candidat bénéficiaire. Une telle décision
pourrait éventuellement conduire à l'annulation de l'élection et à
la déclaration d'inéligibilité du candidat par le juge de l'élection.

Elections et référendums (réglementation)

40733 . - 18 mars 1991 . - M. François Grussenmeyer
demande à M. le ministre de l'intérieur de tien vouloir lui
indiquer dans quelle mesure une collectivité locale qui a passé un
accord avec un club sportif ou une association culturelle pour
présenter, soit dans les tribunes, soit dans les salles de spectacles
d'associations subventionnées, un panneau portant logo de l'insti-
tution doit être ou non obligée d'annuler cet accort' pendant les
six mois qui précèdent un renouvellement électoral.

Réponse. - Aux te :mes de l'article L. 52-1 (2 e alinéa) du code
électoral, à compter du premier jour du si-iéme mois, précédant
le mois au cours duquel il doit être procédé à des élections géné-
rales, aucune campagne de promotion publicitaire des réalisa-
tions ou de la gestion d'une collectivité ne peut être organisée sur
le territoire des collectivités intéressées par le scrutin. Il n'appa-
rait pas qu'un emblème symbolisant une collectivité figuré sous
forme de logo puisse être considéré comme un élément assurant
à lui seul la promotion soit des réalisations, soit de la gestion de
cette collectivité. Par conséquent, l'apposition du logo de b' col-
lectivité, dans la mesure où elle constitue une promotion de tette
collectivité et non pas des actions réalisées pr- les élus qui la
gèrent, n'est pas interdite par l'article L . 52-1 du code électoral.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (associations, clubs et fédérations)

35333 . - 5 novembre 1990 . - M . Maurice Sergheraert se fait,
par cette question, le porte-parole de toutes les fédérations, ligues
et clubs amateurs de football dont l'inquiétude est grande au vu
du budget des sports . Ils sont inquiets de n'avoir perçu aujour-
d'hui que 2 millions de francs alors que la subvention accordée
par le secrétariat chargé de la jeunesse et dos sports a été en 1990
de 28 millions . Les prévisions d'engagement sont très précises.
Ces 28 millions ne représentent que 17 francs par licencié mais
l'action et le dévouement des 100 000 dirigeants bénévoles
comble ce manque de moyens pour préparer une future élite . Le
football amateur est très différent du football professionnel . Mais
il a un rôle et même une mission socio-éducative primordiale :
un million de pratiquants ont moins de vingt ans sur
1 800 000 licenciés et le prix de la licence est parmi les plus
faibles . Si ces subventions sont remises en cause, toutes les
actions en cours ainsi que le rayonnement du football seraient
gravement menacés . C'est pourquoi il demande à M . le secré-
taire d'Etat à la Jeunesse et aux sports si, oui ou non, le foot-
ball peut compter sur ces subventions.

Réponse. - La crise actuelle qui secoue le football français
inquiète les présidents de ligue en raison des répercussions
qu'elle risque d'entraîner en matière de financements publics . En
effet, les aides dont bénéficient les associations locales, conju-
guées au dynamisme des dirigeants bénévoles, permettent seules
le développement du football de masse . Ce sport rassemble
1 800 000 licenciés leur offre des coûts de pratique modestes qui
combattent l'exclusion sociale . Le secrétaire d'Etat à la jeunesse
et aux sports est attentif à la conjoncture présente. Tout d'abord
il apparaît utile de préciser que les difficultés rencontrées par le
football français concernent au maximum une soixantaine de
clubs et presque exclusivement le sport professionnel . Ces diffi-
cultés ne traduisent nullement la réalité de la pratique du premier
sport de notre pays . Le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports considère que le soutien financier de l'Etat aux associa-
tions sportives locales doit être préservé dans les turbulences
actuelles . Ainsi, un effort financier important a été réalisé en
faveur du sport de masse : la progression des dotations régio-
nales ou déconcentrées s'est élevée à 30 p . 100 en 1990 (par rap-
port aux dotations 1989), et elle sera maintenue en 1991 . En
outre, une mesure nouvelle inscrite au projet de budget de 1991,
d'un montant de 40 MF, viendra compléter et développer l'aide
aux petits clubs . L'ensemble de ces éléments indique très claire-
ment la volonté du secrétariat d'Etat de contribuer au développe-
ment du sport de masse et bien évidemment du football .

JUSTICE

Boissons et alcools (entreprises : Cher)

37839 . - 14 janvier 1991 . - M . Jean-François Denlau attire
l ' attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur une question de droit posée par une entreprise du Cher.
Cette P.M .E . (70 MF de chiffre d'affaires), fabricante de sirops et
de spiritueux, distribue intégralement les produits de sa marque
chez les grossistes entrepositaires traditionnels avec qui elle
entretient des relations commerciales personnalisées, basées sur
une confiance réciproque de longue date et concrétisées, entre
autres, par u•.le assistance de ses agents généraux, accompagnant
sur le terrain les grossistes eux-mêmes et leurs représentants, dans
la clientèle des cafés, hôtels, restaurants . Elle est actuellement
sollicitée par des chaînes de cash and carry, qui vendent à ces
cafés, hôtels, restaurants, sans leur apporter les services d'assis-
tance, de conseil, de livraison et de règlement différé . Si elle don-
nait satisfaction à ces cash, concurrents directs de ces grossistes
et entrepositaires, les conséquences commerciales pourraient être
les suivantes : perte d'un grand nombre de grossistes qui référen-
cent cette P.M.E. au détriment des autres fabricants de sirops et
spiritueux qui eux livrent aux cash. Ce risque est doublé par le
fait que ceux-ci ne sont intéressés que par les sirops . De ce fait,
la P .M .E . serait susceptible de perdre des ventes importantes de
spiritueux . Dans ces conditions, l'image de sérieux et de fiabilité
de la P.M .E . qui pratique cette politique depuis plus de
trente ans pourrait être sérieusement entamée. En conséquence, il
lui demande si celte P .M .E . est en droit de refuser les ventes aux
cash sans risquer le délit de refus de vente.

Réponse. - L'ordonnance n e 86-1243 du 1 « décembre 1986 et le
décret n e 86-1309 du 29 décembre 1986 pris pour son application
ont profondément modifié le régime du refus de vente, aupara-
vant constitutif d'un délit et puni par les ordonnances
n°' 45-1483 e' 45-1484 du 30 juin 1945 . Désormais, le refus de
vente entre professionnels cesse d'être en lui-même une infraction
pénale . Il peut devenir un élément d'une entente, d'un abus de
position dominante ou d'un abus de dépendance, constitutif
d'une faute civile relevant de la compétence du Conseil de la
concurrence, dès lors qu'il n'est pas justifié par le caractère
anormal de la demande, la mauvaise foi de celui qui l'a for-
mulée, ou par la mise en œuvre des dispositions dérogatoires de
l'article 10 de l'ordonnance du 1= r décembre 1986 . Il peut égale-
ment engager la responsabilité pénale de son auteur s'il constitue
l'un des éléments du délit de participation frauduleuse à des pra-
tiques anticoncurrentielles prévu par l'article 17 de l'ordonnance
du l e r décembre 1986 . Au plan de la responsabilité civile, la
jurisprudence considère que le caractère anormal de la demande
doit s'apprécier par rapport aux pratiques habituelles du vendeur,
qui peut donc imposer son propre système de vente . Elle a ainsi
estimé que peut être légitime le refus de vente opposé à un
acquéreur utilisant le procédé de vente cash and carry, qui ne
permet pas d'assurer aux consommateurs le service souhaité par
ie vendeur. Mais il convient de préciser que le refus doit être
identique pour tous les acheteurs . Au plan pénal, et sous réserve
de l'appréciation souveraine des juridictions, il ne semble pas
que l'opération décrite par l'honorable parlementaire s'apparente
à une entente frauduleuse au sens de l'article 17 de l'ordonnance
du l e t décembre 1986.

Déchéances et incapacités (réglementation)

38018 . - 14 janvier 1991 . - M. Bernard Pons expose à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, que, dans les procé-
dures d'ouverture, modification ou mainlevée de tutelle des
majeurs ou de curatelle, l'ancien article 892-2 du code de procé-
dure civile imposait la présence du ministère public à l'audience ;
que le décret du 12 mai 1981, en intégrant ce texte dans le nou-
veau code de procédure civile, a seulement prévu l'avis du minis-
tère public (art . 1251). Il lui demande si, comme- il le semble, la
modification ainsi apportée rend facultative la présence à l'au-
dience du ministère public, le jugement visant alors l'avis écrit du
ministère public figurant au dossier.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article 425, 1 0 , du
nouveau code de procédure civile, le ministère public doit avoir
communication des affaires relatives à l'ouverture ou à la modifi-
cation de la tutelle des majeurs afin de donner, en qualité de
partie jointe, son avis sur l'application de la loi, conformément
aux dispositions des articles 424 et 1251 du nouveau code de
procédure civile . Dans ce cas, et en vertu des dispositions de
l'article 431 du code précité, la présence à l'audience du minis-
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tère public est facultative et le jugement doit seulement viser
l'avis écrit donné par le procureur de la République, après com-
munication du dossier.

Successions et libéralités (réglementation)

38176. - 21 janvier 1991 . - M. Marcel Dehoux appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'ambigulté posée par l'application simultanée des articles 332-1
et 760 du code civil . A la lecture de l'article 760 du code civil,
les enfants naturels dont le père ou la mère était, au moment de
la conception, engagé dans les liens d'un mariage d'où sont issus
des enfants légitimes sont appelés à la succession de leur auteur
avec toutefois des droits réduits . Si cet enfant naturel fait par la
suite l'objet d'une légitimation par mariage de son auteur avec sa
mère, l'article 332-1 du code civil lui confère les droits d'un
enfant légitime, la légitimation prenant effet à la date du
mariage. Doit-on considérer que les enfants « protégés » du pre-
mier lit seront appelés à la succession de leur père en concours
avec l'enfant légitimé par mariage du second lit à parts égales ou
doit-on se placer, comme le laisse entendre l'article 760 du code
civil, au tempe de la conception de l'enfant naturel 7

Réponse. - L'article 760 du code civil tend à protéger les droits
successoraux de la famille légitime en présence d'un enfant
naturel conçu alors que l'un des parents était engagé dans les
liens du mariage . S'il convient de re placer au moment de la
conception de l'enfant pour constater l'atteinte portée au devoir
de fidélité entre époux, en revanche, les vocations héréditaires
s'apprécient au moment de l'ouverture de la succession . Sous
réserve de l'interprétation souveraine des juridictions, c'est donc
à ce jour qu'il convient d'apprécier la qualité d'enfant naturel ou
légitime de l'héritier . Or, dans l'hypothèse envisagée par l'hono-
rable parlementaire, l'enfant qui était naturel à sa naissance est
devenu légitime au moment du décès du fait de sa légitimation
par le mariage subséquent de ses parents . Cet enfant ne paraît
donc plus devoir être soumis aux dispositions de l'article 760 du
code civil.

Système pénitentiaire (personnel)

39764 . - 4 mars 1991 . - M. Robert Pandraud a pris connais-
sance avec intérêt du discours de M . le garde des sceaux,
ministre de la justice, prononcé le 5 février 1991 à l'Ecole
nationale d'administration pénitentiaire . Il se réjouit d'y avoir
appris que « les traitements des surveillants seront à terme stric-
tement alignés sur ceux dont bénéficieront les gardiens de la paix
et les gendarmes » . Il souhaiterait savoir : 1° l'interprétation bud-
gétaire que donne le garde des sceaux à l'expression « à terme » ;
2 . si cette parité est aussi valable pour le régime indemnitaire et
pour le régime des retraites.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de préciser à l'honorable parlementaire le sens de l'allacu-
tion qu'il a prononcée le 5 févner 1991 à l'Ecole nationale d'ad-
ministration pénitentiaire devant les élèves surveillants de la
125 . promotion. Il importe en effet de ne laisser subsister aucune
ambigulté sur la signification exacte de la mention relative à
« l'alignement à terme des traitements des surveillants sur ceux
des gardiens de la paix et des gendarmes » . Cette mesure est pro-
posée dans le strict cadre de la transposition aux personnels de
l'administration pénitentiaire, de l'accord sur la rénovation de la
grille des classifications et des rémunérations de la fonction
publique signé le 9 février 1990. La parité annoncée concerne, à
ce titre, les traitements indiciaires et les déroulements de carrière
des agents, mais en aucune façon le régime indemnitaire et le
régime de retraite de ces corps, auxquels le protocole d'accord ne
fait pas allusion. L'application des mesures dite., Durafour étant
prévue selon un échéancier de sept ans, la réforme statutaire et
Indiciaire concernant le personnel de surveillance entrera en
vigueur par tranche annuelle à compter du l e, août 1990.

MER

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : calcul des pensions)

38942 . - 11 fevrier 1991 . - M . Jean-François Mattel attire
l'attention de M. le ministre délégué à la mer sur le problème
lié à la non-attribution aux marina de la marine marchande titu-
laires de la carte du combattant du bénéfice de la campagne

simple au titre des opérations d'Afrique du Nord, ceci alors que
les fonctionnaires et assimilés bénéficient de ce doublement d'an-
nuité, conformément au décret ne 57-195 du 14 février 1957 . Si
l'on considère : l s que le code des pensions de la marine mar-
chande est à plus d'un point comparable au code des pensions
civiles et militaires ; 2 . que les marins sont assujettis comme les
fonctionnaires à la réquisition ; 3 . que, s'agissant de la campagne
d'Indochine, l'arrêt Dumora du 23 novembre 1973 admet le dou-
blement d'annuité pour ces marins ; 4. que la carte du combat-
tant a été octroyée sous des conditions précises aux officiers et
marins de la marine marchande française ayant effectué leur ser-
vice militaire en Algérie durant la période 1956-1962 . Cette
mesure paraît discriminatoire . Il lui demande donc : a) combien
de marins de la marine marchande seraient concernés par une
mesure visant à leur étendre le bénéfice du décret n° 57-195 du
14 février 1957 ; b) s'il entend prendre une telle mesure : c) dans
le cas contraire, pour quelles raisons et comment il entend remé-
dier à cette injustice.

Réponse. - Les articles L . 11 et R. 6 du code des pensions de
retraite des marins (C .P.R.M.) prévoient la prise en compte pour
le double de leur durée des services militaires accomplis par les
marins du commerce et de la pêche en période de guerre.
Ouvrent ainsi droit à doublement pour pension sur la caisse de
retraites des marins (C .R.M.) les services à l'Etat qui ont été
accomplis entre le 3 septembre 1939 et la date légale de cessation
des hostilités, fixée au 1C, juin 1946 pour la seconde guerre mon-
diale . En ce qui concerne l'Indochine et la Corée, la date de
cessation des hostilités ayant été fixée au l er octobre 1957 par le
déc.et n e 57-1003 du 9 septembre 1957, les services accomplis
jusqu'à cette date dans ces deux pays donnent également droit à
doublement pour pension . Le C .P.R.M. limitant l'octroi de boni-
fications aux services militaires consécutifs à une déclaration de
guerre, les périodes au cours desquelles les marins de la marine
marchande ont servi à titre militaire lors des opérations d'Algérie
sont prises en compte pour leur durée effective dans les pensions
servies par la C .R.M. Il convient de préciser que la loi
n e 74-1044 d'i 9 décembre 1974 accordant la qualité de combat-
tant et donnant droit au bénéfice du code des pensions militaires
et d'invalidité des victimes de guerre aux personnes ayant parti-
cipé aux opérations militaires en Algérie, n'a pas modifié les dis-
positions législatives relatives aux bénéfices de campagne . Les
règles concernant l'octroi de bonifications pour services à l'Etat
restent fixées par les législations spécifiques aux différents
régimes d'assurance vieillesse, indépendamment des mesures rela-
tives à l'attribution de la carte du combattant . Il n'est pas envisa-
geable de transposer dans le C .P.R .M. l'ensemble des règles du
code des pensions civiles et militaires de retraites (C.P.C .M.R .)
relatives aux bonifications de temps de services, même en limi-
tant cette transposition aux bénéfices de campagne prévus aux
articles L. 12, c, R. 14 et suivants du C .P.C.M .R. Ces disposi-
tions, extrêmement variées dans leurs effets, puisque selon les
situations envisagées, les bonifications acquises entraînent la
prise en compte d'une période soit pour trois fois sa durée effec-
tive, soit pour deux fois, soit pour la moitié, prennent en consi-
dération le lien établi entre l'Etat et le militaire ou le fonction-
naire. A ce titre, elles font partie intégrante du statut spécifique
de la fonction publique et militaire . C'est dans ce cadre que l'ar-
ticle R. 14, C, du C .P.C .M .R . prévoit l'octroi au fonctionnaire ou
militaire ayant acquis droit à pension àu titre du C .P.C .M .R.
d'une bonification de la « totalité en sus » (période comptée pour
deux fois) ou de la « moitié en sus » (période comptée pour une
fois et demi) au titre des services accomplis en Algér+e, dans les
territoires et pays d'outre-mer, Maroc et Tunisie, pour les mili-
taires envoyés de la métropole, d'Algérie, d'un autre territoire ou
pays d'outre-mer, Maroc ou Tunisie » en considération du degré
d'insalubrité ou des conditions d'insécurité du territoire envisagé.
Il ccnvient d'observer que les bonifications prévues par le
C.P.C .M.R. ne participent pas à la constitution du droit à pen-
sion, établie à partir des seuls services effectifs . Le C .P.R.M. au
contraire détermine l'ouverture du droit à pension entière ou pro-
portionnelle par prise en compte, en tant que de besoin des boni-
fications dont sont assortis les services effectifs . Les éléments res-
pectifs des deux régimes de vieillesse ne sont donc guère
comparables. En tout état de cause, l'intégration dans le régime
spécial d'assurance vieillesse des marins de dispositions propres à
la fonction publique et aux militaires de carrière paraît difficile à
envisager sans courir le risque d'une remise en cause de l'éco-
nomie et de l'équilibre propre du régime géré par l'Etablissement
national des invalides de la marine . Les perspectives financières
du régime des gens de mer, qui doit faire appel à des subven-
tions majoritaires de l'Etat, ne permettent pas actuellement d'en-
visager l'attribution de l'avantage préconisé au profit de ses res-
sortissants . Enfin, les services du ministère de la mer ne
disposent d'aucun moyen de connaître le nombre de marins
concernés puisque les périodes en cause ne relèvent pas d'une
navigation « civile », seuls éléments enregistrés pour l'ouverture
de leurs droits à pension au titre de leur carrière de marins .
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POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

Téléphone (taies)

38449 . - 28 janvier 1991 . - M . Philippe Bassinet attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur l'inquiétude et l ' angoisse qui ont saisi certains de
nos compatriotes ayant de la famille au Moyen-Orient, à la suite
du déclenchement des opérations militaires dans le Golfe . Il lui
demande s'il peut être envisagé une réduction temporaire du coût
unitaire de ia communication téléphonique à destination de l'en-
semble des pays de la région afin que nos compatriotes puissent
prendre des nouvelles de leur famille et de leurs proches plus
régulièrement et à un moindre coût . Par ailleurs, il lui demande
quelles mesures sont prévues pour faciliter les communications
entre nos militaires engagés dans le Golfe et leur famille ou leurs
proches.

Réponse. - La question recouvre deux aspects : celui de l ' écou-
lement du trafic et celui du prix des communications . S'agissant
du trafic vers les pays de la région du Golfe, il a, ainsi qu ' on
pouvait s'y attendre, été en augmentation sensible dès le 17 jan-
vier . Pour être en mesure d'y faire face, France Télécom a mis en
place de nouveaux acheminements en faisant appel à des circuits
appartenant à des compagnies étrangères, américaine et japonaise
notamment . I's coûts supplémentaires qui en ont résulté ont été
entièrement supportés par l'exploitant français, qui ne les a en
rien récupercutés sur les tarifs appliqués aux clients. Quant au
prix des communications, c'est bien évidemment dans le cas des
militaires franais stationnés dans la région qu'une mesure s'im-
posait . La meilleure solution est apparue comme étant la mise en
place d'un service France direct spécial Golfe, grâce auquel les
militaires français stationnés en Arabie Saoudite et au Qatar ont
pu appeler leur famille en France en bénéficiant d'un tarif préfé-
renciel, diminué de plus de moitié par rapport au tarif normal :
en particulier les surtaxes de P .C .V. et d'opérateur n'étaient pas
perçues . Les moyens de paiement admis étaient ceux du service
France direct, notamment le P .C .V . ; aussi les militaires
pouvaient-ils appeler sans avoir eux-mêmes rien à régler. Tou-
tefois, afin d'assurer à tous un accès équitable au service, la
durée des appels a été limitée à neuf minutes.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

38643 . - 4 février 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir se pencher sur l'une des mesures qu'il avait
annoncées lors de sa conférence de presse du 26 juin 1990, en lui
indiquant la vitesse actuelle de mise en place des « limites à
paquets » destinées à recueillir les paquets pré-affranchis et à
limiter les queues aux guichets.

Réponse. - Le principe de la « boite à paquets » a été créé
dans le but de permettre le dépôt permanent de paquets pré-
affranchis de dimensions réglementaires . Une première expéri-
mentation de ce matériel est prévue pour avril 1991 à Annonay
(Ardèche), qui consiste en l'installation d'un réceptacle sur la
façade du bureau de poste, à proximité de la boite aux lettres.
Un bilan détaillé de l'opération sera établi après quelques
semaines d'utilisation permettant de porter un jugement sur le
fonctionnement de ce nouveau dispositif. Il se-a alors décidé du
rythme d'implantation des « boîtes à paquets ».

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

38646. - 4 février 1991. - M . Marc Dolez remercie M. le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir se pencher sur l'une des mesures qu'Il avait
annoncées lors de sa conférence de presse du 26 juin 1990, en
dressant un premier bilan des actions de sensibilisation des
agents à l'accueil des personnes âgées et des handicapés.

Réponse. - Parmi les mesures proposées par M . Dondoux,
ingénieur général des télécommunications, dans le cadre de la
mission « Communiquer : un droit pour tous », figurent celles
relatives au renforcement de la formation des agents en contact
avec le public en vue de leur plus grande sensibilisation aux pro-
blèmes rencontrés par les personnes âgées, handicapées ou défa-
vorisées et de leur permettre ainsi de répondre au plus près aux .
préoccupations de ce type de clientèle . L'importance de ces
mesures n'a échappé ni à La Poste ni à France Télécom, qui ont

poursuivi et amplifié leur action de formation des agents placés
en contact direct avec les personnes âgées ou handicapées, tant
au niveau des agents d'accueil, des personnels de guiche ts que
des facteurs . La Poste a fait en outre un effort particulier dans cc
dommaine, compte tenu du nombre important de ses points d'ac-
cueil . C'est ainsi qu'elle a engagé des actions spécifiques . Dans
ce cadre, ses agents d'accueil reçoivent depuis quelques mois, au
cours de leur formation initiale, tin enseignement d'une demi-
journée, dispensé par des formateurs spécialisés dans ce dom-
maine, axé, d'une part, sur les différentes techniques d'aide aux
handicapés et, d'autre part, sur quelques notions de psychologie
susceptibles de faciliter leur premier contact avec ces personnes.
Selon le même p_incipe, les guichetiers et les facteurs ont vu leur
formation complémentaire « Accueil-Contact » réaménagée de
telle sorte que soit intégré un volet relatif à l'accueil des per-
sonnes âgées et des handicapés ; des directives ont été données
aux instituts de formation pour que les cours de formation ini-
tiale insistent sur l'importance de la qualité de l'accueil vis-à-vis
des handicapés . Les efforts de formation initiale et complémen-
taire des agents pour un accueil et une aide adaptés aux besoins
des personnes âgées et des handicapés engagés en 1990 sont
poursuivis de manière vigoureuse afin de contnbuer efficacement
à l'insertion sociale des personnes en difficulté.

Handicapés (politique et réglementation)

38648 . - 4 février 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir se pencher sur l'une des mesures qu'Il avait
annoncées lors de sa conférence de presse du 26 juin 1990, en lui
faisant part de l'état d'avancement de la banque de données sur
des aides techniques, l'emploi, les manifestations, les arsocietir+ns
et les institutions qui se consacrent aux handicapés, réalisée avec
la C .E .E . par le comité français de liaison pour la réadaptation
des handicapés.

Réponse . - Le Comité national français de liaison pour la réa-
daptation des handicapés (C .N.F.L .R .H .) a été désigné par le
ministère des affaires sociales et de la solidarité comme centre
national de cooraination pour la collecte des informations sur les
aides techniques . Cette banque de données, nommée Handynet,
se met progressivement en place au niveau européen et doit cou-
vrir les différents secteurs intéressant la vie des handicapés,
notamment emploi et loisirs . Cette mise en place demandera plu-
sieurs années . A plus court terme, l'objectif français est de déve-
lopper dès à présent un service télématique recensant et regrou-
pant des données pratiques touchant à la vie quotidienne des
personnes en situation de handicap . Ces données sont en effet
actuellement dispersées, voire inaccessibles. Une étude préalable
doit définir l'architecture générale du système, les partenariats
possibles et les financements nécessaires . C'est pour la réalisation
de cette étude que France Télécom apporte actuellement son sou-
tien au C.N .F .L.R .H . Une consultation auprès de sociétés de
conseil est actuellement en cours, en vue de retenir celle qui sera
chargée de l'étude du projet.

Téléphone (fonctionnement)

39134 . - I 1 février 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la nocivité des nouvelles modalités de fonctionne-
ment de France Télécom, liées à l'application de la loi sur la
réglementation des télécommunications contre laquelle seuls les
députés communistes se sont prononcés lors du débat à l'Assem-
blée nationale . Il en veut pour exemple la situation concrète de
la commune de Barjac, dans le Gard . Lorsque l'enlèvement des
poteaux E .D .F . est réalisé pour des raisons d'esthétique, de fiabi-
lité de réseaux, de renforcement, etc ., France Télécom propose
soit de remettre ses propres supports à la place (à quoi bon alors
enlever les poteaux E .D .F.), soit de faire payer le génie civil à la
collectivité (opération très coûteuse concrètement) . C'est une
sorte de chantage et il semblerait d'ailleurs que France Télécom,
pour encourager les communes d faire des opérations de net-
toyage de l'aérien, installe des fils à la demande des usagers, sans
plus se préoccuper de trouver des solutions moins disgracieuses.
A l'heure actuelle, hormis sur la D .G .E . 2 e part, il n'existe pas de
subvention à cet effet . De toute manière, ces opérations nécessi-
tent une coordination (adduction d'eau, électricité en souterrain,
téléphone, revêtement routier) et les financements croisés sont
difficiles à obtenir simultanément . Les populations reprochent
des chantiers en cascade, forcément plus coûteux . Dans les sites
classés, les efforts d'esthétique sont souvent annulés par le
moindre coût recherché par France Télécom . II lui demande son
avis sur une situation qui tend à dessaisir E.D.F. de ses préroga-
tives, à transférer des charges nouvelles sur les communes déjà
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asphyxiées financièrement et à faire du service public France
Télécom une entreprise qui doit à tout prix rentabiliser ses pres-
tations.

Réponse. - Les problèmes d'établissement de lignes de télécom-
munications évoqués sont sans rapport aucun avec la loi sur la
réglementation des télécommunications, promulguée, ainsi que le
sait l'honorable parlementaire, le 29 décembre 1990 . S'agissant du
problème général de la mise en souterrain des réseaux de câbles,
France Télécom y consacre depuis longtemps d'importants
moyens . Il établit à cet effet des programmes pluriannuels de tra-
vaux d'amélioration du réseau exécutés avec les moyens budgé-
taires annuels dans le cadre du budget alloué à chaque région.
Ces programmes sont transmis pour information aux mairies
concernées . Il en résulte que, si France Télécom est sollicité pour
effectuer des travaux en coordination avec d'autres exploitants de
réseaux, il ne peut les exécuter que s'ils sont pris en charge par
les demandeurs, sauf à les substituer à d'autres prévus dans sa
programmation. Dans ce domaine, une coordination est effective-
ment nécessaire en concertation avec les collectivités locales.
Dans le cas particulir_ des sites protégés et naturels, un pro-
gramme d'effacement des lignes aériennes a été élaboré conjoin-
tement avec E .D.F. dès 1973 ; la dotation nationale prévue à cet
effet est en 1991 en augmentation de 20 p . 100 par rapport à
l'année précédente . En ce qui concerne la commune de Barjac, il
doit être rappelé que France Télécom a consacré, il y a quatre
ans, quelque 1,5 million de francs à d'importants travaux de
rénovation du réseau . Quant aux travaux de dépose d'appuis
communs E .D.F .-P.T.T., qui doivent intervenir dans le cadre
d'une opération de renforcement et de dissimulation du réseau,
ils n'etaient pas inscrits dans un programme prévisionnel ; aussi,
leur prise en charge par la commune a donc été sollicitée, et
d'ailleurs acceptée.

Postes et télécommunications (télex)

39135 . - 11 février 1991 . - M . Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la suppression du service Publitélex dans le Gard.
Déjà, il y a un an, les porteurs de télégrammes ont été supprimés,
prélude à la mort de ce secteur du service public . Dès lors, les
télégrammes téléphonés n'aboutissant pas aux destinataires pour
diverses raisons, le télégramme est postalisé, et met, de Nîmes à
Nîmes, deux ou trois jours pour parvenir à l'interlocuteur (on est
bien loin du J + 1 ! . . .) . En outre, seules les entreprises bénéfi-
ciant d'un télécopieur sont servies immédiatement, les petites
entreprises et les usagers étant une fois de plus lourdement péna-
lisés et handicapés par ce procédé . Une des graves conséquences
est, bien sûr, la suppression d'emplois dans un département et
une région fortement touchés par le chômage. De même, on ne
procède plus à la distribution gratuite de Minitel à l'agence com-
merciale de Nîmes, proposant à la place à l'usager un Minitel
« plus performant » pour la somme de 20 francs par mois, alors
que cet outil devra être indispensable pour utiliser le service
Minitélex qui remplacera le Publitélex . Ces exemples sont révéla-
teurs de l'objectif réel de la loi sur la réglementation des télécom-
munications - à laquelle seuls les députés communistes se sont
résolument opposés en votant contre le démantèlement du service
public par la dégradation accélérée des secteurs jugés non ren-
tables tels que la poste, et la commercialisation et la rentabilité à
tout prix du secteur télécom. Il lui demande son point de vue
précis sur cette situation concrète.

Réponse. r La question évoque en fait, au travers de la sup-
pression du service Publitélex, deux problèmes : l'évolution du
service télégraphique et la distribution des Minitel . Sur le premier
point, il sera souligné que le service public des télécommunica-
tions doit s'efforcer de communiquer à leurs destinataires, par les
moyens les plus rapides, les télégrammes qui leur sont adressés.
C'est pourquoi, aujourd'hui ou 96 p. 100 des ménages sont
équipés du téléphone, la remise d'un télégramme par téléphone
est une solution plus rapide et plus efficace ; étant entendu qu'en
cas d'impossibilité la remise par les moyens postaux reste la
règle, et qu'en tout état de cause une copie confirmative par
lettre est toujours adressée . Cette forme d'exploitation offre à la
clientèle une qualité de service améliorée pendant les périodes de
fermeture des bureaux de poste . Elle permet par ailleurs de
conserver au télégramme son archivage et sa valeur juridique.
Elle n'altère en rien la sécurité et le caractère confidentiel de la
correspondance, puisque la remise est opérée dans des conditions
à cet égard tout à fait comparable à celles de la procédure
ancienne. Il s'agit donc en fait d'une amélioration du service,
rendue possible par la diffusion actuelle des moyens de télécom-
munications . Sur le second point, il doit être indiquée que la
substitution du service Minitélex aux postes publics télex
manuels constitue une indiscutable modernisation . Le service

Minitélex permet en effet d'échanger des messages télex avec les
abonnés télex du monde entier à partir de chez soi . Au plan tari-
faire, il est tout à fait comparable au service qu'il remplace ; il
offre cependant une plus grande souplesse d'utilisation, grâce à
sa disponibilité permanente et à ses fonctions de réémission auto-
matique et d'archivage des messages . Il est vrai que ces fonctions
supposent de disposer d'un appareil autre que le Minitel I,
modèle de base conçu, il y a dix ans, pour le lancement de la
télématique. Ce dernier figure toujours parmi les matériels pro-
posés, mais la gamme a été complétée ces dernières années,
notamment par le Minitel 2 qui offre, moyennant un supplément
de 20 francs par mois, de nouvelles fonctions telles que le ver-
rouillage sélectif ou total de l'appareil, très apprécié par les utili-
sateurs. Si le client désire un Minitel 1, sa demande est satisfaite
immédiatement lorsque ce modèle est disponible . Sinon un
Minitel 2 lui est prêté sans frais pour une période allant jusqu'à
deux mois, pendant laquelle il peut venir l'échanger contre un
Minitel I dès que ce dernier est approvisionné.

Téléphone (facturation)

39377 . - 18 février 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pàce depuis quand les Français n'ont plus l'autorisation de partir
quatre semaines en vacances . En effet, un abonné du téléphone a
reçu une facture datée du 16 janvier 1991, puis un rappel te
7 février 1991, dans lequel on lui rappelle que la facture précé-
dente indique la date limite au 1 « février et que si la facture
n'est pas réglée sous huitaine, il y aura soit une majoration, soit
une coupure de ligne . En clair, on ne laisse plus à nos conci-
toyens la possibilité de se rendre à l'étranger où on ne peut faire
suivre son courrier pour une durée d'un mois.

Réponse. - A compter de la date d ' émission de la facture,
l'abonné dispose d'un délai de quinze jours pour envoyer son
titre de règlement . Si celui-ci n ' a pas été enregistré vingt-trois
jours après la date d'émission de la facture, une lettre de rappel
est envoyée, indiquant les majorations et les mesures pouvant
être mises en oeuvre si, dans les sept jours, le paiement n'a pas
été comptabilisé . Ainsi l'abonné dispose au total de quelque
trente jours pour acquitter sa facture . Dans le souci de concilier
une attitude commerciale avec les impératifs d'une saine gestion
financière, il est tenu compte, pour l'application des mesures évo-
quées, de la situation des abonnés en cause : c'est ainsi que, dans
le cas de nouveaux abonnés ou d'abonnés payant habituellement
dans les délais, il n'est pas preeédé à la suspension de leur ligne,
mais simplement à sa mise en service restreint . Ces dispositions
n empêchent nullement l'abonné de s'absenter . Les factures sont
en e ffet émises tous les deux mois, à des dates parfaitement pré-
visibles . Dans le cas où l'abonné ne peut confier à une tierce
personne la gestion de ses affaires courantes, il peut choisir la
procédure de règlement simplifié par prélèvement sur un compte
bancaire, postal ou un livret de caisse d'épargne.

Postes et télécommunications (courrier)

39558 . - 25 février 1991 . - M. Nicolas Sarkozy attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur les conservations des mentions apposées par les
usagers sur les nouveaux imprimés de lettres recommandées qui
peuvent devenir illisibles à moyen terme . Cela a pour effet de
faire disparaître le mode de preuve que constituent les accusés de
réception . Il lui demande oie lui préciser dans quelles mesures la
qualité de ces nouveaux imprimés peut être améliorée rapide-
ment.

Réponse. - Tous les imprimés utilisés par le service postal, en
particulier les nouveaux imprimés de recommandation, doivent
répondre à des exigences strictes en matière de conservation des
informations qu'ils contiennent . En effet, il est impératif de pou-
voir retrouver les informations pendant le délai de réclamation
dont dispose l'expéditeur d'un envoi . Les réclamations relatives
aux objets recommandés peuvent ainsi être déposées dans tous
les bureaux de poste dans le délai d'un an à compter du lende-
main du jour du dépôt. Ces demandes de renseignements ne peu-
vent toutefois être satisfaites, quel que soit le délai, que dans la
mesure où la consultation des archives le permet, le délai régle-
mentaire de conservation des archives en matière de courrier
recommandé étant de deux ans . Lorsque La Poste a défini les
caractéristiques techniques des nouveaux imprimés de recomman-
dation, le souci de garder intactes les informations pendant au
moins deux ans a été à l'origine des normes imposées aux impri-
meurs concernant la qualité des papiers utilisés . Le cahier des
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charges du nouvel imprimé de recommandation prévoit donc que
les papiers utilisés doivent permettre la conservation des informa-
tions pendant au moins trois ans . L'Imprimerie nationale ainsi
yne le service de recherche technique de La Poste sont chargés
de vérifier la conformité du produit aux spécifications du cahier
des charges . L'imprimé ainsi défini répond bien au besoin . du
service postal . Dés lors, le client qui désire conserver la preuve
du dépôt de l'objet de correspondance et l'avis de réception au-
delà de trois ans (ce qui est largement supérieur au délai de
recours admis dans la plupart des contentieux) peut être assuré
que les éléments essentiels contenus sur ces imprimés, à savoir le
numéro préimprimé de recommandation de l'envoi et la signature
qui doit nécessairement être originale, seront conservés encore
plus longtemps que les informations portées par duplication
chimique.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

39668 . - 25 février 1991 . - M . Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur les revendications de l'amicale des chefs d'éta-
blissement de La Poste et de France Télécom, section nationale
des retraités région Auvergne. Cette organisation constate que la
plupart des chefs d'établissement retraités sont totalement exclus
des mesures de classification et de reclassement . Il lui demande
s'il entend prendre des dispositions en faveur des chefs d'établis-
sement retraités.

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

40259. - I l mars 1991 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur les dispositions de la loi portant réforme des
structures des P.T.E . Un certain nombre de mesures indiciaires
de reclassement et de reclassification du personnel en activité
devait répondre à l'attente des chefs d'établissements retraités . Il
avait été en effet conclu au terme des négociations préalables que
les retraités P.T.E. bénéficieraient des avantages accordés aux
actifs conformément à l'article 16 du code des pensions . Or, force
est de constater qu'aujourd'hui nombre d'entre eux se voient
écartés de toute procédure d'assimilation . Cette exclusion suscite
un vif mécontentement et une incompréhension légitime de la
part de fonctionnaires qui ont contribué à l'effort considérable
entrepris pour la modernisation et le développement des télécom-
munications . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les dispositions qu'il compte prendre pour que
soit étendu à tous ces retraités le bénéfice des réformes en cours
qu'ils sont en droit d'attendre dans le respect de l'esprit du code
des pensions.

Réponse. - La transformation juridique des structures des
P.T .T., qui a abouti le ler janvier 1991 à la mise en place de deux
exploitants publics, La Poste et France Télécom, s'est accompa-
gnée d'une profonde réforme sociale visant à améliorer la car-
rière des agents et à mieux adapter les classifications aux fonc-
tions exercées . Cette réforme ambitieuse, appelée réforme des
classifications, doit, au terme de sa réalisation, installer chaque
agent dans un niveau correspondant à sa fonction . Compte tenu
de l'ampleur des objectifs évoqués, la mise en oeuvre de cette
réforme, qui ne pouvait être réalisée en une seule année, sera
achevée en 1994 . Dans l'attente de cette date, et afin de garantir
aux 'agents actuellement en fonction une amélioration immédiate
de leur carrière, une procédure de reclassement a été instituée.
Ce sont donc les mesures de reclassement, seule phase de la
réforme à être intervenue à ce jour en faveur du personnel actif,
qui peuvent s'appliquer au personnel retraité . Ces mesures
concernent la quasi-totalité des grades des postes et télécommuni-
cations et sont constituées de revalorisations indiciaires et de
bonifications d'ancienneté. Les mesures de bonification ont pris
effet dès le ler janvier 1991 . La première phase des revalonsa-
tions indiciaires a été effectuée le ler janvier 1991 pour dix points
et s'achèvera le ler juillet 1992 . S'agissant plus particulièrement
des chefs d'établissement, les mesures mises en place suivent très
exactement le dispositif précité. C'est ainsi que les chefs d'éta-
blissement de quatrième et troisième classes bénéficient, au
l et janvier 1991, d'une majoration de dix points réels des indices
afférents à leur échelle indiciaire . Les chefs d'établissement de
deuxième classe sont reclassés dans un nouvel échelonnement
indiciaire doté d'un échelon terminal plus favorable que précé-
demment. Il est mis en place un nouvel échelonnement indiciaire
en faveur des chefs d'établissement de première classe avec corré-
lativement reclassement des intéressés dans leur nouvelle échelle

avec une bonification d'ancienneté de deux ans . Enfin, les chefs
d'établissement Liors classe et les chefs d'établissement de classe
exceptionnelle bénéficient d'une bonification d'ancienneté de
un an six mois . Les mesures évoquées ci-dessus sont intégrale-
ment étendues au personnel retraité par une disposition du texte
statutaire qui, en application de l'article L . 16 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, fixe les assimilations déter-
minant, en faveur des retraités, les modalités de la réforme dans
les mêmes conditions que celles applicables aux actifs . Les dispo-
sitions statutaires concernant les retraités ont été publiées dans
les mêmes décrets que les dispositions concernant les actifs, le
19 janvier 1991 . C'est donc dans un souci constant d'équité entre
les actifs et les retraités qu'a été élaboré le dispositif statutaire
organisant le reclassement des personnels de La Poste et de
France Télécom. Cette orientation, qui avait été d'ailleurs claire-
ment définie lors de la signature de l'accord social du
9 juillet 1990 entre l'administration et les partenaires sociaux n'a,
à aucun moment, été remise en cause . Il n'est, dès lors, pas jus-
tifié de considérer que les retraités sont exclus de la réforme.

Postes et télécommunications (tarifs)

39985 . - 4 mars 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace s'il estime admissible que le service de coursier « Allô Fcat-
express» exige, en plus de ses tarifs normaux, un supplément
non négligeable lorsque le pli qu'il a à acheminer est à remettre
dans un ministère ou s'il considère que cette tarification spéciale
est justement liée à la complexité et à la lenteur de la circulation
dans les couloirs des administrations par rapport aux entreprises
privées.

Réponse. - La Poste est présente sur le marché de la course
intra-agglomération en Ile-de-France avec son service « Allô-
Postexpress » dont les prestations sont proposées selon un sys-
tème de tarification comparable à celui de ses concurrents . Le
prix de la course est calculé en fonction de la distance parcourue
et du temps consacré . Au-delà du service de base, certains clients
expriment parfois des besoins très particuliers, tels que la remise
en main propre à une personne nommément désignée, l'attente
d'une réponse ou le dépôt d'une formalité dans une grande
entreprise ou une administration . Le caractère spécifique de ce
type de course ainsi que le temps supplémentaire qui y est
consacré justifient une tarification supérieure à celle proposée
pour un service de base, la nature de l'organisme intéressé n'in-
fluant en rien dans le montant du tarif proposé.

Postes et télécommunications (services financiers)

40109 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Jacques Weber demande à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace quelles suites il envisage de donner au rapport de M. Yves
Ullmo sur l'extension des activités financières de La Poste à la
distribution de crédits à la consommation et de prêts immobiliers.

Réponse. - Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, la loi
du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la
poste et des télécommunications consacre une large extension des
activités des services financiers de La Poste . En effet, son
article 2 dispose que La Poste « a pour objet d'offrir, dans le
respect des règles de la concurrence, des prestations relatives aux
moyens de paiement et de transfert de fonds, aux produits de
placement et d'e pargne, à la gestion des patrimoines, à des prêts
d'épargne-logement et à tous produits d'assurance . . . » . Ainsi, cet
article permet derénavant a La Poste d'exercer ses activités finan-
cières dans tous K., domaines des moyens de paiement, de
l'épargne et de l'épargne-logement et étend ses champs d'activités
à l'ensemble des produits d'assurance . L'ogre de prêts par La
Poste a fait l'objet de longs débatte a Parlement lors de l'examen
de la loi . Les différents groupes parlementaires ee sont prononcés
sur cette question . Le texte adopté par le Parlement prévoit que
le Gouvernement déposera devant le Parlement « en rapport sur
les conditions et les implications de l'extension des activités
financières de La Poste, notamment de la distribution de crédits
à la consommation et de prêts immobiliers sur des fonds autres
que ceux collectés sur les comptes courants postaux et les
livrets A. Il fera l'objet d'un débat au cours de la session de
printemps de 1991 » . Pour préparer ce rapport, le Gouvernement
a désigné, au mois de novembre dernier, M . Ullmo, secrétaire
général du Conseil national du crédit . Le rapport du Gouverne-
ment permettra à la Représentation nationale de débattre sur la
question de l'extension des activités financières de La Poste après
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une expertise technique approfondie et la consultation de toutes
les parties concernées . Ce rapport sera remis au Parlement lors
de la prochaine session parlementaire.

Espace (politique spatiale)

41205. - 1 « avril 1991 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur les causes du retard du projet Hermès annoncé
par l'Agence spatiale européenne . I1 lui demande si cette mesure
aura des conséquences sur les autres projets européens (Ariane 5
et Colombus) et sur la politiaue et le devenir des industries fran-
çaises concernées, en particulier l'Aérospatiale.

Réponse. - Le scénario actuellement préparé par l'Agence spa-
tiale européenne pour la phase de réalisation de l'avion spatial
Hermès et de "infrastructure orbitale Colombus tient 'ompte de
l'évolution de contexte international et en particulier du calen-
drier révisé de la station américaine Freedom auquel est lié le
programme Colombus . Les contraintes techniques conduisent à
envisager un premier vol d'Hermès en 2000, soit effectivement
deux ans plus tard qu'initialement prévu, le calendrier des
modules Colombus subissant un glissement ana l ogue. Dans ses
grandes lignes, ce nouveau scénario ne diffère en rien d'essentiel
du précédent et ne modifie pas le plan de charge envisagé pour
les Industries françaises concernées, en particulier Aérospatiale.
Le programme Ariane 5 se déroule conformément au calendrier
prévu, sans aucune difficulté majeure et le premier lancement est
toujours programmé pour 1995.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Racisme (antisémitisme)

30227. - 18 juin 1990. - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre de la recherche et de la technologie de lui faire part
des mesures qu'il compte prendre pour éviter qu'à l'avenir des
revues financées par le C .N.R.S . ne publient des articles préten-
dument scientifiques niant, contre toute évidence, l'existence des
chambres à gaz pendant la Seconde Guerre mondiale, et ne ser-
vent ainsi de caution à des falsificateurs de l'Histoire, véritables
propagandistes du racisme et de l'antisémitisme.

Réponse. - En matière de publications scientifiques, la respon-
sabilité éditoriale revient sans ambiguité aux scientifiques . Elle
s'exerce par le truchement des différents comités qui participent
à la composition de la revue : le comité scientifique définit les
grandes orientations, le comité de rédaction établit le sommaire
des numéros à paraitre, reçoit les articles, les soumet à arbitrage
auprès des experts nationaux et internationaux, veille à leur cor-
rection tant auprès des auteurs que de l'imprimeur. Dans chaque
discipline, il appartient donc aux instances scientifiques
concernées de définir les critères de jugement qui, tout en respec-
tant le nécessaire pluralisme intellectuel et la diversité des
approches, permettent d'assurer la qualité et la rigueur scienti-
fique des articles publiés . Ces règles qui sont à la fois de
méthode et de déontologie s'imposent, par leur nature même, à
toute revue prétendant être reconnue comme revue scientifique.
Et ces règles, il convient de le préciser, doivent êtee d'application
constante, sauf à entacher la réputation de la publication en
cause . Le C .N.R.S., en tant que grand établissement national de
recherche, peut être amené à subventionner des revues scienti-
fiques qui lui en font la demande. La décision d'attribution de
subvention repose sur un examen du dossier qui comporte : la
conformité de la revue aux normes internationales reconnues :
composition et fonctionnement des différents comités, présence
de résumés, indexation dans les banques de données ; une pré-
sentation de la politique de promotion et de diffusion de la
revue ; l'avis de la section compétente du comité national fondé
sur les exemplaires déjà parus . Ces critères d'attribution,
conjugués avec les principes éditoriaux rappelés ci-dessus qui
doivent s'imposer aux revues scientifiques, garantissent en prin-
cipe une orientation satisfaisante des crédits publics susceptibles
d'être accordés auxdites revues . Mais si un manquement aux
principes éditoriaux se produit et est constaté ex post, le
C.N .R.S . supprime l'attribution de nouvelles subventions, ce qui
a bien entendu été fait dans le cas évoqué par l'honorable parle-
mentaire.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

34619. - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre de la recherche et de la techno-
logie sur la nécessité de favoriser et de conforter le développe-
ment des sciences de l'homme et ds la société . Il y a quelques
mois, le Gouvernement a pris l'iniatiative d'un plan dont l'ob-
jectif est la valorisation de l'apport à la compréhension de nos
sociétés et à la modernisation de nos entreprises des diverses dis-
ciplines (économie, philosophie, droit, sociologie, linguistique,
archéologie, etc .) composant les sciences de l'homme et de la
société . Ont été ainsi prévues des « actions incitatrices », la créa-
tion de nouveaux diplômes d'études approfondies, l'augmentation
du nombre des allocataires d'études, la recomposition d'unités
pluridisciplinaires associées au C .N.R.S., enfin l'amélioration des
conditions de transfert des connaissances vers les entreprises
ainsi que l'identification des besoins de celles-ci . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer les mesures d'ores et déjà
adoptées et les moyens budgétaires prévus dans la prochaine loi
de finances initiale afin d'assurer la valorisation des connais-
sances et des savoirs acquis par les sciences de l'homme et de la
société en particulier par les entreprises intéressées.

Réponse . - La communication présentée en conseil des
ministres du 28 janvier 1990 et portant sur la valorisation des
sciences de l'homme et de la société mettait l'ardent sur l'effort
nécessaire de structuration de la recherche autour de deux
grandes priorités : l'analyse de nos sociétés et l'accompagnement
de la modernisation des organisations. De manière générale, abs-
traction faite des efforts de valorisation proprement dits, le
ministère de la recherche et de la technologie, plus particulière-
ment depuis 1988, augmente le potentiel de production des
connaissances en sciences de l'homme et de la société. En parti-
culier, en collaboration étroite avec le ministère de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports qui évalue ' et modernise les
D.E.A . des universités, il a augmenté de manière significative le
nombre d'allocations de recherche et en a substantiellement reva-
lorisé le montant. Ainsi, dans le seul secteur des sciences de
l'homme et de la société, ce nombre est passé de 323 en 1986 à
plus de 625 en 1990. Dans cette perspective, les sciences de
l'homme et de la société se doivent d'être un outil de la modemi-
cation et notamment de se tourner vers l'entreprise . Ainsi a-t-il
été souligné qu'il convenait de stimuler la collaboration entre
chercheurs et industriels . Afin de contribuer à faire naître et
développer cette dynamique, le ministère de la recherche et de la
technologie a fait effectuer une étude de faisabilité par un groupe
de réflexion alliant chercheurs et représentants de l'entreprise.
Sur cette base, l'association nationale pour la valorisation inter-
disciplinaire de la recherche en sciences de l'homme et de la
société auprès des entreprises (ANVIE) a été créée en
octobre 1990. Son conseil d'administra tion, présidé par une per-
sonnalité industrielle, réunit responsables d'entreprise, universi-
taires et chercheurs, dont certains représentent officiellement
l'établissement public ou l'institution dont ils relèvent : C .N.R.S .,
école des hautes études en sciences sociales, maison des sciences
de l'homme . L'ANVIE doit jouer un rôle d'interface entre les
dirigeants et cadres d'entreprise et les équipes de recherche et
favoriser l'établissement de relations de partenariat et de presta-
tion de services . Cette association a été créée à titre expérimental
pour une durée de deux ans. Elle bénéficiera d'une part de
moyens de fonctionnement qui lui seront accordés par l'Etat et
des établissements de recherche ou d'enseignement supérieur ou
des institutions sans but lucratif, d'autre part d'un soutien
accordé sur des programmes qui feront l'objet d'un suivi attentif
et d'une évaluation précise au terme des deux années d'expéri-
mentation . Le programme défini à ce jour s'ordonne selon des
axes constitués par le recueil de l'inform.tion (enquête auprès
des entreprises et des chercheurs sur le rôle et l'utilisation des
sciences de l'homme et de la société dans l'entreprise), lea mise
en place d'instruments de communication (constitution d'un
réseau de données sur les programmes de recherche et leurs
résultats) et des actions de mise en relat+on des chercheurs et des
entreprises telles que des présentations de travaux et l'organisa-
tion d'ateliers.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

32584. - 6 août 1990. - M . Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le statut des contrôleurs du tra-
vail . Il lui demande, plus précisément après les engagements pris
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lors du dernier débat budgétaire, à quel point en sont les négo-
' ciations sur les revalorisations, et si ce' :es-ci ont quelque chance

d'aboutir dans de brefs délais . Enfin, il lui rappelle la situation
des agents de catégories C et D, dont les exigences propres de
revalorisation et de délégation des tâches impliquent l'ouverture
de négociations propres.

Réponse. - Pour tenir compte de l'engagement pns par le Gou-
vernement devant le Parlement à l'automne 1988, auquel se réfère
l'honorable parlementaire, d'améliorer la situation indemnitaire et
stat ttaire des contrôleurs du travail, diverses mesures ont été
prises en 1989 et 1990 afin de revaloriser les indemnités versées
et d'accroître, au sein de la catégorie B, les possibilités d'avance-
ment et de repyramidage des corps de contrôleur et chef de
centre . Ainsi les crédits inscrits au budget du ministère du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle ont été abondés de
manière à permettre une revalorisation des indemnités versées
aux contrôleurs en trois ans : de 8 p . 100 en 1988, ces indemnités
ont été portées à 15 p. 100 en 1991 . Parallèlement, la structure de
ia carrière des catégories B a pu être améliorée puisque de 1988
à 1991 le pourcentage des emplois des deuxième et troi-
sième niveaux a été accru respecti vement de 6 à 8 p . 100 . Les
mesures ont été complétées par un plan de transformation de
350 emplois de contrôleurs du travail et de contrôleurs de lois
sociales en agriculture en emplois d'inspecteurs du travail étalé
sur quatre ans de 1991 à 1994 . Ce plan doit permettre d'assurer
aux contrôleurs en fonction de réelles possibilités de promotion.
Par ailleurs, 150 emplois d'agents administratifs des services exté-
rieurs du travail et de l'emploi seront transformés en emplois de
contrôleurs du travail . Pour 1991, la première tranche de mesures
a été mise en oeuvre par voie d'amendement au projet de loi de
finances représentant, pour le budget du ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle, 80 transformations
d'emplois de contrôleurs en emplois d'inspecteurs et 40 transfor-
mations d'emplois d'agents administratifs en emplois de contrô-
leurs . Le plan de transformation d'emplois sur quatre ans offre,
outre les promotions qui pourront être réalisées à l'intérieur de la
catégorie B, une possibilité de changement de corps à 325 contrô-
leurs, chefs de section et chefs de centre, soit 13,5 p . 100 de
l'effectif budgétaire 1990. Cela s'ajoute aux mesures de revalori-
sation statutaires e : indiciaires prévues par le protocole d'accord
sur la rénovation de la grille des classifications et des rémunéra-
tions des trois fonctions publiques,du 9 février 1990 au profit des
catégories C et D.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : services extérieurs)

34800 . - 22 octobre 1990. - M. André Duroméa interpelle
M. le ministre du travail, ce l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle concernant ia situation dans les services de la direc-
tion départementale du travail et de l'emploi de Seine-Maritime.
En effet, il lui signale que le personnel malgré tous ses efforts ne
parvient plus à assurer l'ensemble de ses missions et ce sont les
personnes qui ont besoin d'aides et de renseignements qui en
pâtissent. Il lui rappelle que cela est dû aux conséquences de
différents plans de ngu'ur qui se succèdent et ont abouti, pour
ces services, à une diminution de 8 p. 100 des effectifs et donc
aujourd'hui par exemple près d'un tiers de postes d'agents d'en-
cadrements ne sont pas pourvus . Il lui feit savoir que de ce fait,
des retards importants s'accumulent dans la gestion de certaines
mesures et qu'une dégradation considérable des conditions d,
travail, avec toutes les conséquences que cela peut avoir (démoti-

vallon, surchage de travail, maladie, etc.), se font jour. Il lui
indique donc qu'il ne pense pas que la modernisation du service
public doivent se faire au détriment des hommes, mais bien au
contraire en leur faveur, avec une revalorisation des salaires,
l'embauche d, -ersonnels en nombre suffisant et une formation
continue de n lité. Il lui demande donc ce qu'il compte faire
pour remédier eux problèmes immédiats de ces services et pour
appliquer les mesures qu'il propose.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que, pour
les deux dernières années, un dégel des emplois de catégories A
et B des services extérieurs du travail et de l'emploi est inter-
venu ; il s'est traduit par une stabilité des effectifs budgétaires
pour ces grades . A la direction départementale du travail et de
l'emploi de Seine-Maritime, deux postes d'inspecteur du travail
étaient vacants . I 'un d'entre eux a été pourvu à compter du
17 décembre 1990 par un candidat du concours exceptionnel
organisé en septembre 1990 pour renforcer les effectifs des dépar-
tements . Le second poste figure sur l'avis de vacances poul s le
mouvement de mutation de mars 1991 . Au cas où il n'y aurait
pas de candidat intéressé, il serait offert aux inspecteurs-iléves

3ui sont actuellement eu formation à l'Institut national du travail,
e l'emploi et de la formation professionnelle jusqu'au

30 juin 1991 .

Chômage : indemnisation (allocations)

36061 . - 26 novembre 1990. - M. Jean-Paul Damiens attire
l'attention de M . le ministre du travail, de 1'essrlei et de la
formation professionnelle sur la situation des demandeurs d'em-
ploi au regard de l'assurance chômage et plus particulièrement de
l'application de larticle 37 b du règlement de I'Unedic. En effet,
l'article 37 b pénalise très fortement les demandeurs d'emploi
souhaitant suivre une action de formation, rémunérée ou non,
dans la mesure où le service des allocations chômage est sus-
pendu si la formation est supérieure à 40 heures . C'est le cas de
Mme X qui, inscrite à un stage de remise à niveau préparant au
B .E .P.C. - formation non rémunérée - s'est vu suspendre ces
allocations parce que sa formation était supérieure à 40 heures.
Sans ressource, Mme X à dû abandonner sa formation . Ceci peut
être le cas de M . Y qui s'inscrit à une action de formation en
cours du soir. . . C'est pourquoi il lui demande si la suppression
de cet article, véritable frein à la formation professionnelle des
demandeurs d'emploi, surtout lorsqu'elle n'est pas rémunérée, ne
doit pas être envisagée.

Réponse. - Le règlement du résulte d'assurance chômage pré-
voit effectivement dans son article 37 l'interruption du verse-
ment des allocations lorsque Pinté- ; ;ssé est admis à suivre une
action de formation rémunérée, o'. mite fraction de formation non
rémunérée d'une durée totale au moins égale à quarante heures.
Dans la très grande majorité des cas, l'entrée en formation d'un
demandeur d'emploi donne lieu à une rémunération spécifique,
soit sous la forme de l'allocation de formation reclassement, s'il
percevait l'allocation de base du régime d'assurance chômage au
moment de son entrée en stage, soit à travers l'une des rémunéra-
tions de stage prévues par le livre IX du code du travail dans les
autres cas. Compte tenu de l'existence de ce dispositif, les parte-
naires sociaux n'envisagent pas de modification prochaine du
principe énoncé ci-dessus . Par ailleurs, le fait de suivre une for-
mation en cours du soir n'a pas d'incidence sur le versement des
allocations .
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